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MÉMOIRES
HISTORIQUES

ÉT A.UT HÉNTIQUES
SÛR

1703 , 26 Février.

Charles DÉ Ross ET, originaire de Qtiercy ± 
âgé de quarante-deux ans, ejl entré à lit 
Bajlille le 26 Février ljo^,.en conséquence 
d’un ordre du: Roi i"fignépar M. le Mar­
quis de Torcy,

Il fût .arrêté, parce qu’on apprit qu’il 
avoit deffein de pafler parmi les révoltés 
des Sévenes. Il avoua qu’il avoit eu ce. 
projet, mais il dit que c’étoit le défefpoir 
qui le lui avoit fuggéré.
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Mémoires ,
Il étoit encore à la Bà Aille au mois de 

Mai 1714 , & il paroît, par les notes qui 
nous font parvenues, que l’inquiétude que 

x lui caufoit fa longùe détention lui tourna 
la tête & qu’il devint fou à lier. H's’arxnoit 
•ordinairement d’un bâton, & il étoit très- 
dangereux de l’approcher. Il maigriffbit de 
jour en jour ; de forte qu’on peut raifon- 
nablement préfumer qu’il dût mourir bien­
tôt. Comme l’égarement où étoit fon efprit 
ne lui auroit jamais permis de fe conduire 
lui-même , & qu’il regardoit la guerre ou 
la paix comme indifférentes pour fa fortie , 
ileA probable que la Baftille eA le feul 
endroit où il pouvoit finir fes jours. U fut 
transféré cependant en 1714 à Charenton.



fur là Bajlille.

17053,*5. Mars-,.-

S.él>aflien PlGEORYyâge de vingt-trois ansir. 
originaire dh Pal-de-Mercy,près Coulange— 
la-Pineufe , ejl entré à la. Bajlille le z5 
Mars ijo,j ,-pn- vertu, d’un ordre, du.R-OV* 
jigné par M. de P ontchartrain. ■,

Il fet arrêté pour avoir- écrit une lettre? 
au Pere de la Chaize, par laquelle il lui 
déclaroit une prétendue confpiration faite 
contre le Roi. Ce delfein. étoit imaginaire / 

ç/étoit- lui qui l’avoit dénoncé comme 
véritabledans l’intention de s’en faire 
un. mérite & de s’attirer quelque récom* 

-penfe*.. \.,
Ce prifonnier étoit un- impofleur de là: 

meme efpece que la dame de Bredeuille..^ 
niais d’un- caractère bien différent /car il 
■étoit àùffi'fimplè , auffi doux & auffi tran- 
quille quelle étoit impétueufe , indocile & 
emportée.
c 31R défâ,Ÿeua: long-temps fa fente, mais



£ . • Mémoires a
finit cependant par la reconnoître : il re­
connut auffi que la lettre écrite au* Pere de 
la Chaize pour' l’informer- de cet attentat 
Criminel, étoit entièrement écrite;, de fa 
main. La fîncérité de fon repentit & la dé­
claration ingénue de fa faute , lui firent 
obtenir fa, liberté au mois d’Avril 1704, à 
condition néanmoins qu’il ne reviendroit 
jamais à Paris ni à là fuite de la Cour.

. 1703,6 Juin. .. ; ... 1 •

Jean ElA. MA. R T ., originaire de Tours, âgé 
de fojgante-onre ans ejlentré à la. BaJ~ 

..tille, le 6 Juin 1JO3 , en exécution d’un 
ordre du Roi , (igné par M. de'Pontchan-

. 1 train. ' < ' ■? J

IL avoit été élevé dans laReligionPro- 

teftante fon pere ( autrefois Receveur 
général des Rentes Provinciales de la Gé­
néralité de Tours) étoit mort dans la même 
Religion. Il avoit acheté àfon fils une charge



‘ fur la Babille. ' -.ffi
d’Exempt des Gardes du Corps. Mais la Re­
ligion P. R. dont il faifoit profeffion em­
pêcha qu’il n’y fut reçu.

Les Proteftans mal convertis le regar- 
doient comme une efpece de Confefîeur. Il 
paffoit à Chai Ilot, où il a voit demeuré, 
pour un prédicgnt \ & forfqu’il fut arrêté 
dans fa maifon de Paffy , où il s’étoit retiré, 
après avoir quitté Chaillot, le pejipfe é.toit 
fur le point de l’en chaffer à force ouverte y 
perfuadé qu’il n’étoit venu s’y loger qu’à 
deffein d’y te.nir des affem^ées de religion-

Lorfqu’il fut arrêté , ceux des Prétendus 
Réformés (Joipt Ja ca,thçlicite étojt la plçs 
douteufe, parurent fort étonnés & fort in­
quiets. Ils s’intriguèrent pour lui faire ^yoir 
fa liberté. Quelques-uns des plus riches of­
frirent mpme de" rép.ondrg ,dç fa Rqbilité- 
dans le Royaume. Sur lé bon témoignage 
que le Pere Riquel.et, Jéfuite , rendit du 
prisonnier qu’il croyoit difpofé à le con* 
ver tiril fut arrêté que lorfqu’il auroit fait 
abjuration , on le fer oit fortirde la Baftille,

^qu’op ;|e njeggoit fous. la. gstrdp d’up.
A' 4



/ • "& • • Méritoires ' / ' ,
-nommé Bateau \ l’un de fès neveux , quï 
étoit fur le point de retourner en fà Pro­
vince , où l’on penfoit qu’il feroit beaucoup, 
mieux qu’à Paris , attendu que le peu de 
bien qui lui reft-oit, ne pouvoit l’y faire 
fubfifter fans les aumônes des Proteftans 
mal convertis qui l’auroierît rappellé bien­
tôt à fa première Religion, pour peu qu’il 
les eût écoutés.

1705 , 1.8 Juillet. •

Ze Jïèur Jean Conrade ï)% JCocq,, 
originaire dit pays de TrevesA âge de dn— 
quante-un ans, ejl entré à la Baflille le ifS: 
de Juillet 1yo3 , en conféquençe d'un ordre 
du Roi ,jïgnépar M.. de Pqritchartrain.

Ce prifonnier a voit à la Cour de Madrid, 

le cara&ere d’envoyé de Mayen.ce , & 
l’on croyoit qu’il y avoit la principale con­
fiance de l’Empereur. Il afîuroit- cépéndanÉ.' 
que le principal motif de fon féjoùr ésoife

K’:‘ f ■ 
ta»
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fur la Baftlïte»
un procès qui lui avoir été'fufcité par rap-. 
port à la fuceeffion du Comte de Hardon, 

‘ Général de l’Artillerie du Roi d’Efpagne, St 
fon parent très-proche : il n’avoit jamais 
eu ( difoit-il ) aucune relation particulière 
avecl’Amirahte de Caftille , & M. deTorcy 
lui avoit-écrit plufieurs fois fur ce fujet : il 
étoitprifonnierde guerre, pour s’être trouvé 
fur un des' vaiffeaux Hollandois, dont M. 
de Choëlog&n s’étoit rendu maître . Il dit 
tout ce qu’il favoit touchant le pillage dés, 
diamans, & il demanda fa liberté , qui lui 
fut accordée le 16 Avril x 704.

1703, 18 Juillet, ' ■

Cajimir Ley decker, originaire de Mayence, 
... âgé de vingt-neuf ans , eft entre à ta Baf~ 

tille le 18 Juillet 1303, en vertu d’un ordrlt 
du Roi ,'Jigné par M-. de Pontchartrainc-1

C^ÎÈT Allemand fervoit le fîeùr Kocq en 

qualité de Valet-de-chambre : en trouvà
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fur lui quelques cliamansqui avaient été 
pillés fur la prife de M. Choëlogon? & fon 
Maître en avoit auffi; mais il protefta qu’il 
ne favoitrien de fes liaifons à laCourd’El- 
pagne, & que tout ce qu’il pouvoir en dire , 
c’eft que les Seigneurs que fon Maître 
voyoit le plus fouyent , .étoient. le Marquis 
deLeganez, 6c le Due de Selle, devenu 
Marquis de Losbalbafez depuis quelque 
temps. Il fortit de la Baftille en même 
.temps que Jpn,maître. ;

170 3 , 18 Juillet..

Jacques Delfino y originaire de Gênes y 
âge de trente—neuf ans , ef entré à la 
B a fille le 18 Juillet 1^03, en exécution.

. \d’un ordre, du R-pi > figné par de 
$ Pontôhartrain* ; .j'L'.j. .. ; .

Il étoit Secrétaire de M. le Comte de 

Valftin, Ambaffadeur de l’Empereur auprès- 
du Jloi de ; KjQïittigæL Ils., fpfçnt. pris æn,-*



fur la Bafiille. II
fèmble fur un des vaifîeaux hollandois 
dont M. le Marquis de Choëlogon s’étoit 
rendu maître. Il ne, favoit aucunes parti­
cularités de la prife ni du pillage des dia- 
mans, étant toujours malade à la mer & 
“hors d’état de vaquer à aucunes affaires, 
ni d’obferver ce qui fe paffoit à bord. Il 
demandoit avec beaucoup d’empreffement 
des nouvelles de fon maître, & il atten- 
doit, en apparence, avec une grande 
tranquillité, ce qu’il plairoit au Roi de 
décider fur ce qui le regardoit perfonnel» 
lement. Il fut mis en liberté au mois d’A- 
vril 1704.
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1703-, 7 Septembre.

Pierre Migeon, originaire de Paris'), 
■■ âgé de trente-huit ans-,, ejl entré à la Bafh

tille-le j Septembre 1:703, en conféquençe; 
d'un ordre- du Roi figné par M&‘ 
P ontchartrain^ . ,. , ■

ï L étoit Ebcnifte de fon métier, & il- 

tenoit, depuis long temps, une boutique 
dans le fauxbo.urg de Saint - Antoine ; .là 
femme étoit, ’ainfi que lui, nouvelle Ca­
tholique. On lui imputoit d’avoir‘tèriû; 
contre le Roi", contre le Pape& contre? 
îEglife Catholique les. difcojirs les plus. 

' infolens. Il défavoua le fait& protëfta, 
qu’il ne s’étoit jamais trouvé à aucune' 
conférence- ni affemblée', ainfi. qu’il ei>. 
avait été injuftement accufé.



>'

fur laBajllllei X3'

1703 > 7 Septembre.

■Brançqist.CouK^ïois, originaire tfOrleafts* 
âgé de q^iuranté—quatre ansejl entré, le 
j Septembre rjo.3 ', à la. Baflillêen vertu 
-dlun ordre du Roi fignépar M. de Pont- 
chartraiiu

IL avoit été Religieux Bernardin en l’Ab- 

bâye de Royaumont au Diocefe de Beau* 
vais. & il avoit été ordonné. Prêtre par 
M. l’Evêque de Senlis»

Après douze ans de Religion, il avoit 
quitté fon habit, fous prétexte d’un Prieuré 
de l’Ordre de Saint-Benoît , d’environ 
30 liv. de rente, fitué dans iè Diocefe de 
Nevers, & M. F Abbé de Cîteaux lui. 
ayant donné une efpece de démillbire en 
eonféquence des proviâons qu’il en avoit 
obtenues, il courut de Diocefe en Diocefe. 
& s’arrêta principalement dans ceux de 
Paris & de Rouen, où il avoit deffervi
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plufieùrs ParoifTeSj tantôt comme Chape­
lain , & tantôt comme Vicaire ; toujours vêtu 
en Prêtre féculier, & fans avoir confervé 
aucunes marques ni de l’habit de Saint 
Bernard, quoiqu’il fût de l’Etroite-Qbfer- 
vance, ni de l’habit de Saint Benoît, qu’il 
n’avoit jamais pris canoniquément.

Il avoit été aufîi Chapelain dés Dames 
de l’Abbaye de Léo , & il y avoit connu 
Madëmoifelle de la Valliere, qui avoit de­
puis époufé M. le Marquis du Broffé ; mais 
quelques intrigues l’obligerent d’en fortir. 
Il avoit voulu rentrer dans fon ordre ; mais 
fes Supérieurs qui le regardoient comme 
un vagabond qui né pouvoir qtfe désho­
norer l’Eglife, refuferent de le recevoir.

On trouva parmi fes papiers deux lettres, 
l’une du Prieur de Royaumônt, & l’aùtré, 
que Dom Robert, Religieux de la même 
Abbaye, lui écrivoit par fon ordre. Toutes 
deux contenoient des reprochés de fa 
mauvàife conduite , & le tfaifoient d’a- 
poftat. La derniere ajoutoit qu’ils appre- 
noicnt avec douleur qu’il avoir contrafté
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là maladie infâme que produit là débauché,’ 
mais que leur infirmerie n’étant pas faite 
pour des maux tels que ceux-là, ils ne 
fouffriroient pas qu’il ajoùtât encore ce 
lcândal>à tous ceux qu’il leur avoit donnés. 

Au mois d’Avril 1704, on écrivit à M. 
l’Abbé de Cîteaux de le renfermer dans un 
Couvent de fon Ordre; ce qui fut exé­
cuté au mois dè Mai füivànt. Il devpit être 
envoyé à l’hôpital fur le refus de fes Su— 

1703 ,15 O&ôbre.

Gafpard-François GàÔMIS , originaire^ d&. 
Turin , âgé de vingt-fept ans, ejl entré 
à la Baflille , le i5 Octobre tyoj, en 
conféquence d’un ordre du Roi 3 figné 
par M. de Pontchartraïn.

Il fut arrêté comme fujet du Duc de 

Savoie. Il avoit demeuré dix mois à 
Touloufe, & avoit fait une partie du tour 
dè la France, par un pur eiprit de eu-
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riofité : fôn defîein étoit d’entrer danâ 
l’Etat eccléfiaftique ; & il n’étoit -arrivé 
à Paris , que depuis fort peu de jours, 
lorfqu’on donna ordre d’arrêter les Pied- 
montois» Lui feul & le Comte de Saint- 
Chriftophle, furent mis à la Baftille j le 
fécond, en étoit forti comme Savoyard , 
en prêtant au Roi le ferment de fidélité ; 
mais le fieur de Gromis ( qui fe difoit 
Gentilhomme, & dont toute la famille étoit 
établie àThurin) refta encore à la Baftille, 
où le Gouverneur du Château avoit pour- 
lui toutes fortes d’égards. On lui permit 
d’écrire dans fon pays , pour voir s’il 
pouvoir être échangé...

j?



fur la B a fille. 17
' —-------- - - . > ■

1703,27 Oftobre.

François Qu ERU , originaire de Paris f 
âgé de foixante ans , ejl entré à la 
B a fille., le 2.7 Octobre 1703, en vertu 
d’un ordre du Roi , figné par M. de Pont- 
ckartrain.

C E Prifonnier avoit été Soldat ‘ aux 

Gardes dans la Compagnie de Balincourt ; 
il paffa enfuite dans le Régiment de Sailly 3 
d’où il étoit encore revenu dans celui des 
Gardes, & il n’y avoit pas plus de quatre 
ans, qu’il avoit quitté ce fervice.

Il étoit né dans la Religion Ptoteftante; 
mais il avoit fait fon abjuration avant que 
le temple de Charenton fût détruit: il 
avoit époufé . une femme de Thouars, 
d’où étoit auffi fa famille; mais il l’avoit 
quittée dès l’année 1681 ; & depuis ce 
temps-là , il n’avoit paffé qu’un jour 
avec elle : il prétendôit favoir le métier 
de Chirurgien , & il convint qu’à cette

Tome TR B
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ïiofité r fôn deffein étoit d’entrer dans 
l’Etat eccléfiaftique -, & il n’étoit -arrivé 
à . Paris , que depuis fort peu de jours, 
lorfqu’on donna ordre d’arrêter les Pied- 
ïnontois. Lui feul & le Comte de. Saint- 
Chriftophle, furent mis à la Bafiille j le 

- fecond , en étoit forti comme Savoyard » 
en prêtant au Roi le ferment de fidélité ; 
mais le fieur de Gromis ( qui fe difoit 
Gentilhomme, & dont toute la famille étoit 
établie àThurin) refta encore à la Baftille, 
où le Gouverneur du Château àvoit pour- 
lui toutes fortes d’égards. On lui permit 
d’écrire dans fon pays , pour voir s’il 
pouvoir être échangé,
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x 1703 , 27 Oftobre.

François Qu ERU , originaire de Paris} 
âgé de foixànte ans , ejl entré à la 
Baflille, le 2. J Oclobre IJ03, en vertu 
d'un ordre du Roi >fignépar M. de Pont- 
chartrain*

G E Prifonnier avoit été Soldât aux 
Gardes dans laCompagnie de Balincourt -, 
il paffa enfuite dans le Régiment de Sailly, 
d’où il étoit encore revenu dans celui des 
Gardes, & il n’y avoit pas plus de quatre 
ans, qu’il avoit quitté ce fervice.

Il étoit né dans la Religion Ptoteftante; 
mais il avoit fait fon abjuration avant que 
le temple de Charenton fût détruit : il 
avoit époufé une femme de Thouars , 
d’où étoit auffi fa famille ; .mais il l’avoit 
quittée dès l’année 1681; & depuis ce 
temps-là , il n’avoit paffé qu’un jour 
avec elle : il prétendôit favoir le métier 
de Chirurgien ,. & il convint qu’à cette

Tome IR B
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occafion», il avoit connu tme nommée 
Landry, qui prétendoit avoir eu de lui 
plufieurs enfaris, quoiqu’elle* fût mariée 
avec le Valet du Curé de Charenton.

Il allégua , pour fa défenfe, que cette 
femme étoit publique, & qu’elle avoir été 
groffe, trois fois , depuis qu’ils s’étoient 
connus; mais que divers artifans du Faux- 
bourg Saint-Antoine la voyoient comme 
lui.

Les motifs de fa détention forent les 
impiétés dont * il s etoit rendu coupable, 
& qui avoienr excité , contre; lui l’indi­
gnation de tous les Chatholiques du Faux- 
bourg de Saint - Antoine, où il doœeu— 
roit.'èll avoir dit, en parlant de Sainte 
Genevieve , que cette Sainte avoit vécu 
en mauvais commerce,. St que Saint Marcel 
avoit été le complice & le confident de 
fes débauches. On : lui imputoit d’avoir 
ajouté à cé difcours quantité d’obfeénités 
qu’onr ne pouvoir répéter fans horreur ; 
&. il avoit parlé- du Roi avec la même 
infofonce. 11 'fut-transféré à l’Hôpital, de
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ï 6. Avril 1704, pour y refter jufqu’à la 
fin du mois d’Oâobre, & enfuite être 
chaffé de Paris , pour toujours.

1703 , 6 Novembre.

Ifale Ledet , Seigneur de Segray , ori­
ginaire de Petiviers , dans rifle de P'rance , 
âgé de quarante-cinq ans , efl entré à la 
Bafiille , le 6 Novembre 1303 , en con­
séquence d'une lettre de cachetjjignée par 
M. de Pontchartrain. ■ , ■ *

IL étoit né dans la Religion Proteftante., 
& î’avoit toujours profefîée jufqu’au mois 
d’Àvril 1702 -, qu’il l’abjura entre les mains 
du fleur de la Cpfle, Curé de Saint-Pierre- 
des—Arcis.

Il avoit pafle en Angleterre, en 1696, 
pour y exercer librement fa Religion& 
il y avoit laifîe fa femme .& deux garçons 
qui y étoient nés.: ; ’ . . ■ . 7,.

II.feignit, ,en partant de Londres , de



FF

I;
F;
»

2*0 Mémoires
vouloir paffèr au fervice' de l’Empereur; 
&, dans cette vue, il prit des lettres de 
recommandation pour M. le Comte de 
la Lippe, & il accepta une Lieutenance 
de Cavalerie dans fon Régiment. Mais, 
dès, qu’il fut à Rotterdam , il fe rendit au­
près de M. Barré, Envoyé du Roi, & il 
ne fongea plus qu’à venir en France , où il 
fe propofoit de rappeller fa famille.

On trouva fur lui quelques feuilles im­
primées , les unes contre l’honneur du Roi, 
çompofées par des Moines apofiats ; les 
autres pour exciter les Proteftans à pàffer 
tn Angleterre. On lui'trouva auffi des 
livres contre la Religion Catholique.

Ce prifonnier fe difoit Catholique ; 
mais les lettres qu’il écrivoit à fa femme 
& les réponfes qu’il en recevoir, faifoiént 
affez connoître qu’il étoit toujours Pro- 
teftant au fond du cœur. Les projets des 
unes & les originaux des autres s’étant 
trouvés parmi fes papiers, on fut perfuadé 
qu’il n’étoit venu, en France, que d^ns le 
deffein de fervir les ennemis en qualité

1



fur- la B affilié. îï

d’elpion j & répandre les. libelles dont il 
s’étoit mùni. Les exeufes qu’il allégua à 
cet égard étoient frivoles.- Il ne fe défen­
dit pas mieux touchant les livres héréti­
ques qu’il tetenoit toujours malgré fon. 
abjuration. On ' ne put croire que les: in—, 
tentions de cet homme fuffent innocentes. 
Un Moine apoftat & relaps, condamné 
aux/galères par Arrêt du Parlement,, affûta 
que cet. homme étoit, revenu, en France y 
accompagné d’un Miniftre, nommé Gillet, 
qui logeoit à Londres dans fa maifon avec 
quelques autres; que même ce voyage- 
avoit été concerté avec eux & qu’il n’af- 
feâoit de demander de l’emploi-, dans le 
.fervice, que pour être plus à portée d’ap-* 
-prendre & d’écrire des nouvelles.. Il dé— 
favoua- ces faits avêc ferment.,- & affûta 
qu’il étoit bon François & bon Catholi­
que ;• mais toutes- les apparences étoient 
contre lui, & la dénonciation du Moine 
qui l’accufoit étoit auffi- vraifemblable 
que fes réponfes F étoient peu.,

arda fou ah- 
P Z

En- conféquence, on.ne. re
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juration que comme-’-une Peinte m 
penfa. que fes vues ne pouvoicnt* être que 
criminelles, & qu’il étoit bon de l’oublier 
à la Baliille, jufqu’à la paix.

i7038 Novembre.

François Humbert , originaire de Noyers 
* ’ eh Bourgogne -âgé dé vingt--Jépt ads'^jt 

‘'entréÆ lé'8 Noveiribré 1363, a-laBaflille, 
en exécution d’une lettre d.e cachet jignée

>par M. de P ontchartrain. "*

Cèt’homme-fut arrêté fur deux mémoires

qu’il a voit préfentés-;-’'par lefquels il ’ân- 
nonçoit qu’il avoir un avis de la plus grande 
importance à donné* au Roi qu’il ne
pouvoit communiquer qu’à fa Màjëftéï II 
s’opiniâtra toujours à- ne vouloir pas dire 
fon feér'èt.’ Il déclara^-feulement qu’il ne 
s’agiffoit d’aucune confpir<ation; contre - le
Roi, ni contre la Mâifon royale : que ce 
netoit point un deffein formé par-les-en-
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nemis, ni un projet de révolte : il ajouta 

*que cet avis ne regardoit point les finances 
& ne contenoit ' aucune ' dénonciation ni 
accufation. Cependant, il vouloir qu’on 
le crût trèsjimportant, & il protefta qu’il 
ne le diroit jamais qu’au Roi ; ajoutant qu il 
ne pouvoir néanmoins en expliquer la ïai- 
fpjn ,i?par’çe. que e^plicatipii déwle- 
roit- fon fecret ; mais il affûta (pour -faire 
voir fon défintéreffement) qu’il • renonçoit 
de bon cœur à toutes les récompenfes. que 
cet avis pouvoir mériter ; les éclairciffe- 
inens négatifs qu’il -donna, firent affez 
connoître'que fon^vis ai’étoit Qu’une xhi- 
rncre , & que, quand il auroit eu un objet 
réel, cet objet ne pourroit être confi- 
dérable. - ' o -
'. Cependant, quoiqu’on eût pu- méprifer 
•l’avis, & celui qui le donnoit, en le chaffant 
de Paris , avec infamie , on crut- qu’il 
étoit à propos de le punir par une plus 
longue détention-, ■& ‘ de la continuer-jus­
qu’au mois de Novembre 1704 , afin que

B 4 à"
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la peine fut plus proportionnée à l’info- 
lence.

1703 ,14 Décembre.

Jean-Pierre Molain originaire de Saint- 
Marceau dans les Cevennes, âgé de 53 
ans , ejl entré à la Baflille , le Î4 Dé­
cembre 1J03 , ‘ en vertu dyun ' Ordre1 du 
-Roi , figné de M. le Marquis de Torcÿ.

C’étoIT un véritable fanatique qui, 

après avoir couru toute l’Europe, retour- 
noit dans fon pays ; &, de fon propre aveu, 
coùroitla pofte, & voyageoit fans argent* 
Il commença d’abord par dire qu’ilétoit Pro- 
teftant & qu’il s’en faifoit honneur ; mais il 
changea d’avis quelque temps après , & il 
parut vouloir fe convertir^ Toutes ces varia­
tions perfuaderent que cet homme étoit un 
véritable efpion, envoyé par les ennemis, 
pour porter à la révolte les Nouveaux- 
Convertis.

Sa f|nté paroifloit fort mauvaife, & on
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Croyoit qu’il, avoir un abcès dans le 
foie, qui pourroit bien le conduire à la 
mort. x

1703, 14 Décembre.

Nicolas Buisson des Trésoriers ; 
entra à la Baflille, en vertu d’un ordre 
du Roi, en date du 14 Décembre 1^03»

I L fut arrêté dans -l’affaire dé Vinache, 

avec lequel il avoit des liaifons intimes j 
on verra à la date du. 17 Février 1704, 
ce qu’étoit Vinache. Il avoit déplu, d’ail­
leurs au Gouvernement, à c au fe de lettres 
'infolentes qu’il avoit écrites à Samuël 
Bernard & à différentes perfonnes, pour 
foire tomber le crédit de Samuel Bernard, 
dans le Public.'

Il'obtint fa liberté de la Baftille, le 17 
Septembre 1715 j mais il fut exilé à Tours r 
fon pays.
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1705 ,15 Décembre.

Chrifltan Creutzer , âgé de quarante- un- 
ans , originaire de Saxe, e/l entré à la. 
Bafiïlle le i5 Décembre 1303, en exéctf^

' .tion d’un ordre du Roi, jignépar M. dé 
P dntchartra.in./ <

.prifonni^. avoit été conduit une pr^* 
miere fois à la Bafolle comme Saxon , & 
pat conséquent comme Sujet d’un .Prince 
ennemi. Il difoit alors qu’il vouloir Se faire 
paturaliSer François &-s’inftruire dans la 
Religion Catholique. LePere de la Chaize 
parut perfuadé de la fincérité de Ses fen— 
timens ; & dans cette vue le Roi trouva 
bon de lui accorder un'délai de trois mois 
pour; relier.en France., ’

: Il biffa. paffer néanmoins ce délai • fans 
Songer à devenir Catholique , & il fut ar­
rêté à Verfailles, où il' devôit. moins aller 
que par-tout ailleurs.

Il prétendit qu’il avoit envoyé fa malle à 
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Befançon par la vole du carrofTe publie , 
& il demanda inûamment qu’on la lui 
renvoyât.

. -L’affeélation qu’avoit eu cet Etranger de 
refter à Paris après les trois moisqu’on lui 
avoit accordés de grâce, le rendit fufpeâ:,: 
& on prit la réfolution de le tenir en pri- 
fbn.-d i '■ " \o

1704 , 24 Janvier.. ■

Louis-Touffaint Tenebre du Marais , 
orîgiiiaire de Poitou^ âgé de 36 ans , efl 

~ entré à la Baflilleie 24 Janvief IJ04 , en 
conféquence d’un ' ordre dit Roi ? Jtgné par 
Mi.de Pontchartfàin.

C E prifonnier fut "arrêté à--;Chèvteùfe : il 

fe trouva faifi d’unpiftolet de poche & d’un 
poignard. Il étoit à pied, vêtu d’une efpèce 
de fquguenille, ayant à-la màin uri fouet de 
poftillon , des bottines'attachées à fa ceirif 
ture , & un chapeau bordé d’argent; mais 
il ne portoit point d’épée', il l’avoit laiflee 

Mi.de
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dans un cabaret de Verfailles, où il devoît 
feize à dix-huit francs, & il y avoit auffi 
laiffé ion porte-manteau & fon habit.

Il y avoit plus de vingt ans qu’il fervoit 
le Roi, d’abord- en’qualité de Cavalier , 
puis en celle de Maréchal-des-logis & de 
Cornette y & enfin comme Lieutenant au 
Régiment de Ruffey qui étoit en Italie.

Il en étoit revenu fans congé-, mais fur 
la parole de fon Colonel (à ce qu’il difoit) 
à qui fes infirmités étoient connues.

Il avoit préfenté un placet au Roi & un 
-autre à M. de Chamillart, pour obtenir une 
place de Capitaine réformé , qu’il efpéroit 
de fes fer vices. Un nommé M. de la Vienne, 
qui connoiffoit fa famille, lui avoit promis 
d’appuyer fa demande.

Se voyant fans argent, il réfoltit d’aller 
au village de la Paüté près Verneuil en 
Perche, chez le fieur Dolendorr, fi-ere d’un 
des Lieutenants du Régiment où il fervoit , 
pour lui demander quelques fecours ; il 
n’a voit cependant jamais vu le fieur IX)- 
landon , & il n’avoit pour lui aucune 
lettre.



fur la Bafltlle. 29
ïl demeura d’accord que ies apparences 

étoient contre lui, & avoua que fon tra- 
veftiffement, lé piftolet & le poignard 
qu’il avoit dans fes poches, pouvoient ex­
citer des foupçons ; mais il protefta que 
fes intentions étoient innocentes, & témoi­
gna qu’il efpéroit que le Roi voudroit bien 
lui faire grâce.

.On écrivit à M. l’intendant du Poitou , 
pour favoir quelle avoit été fa conduite au 
Port'de Pille devant & après la mort de 
fon pere, qui y tenoit hôtellerie.

On écrivit auffi à fon Colonel, pour lui 
demander s’il étoit revenu en France par 
fa permiflion, & quelle étoit fa réputation 
parmi les troupes.
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1704, 25 Janvier.

Antoine LavAUTE}origlnaire des environs 
de Cajlres, âgé de cinquante-fept ans, ejl 
entré, le z5 Janvier ÏJ04 , à la Baflille, 
en vertu d’ün ofdre du Roi, (igné. par 
M. de Pontchartrain.

J L étoit né Proteftant, & dans le temps 
de la révocation, de ' l’Edit de Nantes. 11 
pafîa dans les pays. étrangers , malgré les 
défenfes. Il y prit, parti dans un Régiment 
Anglois, & fervit contre le Roi pendant la 
dernière guerre.

Il fut fait prifonnier, mais le Roi lui fit 
grâce, & à deux autres François réfugiés 
qui fe trouvèrent dans le même cas. M. 
l’Abbé de Verneuil l’amena à Paris, où , 
après avoir reçu fon abjuration , il lui fit 
époufer une veuve qui pofledoit deux mai- 
fons, dont le revenu étoit, de 5 ou 600 
livres.,, ;

Le nommé Aumont, locataire dé La- 
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vaute, lui avoir malheureufement parlé de 
quelques bagues myftérieufes qui, félon 
lui, portoierit bonheur & güériflbient de 
la colique. U.fe trouva çnême dans -les 
poches de Lavante une infcription qui con- . 
fiftoit en trois mots féparés par des croix , 
qu’il falloir inférer dans cette bague , & la 
foudure s’en dev.oit faire par le moyen d’une 
poudre blanche, qu’Aumont difoit être de 
borax j mais ib affura qu’il n’avoit jamais 
ajouté foi à tous ces prétendus myfleres : 
qu’il avoir fort blâmé le nommé Aumont, 
& qu’il vouloir vivre & mourir bon Catho­
lique ; de quoi il efpéroit que M. l’Abbé 
de' Cordemois voudroit bien répondre.

En effet , ce prifonnier avoir-plutôt été 
la dupe du nommé Aumont que. capable 
de communiquer à d’autres fes vifîons & 
fes chimères.

AinfîTon prit le parti, au mois d’Avril 
1704, de le laiffer à fa propre conduite 
durant quelques mois , en prenant les pré­
cautions néceffaîrës pour obferver lufage 
qu’il feroit de fa liberté.



3 2 Mémoires

1704 , 2 j Janvier.

Pierre Aumont , originaire de Recheville 
en Normandie , âgé de trente -neuf ans , 

• fut -mis à la Baffilie le 15 Janvier 1^04 , 
eti conféquence d’un ordre du Roi, figné 
par M. de Pontchartrain.

Çet homme faifoit fa principale occu­
pation de chercher des dupes, & l’efpé- 
rance d’en trouver- était depuis long-temps 
toute fa reffource. ,11 faifoit un prétendu 
commerce de talifmans', & fe vantoit. d’a­
voir un fecret merveilleux pour faire une 
bague qui guériffoij de la migraine, & 
portoit bonheur.

Il avoir été Vakt-de-chambre de M. de 
Fontenay, fils de M. de Chaulieu; enfuite 
il fut Soldat aux Gardes , puis il fe maria 
en Bretagne avec une Cabaretiere , & il 
demeura cinq ans avec elle. N’ayant pas 
bien fait leurs affaires, ils revinrent à Paris, 
de-là ils allèrent à Bordeaux & enfiiite à

Lyon ,
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Lyon, où ils tinrent le cabaret du Cheval» 
blanc , dans la rue Raifin. Leur commerce, 
n’ayant nas été. heureux, ils' retournèrent 
encore à Bordeaux -, Sc s’étant rendus à 
Nantes, Aumont y quitta fa ferùme pour 
aller chercher fortune à Lyon. A peine y 
fut-il arrivé, que le fieur de Lafond, Mar­
chand de la même Ville, lui propofa d’aller 
en Efpagne pour y fervir M. le Marquis 
d’Aytonne. Etant tombé malade à Madrid j 
après dix mois de.féjour , il gagna le port 
d’Alicante & s’embarqua pour Conftanti-»: 
nople: de Conftantinople il alla à Venife 
& de Venife il revint en France , où il fut 
arrêté.

La vie errante & \vagabonde de cet 
homme , & cette longue fuite dé voyages 
& d’aventures, firent afîez connoîtrë qu’il 
avoit toujours fubfifté par induftrie.'

Il fut relégué en Normandie, d’où il 
s’étoitdéclaré originaire, & on lui défendit 
de revenir à Paris fans.une permiffion ex-^ 
preffè.

Tome IL C



34 Mémoires

1704,9 Février,

Renée C A1 JL le ET, originaire de Paris 9 âgée 
- de cinquante ans 3 ejt entrée, à la Bajtille 

le ç) Février IJ04 3 en vertu d’un ordre du
■_ Bol 3Jigné par M. .de Pontchartrain.

Elle étoit veuve de Louis Rouffel de 

Gacourt, Procureur au, Châtelet : fa tête, 
‘ naturellement fort vive , s’étoit échauffée 

depuis, quelques mois 'par tin.-amour ridi­
cule, qui lui a voit.fait perdre le peu de rai— 
■fou qu’elle 'avoit. -Elle difoit qu’un jeune 
homme, dont la figure étoit affez agréable, 
■lui avoit d’ab'ord infpiré des mouvemens fi 
impétueux, qu’ils l’a voient portée à courir 
les rues ; mais que dans la fuite fa pafiïon 

. étant devenue beaucoup plus ardente & 
plus générale, cinq ou. fix Amans auroient 
voulu l’époufer, & mouroient pour elle ; 
qu’il falloir bien qu’elle en choisît un;. mais 
elle craignoit que tous les autres fe défeL 
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péraffent , ,& cette crainte l’embarraffoit. 
Les Pays véritablement heureux , félon 
elle, étoient ceux où chacun foivoit le pen­
chant de fon coeur & faifoit ce qu’il vou­
loir. La Monarchie lui étoit infupportable, 
& fon averfîon paffoit jufqu’au Monique. 
Ç’étoit.dans cét efprit qu’elle avoit chanté 
des chanfons impertinentes, pour lefquelles 
elle fut arrêtée. Cette femme qui étoit plus 
laide que vieille , ne méritoit gueres de 
refter à la Baftille, où elle paffoit les nuits 
& les jours à étourdir les autres perfonnes 
par fes.cris & par fes chanfons. On obligea 
fa famille â lui choifir une retraite conve­
nable , où il lui fut facile de payer fa pen— 
lion; car fon bien produifoit plus de. trois 
mille, livres de rente.
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1704, 17 Février.

Etienne Vil N A ch e 3 Italien , originaire de 
Ndjples , Médecin Empyrique , Chymifie, 
-homme à fecrets , cherchant la pierre phi­
lo fiophale , accufé de faujfe monnaie & de 
faire le billonnage , fut conduit à la Baf- 
tille fur un ordre du Roi du ty Février

Il avoit trente-huit ans quand il fut arrêté; 

il étoit d’une naiflance-obfcure & fans bien 
dans fon Pays,; il né favoit ni lire ni écrire ; 
il avoit feulement appris machinalement à 
ligner fon nom qu’il éerivoit fort mal.

Cette citconftance doit d’autant plus fur- 
prendre , qu’on verra ci-après la fortune 
qu’il a faite , & la réputation qu’il s eft a-ç- 
quife dans le public-, de Médecin habile, 
de fameux Chymifte, d’Auteur & Compo­
steur de plusieurs fecrets admirables , & 
enfin d’avoir trouvé celûLde là poudre de 
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projeéliom Déplus, il-faifoit grand com­
merce à Geneve & ailleurs de matière d’or 
'& d’argent, & faifoit le billonnage & la 
remarque des efpeces..

Il fütamenéen France fur Ta fin de 1-689’, 
par M.'-le Duc de Cliaulnes, qui étoit pour 
lors-en Italie à fon arrivée, il s’engagea
Soldat dans le Régiment Royal-Roufiillon, 
Infanterie * d’où il. déferra-, em 1691; pour, 
venir à Paris.;

En défertant',- il vola le nomméNicolle-, 
•Soldatdudit Régiment,. qui étoit fon ca­
marade de chambre & Tailleur de iojumé? 
tier, auquel il emportaplufieurs habits d’Of- 
ficièrs qui les. avoient donnés ..à raccomr? 
moder.

Vinache fut arrête en chemin , & mis en 
prifon comme déferteur. Son affaire fut ac­
commodée par Mï- le Comte d’Auvergne, 
qui obtint fa grâce & le fit fortir*de prifoni

Vinache arriva à-Paris en 1692, fans un 
fol, & dénué de toutes chofes. Il vint logera 
rue Quincampoix, dans une Gargotte , à

C 3 



3 8 Mémoires
l’Ecu Dauphin, ne faifant alors ni métier 
ni commerce.

Le Maître de cette petite Auberge s’ap- 
pelloit Bullotj il avoit eu auparavant une 
boutique de Chandelier , où il avoit mal 
fait fes affaires j mais il étoit protégé de M; 
le Duc de Chaulnes, ainïi que fa fille qui 
étoit jeune & galante.
. Cinq ou fix mois après , Vinache jetta 
les yeux fur cette fille pour le mariage ; & 
le pere n’aÿant point de bien à lui donner, 
& voulant d’ailleurs réhabiliter fa conduite/ 
fe prêta volontiers à la demande de Vina-i- 
che. Sa fille eut pour dot un contrat dé 
2500 liv. au principal & Vinache continua 
de loger chez fon beau-pere , d’ôù il alla 
quelque-tems après en Anjou , oùil fut pen­
dant quelques mois, domeftique chez M. lé 
Duc de Briffac, dans fes terres ; après quoi 
il revint à*Paris, chez le beau-pere.

Depuis cette époque jufqu’en 1697 le 
mari la femme menoient une vie obf- 
cure , ne vivant que de charités & de quel-
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ques rèmèdes que Vinache s’avifoit de dis­
tribuer aux uns & aux autres.

Peu-à-peu y faifant ainfi le Charlatan, il 
prit goût à la profeffion. U difoit avoir prin­
cipalement un remede infaillible pour les 
'maux vénériens; enfiiite un remede admi­
rable pour la fievre & finalement qu’ri 
avoit des fecrets pour guérir toutes fortes 
de maladies ; il vantoit beaucoup'fon^a— 
ranéflon qui guérifîbit, difoit-il, les fievres 
les plus- opiniâtres-. '

Ses prétendus fecrets n’etoient autres que 
des recettes qu’il avoit prifes dans différent 
livres qu’il fe faifoit lire par fa femme /la­
quelle copioit les remedes qui lui conVe— 
noient le mieux. Il les donnoit enfuite dans 
lé public , comme le fruit de fes études & 
de fa compofition, leur appliquant dés noms, 
finguliers & ne parlant jamais que de fon 
grand génie pour la connoiflance des- Am­
ples & des minéraux. ~ .

Dès 1694, il avoit dit à un autre Vinache ? 
Napolitain comme lui, & Fondeur de fon 
métier, lequel n étoit pas de fes pârèns * 
g ' |c 4 ■ 
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que (.dans trois ou quatre ans , il feroit bien 
furpris de lui voir une grande fortune & un 
carroffe à fix chevaux.

En effet, au retour d?un voyage de quatre 
ou cinq mois qu’il fit en Bretagne en 1698, 
on le vit arriver à Paris avec un petit car­
roffe & deux jumens. Il quitta le logis de 
fon beau-pere , rué Quincampoix , vint 
loger rue Bourg-l’Abbé , où il meubla un 
appartement magnifiqueprit|deux la­
quais & un valet-de-chambre.

Depuis 1698 jùfqu’en 1700 , il fit la 
cfiymie pour fes remedes avec grand fuccès. 
Il fut aidé de 2000'écuspar M. deChaulnes, 
qui les lui prêta pour acheter des fourneaux, 
charbon & autres uftenfiles.

De la chymie , il paffa bientôt à la re­
cherche de la pierre philofophale ., de la. 
tranfinutation des métaux & de la facture 
de l’or. Il s’annonça pour avoir trouvé la 
poudre de projeâion ; en 1701, il avoit 
une grande réputation.

. Alors.différentes perfonnes lui prêtèrent 
à-peu-près 25000 liv. pour-établir fes tra­
vaux & acheter des matières*
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En 1702,, il pafîbit pour un homme qui 

favoit faire de l’or ; mais auparavant, il 
étoit déjà recherché des gens, à argent & à 
fyftême.

Jufqu’ici on a pu faire, avec les notes 
1 qui nous font parvenues, une efpece d’hif- 
toire graduelle de ce qu’a été Vinache avant 
fa grande fortune ; mais à commencer de 
l’année 1700jufqu’au jour qu’il a\été 
arrêté , ce qui compofe environ quatre 
années, qui eït le tems où il ale plus montré 
fon fàvoir faire , il n’eft pas poflible de le 
fuivre de même , par. le manque des épo- 

. ques & dates qui ne fe trouvent pas toujours' 
exactement dans lefdites notes ni 'dans les 
déclarations faites devant M. d’Ars;en'fon , 
par douze perfonnes, la plûpart Domefti* 
ques ou Artiftes , aux gages de Vinache, 
où par d’autres gens qui. avoient travaillé , 
Ou avec lui, ou pour lui. Ain fi on fe con­
tentera des détails qui fuivent.

Bref, il réfulte des premières notions 
données que Vinache faifoit des diftillations
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de drogues. fufpeâes pour des remedes, 
dont un de fes malades mourut.

Les premiers biens fonds qu’il acheta, 
vers l’année 1700 , étoiènt une ferme & 
une maifon fituées au village de Coubron r 
à cinq lieues de Paris ,• qui lui coûtèrent 
7 a 8000 livres, 'dont il fe fit de nouvelles 
acquittions au domaine de 3000 livres de- 
revenu.

C’eft-là où il établit des fourneaux & la­
boratoires pour travailler à la chymie & à 
la pierre philofophale , fans compter ceux, 
qu’il avoit dans fa maifôtf de Paris.

Il difoit avoir un efprit familier, qu’il ap­
pelait fon folet, qui le faifoit réûffir dans- 
toutes fes entreprifes. II l’attachoit dans une- 
chevelure mêlée qu’il portoit derrière la 
tête.

Vinaçhe difoit avoir un ferpent très-bien 
marqué le long de l’épine du dos , '& que 
c’étoit la marque que lui avoit fait fon folet^

Il avoit un compas conftellé , dont une 
branche étoit d’or & quarrée & l’autre 
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d’argent à trois faces , avec lequel il pour­
voit , difoit-il ,.tout entreprendre.

Il avoit fait à M. Delpontis, Chef d’Ef- 
cadre, la proposition Suivante :

Que s’il vouloir faire avec lui, pendant 
un nombre de lunes, certaines cérémonies’, 
ou lui donner ufi pouvoir d’agir pour lui 
qu’il s’embarqueroit fur fon vaiffeau, & que 
par le moyen de-fon efprit familier, il ferôï't 
périr ou prendroit autant de vàifleaux enr- 
nemis qu’il en pourroit rencontrer j à quoi 
M. Defpontis répondit que cette fcience 
étoit tropoppofée.à fes principes pour vou­
loir en profiter.

Il fit la même propofîtion à M. de Beau- 
briant, qui rejetta le commerce d’un, tel 
homme.

Le Duc de Nevers a dit que Vinache , 
avant fa grande opulence , lui avoit attrapé 
800 liv. & un diamant de i 5 louis pour lui 
développer les fciençes occultes.
- Vinache avoit propofé à M. le Duc d’Or- ' 
Jeans , depuis Régent , délui cbnfteller des 
diamanSi; Ce Prince s’eftfervi de lui pour
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faire conftruire trois fourneaux de chymie.

Vinache ayant confié au fieur de Ma> 
reuil, Gentilhomme, rue Neuve des-Petits- 
Champs, un diamant conftellé pour gagner 
toujours au jeu, moyennant- 5000 liv-en 
efpeee d’Italie, d?Efpagne , d’Angleterre-, 
d’Allemagne & de France , par forme de 
nantiffement ; le fieur de Mareuilpendant 
un an , ne perdôit point au jeu, mais il n’y 
gagnoit pas -, & lui ayant pris un fcrupule, 
il rendit à Vinache fon diamant.,, & reprit 

J fes efpèces.
Ses plus familiers Iu,i avoient entendu 

dire plufieurs’fois :.que comme il avoit le 
fecret de la poudre de proje&ion , s’il# 
croyoit que le Roi & fes Minières fuffent 
d’affez bonne foi pour ne point exiger fon 
fecret, & qu’on lui laifiat une entière li­
berté pour aller & venir où il voudroît, fe 

■ foumettant toutefois à être gardé par telle 
garde qu’on aviferoit , il donnerait 300 
millions auffi facilement que trois louis d’or*

Vinache, deux ans avant fa détention, 
étoit foupçonné affez généralement défaire 



fur la ■Baflille, 4y
des fontes d’or & d’argent. Sa femme même, 
lors «de l’Arrêt de fon mari, ayant été in­
terrogée par M. d’Argenfon , chez elle- 
même ( car’elle ne fut pas arrêtée) con­
vint , par fon interrogatoire , d’avoir vu 
faire à fon mari une fonte d’or.

Cette femme avoit alors trente-cinq ans 
& était groflède fon cinquième énfant avec 
Vinache, & les quatre premiers vivoient.

Ôn portoit l’or & l’argent à hottées chez 
Vinache 5 il altérbit les èfpeces.

, Nicolas Buiffon., ; fieur Destréforiers , 
arrêté dans l’affaire de Vinache1', déclara 
que Tronc'hin , Caiffier de Samuel Bernard, 
& la dame de la Roch'ebillard, fa maîtreffe,1 
tous deux grands amis de confiance dudit 
Vinache , n’avoient jamais que des louis 
d’or nouvellement frappés dont iis pay oient 
toutes leurs dépenfes.

. Que Tronchin ne faifoit autre chofe que 
de chercher & ramaffer les louis vieux.

' Que lui fieur Destréforiers , ayant été 
chargé un jour par cette femme, d’aller 
porter dix-fept louis au fieur Soguin, Mar- 
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çhand de foie, fur le petit Pont, pour payer 
des étoffes qu’elle avoit achetées , il s’en 
trouva treize de légers au trébuchet qu’il 
rapporta à la dame , & elle lui en donna 
d’autres.

Que M. Bernard étoit convenu une fois 
que Tronchin pouvoir avoir fait bénéfice 
à-Geneve dans la derniere fonte des efpeces, 
mais qu’il n’y en avôit plus à faire mainte­
nant.

Vinache qui fabriquoit dé l’or, en vendit 
àSalomon Jacob, Juif de Metz, & à d’autres 
Juifs, à.raifop de 52, 53 & ^4 liv. l’once.

f II en vendit aux Orfèvres d’une autre qua­
lité , & à 68,69 & 70 liv. l’once.

• Il avoir déux perfonnés affidées en place 
qui débitoient journellement des lingots d’or 
& d’argent pour fon compte.

Tronchin, ami de Vinache , avoit fait 
plufieûrs voyages à Geneve. Lorfqu’il par- 
toit ,.ilvenoit la veille chez Vinache, paf­
foit la nuit avec lui tête à tête, & ils char- 
geoient qnfemble la chaife de polie; G’étoit 
p.our porter des matières-d’or que l’on-mê-.
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loit à Genevê avec le cuivre le meilleur du 
monde, & les Genevois Le faifoient paffer 
pour or à bas titre.

C’étoit M. Ménager, Secrétaire du Roi, 
intéreffé dans les affaires de Finance, & 
Député du commerce de Rouen ; le fîeur 
Tfonchin, Caiffier de M. Bernard, &Wan- 
derhultz pere&fils., Banquiers, Négociais 
Hollandois, ayant maifon à Rouen & à Paris 
qui fourniffoieilt à Vinache les matières d’or 
& d’argent pour faire fes opérations de la 
fonte d’or & de billonnage.

Le billonnage eft un crime puni de mort. 
C’eft l’art de fobftituer des pièces défec— 
tueufes à celles qui font d’aloi pour l’in— 
trihfeque , ou pouf la valeur courante. Le 
billonnage èft encore d’altérer ou de remar­
quer les monnoies. Vinache y excelloit, & 
ent faifoit le commerce à Geneve,- en Dau­
phiné , en Savoie & à Strasbourg.

Un porteur d’argent déclara qu’il y avoir 
un grand commerce d’argent de chez Sa- 
muel Bernard chez Vinache , où on le 
portait-, deux ou trois fois lafemaineà 
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liottées ; qu’il en portoit & rapportait 
fouvent.de chez Wander-Hultz , & qu’il 
y avo.it grand commerce de préfens de 
la part de Samuel Bernard chez Vinache.

M. Ménager avoir prêté à Vinache \ au 
mois de Mai 1702 , quatorze mille francs 
pour les frais de fes fourneaux,

Outre Tronchin '& Ménager qui avoient 
la confiance de Vinache, il opéroit en­
core avec Georges, Conrard Schultz, Al­
lemand , pour fes fontes d’or, & celui-ci 
fut arrêté fans qu’on fâche où il a été mis. 
On répété encore que Vinache -étoit très- 
iié avec le Chevalier Bernard & fes Com­
mis, & qu’avant fa difgrace, la divifion 
s-étoit mife entre eux. .

Les domeftiques de Vinache avoient 
fouvent trouvé dans les chambres & foyers 
de fon appartement particulier, des mor­
ceaux d’of lingot,- des morceaux de dou­
bles-louis , de louis & demi-louis qu’ils 
vendoient à des Juifs, & de l’argent, ils 
en faifoient bombance & grands repas ; 
& Vinache, pour les dépayfer, leur difoit 

fouvent.de
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qtfil avoit permifllon du Roi de fondre de 
vieilles • efpeces , & qu’il étoit Chevalier» 

La femme de Vinache les furprit un 
jour, qui jafoient des richeffes de leur 
maître, & élle en fut fi frappée, qu’elle 
fe trouva mal en leur préfenCe ; la con- 
clufion fut de leur promettre leur fortune 
& 'de leur diftribuer quelques louis pour 
fe taire.

Ils avoient fept domeftiques ëh 1703 ’, 
& Vinache craignant l’indifcrétion de ces 
gens^làils en envoyèrent trois en lieux 
écartés q un à Rouen, un autre en Flandres, 
& l’autre à Rome , où. on leur faifoit tenir 
de quoi fubfifter honnêtement. '

Vinache avoit encore deux hommes de 
confiance, les fieuf Dupin & MarconneL

Plufieurs de fes domeftiques déclarèrent 
qu’ils avoient vu fouvent dans fon appar­
tement beaucoup de porcelaines pleines 
de mercure congelé.

Au mois d’Août 170 î , Vinache prit -à 
Ton fervice un nommé Thuriat, en qua­
lité d’artifte pour la chymie. Il lui fit ache- 

Tome. II„ D
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ter deux fourneaux de fonte, des vaiffeaux 
de verre, & l’envoya à Coubron.

Vinache y arriva quinze jours après, 
fit fondre à Thuriat quatre à cinq marcs 

d’argent en chaux qui étoient embarraffés 
avec du cuivre que Thuriat fépara ., & 
mit en grenailles. Enfuite Vinaçhe fit .fon­
dre une once & demie d’or qui étoit en 
chaux, que Thuriat mit en culot, & fur lé 
culot une bouillitoire avec du fel.ammo- 
niac^ & de l’urine ; puis plufieurs autres 
.expériences pour des remedes., entr’autres 
fon paraneflan & antidote contre la fie-vre.

Le iz Décembre 1703 , le même Thu­
riat, en continuant fa déclaration devant x 
M. d’Argenfon, fur le fait de Vinache, 
dit : Après ce tems il me fit conftruire un 
attanaure. pareil à celui de Coubron $ me 
fit acheter deux fourneaux de fonte qui fu­
rent apportés dans là . chambre de la Bou- 
laye fon valet de chambre , où Vinache 
s’enferra oit : tous les jours, y faifant por­
ter quantité de charbon & beaucoup- d’eau 
forte. -

Trois- femaines après, il fit • tranfpqrter
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les- deux fourneaux à fonte dans l’appar-? 
tement où il couche, & les laquais y por* 
toient le. charbon & forcé eau de puits.

Dans les trois -derniers jours -des quinze 
jours que ; l’ouvrage dura, au mois de Fé­
vrier 1703, Vinache refta enfermé fans 
fortir. Il venoit prendre lui-même les fceaux 
d’eau à la porte. Perfonne n’entroit, à 
l’exception de Tronchin feul, qui circu- 
loit plufieurs fois dans le jour; & les foirs 
il y tenoit plus long-temps de Fuite.

Le lendemain du troifieme jour , Mar­
tinon , la femme de chambre, & les la­
quais , me firent voir un morceau d’or pe- 
fant plus d’une livre, avec plufieurs gre­
nailles d’or & petits morceaux d’argent 
qu’ils: ont gardés cinq ou fix jours avec un- 
double-louis d’or, un louis d’or, un demi- 
louis , & un demi-cours d’or à moitié 
fondu, que la Martinon, avoit trouvé par­
mi les cendres & charbons, à côté des four­
neaux ; & Duboile, laquais, avoir pareil­
lement trouvé un demi-louis moitié/fondu

O fe’
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dans un des fourneaux , parmi de la gre­
naille d’or.

Moi, Thuriat y voyant que Vinache ne 
répétoit point ces matières , parmi fes do- 
meftiquesy j’eus fa cùriofité de prendre le 
temps que la femme-de-chambre ■& deux 
laquais faifoient la chambre pour y entrer. 
Je vifitailes fourneaux -, où je trouvai ent 
core de l'a grenaille d’or & des petits mor­
ceaux d’argent & grenaille d’argent qui 
avoieiït demi-teinte eh or.
- Je vis auffi des porcelaines, ’ tés unes 
pleines de mercure y les autres où il y en- 
avoit moins , SCdahs prefque toutes la 
matière congelée : ce qui me donna lieu 
de dire à Vinache , en préfence de fa fem­
me, que les domeffiques m’avoient donné 
à connoîtré qu’ils iroi'ent à la Monnoiê 
porter l’or & l’argent qu’ils avoient trouvé. 
Cela obligea Vinache & fa femme de les 
faire venir dans le moment pour leur rede­
mander ces matières. Vinache leur dit'qu’il 
n’avOit- eu d’autre deffèin que de faire de 
l’or potable^ & en me citant comme Artifte 
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pour le reârifier , il tira de fes poches à 
pleines mains , quantité de pièces d’or , 
grandes comme des écus / pour7faire' vdif 
que ce n’étoit pas dés louis d’or j. mais des 
pièces étrangères, furquoi ils eufêrit-là har- 
diefie de lui répondre qu’ils favoiéht 10 
contraire, fachant qu’il avoit fait de l’or & 
de la monnoieavec M. Tronchin pendant 
les trois jours qu’il s’étoit enfermé 5 & que 
s’il ne faifoit pas leur fortune à tous j ils lé 
dénonceroient à la Monnoie.

Vinaehefiladoux y promit de lës^réicom- 
penfer, & fit tant, qu’à Imitant je vis qu’ils 
lui rendirent le gros morceau d’or avec 
quelquesgrenailles-

Lëlendemain matin-il me fit fondre ce' 
morceau d’or avec les-‘autres que ’ j’àvois 
vus , &: que je mis en culot : après5quoi jë 
fondis près de trois marcs- d’argent qui 
étoient en -petits moreeaux ,?& il me les fie 
jetter en, grenailles,

Ce même jour il envoya chercher MM. 
Tronchin- & Ménager ,.qui foùpër-ënt•avec 
luij & fur- les. dix à onze heures du foir r 
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on mit les chevaux au carroffe pour aller 
chercher le Commiffaire Socquart , qui 
étant arrivé au bout de demi-heure, mit fa 
robe eh entrant dans la maifon.

On le fit monter au deuxieme , où l’on 
étoit à table. Vinachc, fit faire un fécond 
fervice de viandes nouvelles pour le Com- 
miffaire, qui fe mit à table, où l’on refla 
près d’une heure.: enfuite Madame Vinache 
fortit, & appella de deffus l’efcalier.tout: 
fon monde.

Elle fit entrer d’at>ord dans l’endroit où 
étpit fon mari avec MM. Trgnchin & 
Ménager & le Commiffaire, la Martinon, 
Femme-de-chambfe, qui relia près d’une 
demi-heure : enfuite l’on me.fit entrer , en 
me difant qu’il falloit dire oui fur toutes les 
queftions que l’on me; fèroit -, qu’il falloit 
que je me diffe Jouaillier , 8c ndn Artifte , 
finon que je me ferois des affaires ; à quoi 
j’obéis, crainte que l’on. ne. me jouât un 
mauvais tour;

On fit entrer après moi un laquais; & 
le tout étant fini à une heure après minuit-, 
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le Commiffaire s’en retourna dans îë même- 
carroffè. Le lendemain les autres domef- 
tiques allèrent dépofer- chez le même Corn— 
miffaire Socquarti

Alors* Vinache le raffûra contre-nous?' 
tous, nous-- harangua nous dit. qu’il ne 
nous craignoit plus-,faifant. en tendre que ffr 
nous dépofions quelque choie jamais autre- 
ment que nous l’avions, fait, il mous feroit- 
pendre comme des fauffaires.-

Cette démarche du Commiffaire Socquart 
ayant paru depuis fort irrégulière , il fut- 
mis à? la Baflillè lors de l’Arrêf de Vi- 
nacheï.:

Quinze jours1 après, cette expédition dtr 
Commiffaire , nous vîmes entrer chez Vi- ' ■ 
nache ,. à la nuit tombante j^uir tombereau? 
fort propre & bien mieux conffruit que les. 
voitures de cette efpe ce , .tiré par. un beau; 
& fort cheval, prefoüe tout rempli de facs- 
comme-desffacs-de mille livres.. J’étois and 
troifîeme avec Martine Polli, Italien, oc-.; 
cupé à conftruire des fourneaux, d’une nou­
velle inventiom Nous vimes, par les fenêtres

D 4
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de la cour, Vinache avec fon Valet-de- 
chambre, fon Cocher & fon Laquais, dé­
charger le tombereau & porter les facs en 
haut. Enfuite Vinache vint où nous étions 
Polli rlui demanda où il avoit pêché tant 
d’argent j il dit que c’étoit.une voiture de 
fix cens mille livres qu’il alloit placer fur 
l’Hôtel-de-Villè. Ce qu’il y a de fûr, c’eft 
que je vis le. lendemain charger un autre 
tombereau de facs qui reffembloient à ceux 
de* la veille , mais, j’ignore s’il y' avoit un 
changement d’efpeces.

. En ce temps c’étoit chofe commune & 
ordinaire de voir arriver chez Vinache des 
porteurs, chargés de hottes couvertes.

Cependant Vinache ne faifoit rien pour 
ma fortune : & un jour que je m’en plai- 
gnois,. M.’Ménager m’offrit de me faire 
paffer aux Ifles avec une pacotille , me 
promettait que je m’en trouverois aufli- 
bien que l’Allemand que l’on avoit envoyé 
à Rome. Je refufai la proportion , ayant 
une. grande répugnance d’aller fur mer.

J’âi omis de direque -javois déclaré , 
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dans ma dépofition devant le Cômmifîaire, 
que l’or & l’argent que j’avois fondus pro- 
venoient de bagues & joyaux défaits & 
rompus que Vinache m’avoit fournis.

Je ne dois point'taire non plus, que lorf- 
que le Commiflaire interrogeoit les domes­
tiques dahs là chambre de Vinache, celui- 
ci & le fieur Ménager étoient poftés dans 
le milieu de la gallerie, de façon qu’ils 
pouvoient entendre aifément ce que nous' 
dépofions ; & que malgré cette intelligen-* 
ce?, le Commiflaire quittoit de temps en 
temps fa place pour aller prendre langue 
avec eux. Bref, la befogne étoit fi bien ci— 
mentéçà leur avantage, que depuis Vinache 
ne ceflbit de répéter à fes domeftiques que 
s’ils ne lui rapportôient à l’avenir les ma­
tières qu’ils trouveroient , il les feroit. 
pendre.

Au mois d’Août 1703, les Officiers de la 
Monnoie, fur l’avis donné par un domef- 
tique de Vinaçhe, qu’il y avoit à Coubron 
un'laboratoire'& des fourneaux où il fe fai- 
fo.it de l’or, fe tranlporterent en ce lieu ; ' 
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mais M. Ménager informé à temps,. fè 
t-rouva à Coùbron, fit enterrer & difparoître 
les pièces de çoà-viâdon,. & donna de fi- 
bonnes raifons aux Officiers de la Monnoie,.. 
qu’après avoir beaucoup, verbalifé, ils s’en 
revinrent à Paris fans, avoir de preuves- 
contre Vinachè.; i

Ce qui doit, furprendre,. c’efi que cet 
homme,. qui avoit des. correfpondanees air 
dedans & au dehors du Royaume , qui. 
faifoit un commerce confidérable, par fes- 
achats & fes ventes de matières. ç qui avec 
cela débitoit des remedes au comptant & 
à crédit, ne tenoit aucuns regiftr es. ni livres- 
de comptes.. C’étoit. fa mémoire, qui bip- 
pléoit à tout,, au moyen de quelques notes 
fur papiers., volans qu’il diéloit à fa femme^

Au commencement de fon opulence, le 
Soldat de Royal-Rouffitlon, fon ancien- 
camarade dé chambrée-, qu’il avoit volé 
en défertant, ayant fçu que Vinache fai­
foit figuré, Tétait venu trouver, & celui-ci 
le reçut à bras ouvert,, le régala, le fit 
habiller de pied en cap, & lui donna une 
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poignée de louis pour lui & pour rembour- 
fer quelques Officiers dont il avoit emporté 
lès habits uniformes.

En 1700 , Vinache acheta, à l’inventaire 
de feu Monfîeur , Frere duRoi,une partie 
de diamans de foixante millè livres, & fit 
porter à fa femme une cordeliere & un 
coulant de fix mille livrés. Depuis il aug- 
mèntafes pierreries jufqu’à cent mille écusj 
& les jours d’ajuftement de fa femme, elle, 
en avoit fur elle pour quarante mille livrés.
; En Janvier 170 4, un mois. avant fa dé­

tention à la Baftille, l’or était fi commun 
chez Vinache, qu’on voyoit çà & là dans 
fes appartemens des quinze & vingt facs 
gros comme des facs d’argent de mille 
livres , tous remplis de louis , négligem­
ment 1 aillés fur fes bureaux pèle mêle & 
par habitude, avec du linge, porcelaines, 
& autres ufterifîles de ménage.

Deux perfonnes de condition bien diffé­
rente, alloient habituellement chez lui pour 
le vojr : ; c’étoient le Duc de Briffac, & 
Marion , Exempt du Prévôt de fille.
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A mefurequefa fortune augmentent, il 

pienoit de plus beaux logemens.
En 1700, il quitta la rue Bourg-l’Abbé 

& vint demeurer rue Frepillon, dans une 
maifoh efitiere à porte cochere. •

j Six mois après, fes liaifons avec TtonchinP 
& Ménager étoient au plus haut degré j. 
enfuite avec Wander Hultz, pere & fils, le 
tout fous la correfpondance commmune de 
Samuel Bernard.

Saint - Robert & le fieur Buiffon des 
Tréforiers, étoient les agensfecrets de 
cette commune correfpondance.

La chofe dura ainfi dans fa force environ 
deux ans & demi, mais après la divifion s’y 
mit -, elle commença par lès Agens qui fe 
plaignirent de M. Bernard.

M. Bernard devènu plüspuiffant qu’eux 
tous en crédit, leur en impofa. Il n’étôit 
pas encore temps de faire éclat. Cependant 
Vinache menoit fes affaires avec fplendeur, 
Ménager fe confervoit ; Tronchin fe ruinoit' 
par fes folles amours & dépenfès de toutes 
efpeces. Les autres grondoient&rongeoient 
leur frein.
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nétoient pas des accufations de crimes 
contreVinache; ces gens là cher choient-plu­
tôt, à fe rendre néceffaires au Gouverne­
ment pour tirer quelque récompenfe d’un 
avis dont le Roi pouvoir faire fon profit ; 
car parmi eux Vinache paffoit pour' un 
homme qui très - réellement poffédoit le 
fecret de faire de l’or. _

Cependant il eft bon d’obferver que Saint- 
Robert s’étoit brouillé avec :Tronchin & 
M. Bernard, avec lesquels il avoir été affo- 
cié pour le projet d’une machine qui .re­
montoir les bateaux-duRhône, ou qtïi derr 
voit faire cet effet ; & il pouvoir bien fe 
faire que fon deffein, en dénonçant Vinache, 
fut de fournir l’pccafion d’éclairer 1a cprg- 
duite de Samuel Bernard, & faire retomber 
fur lui le crime^de billonnage 3 dont Vinache 
pouvoir être convaincu par la fuite.
. Quoi qu’il en foit, Saint-Robert demanda, 
par fa, dénonciation qu’on "l’arrêtât lui- 
même en même-temps que Vinache $ 
qu’on le confrontât promptement à lui pour 
lui prouver;, la vérité de ce qu’il avoit 
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avancé à fonfujet.il donnoit l’alternative 
à -Madame de Maintenon, que fi le Gou­
vernement ne vouloit pas faire ufage de 
fon avis, on lui permît d’avertir Vinache 
qu’il étoit fufpeâé, parce qu alors Vinache 
le récompenferoit bien fûrement de cent 
mille livres au moins»

Malgré cette proposition, Saint-Robert 
■ne fut point arrêté avec Vinache ni con­
fronté avec lui.

'Wander-Hultz , l’autre dénonciateur, 
celui qui avoit anciennement prêté 160001; 
à Vinache dans le commencement de fes 
épreuves de la poudre de projeélion, & 
que Vinache lui avoit rendues' peu de 
temps après, ne ceffoit de parler à Ma­
dame de Chamillart des talensj extraordi­
naires de cet homme & des avantagés , que 
le Roi & l’Etat pouvaient retirer de fon 
fecret.

De tous lescdifférens avis donnés à Ma­
dame de -Maintenon , au Roi & à M. de 
Chamillart ,. fur la fin de 1703 , il en ré- 
fulta de faire obferver ûcretement, par

fonfujet.il
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Vinache né fe trouvant pas encore bien 
logé , quitta la rue Frepillon, & prit une 
^grande maifoh'rue Saint - Sauveurqu’il 
meubla plus fuperbement que les précé­
dentes y-logea Wandér Hultz-fils avec 
lui. Il avoit fept domeftiques , un beau 
carroffe avec quatre chevaux , & trois 
chevaux de felle les ’plus beaux de Paris*, 
avec des hafnois de deux cens écus. Il pré- 
toit Couvent cés chevaux de felle à Tron- 
chin & aux- autres Commis* de M. Bernard.

Ce fut vers le mois de Septembre 1705 
•que Foragecommença à gronder fur Vft 
hache, & le prélude fe manifefta fur Buiifon 
des Tréforiers, qui fut arrêté au mois de 
Décembre de làditê anhéëi1A

Du mois de Septembre aü mois d’Oélô^ , 
bre" Saint-Robert, dont on a parlé éi* 
deïfus l’un dés agens de la correfpôndàncè* 
éomftiune’y donna ün <âvis'fui? Viriache à 
Madame de Maintenon, qui en parla au 
Roi. iV etip a ; . -eiàèùjyïii

Wander Hültz • fils *, 'éà diFàuflî quelquè 
•chofe à M. de Chamillart, mais ces avis
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M. d’Argenfon, la' conduite' de Vinache 
avant de prendre un parti définitif à-fon 
égard.

Madame • de Maintehoh envoya auflï 
de fon côté , Manceau fon Ecuyer, à là 
maifon de Vinache rue Saint- Sauvéùr-; 
fous prétexte d’aflbrtir des diamans pour 
Une Princeffe étrangère. Manceau corifi- 
déra la maifon -, il trouva Vinache & fà 
femme tous deux en robe de chambre y 
qui affembloient le linge-' pour la leffive. 
Vinache dit à l’Ecuyer qu’il- ne connoif- 
fbit pas,-qu’il ne vendôit point de dia­
mans, quoiqu’il en eût d’affez beaux ; qu’il 
les gardoit pour fon ufage Sr celui de fà 
femme, & pour certairiès occafions qui 
furvenoienraffez. naturellement fans qu?il 
les allât chercher.

L’Ecuyer remarqua que dans une ga­
lerie il y avoir bien pour ,25 mille ééus 
de tableaux ; vit un buffet de vaiffelle d’ar­
gent & de vermeil pour au moins dix • 1 : »
mille écus, & de très-beaux- chevaux dans 
l’écurie, - ■ • ■ -

II



fur la Bajlille.
Il rendit compte à Madame de Main- 

tenon.
M. de Chamillart;, peu de temps avant 

l’Arrêt de Vinache, eut la curiofité de le 
voir, fous le prétexte de lui demander fon 
fentiment fur les remedes & compofitionS 
dont il avoit les recettes-.

L’ayant mandé à Verfailles , M. de 
Chamillart le mit d’abord fur le pays de 
Naples,, & lui demanda les raifons qui 
l’avoient engagé de venir en France. Vi­
nache lui dit tout ce qu’il voulut dans la 
vue de fe faire valoir ; qu’il étoit venu en 
France avec M. le Duc de Chaulnes, qui 
l’honoroit de fon amitié ; que c’étoit ce 
Seigneur qui l’avoit marié ; qu’il avoit eu 
de fa femme quarante mille francs ; qu’il 
étoit homme de qualité', né à- Naples; 
que fon pere étoit grand Dataire du Pape 
à Rome ; qu’il avoit acheté à l’inventaire 
de feu Monsieur , pour 40 mille francs 
de diamans, fur lefquels il avoit bénéficié, 
quinze jours après, de 14,000 liv, 
. Qu’il avoit gagné du bien à la Méde-

Tomç ZZ, E e
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ciné & au commerce de Jouaifterïe, & 
s’étendit beaucoup fur le fpécifîque de fes 
remedes qu’il avoit rendus les plus 'fûts 
du inonde, par fes travaux dans la chy* 
mie , dont il avoit toujours fait une étude 
particulière. ,>

M. de Chamillart lui fit des queflions 
fur certains remedes dont il lui montra les 
recettes, & le renvoya fans lui donner le 
moindre foupçon fur fes fontes d’or &.d’ar­
gent, &c»

Quelques jours après, on fit arrêter Vi­
nache, qui fut conduit à la Baftille.

Il fut interrogé deux fois feulement par 
M. d’Argenfon, les 23 Février 1704 & le 
10 Mars fuivant, & dix jours après , il fe 
coupa le col dans fa chambre.

Les fi'eurs Tronchin & Ménager, Wan- 
der-Hultz & tant d’autres de fa confiance 
ne' furent point arrêtés.

Voici les biens-fonds de Vinache, in­
dépendamment du mobilier qui étoit bien 
plus fort/ x

Un bien à Coubron de 3000 liv. de re­
venu.



fur là Bafl'dle,. , .67
Une Terre en Ànjoû-, qui vendit dû 

Duc de Briffac, de 3000 Üv* de rente, où 
.il y a un château qui a coûté plus de deux 
‘cent mille livres :à ceux qui i’otit fait bâti'ri

Douze mille livres de rente fur la Ville-.
De gros fonds placés à la Douane de 

Paris & à celle de Rouen-.
Lorfquil fut arrêté., il étoit èn marché 

'pour acheter la terre d’Ermenonville 
250,000 livres-.

Immédiatement après fa mort, on remit 
la veuvé en poffeffion de tous fes biens & 
effets j tant ceux fous le fcellé , qu’autres $ 
& on fe contenta de lui dire tout fimple- 
ment, que fon mari étoit mort d’apoplexie 
à la Bàftilïe-,

M-. d’Àrgenfôtï s’explique aihfî dans le 
le compte qu’il rend à M. de Chamillartde 
l’affairé de Vinache , après l’avoir interrogé 
& vu fes papiers;

Qu’il trouvoit dans les réponfes de cet 
homme un certain fonds d’incertitude & dé 
contradiction i qui ne conviennent guereS 
à la vérité^

■ K
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Que malgré les foins qu’il prenoit.pour 

affaiblir la jaffe valeur de fes biens , il 
lui envoyoit pour quarante mille écus qu il 
avoit gagnés en moins de treize années.

Qu’d étoit: bien fufpeH.de s’être précaü- 
tionné contre tous les domeftiques, par les 
déclarations qu’il leur a fait faire d’office 
devant le Commiffaire Socquard ; démarche 
suffi -affeHée que ridicule pour cacher fon 
billonnage.

Que cette fufpicion ne pôuvoit qu’aug­
menter , par la fréquente arrivée chez Vi- 
iiache , d’un courier à groffe valife qui fe 
eachoit du peuple & des domeftiques du 
Chevalier de Sêrignan , fon voilin. Bref, 
routes les apparences contre Vinache fem- 
blent indiquer fon crime , malgré tous fes 
expédiens, pour lui donner des formes rai- 
fonnables. ‘ f'/", ' ■ "y' ' " • ?

Sa fin tragique à la Baftille , un mois 
"après y -être entré ; les ' précautions que 
M. d’Argenfon a prifes pour conftater, 
par lui-même, la mort de Vinache, 
après s’être défait’, au lieu d’y envoyer 
un Commiffaire , comme c’éto'it l’ufage i

fufpeH.de


fur la B a fille. 69
la' nouvelle démarche que fit M» d’Ar­
gentan d’aller à la Baftille deux jours, 
après la mort pour reconnoîtr.e la perfonne 
de Vinache avant qu’on le mît dans la 
bière enfuite L’ordre qu’il donna de 1’eïi-i, 
terrer à, Saint-Paul, taus le nom d’Etienne. 
Durand âgé de taixante ans., au. lieu de 
fon nom de Vinache,, pour lors âgé de 
trente-huit ans. ; toutes ces particularités-, 
qui annoncent un myftere qu’on lia pas 
pu pénétrer ,font tirées mot à mot du. verbal: 
de M. Dujonca, Lieutenant de Roi à la Baf­
tille infcrit.fur les Registres de la Salle du, 
Confeil, en ces termes :

Du Jeudi-Saint 20 Mars 1704.» à. une 
heure un quart du matin,.la. nuit du Mer— 
credi au Jeudi-Saint, M.. de Vinache , Ita-.
lien, détenu à la Baftille , eft mort dans la 
troifieme de la Bertaudiere ,.enpréfence de 
la Boutoniere ,. Porte-Clef ,. & de Michel.
Hirlancle, Caporal de la Compagnie fran-, 
che de la Baftille ; après laquelle mort tas.
deux gardiens ont été avertir, M., de Rofar-
ges, qui s’eft levé pour aller dans la chambre 

E 3



7Q Mémoire#
du fi eut de Vinache mort , lequel s’eft tué. 
lui-même, s’étant coupé la gorge au-dcffous. 
du menton, d’une très4grahdp bleffiiré , & 
large Ouverture de hier Mercredi , à une 
heure ou deux de l’après-midi, avec fon, 
couteau ;les bons'fecours & panfemens qu’il 
a eus à propos ne pouvant efpérer de le fau- 
ver. Etant revepu en quelque connoïffànfcq 
comme ayant parlé , notre Aumônier a fait 
de fon mieux pour le confelfer , mais fort 
inutilement ; & à neuf heures. du foir j?ai; 
été avertir M. cTArgehfon dé ce malheur 
lequel eft venu tout auflitôt pour voir & 
parler au ntalfieureux qui s’eft tué & qui n’a 
rien dit*

Du Samedi 22 Mars , fur les fix heures, 
du foir, on a fait enterrer le fieurde Vi- 
n'ache, fous le nom d’Etienne Durand, 
qu’on a porté/à la Paroiffé de Saint -'Paul 
dans le Cimetière ; & avant que de le mettre 
dans la bière, du même jour Samedifor 
les quatre heures de l’après-rmidi ,' M. d’Ar- 
genfon eft encore venu pour le voir & 
çxarninejf & rççonpoître ce mortA



'fur la BafiLle. "fit
r Ne pourroit-on pas. appliquer à Vinache 
& à de l’Ifle ( V. 4, Avril 1711 ) ce qui eft 
dit dans Pétrone de FEmpereur Néron, dans ' 
fon repas, de Trimai cion qu’un. ouvrier 
qui faifoit dés vàfés. de cr'yftal tranfparent 
lesplusbeaux du monde, & fi foliées, qu’ils 
lie fé caffoient.non plus que ceux d’or & 
d’argent', en ayant préfenté un à- Néron- 
dans Je milieu du repas, pour lui. en faire 
un préfent, FEmpereur en loua la beauté 
& pour faire l’épreuve de fâ folidité , le- 
jetta de toute fà force contre le pavé, fans 
autre dommage que d’être un peu enfoncé $ 
& l’ouvrjer, avec up- marteau, l’ayant re- 
dreflé fur le champ , comme fi c’eût été un. 
vafe d’àiraih , l’afiembjée.fùî remplie d’ad­
miration

« Mais il en arriva tout autrement pour. 
Fourrier qu’il ne penfo-it /car l’Empereuc 
lui ayant demandé fi quelqu’autre que lui 
favoit ce fecret & l’ouvrier ayant répondu 
que non , l’Empereur lui fit couper la tête, 
endifant que fi: ce fecret étoit divulgué

■E4
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For & l’argent deviendroient vils comme 
l.i boue ». '

1704, 17 Février.

Toufaint S oc Q u ARd , Commiffaire au 
Châtelet , âgé de foixante-fx ans ;

Le nommé LA Boulaye s Valet-de- 
- chambre de Vinache ; *
Et la femme de LA B ou laYefurent mis à la 

Baflille pour l’affaire de Vinache. Le pre­
mier obtint fa liberté le 18 Avril 1304, & 
continua fes fonctions dé Commiffaire.

La Boulaye & fa femme ne fortirent de la 
Baflille que le Août fuiront.

L es domeftiques de Vinache avoient fait 
des déclarations en faveur de leur Maître 
pour cacher fon billonnage.



fur la Bafllïle. 7$

r 170 5, 11 Février;

Henry de LA Cerde , Comte £Allât aire9 
fis d'un Grand d’Efpagne , natif de Sainte* 
Marie en Andaloufe.,fÿtmis; à la Baj— 
tille fur un ordre du Roi du il Février tjob. 
Il en fortit 'au mois d?Avril iyo6.

■ ■ 1705 , 23 Mai.

fe Comte de Pavanes , fils, fut mis à la
, Baflille , en vertu d’un ordre du Roi du

2.j Mai iyo5 : il en fortit lé 20 Juillet 
fuivant.

“.'1706, 12 Août. '

Edme MèRcïer, Secrétaire de M. Meunier, 
Concilier au Parlement, entra à la Baflille 
le 12 Août iyo6, 6* fut mis en liberté le 
13 Novembre fuivant. .
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1706, 13 Octobre.

Louis, Comte de Montgomery , fù§ 
«. conduit à la Baflllle le 13 Octobre zyoGz 
~ il y mourut le 16 Mars lyioy <& fut çr^ 

terré a Saint-Pauli

17.07', .2.5 .Mars»

Le fleur Bostal ÿ- Lieutenant de Dragons 
au Régiment de Guethen pour le fervlce- 
des Hollandais, fut arrêté- B mis à la- 
Baflllle le ib Mars t.ybyî, 11 n obtint'- faif 
liberté qu 'ait mois de Juillet ïji-3,. ■ •

1707 ,. 16 Novembre».

Claude_ Lp N o i r , originaire de Paris 
Avocat au Parlement r B conome des 
Dames Religieufes de iAbbaye de Port-' 
Royal-des-Champs, fut mis à lp BafUJg- 



fur la Bajlllle, 7$^
le, 16 Novembre, ijoj , & y fut détenu 
jufquau mois, de Novembre iyi5.

1708 , 10. Mai, .

PzWe INesler , Baron, de BrocBi hàtifde 
Duffeldorjffut mis à la Baflille en vertu 
d’un ordre du' Roi du 10 M.ai ijo8 * & 
n én fortit que le iG Novembre iqj 14,

/ Obfervatlon.. c

Il ne nous çjl parvenu, aucun,renfeigne-- 
ment fur les motifs ,d,e. la détention de ces 
fept PrifoniiierS.
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1708 , 20 Décembre.

Frédéric - Charles .Jan ni SS o N D E 
Mondevise , âgé dé trente-fept ans 3 

peft entré; à la Baflille le 2-0 Décembre- 
,. 8, ■ en, vertu. d'une lettre de cachet,
ftgnéep.ar, M. le Marquis de Torcy.

C E prifonnier étoit un efpion des -Hol- 

landois. Le Roi décida qu’il refteroit à la 
Baflille jufqu’à la paix générale»

1708, 22 Décembre» .

Mvlef Benzar, ou Dont Pedro de 
Jesu , fe difantfls du- Rai de Mequine^ 
en Afrique , fut mis à la Baftille fur un 
ordre du Roi 3 du 2.Z Décembre tjo8, 
contreftgné Phelÿpeaux.. Il en fortit le zi 
Mai ijto3 pour être transféré à Cha- 
rentom

G et aventurier fe difoit fils du Roi de 

Mequinez fur la cote d’Afrique : il racon* 



fur la Baflille. 77
toit, que-fon pere le voulant fr.uflrer, lui 
& fon frere, de la fucceflion au Trône , 
ils prirent la réfolution de lui faire la 
guerre ; qu’il fe donna entr’eux & leur pere 
une grande bataille , qu’ils perdirent, & 
que fon frere ayant été fait prifonnier, le 
Roi, leur pere , lui fit couper le bras droit 
& la jambe. gauche. Muley Benzar avoit 
pris la pofte & s’étoit fauvé en Portugal 
& de-là à Madrid, où il dit que le Roi 
d’Efpagne lui fit beaucoup d’accueil, par 
le moyen du Cardinal Porto Carrero , qui 
le préfenta à Sa Majefté. Catholique. Il 
refta deux mois à la Cour d’Efpagne ; & 
ayant témoigné au Roi l’envie de paffer en 
France, il dit que Sa Majellé lui fit donner 
un équipage avec une efcorte, & 200 louis 
d’or, pour venir jufqu’à Bayonne, où il 
refta deux jours & mangea avec M. le Duc 
de.Grammont, qui en étoit pour lors Gou­
verneur: de-là il vint à Bordeaux,, où il 
refta encore quelque temps chez M. le 
Maréchal de Montrevel ; enfuite il s’em­
barqua pour Blaye & vint defcendre à la
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Rochelle. Enfin il vifit dans la Touraine / 
& refta quelque temps à Loches T d’où il 
partit pour Versailles $ où il fut arrêté & 
conduit à la Baftille»

Il a toujours foutenü qu’il étoit fils dù 
Roi de Mequinez quoiqu’on fût perfiiadé 
du contraires Ayant écrit à Maroc'/ eri 
Portugal & en Efpagnë, on apprit qu’il 
n’étoit que Ample Soldat dans les troupes 
Portugaises, & qu’aupatavant il n’étoit 
qu’un Valet d’écürie. Le Roi d’Efpagnë 
S’étoit informé à des Petes de la Mercy s’il 
étoit vrai qü’il fût fils du Roi de Mequinez i 
& ayant reconnu que cela étoit faux , il 
àvoit fait expédier un paffeport à Muley 
BenZar,lui avoit fait donner dix ou douze 
piftoles, & chaffer du Royaume*



fur la Bafille.

1709, 1 Janvier.

■Jacques L A B ou ll ai e , Seigneur de la 
Porte, Commandant pour le Roi dans fon 
Château dlExilles ,fut mis à. la Bafille 
au mois de Janvier tjoc)> II en eft forti 
le iz Mars fuivant.

ï L ne nous eft rien tombé entre les mains 

de relatif à la caufè de la détention, du 
fleur Laboullaie.

1709 , 20 Novembre.

fouis-René-Jo/eph H AC H ART , natif dè 
Périgord , Garde—du—Corps du Roi, & 
enfuite Capitaine d’Infanterie au Régi­
ment de Pillequier , fut mis à la Bafille 
fur un ordre du Roi du zo Novembre 
ipoc), S? y fut détenu prifonnier jufqu au. 
16 Novembre 1314.

Les motifs de fa détention nous font 

pareillement inconnus.
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1711, 11 Février.

La demoifelle Anne Ch ARON , fille âgée de 
foix ante-un ans 9 demeurant à Paris 9 fut 
mife à la B afiille en conféquençe d’un 
ordre du Roi-du zi Février 1711, & n’en 
fortit qu’au mois de Septembre zjz6.

1711,9 Mars.

Alexandre Bellefond , Officier de Ma­
rine , natif de Quebec en Canada. Il a 
été mis à la Bafiille fur un ordre du Roi 
du 9 Mars ijzi , a été détenu pri- 
fonnier jusqu’au zo Septembre zyz!>. '

N o u s n’avons aqcun renfeignement fur 

les motifs qui ont caufé la détention de ces 
deux perfonnes.

4 -

1711^



fur la, Baflille. S r

I71 ï, 4 Avril.

.Jean Trou IN , dit DE lTsle , Armurier 
âgé de trente-neuf ans , natif, de Bar* 
gomon près Fréjus en Provence , entra à 
la Baflille par ordre du Roi le 4 Avril 
lpt1, 6* mourut audit Château le 31 Jan­
vier ïpt’i., quatre jdurs après avoir’été in* 
terrogé par M. d’Argenfon. Il fut arrêté 
dans le Comté de Nice»

Cet homme prétendoit pofféder le fe- 
cret de la transmutation des métaux, & 
de faire de l’pr & de l’argent.

Il n’avoit point fait fes études, & à peine 
il favoit lire & écrire , ayant paffé une 
partie de fa jeuneffe à profeffer fon métier 
d’Armurier.

Il déclara, par fon interrogatoire , qu’à 
l’âge de vingt-neuf ans , il lui prit fantaifie 
de s’inftruire dans la chymie, fur ce qu’un 
Italien qu’il rencontra à Nice lui dit de 
merveilleux de cette fcience, & que I I-

Tome II. ■*’ ï*
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’talien, qui alloit à Avignon ,• s’étant offert 
de lui montrer ce qu’il en fa,voit, il le fui- 
vit dans cette ville , où il travailla, pen­
dant huit mois avec lui à la chymie,avec 
toute l’application dont il étoit capable»

Que pendant te temps, l’Italien & lui 
firent différentes courfes dans les monta­
gnes voifines de Sifteron , pour y herbo- 
rifer & s’attacher à la connoiffancé des 
fimples qu’ils avoient grand foin de cueillir 
& ramaffer par-tout. où ils en trouvoient 
d'utiles pour leurs travaux & opérations.

Que cet Italien calcinoit de petites par­
ties d’or qu’il expofoit enfuite au foléil, & 
dont il fe fervoit potir tranfmüer du plomb 
en or, après toutefois avoir tiré dû pre­
mier or une efpece de mercûte dont il 
compofoit une poudre àppellée métallique»

Que dans cette opération , il n’entroit 
que de l’or, dès herbes appelées lunaria 
major & lunarla mtnof9 & des pierres mi­
nérales.

Que pour compôfer l’or, & lui don­
ner bonne & entière confiftan.ce & le degré
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ïréceffaire à 1 epteùve, c’étoit de mettre là 
poudre métallique dans une bouteille , & 
l’arrofer avec l’eau exprimée des herbes ci- 
deffus & avec l’huile de foleil* à la hauteur 
de deux doigts'; expofet le tout au foleil 
jufqu’à ce que l’eau qui fumage fpit en­
tièrement confommée ; fce qui dure quel­
quefois un an ou deux ans, fuivant les fai- 
Tons plus ou moins ardentes de foleil-.

Que l’huile de foleil étoit compofée 
d’or calciné, du fuc des mêmes herbes &, 
de falpêtre.

Qu’enfin l’ôpéfation reüfllfïbit quelque-» 
fois & manquent auffi quelquefois ; que ces 
Variations lui étoient ainfi arrivées fans 
'qu’il pût en favoir ni dire la raifon.

Et fur ■ ce que M. d’Argenfon * dans 
l’interrogatoire $ lui objeâa qu’il n’avoit pas 
parlé ainfi -, pendant plusieurs années ; qu’au 
contraire, il avoit écrit & affûté à M. 
l’Evêqüe de Seneà ( le faint des Janfé- 
nifles ) & à M. le Préfidént de Saint- 
Maurice , Préfidént de la Cour des Mon- 
noies de Lyon , Commiffaire du Roi pour

Fi
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la recherche des faufles fabrications d’efl- 
pèces, que fon fecret & fon» opération 
étoient infaillibles', pourvu qu’on lui donnât 
deux ans de liberté , & un fauf conduit 
pour travailler en fureté & faire fon opé­
ration fous les yeux du Roi, comme étant 
une chofe des plus importantes qu’il pût 
y avoir pour l’Etat; lui de l’Ifle avoir 
mâuvaife grâce de dire aujourd’hui qu’elle 
étoit fautive & incertaine. Sur quoi, il ré­
pondit , qu’il avoit feulement promis à M. 
de Senez, qu’il feroit voir quelque chofe 
de fing’-lier, fans s’être autrement expli­
qué fer l’infaillibilité de l’opération; qu’au 
furplus , il lui falloit cinq ans d’un trâ-. 
vail de fuite, pour préparer fà poudre mé­
tallique ou poudre de projeélion.

Détails fur l’affaire de de rifle, trouvés 
à la Bafhllc : ils feront connaître fa 
conduite, depuis le commencement de fes 
opérations. jufju à fa mort a la Bajltlle.

De l’Ifle fit un voyage, en 1701, à Nice, 
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où il fît connoiffance de 'l’Italien , nommé 
Denis.

L’Italien lui. donna la commiflioïi de 
chercherdans les ^montagnes de Savoie , 
des herbes dont il lui donna les échan­
tillons. De l’Ifle ÿ fut ; il s’appliqua beau­
coup à fa recherche & revint avec bonne 
provifîon à Denis, qui l’emmena à- Avi­
gnon , où il commença à travailler fous 
fes ordres.

Quelque temps après l’Italien, pour lé 
récompenfér de.les peines, l’initia, dans 
fâ confiance, faifoii fon travail le plus 
fècret devant lui ; & de temps en temps, 
lui donnoit de l’argent & dé la poudre de 
projeélion, pour le ftiTer à faire de l’or 
& de l’argent ; & c’eftJavec cette poudre 
qu’il avoit fait depuis, toutes les tranf- 
mutations de plomb en or & en argent, 
en la préfence de M. l’Evêque de Senez, 
des fleurs du Bourget & Berand, 'fes ne­
veux ; de M. le Préfident de là Monnoye 
de Lyon & de plufièurs autres , qui tous

F }
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ont rapporté des lingots d’or & d’argent ? 
que ledit de l’ifle a faits.,

M. de Senez a repréfenté un couteau 
dont le dos de la laine étoit d’or j mais, 
que cet or étoit de l’ouvrage de l’Italien. 
De fon côté , de l’ifle avoit fait trois fois, 
de la poudre de projection en la préfence 
de M. de Senez.

Sa, réputation s’étant répandue dans fa 
Province , les Taffin , Marchands , lui 
donnèrent 3000 livres., pour ?vec pa­
reille fomme qu’il devoir fournir, il auroit- 
fait de la poudre de projeétion & partagé 
entr’eux le profit j. mais, les Taflin. ont dit 
avoir perdu leur argent.,

M. l’Evêquç de Senez ayant vu tra-, 
vailler de l’ifle en Provence, & même, 
travaillé avec lui, fut perfuadé de la 
vérité de fon feçret.. Il en écrivit à. M., 
Definaretz , Contrôleur général,

M, de Senez étant venu à. Paris., repré-, 
fenta deux lettres de de l’ifle, par lesquelles, 
il promet qu’il fera voir à la Cour la vérité 
de fon feçret..
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M. de Senez , de retour en Provence, 

écrit de nouveau, le 15 Novembre 1709, 
à M. Defmaretz , commence fà lettre par 
dire :

Qu’il lui -a. déjà écrit, & qu’il va lu.l 
confirmer ce qu’il penfe au fit jet de de l’Ifle. * 
lequel travaille, dans fon Dio cèfe, à la 
tranfinutation des métaux.. Qu’il ne revient 
à la charge que dans la vue de fervir les. 
intérêts du Roi & de procurer le bien de 
l’Etat j qu’il ne lui cache pas qu’il a écrit, 
depuis 170.7-, plufieurs lettres à M.- le 
Comte de Pontchartrain fim ce fujet $ 
parce que ce Minière lui avoit demandé 
des éclairciffemens., mais qu’il n’en avoir 
point informé M. de Chamillard, ni même- 
lui M. Defmaretz à.fon-avènement, attendu, 
qu’ils ne lui ayoient fait aucunes demandes., 
fur cet objet, quoiqu’il fût public & ré*, 
pandu dans la Provence ; que pour en re­
venir à de l’Ifle, il avoit d’abord jugé que- 
fon fecret éto.it impoflible fuivant les prin­
cipes de lui Evêque de Senez, qui s’étoit. 
appliqué, en différées-temps, à l’étude de.

F 4 .
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la chymie, pourtant plutôt par Ample Cu- 
rioflté que par aucun motif d’intérêt -, maïs 
qu’ayant cohverfé avec une perfonne en­
nemie déclarée dudit de l’Ifle, cette per­
sonne’n’avoit pu s’empêcher de lui avouer 
qu’elle avoit porté plufieurs fois aux Or­
fèvres d’Aix, de Nice & d’Avignon le 
plomb ou le fer du fleur de l’Ifle ; changé 
devant-elle en or qu’ils avoient trouvé au 
titre, & que fur cette nouvelle découverte, 
il auroit cru' pouvoir fe rapprocher dudit 
de l’Ifle pour l’examiner plus attentive­
ment & avec moins de prévention. -

Qu’en effet l’ayant rencontré dans fa 
viflte épifcopale, chez un cle fes amis, la 
Compagnie engagea ledit de l’Ifle d’opérer 
devant lui; ce qü’ilfit .fur des clous de fer 
qu’il lui préfenta, & que de l’Ifle changea 
en argent dans le foyer de la cheminée, 
préfence de hait témoins dignes de foi.
' Que lui, M. dé Senez, envoya ces 
clous tranfmutés , par fon Aumônier, à 
Aix , chez Imbert, Orfèvre, qui, après 
épreuve faite, les trouva de très-bon ar­
gent.
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Que M. de Pontchartrain voulant être 

certain du fait, lui écrivit, il y a deux 
ans, qu’il feroit chofe agréable à Sa Ma- 
jefté de l’informer exaéiement de ce qui 
s’étoit pafle.

Qu’en tonféquen ce il appella de l’Ifle 
à Caftellanne, où il s’étoit muni’ de dix 
hommes fûrs & gens d’efprit, auxquels il 
recommanda de bien veiller fur les mains 
de l’artifte , qui, en préfence de tous, 
changea , fur un réchaud, deux pièces de 
plomb en deux pièces d’or & d’argent y. 
lefquelles deux pièces ayant été envoyéés 
par lui Evêque de Senez à M. de Pont­
chartrain , ce Minière les fit voir aux plus 
habiles Orfèvres de Paris, qui les jugèrent 
bonnes & au titre. ’

Qu’en outre 'il lui fit faire à Senez, en 
fa préfence , cinq ou fix opérations qui 
toutes réuflirent -, mais que ce qui acheva 
de le convaincre , ce fut une opération 
que de l’Ifle lui fit exécuter lui-même, fans 
que ledit de l’Ifle touchât à rien.

De l’Ifle fit aufli opérer à Caftellanne le
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Pere Berard? de FOratoire, neveu de M». 
de Senez.

Il en fit faite autant, à Senez , au fieur- 
du Bourget, autre neveu de M. de Senez 
qui fut dépêché par fon oncle à M. de Pont-: 
charxrain, à qui il rendit compte, dans le 
plus grand détail, de l’habileté de l’àrtifte 
& de là vérité de fon fecret.,11 ajoute à: 
cela que cent perfonnes de la Provence 
l’ont vu opérer ou opéré elles-mêmes fous; 
fa direélion & ayec fuccès.

M. de Senez ajoute dans fa lettre, que 
Ta conduite particulière & perfonnelle de- 
de l’Ifle eft bonne & régulière, qu’on n’a 
rien à lui reprocher d’efientiel j que s’il n’a-, 
pas profité des deux premiers fauf-conduits. 
du Roi, pour aller faire devant Sa Majefté 
l’expérience de fon fecret, ç’eft qu’il n’é—- 
toit pas en affez grand fonds de fa. poudre de- 
projeftion , & n’avoit pu en compofer de 
nouvelle , à çaufe que les faifons y avoient, 
été peu propres, & l’Evêque conclut, par, 
la demande d’un troifieme fauf-conduit de 
fieux années pour l’àrtifte , afin de lui
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donner le temps de préparer fa poudre ; 
après quoi il fe rendra à Verfailles.

Autre lettre de M, de Senez, du 30 
Avril 1710 , à M. de Nointel, Confeiller 
d’Etat, .chargé par M. Defmaretz de l’exa­
men particulier & vérification de- l’affaire 
de de l’Ifle,' où il lui confirme le fecrct 
de cet homme, & qu’il pourra le mener 
lui-même au Roi au mois d’Août prochain, 
fuppofé pourtant que l’été. foit. beau , & 
que la çanicule foit bien nette & bien 
chaude, pour favorifer les préparations.

- Ces lettres font pleines d’efprit , bien 
écrites, & faites pour appuyeç l,e fyfteme 
en queflion.

Autre lettre de M. de Scnez à M. de 
Nointel, du Ier Août 1710, où if dit que 
Je Pr.éfident dé Saint-Maurice, ,a tout vu 
.de fes yeux dans Saint-Auban ; qu’il a opéré 
par fes. mains j qu’il a changé ..du plomb 
& du fer en or & argent pour plus de 
600 liv., & qu’il a été convaincu de la 
tranfmutation, mais que quant au voyage 
.de de l’Ifle à Verfailles , il avoit la plus
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grande inquiétude de pouvoir l’y déter­
miner pour l’année,préfenté, cet homme 
difant que Jufqu’à, préfcnt l’année n’avoit 
point été du tout favorable. En eff t, Ja­
mais printemps & pfefqué tout l’été ne 
furent û pluvieux ni plus froids en Pro­
vence que cette année 171 o, & M. de Se­
riez oblérve que malgré tous ces délais, il 
le prefîera fi conftamment à faire le 
voyage avec lui,' fans toutefois fortir des 
ménagemens'que l’bri doit avoir pour un 
tel -homme, qu’il ne défefpere pas d’y 
parvenir , d’autant qu’il efl pérfiiadé, & l’a 
toujours été , lui Evêque de Sehez, quë 
de l’ifle a toujours confervé pardevers lui 
iihe réfétve de poudre dont il' ne veut pas 
convenir.

Lettre du Préfident de Saint-Maurice à 
M. de Nointel, du 17 Août 1710, pouf 
lui donner ~ avis qu’on a vu ,'depuis peu, 
à Turin, le fleur de l’ifle & l’Abbé de Saint- 
Auban, qui l’obfede pour le détourner de 
•fe rendre à Verfailles ; & qu’on peut croire 
que l’artifte médite de porter fon fecret à
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VEtranger, & M. de Saint-Maurice par­
tant de là, propofe de le faire arrêter lorf- 
qu’il rentrera en Provence , pour y venir 
chercher fes effets.

Une autre lettre de M. de Senez à M. 
de Nointel, du 10 Oflobre 1710, pour 
lui renouveller fon chagrin de ce que l’été 
s’eft paffé fans chaleur ni bon foleil, & 
par conféquent continuels obftacles pour 
l’artifte; que cependant dès le mois de 
Septembre, où le foleil ayoit reparu plus 
chaud que par le paffé, il avoit preffé de 
nouveau le fieur de l’Ifle de faire , le voyage, 
de Verfailles , pour fatisfaire aux délits 
empreffés de Sa Majefié ; fur quoi l’artifte. 
avoit redoublé fes répugnances 5 ce qui ne 
l’avoit pas autrement furpris , cephilofophe. 
étant un peu fantafque &. d’humeur peu 
complaifante , dont le refrain étoit de dire, 
que par trop preffé on ne vient à bout de 
rien.

. Et alors M. de Senez, pour rie point fe 
trouver compromis avec le Roi, à qui il 
avoit promis de lui mener l’Ardfie, enga­
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gea cet homme à écrire lui-même à la Cotif/ 
pour détruire les raifons de Tes délais;.

De l’Ille écrivit àù Miniftre $ expofa les 
obftacles & difficultés , & tâcha de faire 
voir l’inutilité qu’il y aVoit à fon voyage de 
Verfailles > qui n’aboutitoit qu’à le détour­
ner de fon travail, & lui faite perdre de 
vue fes méditations;

M; de Senez en mêrile teirips juftifioit 
de rifle fur de fauffes imputations qu’oti 
lui avoit faites à Sifteroh , & ailleurs t 
qu’il étoit de complicité avec de faux mon- 
nôyeurs , & il rapportoit l’extrait des pro­
cédures dans lefquelles on n’avoit pu établir 
aucunes preuves contre lui»

De l’Ifle repréfentoit auffi âM» de Noin-* 
tel fes raifons en détail fur le délai de fon 
voyage, redemandoit de nouveau deux 
années de préparation pour fes poudres & 
huiles, aflurant qu’au bout de ce temps il 
ira fe livrer au Roi, charmé de fe facnfier 
pour,fon fervice & pour l’utilité de fon 
état, en quelque lieu qu’il plaife à Sa Ma- 
jeflé de le mettre,
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Lettre de M. de Saint-Maurice à M* 

de Nointel, datée de Paris le 9 Décembre 
Ï710, où , en parlant de VArtifLe , il s’ex­
prime- ainfi : J’ai l’honneur de vous adrejfer 
les éclaircijfemens embrouillés de notre P ki­
lo fophe provençal... Je ri ai jamais été con­
vaincu^ de l’utilité .de fon fecret ; mais en 
même temps je dois jujlice à la vérité fur 
les expériences réelles que j’ai faites moi- 
même.

Certificat de M. de Saint-Maurice, donné 
'à Verfailles le 14 Décembre 1710, cinq 
jours après fa lettre ci-deflus à M. deNoin­
tel. Ce certificat eft des plus détaillés & 
des plus authentiques en faveur de de 
rifle. Il attefte qu’il a fait lui-même, au 
château de Saint-Alban en Provence, un 
lingot d’or pelant trois onces avec les pré­
parations que de l’Ifle avoit faites , lequel 
lingot il a préfenté à M., Defmaretz.

Qu’il a vu & examiné la poudre de de 
l’Ifle; que c’eft ce qu’on appelle poudre 
de projection.

Qu’il a fait une fécondé expérience fur 
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trois onces de balles de plomb à piftolets 
& fur la moitié d’une cuiraffe de fer , avec 
les préparations de de l’Ifle, & qu’il en 
eft réfulté une petite plaque d’or & plu- 
fieurs morceaux d’or qui ont été préfentés 
à M. Defmaretz par lui Préfident de Sainf- 
Maurice.

Qu’il a fait pareillement, audit lieu de 
Saint-Aubari, une expérience pour l’ar­
gent , avec les préparations de de l’Ifle , 
laquelle a eu fon entier & plein effet.

Copie d’une lettre de de l’Ifle à M. de 
Senez, datée à Grâce le 10 Mars 1711, 
par laquelle il lui donne avis qu’il .vient 
d’être arrêté, par ordre du Roi, à Nice , 
& conduit à Marfeille à M. le Comte de 
Grignan qui doit le faire transférer à Paris. 
Il le prie de s’y rendre avant lui, le re­
gardant comme fon unique protefteur & 
appui, lui recommandant de porter la 
bouteille de fa poudre métallique, pour 
qu’il tpuiffe faire voir au Roi la vérité de 
fon fecret.

Lettre de M. de Senez à M. de Nointel, 
datée
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datée, à Senez le 14 Mars 1711, pp,ur lui 
marquer la furprife où il e’ft des mauvais 
traitemens qu’on fait effuyer à de l’Ifle, en 
le conduifant à Paris lié, garotté & chargé 
de chaînes ; que c’eft effaroucher cet ef-, 
prit qui peut prendre Un travers d’opi- 

' niâtreté ; que c’eft faire mourir cet homme 
par ùh tranfport de chagrin -, que c’eft un 
caraâere fufceptible & ombrageux j qu if’ 
craint que cette façon de s’y prendre'ne 
foit contraire aux intérêts du. Roi; qu'il 
fe propofe de partir lui - même pouf Paris 

' dans les vingt-quatre heures , afin de cou­
rir après de l’Ifle., & que faute de pou­
voir fe fetvir de. voitures à caufe des nei- 
ges qui couvrent la terre , il fera ce long’ 
Voyage à » cheval, ne réfléchiflant à' autre 
chofe qu’au bien du fervice du Roi, & 
à'trouvet le moyen d’appaifer l’Artifte cap­
tif pour lui rendre fa docilité première &. 
fa bonne volonté à obéir au Roi, & par- 
là l’engager à donner à Sa Majefté fon 
fecret.

De l’Ifle entra à la Baffille le 4 Avril 
Tome 1T G
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171 ï. Il ne fut pas queftion alors de lu? 
fàiré fubir interrogatoire ; on le traitait au 
contraire avec douceur. On le prévint qu’il 
fe rendront agréable' a<u Roi s’il tra'vailloit 
dans la Éaftille à fes expériences; que pour 
cela on lui donnerait tous moyens & faci­
lités. En conléquence de l’ifle commença 
à faire fes préparations.

M. de Nointel lui fit donner par M. de 
Betnaville ^Gouverneur de la Baftille, l’or 
& l’argent à lui, qui étôit renfermé dans 
une boîte, & que M. de Senez demanda 
qu’on lui donnât.

Le Ier Août 1711 l’Artifte commença 
à travailler pour parvenir à la, tranfmuta- 
tion. Entr’autres drogues qu’il employoit, 
oh remarquoit principalement le falpêtre, 
le vif-argent, l’arfenic , le foufre & l’an-, 
timoine

Le 5 Août , il travailla en préfence de 
M. de Senez & du fieur du Bourget, & 
auffi en . préfence du fieur de- Launay, Se­
crétaire du' Roi & Directeur de la Mon- 
noie des Médailles , par ordre de M. de 
Nointel.



fur la Bajlilki
Le $ Août, autre travail en préfênce dit 

fieur de Launay.
Le 7, il travailla en préfenee de M. de 

Senez & des fleurs du Bourget & de Lau-' 
nay. Et ayant fait fes préparations & fes 
poudres, il les mit toutes dans un panier 
& demanda à aller au jardin du Gouver­
neur , autrement le baftion. Il y alla , ac­
compagné de Ces Meilleurs ; il fit une folle 
lui-même,& y dépofa le panier qu’il cou­
vrit d’une planche , fur laquelle il remit la 
jterre fortie du trou.

Le 17, de l’Ifle& ces Meilleurs retour­
nèrent au jardin, & il jugea que les pou­
dres navoient pas encore relié affez de 
temps en terre. Elles y furent remiles en 
préfenee de la compagnie.

Le 18, il retira les poudres en préfenee 
de ces Meilleurs*

Le 19, il les travailla en préfenee dé 
ces Meilleurs , & M. de Senez en tira une 
certaine quantité d’eau qu’il mit dans une 
bouteille , qu’il cacheta de fon ,cachet^ 

G 2.
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laquelle bouteille il plaça dans le cabinet 
du jardin à l’expofition du. foleil.
( Tout le refte du mois d’Août , continua­
tion d’opérations de la part de de l’Ifle & 
de ces Meflieurs ; & le iieur de Launay re­
tira l’or de la matière.

Le lo Septembre, fourni à de l’Ifle 
quatre, onces d’or.

Le zi dudit mois , de l’Ifle & ces Mef- 
fieurs firent ufage de la bouteille du jardin 
expofée au foleil, d’où il réfulta une huile 
& un aimant, qu’on mit dans un vafe ca­
cheté de M. • de Senez & de M. de Ber- 
naville.. . ■

Le 26 Septembre, on décacheta le vafe 
en préfence des parties , où il ne fe trouva , 
plus d’huile, le foleil & l’aimant l’ayant 
çonfommée.

Le 27, M. de Senez & M. du Bourget , 
vinrent à la Baftille avec deux bouteilles 
de métallique .& d’huile de foleil, & ils., 
verferent, avec de l’Ifle, fur fa matière - 
une portion d’huile & de métallique.

Le 29 Octobre fuivant, de l’Ifle fe tranf-
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porta dans l’appartement du Gouverneur y 
où il accommoda un petit fourneau en 
préfence de Mi de Senez, de M. de Noin- 
tel qui vint au château, & des fleurs de 
Launay, du Bourget & Bâlin, & du fleur 
Reith , Chirurgien de la Baflille ; & là, en. 
préfence de tous, il mit dans une cornue’ 
la poudre métallique que M. de Senez avoit 
apportée, & mit la cornue fur fon four­
neau. Après deux heures &: demie de cha­
leur, de l’Ifle , en retirant la cornue, trouva 
dans le récipient un demi-verre d eau, au 
lieu de mercure qu’il efpéroit d’y trouver. 
La cornue fe cafia en la dégraiflarit de fa 
terre , & M. de Senez ramaffa la poudre 
métallique, & l’emporta avec le demi- 
verre d’eau.

Le ier. Novembre, M. de Senez & du 
Bourget rapportèrent à de l’Ifle la poudre 
tnétallique ci - defîus, lui difant qu’il lut 
avoit donné le feu trop chaud, & qü’elle 
étoit Brûlée en partie. Ils convinrent tous 
que M. de Senez enverroit le foir èe qu’il 
avoit encore de poudre métallique, d’eau.

G 3
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magifirale , d’huile de foleil, & le demi-O 7 7
Verre d’eau ; & avec cela de l’ille recom­
mença le lendemain, enfuit,e prit quelques 
jours de repos, pendant quoi les matières 
fe confoiidoient.

Le 2i & le 2y Novembre, nouveaux 
travaux.

Les .28 & 29 Novembre , pareille chofe>
Le 11 Décembre , de Fille fit, en pré* 

fence de MM. de Senez, de Launay,., & 
de Bernaville, Gouverneur, la même ex­
périence qu’il avoit faite en préfence de 
M. de NointcL Arriva même fuccès, c’eft- 
à-dïre fuccès imparfait.

M, de Bernaville étoit prefque.toujours 
appelle aux travaux, parce que c’étoit 
lui, qui, par ordre de la Cour, fournifibit 
à de i’ifie les matières, denrées & uften- 
files dont il avoit ■befoin y Si. .à .chaque ' 
,féance, M» .de Bernaville remettoit fous 
fon ’Ç^chet dans des boites les ingrédiens 
& matières dont on venoit de fe fervir , &■ 
à chaque fois qufon reprenoit le travail, il 
repréfentoit les boîtes cachetées , qui fé-j 
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toient par fois du cachet de de Hile ; en 
écrivant chaque fois ; Un tel jour , à telle 
heure , j’ai levé mon cachet, & j’ai livré 
les matières renfermées fous icelui -, & le­
dit jour, à une telle heure, j’ai remis fous 
mon cachet les matières qui viennent de 
m’être confiées.

Le tout pour accélérer & ne pas perdre 
le temps , & éviter des frais de Commit- 
faire. '

Il efi auffi à remarquer que M. de Senez 
étoit .fi perfuadé de la. bonté du fecret de 
de ride & de fa bonne foi,, que très-fou- 
vent à la. Baftille aux appartenions où il 
travailloit, le Prélat fe mettoit en prier.es 
à genoux pendant les opérations , pour 
demander à Dieu qu’il lui plût bénir la 
befogne.'

Le i § Janvier 1712 , ouverture fut faite 
d’une boîte envoyée de Provence par l’Abbé 
de Saint-Auban à M. de Nointel. M. de 
Senez & du Bourget étoient préfens. Il ne 
s’y trouva que dés herbes de lunaria major 
comprimées, avec du mercure; ce qui étoit

G 4
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un relie de tranfmutation faite ci-devant 
par l’Artifte. On en fit l’épreuve requife 
devant les petfonnes ci-deflus, &deReilhe, 
le Chirurgien-Apothicaire du Château ; 
après quoi on remit le tout dans la boîte , 
qu’on cacheta du cachet de M. de Senez.

Le 20 Janvier, 'nouvelle ouverture de 
cette boîte par ordre de M. Nointel, en 
préfence de de l’Ifle, de M. de Senez, du 
Bourget, de Launay & Reilhe , & il n’en 
réfulta qù’un déboüilli defdites herbes, qui 
ne produifit qu’une très-petite quantité de 
poudre qui s’attachoit au poêlon & à la 
jatte , & rien de plus.

Le 27 dudit mois de Janvier, on prit 
enfin le parti de faire fubir interrogatoire 
à de l’Ifle , & M. d’Argenfon’l’interrogea.

Dès ce moment, il prit un violent cha­
grin à dè l’Ifle, & il ne difoit plus autre 
çhofe, finon qu’il fouhaitôit mourir.

Quatre jours après , c’eft-à-dire le 31 
Janvier, notre philofophë fut trouvé mort 
dans fon lit vers les dix heures du foir.

Il étoit toinbé malade le matin , d’un
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Vomiflement qui lui étoit afiez ordinaire, 
& qui redoubla de deux heures en deux 
heures, jusqu’au foir qu’il lui prit une foi- 
blefle qui lui fit perdre la parole, & il pafia 
fans qu’on s’en apperçût. Il avoit parlé toute 
la journée comme à fon ordinaire ; il avoit 
pris des bouillons & bu beaucoup , comme 
il avoit coutume de faire quand les vomiffe- 
mens lui prenoient ; en forte que le Gou- 
vferneur & les domeftiques regardèrent 
fa mort comme une mort fubite.

M. d’Argenfon vint à la Bâftille le len­
demain à huit heures du matin, pour voir 
le cadavre, & ordonna qu’il fût ouvert, 
& qu’on en drefleroit procès-verbal.

A fix heures du foir, un Médecin or­
dinaire du Roi, à caufe de l’abfence de la 
Carliere , Médecin du Château , & un 
Maître Chirurgien de Paris *, nommé Ar- 
nauld, avec le fieur Reilh, Chirurgien du 
Château , firent l’ouverture du corps. Le 
rapport dit qu’il ne paroifîoit pas qu’il fût 
ïnort de poifon, & que les caufes de la 
fnort étoient naturelles, & il en déduit les 
raifons.
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Ce qu’il y a cependant d’aflez fînguEer 

c’eft que par la minute de la lettre de 
M. d’Argenfon à M. de Nointel, du) Fé­
vrier 1712, en lui envoyant fon procès-­
verbal & le rapport des Médecins & Chi­
rurgiens ,, M. d’Argenfon mande qu’il 
foupçonne toujours que la mort de de l’ifle 
a été précipitée, & qu’il rendra compte 
de vive voix du motif de fes conjeâures.

Déplus, par le procès-verbal de M, 
d’Argenfon , il eft diten parlant du fleur 
Arnauld, Chirurgien , que ledit Arnauld 
a panfé & guéri de l’ifle de fes bleflures..

S’il a panfé de l’ifle , c’eft à Paris. Or r 
on ne voit nulle part que. de l’ifle ait été 
blefle à Paris ou à la Baflâlle. Blefle à Pa­
ris, cela ne pouvpit gueres être , puifqu’iï 
$toit conduit par la Maréchauffée, qui, à 
fon arrivée, l’a dépofé tout de. fuite au 
Château de la Baftille. Quoi qu’il en foit 
c’eft ainfî qu’a fini de l’ifle, & avec lui fon 
fecret ou prétendu fecret de faire de l’or 
& de l’argent.

LenFévrier 1712, douze jours aprîs
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■Ta mort, M. d’Argenfon fe transporta à la 
Baflille,.avec le fleur de Launay, Direc­
teur de la Monnoie des Médailles , pour 
faire la recherche des matériaux, drogues 
& compofitions de l’Artifte, enfemble les 
matières & réfîdus en l’état que le tout 
étoit.; & la totalité, en fut remife audit 
fleur de Launay, qui en donna fon récé- 
piffé fur le procès-verbal dreffé ledit jour 
par M. d’Argenfon..

Le lendemain 12, autre Procès-verbal, 
de M. d’Argenfon , dreffé aux Galeries 
du Louvre, en l’appartement du fleur de 
Launay, qui conflate que ledit de Launay 
q fait travailler toute la journée fur deux 
réfidus commencés par de l’Ifle , pour eii> 
tirer l’or qui pouvoit y être ; d’où il eft ré- 
fulté qu’on en a tiré, deux onces fix gros 
& demi d’or à vingt-deux karats,qui ont 
été envoyés par M. d’Argenfon à M. Def- 
marets, Contrôleur Général , avec une 
lettre datée du 14 Février, où ce Magif- 
trat qualifie de l’Ifle d’impofteur & d’infigne 
fripon qui avoit fafciné les yeux & féduit la
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crédulité des perfonries quiavoient pris 
confiance dans fes opérations.

Au mois de Novembre de ladite année 
1712, la veuve de de l’Ifle , réclama les 
hardes & effets de fon mari, qui étoient 
reftés à la Baflille. Elle préfenta, à cet 
effet, des placets au Roi , en conféquence 
defquels M. Defmaretz écrivit à M. d’Ar- 
genfon de les lui remettre. On remit le/ 
tout, le 2 2 Novembre, art valet-de-chambre 
de M. l’Evêque de Fréjus, qui étoit.por­
teur d’une procuration de cette veuve, & 
il en fut dreffé procès-verbal par M. d’Ar- 
^enfonl

Ainfî finit l’hiftoire de de l’Ifle, qui 
fit beaucoup de bruit dans ce temps-là.

y
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1711, xo Novembre.

Interrogatoire , de l’ordre du Roi, fait 
par nous Marc-René de VoyerdePaulmy, 
Chevalier, Marquis d’Argenfon, Confeiller 
d’Etat ordinaire, Lieutenant-Général de 
Police de la Ville , Prévôté & Vicomté de 
Paris, Commiflaire du Roi en cette partie, 
au nommé G ENAY , dit Du ch A il , pri-> 
fonnier, de l’ordre du Roi, au Grand- 
Châtelet }. à l’effet duquel interrogatoire , 
nous avons pris pour Greffier d’office, 
Charles-Léon le N armant, à qui nous 
avons fait prêter le. ferment en ce cas re­
quis (1).

Du 10 Décembre 17112.

Interrogé de fon nom, furnom, âge," 

qualité, pays, demeure & religion;

(1) L’interrogatoire que nous joignons à cette Col­
lection , & qui a été trouvé à la Baftille , eft une de 
ces pièces que l’on tranfportoit du Châtelet, par ordre 
du Roi, à la Baftille, afin de nç rien laiftçr dans W



Greffes, publics qui pût donner une idée de la marche 
& des perfécutions de l’intolérance religieufe & du Def- 
potîfme monarchique^

.'i id Mémoires
A dit, après ferment par lui fait de dirtf 

vérité, qu’il fe nomme Michel-Elie Genay,' 
Sieur Duchail, âgé de cinquante-trois ans, 
ou environ , originaire de Fontenay-le- 
Comté en Poitou, qu’il efl fans emploi ni 
profeffion j qu’il efl né dans la Religion 
Proteftante, dont il fuit la doârine, quoi­
qu’il ait fait fon abjuration ; qu’au refte il 
demeuroit, lorfqu’il a été arrêté de l’ordre 
du Roi, rue Boutebrie, chez la nommée 
Chenau, tenant chambre garnie.

En quelle année il a fait fon abjuration ?
A dit, qu’en l’année 1685 il fut mis en 

prifon dans la ville de Fontenay-le-Comte 
en Poitou ; qu’ayant été enfuite transféré 
au château de la Floffilliere , il y fut mis 
dans un cachot pendant trois jours, après 
lefquels il fit fon. abjuration entre les mains 
de M. Martinet, Prieur de la Floffilliere. 
Ajoute que ce fut par forcé & violence 
& pour éviter les tourmens qu’on vouloit
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lui faire fouffrir, qu’il ligna fon abjuration,1 
quoique fon deffein fut de ne jamais chan­
ger de religion.

Quels font les prétendus tourmens dont 
on le menaçoit, & dont la feule appréhen­
sion a porté le répondant à faire fon abju­
ration après trois jours de prifôn feule­
ment ?

A dit, qu’on prenoit les .pauvres Reli- 
gionnaires, qu’on les mettôit dans des ca­
chots noirs infe&és par des chiens & des 
bêtes mortes qu’on y jettoit ; qu’enfuîte on 
attachoit ces mêmes Religionnaires par les 
poignets & les gros doigts des pieds à des 
cordes qu’on élevoit en l’air par le moyen 
des poulies, & qu’on les laiffoit enfuite 
retomber rudement.

Si lui répondant a jamais vu qu’on ait 
fait endurer un pareil füpplice à aucun 
Religionnaire ?

A dit que non.
Pourquoi donc il ofe avancer qu’il n’a fait 

■fon abjuration , que dans la vue d’éviter un 
pareil füpplice £
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A dit, qu’étant prifonnier dans la ville 

de Fontenay, un nommé Foucault, Chi­
rurgien à Coulonge-les-Royaux, le vint 
vifiter , & lui dit qu’on lui avoit fait fouf- 
frir le fupplice de l’extenfion par les pieds 
& par les mains, & que fi le répondant 
vouloir l’éviter , il n’avoit qu’à ligner.

Depuis combien de temps il eft à Paris , 
ce qu’il y fait, & de quoi il y fubfîfîe ?

A dit, qu’il y a fept ans qu’il a quitté 
fon pays & qu’il demeure à Paris; qu’il y 
fait les affaires de Madame la Marquife de 
Crevant & de M. l’Abbé de Sainte-Her­
mine : ajoute qu’il fe mêle auffi de follici- 
ter des procès au Palais pour des perfonnes 
de la Province de Poitou, qui le chargent 
du foin de leurs affaires , & qu’il n’a que 
cette feule reffource pour vivre, en atten­
dant qu’il ait plu au Roi de lui faire rendre 
fes biens de famille, confiflant en terres 
& domaines fis à Fontenay-le-Comte, qui 
ont été faifis & donnés à> bail judiciaire à 
la requête du Sr Boucher-, prépofé à la régie 
des biens des Religionnaires fugitifs, fous 

prétexte
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prétexte que là mere du répondant avoit 
paffé en Angleterre, quoiqu’elle ait obtenu 
fon congé du Roi , deux ans avant la 
révocation de l’Edit de Nantes.-

Quels font les -appointemens que lui 
donne Madame de Crenant & M. l’Abbe 
de Sainte - Hermine pour prendre foin de 
leurs affaires ?

A dit que Madame de Crenant lui donne 
ce que bon lui fémble'j - mais quelle lui 
doit encore 466 livres pour un voyage qu’il 
a fait à Grenoble par fon ordre : qu’à l’é­
gard de M. l’Abbé de Sainte-Hprmine, il a 
promis au . répondant de lui donner deux 
cens livres par an , mais que n’ayant pas 
encore un an qu’il efl à fon fervice f il n’a 
rien reçu. Qu’ainfi, lui répondant, vit fort 
pauvrement du peu d’argent que lui. font 
tenir les perfonnes de province qui le 
chargent du foin de leurs affaires.

Si la principale occupation du répon­
dant n’eft pas de fe. trouver tous les jours 
dans le Jardin du Luxembourg & dans les 

! Tome IL, H
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Salles du Palais pour y débiter des nou­
velles? ir

■ A dity qu’il eft vt-ai qu’il va au Palais 
pour y folliciter les affaires, dont il eft 
chargé, & qu’il ne peut difconvenir qu’il 
n’aille auffi quelquefois dans le Jardin du 
Luxembourg, où il écoute les nouvelles 
dont on s’entretient, & fur lefquelles il Te 
mêle quelquefois de dire Ton avis.

S’il n eft pas vrai qu’il affcftc toujours 
de débiter des nouvelles défavantageufes 
à l’Etat, & de contredire, dans des termes 
les plus vifs, les perfonnes qui s’entretien­
nent de quelques nouvelles avantageufes 
à la France ?

A dit que non.
S’il ofe défavouer qu’il ait mal parlé du 

Roi en plufieurs rencontres, & s’il ne lui eft 
pas échappé de dire récemment que no- 
nobftan't les nouvelles avantageufes de la 
paix qui fe répandoient dans le public , les 
Ennemis Yeroiënt dans peu aux portes de 
Paris ? ’

A dit que non, & qu’il a trop de refpeél,.
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pôùr la facrée perfonne du Roi pour en mal 
parier.

S’il h’eft pas vrai qu’il à répandu auïfî 
'dans le public plüfieurs nouvelles défavan- 
tageufes , contenues dans un écrit qui s’eft 
trouvé parmi fes papiers ?

A dit, qu i! eft vrai qu’il s’eïi entr e'tehü 
des nouvelles contenues dans ledit mémoire 
que nous lui avons tèpréfenté > & qu’il a 
paraphé avec noïisj mais que ces nouvelles 
qui contiennent la marche de M'. le Duc 
de Savoÿe au mois dè Juillet: dernier $ ne 
font point de fa maiâ$ ^5,lui .ont été données 
par un Gentilhomme.? nomme Chambôn.

Lefturé à lui faite, du préfent intertoga* 
toire : a. dit fes répônfes contenir vérité , y 
a perhfté , & à figné4

. Pour copie.
M. R. b’ÀRGErtSôiî,
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1712 , 4 Février.

Le [leur de la Croix le pere, Brigadier 
des Armées dv^Rot , fut arrêté & rnis à la, 

■ Baflille , jiirun ordre du Roi du '4 Février 
. iptz , & mis en ■ libellé le zj Mars fui- 

vant.

Trous n’avons aucune note fur la caufe 
de fa détention.

J7I2, 28 Avril,

Augiifin le Marchant, Prêtre, Religieux 
Cordelier de P Ordr e de Saint François , 
de la Province- de Touraine Piclavienne 5 
ci—devant Soldât Canonnier, Dragon dans 
les Troupes de France^, d’Efpagne, & du 
Portugal, natif du Diocèfe de Saint- 
Malo en. Bretagne , fut mis à la Baflille 
le z§ Avril ijiz. ■

ï L étoit accufé d’avoir , depuis plusieurs 
années , formé le deûein d’empoifonner le 
Roi d’Efpagne, d’avoir acheté du poifon
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en Portugal’à cette intention ; d’ètrç retour­
né en Efpagné , à la faveur de l’habit de 
Religieux dont il étoit revêtu pour exécuter 
ce projet qu’il avoit concerte, non^fetde— 
ment avec La Reine de Portugal . .mais avec 
L’Archiduc & un grand Seigneur & une 
•grandeDàme de laoCour-dé France’;' pour 
Faccompliffement duquel crime il? avoit 
emporté en. Efpagne du; fublimé cortofif, 
qui. à. fon- retour. s’eft. encore trouvé’ en fa 
pofîeffion..

Son. accufateur étoit un nommé' DéF 
qùerres. Cet homme, étant marchand Àmi- 
donnier à Viana ,.. ville de Portugal\ avoit 
obtenu la permiffi on? de ..vendre du poifori; 
& ayant fait la- connoiflance du. Heur 
Marchaflt,. celui-ci voulut l’affocier â1 fès 
mauvais deffeins. Mais- Defquerres--ayant 
refufé même de lui- vendre du poifon?, 
Marchant alla trouver fe Gouverneur de 
Viana, qui fît mettre Defquerres enprifon» 
malgré fes raifons qu’il allégua dé fon refus* 
S’étant fauvé après fîx mois- de détention, 
un Capitaine Génois facilita fon- évafion du
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Portugal, &.le tranfpprta, lui & fafamilï^ 
en Efpagne.;.

Defquerres s’adreffa au Roiqui le ren-_ 
voya à /es-Minières J- inais /acculé ne fe; 
trouvant pointPacçuTâteiir quitta; 1/Efp a-, 
gne, & vint en France fa. patrie. H s’établit; 
à Bordeaux , ou il découvrit le fleur Mar­
chant quelque temps après, fous, rhabit.de. 
Cordeliers habit à,la. faveur duquel.il cou*, 
roit-de'pays en pays, en fe.faifant •rècèvo.ir- 
dans les. Couverts'de cet-Ordre qui étoient- 
fur fon paffage,. aumoyen, de certificats; 
d’obédience qu’ilfe faifoitlui-même, ayant- 
un. faux cachet du Général de l’Ordrey;*

Defquerres alla trouverfles. Miniïlres s & 
leur ayant; fait la même déclaration, qu’aux 
Miniftrés. d’Efpagne,; Louis. XIV chargea 
M. le Prince de Chalais.d’arrêter Marchant^ 
qu’on trouva au Couvent de Breffure. U 
fut mis dans les.prifons. de Poitiers & tranf— 
fér.é à la Baftille, où il a fubi quarante 
interrogatoires, quelelRoi-seft fait lire, & 
dont copie a été envoÿéeqiu Roi d’Efpagne. 
Dans ces interrogatoires, 'Marchantsa . tout 
pié 4 &; de.fon côté Defquerres a toujours

rhabit.de
duquel.il
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fcutenu fâ déclaration & nommé deux 
complices de Marchant ,. l’un, nommé 
Etienne & Vautre Beaumont ,. & il, a cir- 
conftancié fa déclaration.

Les contradiélions qui fe rencontrent 
dans les. quarantè interrogatoires., de Mar­
chant, ayant donné, une grande probabi­
lité à la. déclaration de Defquerres , on ne. 
Jugea pas même à propos d’arrêter ce der­
nier.

Louis XIV envoya Marchant en Efpagne,. 
fous la conduite du Prince de Chalais, pour 
que cette affaire fut jugée, à. Madrid.,

■ 171.2,, 8.. Mai*.

Pierre Girod -, âgé de cinquante-deux ans, 
efl entré ctilà Baflille le 8 Mai ijizd, en 

'vertu d’un ordre du Roi du premier du 
même- mois 9 flgné. par. M. le Marquis de 
Torcy,.

•C’Étoit un Proteftant, originaire de la 
Vrille de-Geix', établi. depuis ■ plufieurs - an- 

H 4
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.nées à Neuchâtel, foupçpnné d’avoir etc 
des liaifons particulières avec les fleurs

- Peyiold ,& Stavien , de Neuchâtel -, qui 
s’étoient ouvertement déclarés contre la 
'France.

. Il fut décidé. qu’il refteroit renfermé juf- 
qu’à là paix générale, .& qu’à cette époque 
on le chafferoit enfuite du Royaume, par 

-un? ordre du Roi ,, qui lui défendroit d’y 
revenir fous quelque prétexte que ce pût 
être. |

1712, 26 Août.

André Azzurins , âgé de vingt—quatre 
ans, originaire dé la'ville de Rome, ejl 
entré à la Baflille le zG Août ipiz , eti 
vertu d’une lettre de cachet du z5 du même 
mots , jignée par M. le Marquis de Torcy.

CE prifonnier a voit été arrêté à Fontaine­

bleau. II étoit arrivé nouvellement d’Hol­
lande, & aVoit fait différens voyages à 
Utrecht. Ses principales liaifons étoient
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avec les Minières &'les Emiflaires; de 
l’Empereur, defquels il avoua qu’il a voit 
reçu de l’argent, ce- qui -fit prendre la réfo- 
lution de ne penfer à fa fortie qu après la 
paix générale.

Il fut mis en liberté le 19 Août 1726. j

1712, 15 Novembre. „

Françoife de Villiers, furnommée 
Fanchon , native, d’Amiens , mifeà la 
Baflille , fur un ordre du Rai du t5 No­
vembre ijiz. Elle en forât le Janvier
*7*3»

Nous ri’avons aucun renïeignement fur 

les motifs de fa détention.'
Elle avoit foixante-un ans lorfqu’elle fut 

mife à la B affilié.
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T j A parodie de l’Ode fuivante, trouvée 

daùs les pièces; qui nous font tombées dans> 
les mains , a été faite vraifemblabjement 
par un homme qui fut mis à la Baftille &

Ode à M. D E SMA RE T Z.
Quel fort frappe mon efpérance ? 

Quels chants heureux frappent les airs?/. 
■ •'Le Ciel fait-triompher la-France, _

Lé Ciel veut calmer l’univers.
Landaw fe rend, Fribourg fuccdmbej.
La difcorde aux fers retombe ; „ _ .•

' Elle y va'gémir à jartiais.
Quel bonheur J Quel comble de gloire £ 

■ Sûr les,ailes dela vi&oire
Louis fait defcendre la paix.;.

Je vois Villars, je vois Eugene, 
Fameux par cent--travaux- guerriers. 
Malgré l’ardeur ' qui les entraîne , 
Préférer l’olive aux lauriers.
Le Rhin fur fon urne repofe : 
Du bonheur du lieu qu’il arrofe
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cette occafion. Comme nous ii’avons trouvé 
ni le nom de cet homme ni la date de fon 
entrée à la Baftille, ni celle de fa mort, 
nous penfons; qu’il a pu être expédié 
promptement,. & qu’on a détruit toutes les 
traces de fon exiftence à la Baflille ; car il 
s’agiffoit d’un Miniflré attaqué dans. fa. 
gloire & dans l’emploi dés finances 1

P A R O D I E. 

C^uel fort trompe notre efpérànceÿij 

Quels cris plaintifs frappent les airs ?. 
L’iniquité raffemble en France 
Tous les malheurs de l’univers; ■■■»& 
Sous fou .empire tout fuccombe ,■ : 
La vertu dans l’oubli retombé, 
Et Thémis s’envole à jamais.';. - 
O temps! O mœurs ! O vaine gloire 1 
Hélas ! faut-.il que la vïéloire. ■ 
Nous donne une. infertile paix!

/
En. vain nou.s triomphons d’Eugene. 

Par cent & centtravaux guerriers; 
En vain notre ardeur noüs entraîne 
A nous couronner • de-lauriers.
Les traits du ferpent quirepofe 
Dans ce lieu quç là- Seine arrofe*
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Suite de tOdei-

II fe plaît à voir les apprêts 
Son onde fe fait violence , 
Et l’on diroir que fon filençe 
Refpeifte d’auguftes fecrets.

Desmaret z, Miniftre fidele 
Du héros ; qui comble, nos vœux.,. 
Souffre un moment que je rappelle7 
L’image d’un temps moins heureux. 
Quel temps ! En vain contre l’orage 
La France excitoit fon courage. 
Tout fembloit trahir fes efforts. 
Rivaux fiers de notre difgrace ». 
Combien ranima- notre audace- 
L’épuifement de nos tréfors.

'<Ton nom feuL calme nos- alarmés. 
Louis, le plusfage des Rois 
Rendit l’efpérance à nos armes 
Par la juftice dé fon- choix.
Que dis-j.e ? Projets inutiles-1. 
Sur nos champs toujours fi fertiles. 
L’hiver exerce fa fureur ;
Le Ciel contre nous fe déclaré ; 
Tout périt, la nature avare 

f Trompe l’efpoir du laboureur*.

Quel fort ! 'quel excès, de mifere ! 
Il en fallut fabir la loi :
L o u i s la fentit comice pere t
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Suite de la Parodie,

Nous forcent à d’autres apprêts* 
Ah ! n’ufons point de violence. 
Le Ciel ijnpofera ftlenée’ 
A l’Auteur de nos maux fecrets.'

i Louis, ton peuple eft trop fidele 
Pour ne pas.;foufcrire à tes vœux. 
A ce devoir tout le rappelle ;
Mais veux-tu le voir malheureux ?
Ah ! Songe à diffiper l’orage 
‘Qui peut exciter fon courage 
A l’éviter par fes efforts ! 
Mérite-t-il cette difgrace, 
-Où ton Miniftre, avec audace , 
Le plonge en pillant tes tréfors ?

Nos bras ont calmé tes alarmes ,' 
• Et t’ont fait le plus grand dés Rois." 

S’il faut encore prendre les armes, 
L’obéiffance eft notre choix.
Mais fi pour nous feuls inutiles , 
Ils ne font qu'en-lauriers fertiles , 
Crains tout de Mars en fa fureur.’ 
Contre nos biens tout fe déclare. 
Notre fervice eft trop avare, 
Heureux le fort du laboureur !

Rien n’égale notre mifere.
Pouvons-nous en fubir la loi ? •
Si tu La.fens, fers-nous de pere.:

« j;.
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„■ Suite de. COdei.

Et la foulages comme Roi. ' 
Tu connus toute fa tendreffe j 
Et de; la plus haute fageffe 
Lés tréfors en Jui réunis,,, 
Il commet fon peuple à ton zélé j 
Tout prit une face nouvelle;
Mais nos maux n’étoient pas finis;

L’or, l’argent; devenus profilées £ 
Se dérobent à tous nos foins;
Et fous des formés empruntées ; 
Augttientoiént encore nos befoinsi 
L’ufure, monflrë plus avide 
Que l’hydre qu’abbatit Alcide ; 
Jufqu’à ce jour l’avoit bravé ;
Mais en vain fa rufe fatale 
L’énveloppoit dans ün dédale ; 
Le fil t’en étoit réfervé.

De nos ftiàux tù connus la fourcë; 
Et par un travail affidu , .
Tu fus arrêter dans fa courfë 
Un torrent par-tout répandu. 
Par ton fa voir, par ta prudence j. 
Tu rétablis la confiance.
Pour réufiir il faut ofer.
Rien n’étonne un Minifire habile 3 

‘Et plus le temps efl: difficile ? 
t Plus il faut s’immortalifer,1 •
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Suite de la Parodie*

'C’eft le devoir d’uti fage Roi.
■Pour reconnoître ta tendreffe
-Et' les bienfaits de ta* fageffe,' 
Nos cœurs feront tous réunis; 
Et pleins d’un véritable zele 
Pour chanter ta gloire nouvelle? 
Nous oublierons nos maux finis.

L’or & l’argent, toujours profilées £ 
Se dérobent à tous nos 'foins , .
Et fous des formes empruntées , 
Augmentent encore nos bëfoinsi 
L’ufure, monftre plus avide 
Que l’hydre qu’abbattit Alcide J,- 
Jufqu’à ce jour t’a trop bravé. 
Terraffe fa rüfe fatale, 
Et tire-nous de fon dédale. 
Le fecret 't’en eft réfervé.- -

De tous nos maux comtois.4a fource J 
Et par un travail affidu ; .
Arrête , arrête dans fa courfe 
Un torrent par-tout répandjt. 
Que ton pouvoir & ta prudence 
Rétabliffent la confiance !. 
On la détruit pour trop ofer ; 
Mais fais choix d’un Minifire habilet 
Pour cet ouvrage difficile, 
Si tu yeux t’imniortalifgçs

/.
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Suite, de P Ode.

Le fort ou tu nous fis atteindre 
Paffe tous nos vœux & les tiens. 
Nous n’avons plus de maiix'à craindre, 
Et nous efpérons mille biens.' 
Les flots des plus fieres 'tempêtes, 
Qui fembloient menacer nos têtes, 
A nos pieds, viennent fe brifer. 
De Louis nos deftins dépendent, 
Et nos ennemis lui demandent 
Ce qu’ils ofoient lui refufer.

C’eft la paix. Que ce grand ouvrage 
Comblera les vœux de ton Roi !
Il vient de t’en donner un gage 
Dans l’éclat qu’il répand fur toi. 
Nous la verrons bientôt defcendre. 
Que ne devons-nous pas attendre 
Du zele qui brûle ton cœur !, 
Pourfuis, confacre ta mémoire.
Tu ne peux augmenter ta gloire 
Sans augmenter notre bonheur.

FIN.

Suite
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Suite de la Parodie-,

C’eft a ce but qu’il faut atteindre
Pour combler nos vœux & les tiens ;
Alors nous n’aurons rien à craindre
Pour notre repos & nos biens;
Les flots des- plus fieres tempêtes
Qui pourroient menacer1 nos têtes.
A nos pieds viendront fe brifer.
Fais que de nous nos biens dépendent, 
Et tes fujets qui le demandent
N’auront rien à te refufer.

O vous, qui lifez cet.ouvrage,’
Soyez fidele à votre Roi.
Loin d’ici tout flatteur à gage.’
Mallet, ceci s’adreffe à toi. ' ‘ i.
Tu veux monter , crains de descendre

- Ç’efl: le' prix que tu 'dois1 attendre
De la baflefle de ton coeur.
Tes vers, indignes de mémoire, 
Ne chantent qu’une faufle gloire 
Qui s’oppofe à notre bonheur.

' ■ ..y' '■ Fl N. ' r _ ,
Ainfi ; Mallet, ferme ta bouché

Et ne vante plus ton Auteur * , ‘
Par. ton ftyle auffi menteur
Et plus fripon que tu 'n’es louche.
Ton bel efprit d’académie
N’y fut reçu, en cê temps-là', 
Que par une pure manié
De fréquenter, les Loyaula,

Tome. IL “ I
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1713,14 Juin,

Gafpard Carcan O , âgé dé vingt-deux ans , 
éfl entré à la Baflille le 14 Juin 1313 , en 
vertu d’une lettre de cachet du u du même 
mois , que M. de Torcy à flgnée.

'C’éto it un jeune libertin, originaire de 

Milan , qui, après avoir volé au fleur Cle- 
ricy, Banquier , dont il étoit commis & 
parent, une fomrne aflejz, confîdérable-, étoit 
pafîe en France avec iln nommé Molîna, à 
la faveur d’un pafle-port de M. le Marquis 
de Berety, Ambafîadeur du Roi d’Efpagne 
en Suiffe, & d’ùn autre de M. de Marnaye 
Labaftie, commandant pour le Roi à Stras­
bourg.

Il convint du vol qu’il avoit fait -, & il 
s’en excufa , en difant que le fleur Clericy, 
chez qui il avoit demeuré pendant deux 
ans, ne lui ayant pas procuré l’avancement 
qu’il lui avoit promis, il s’étoit déterminé
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à le voler & à’ venir demander enfuite du 
fervice en France. Il affûta que le nommé 
Molina, qui avoit été arrêté enmême-tems 
& mis aufli à la Baftille, n’avoit eu aucune 
part à cette aélionne s’étoit joint à lui. 
que pour l’accompagner dans fes voyages.- 

Lepere de Carcàno étoit Lieutenant des 
Gardes du Prince Eugehë de Savoye ; mais 
néanmoins il ne fèryoit pas y & il avoit 
feulement retenu cette qualité comme -un 
titre d’honneur, faifant fa réfîdence ordi­
naire à Milan où il étoit.

Les fleurs Fromaget &’Gafteboisi, Ban­
quiers à Paris, reçurent des lettres du fleur 
Clericy, par lefquelles il lés prioit, en cas 
qu’on pût joindre ce jëune homme , dé fè 
faifir dé tout ce ’qui pourroit lui refter d’ar­
gent , & enfuite de le laiffer aller où il vou- 
droit ; mais on ne crut pas qu’il convînt1 au 
bien du fervice du- Roi ; d’en ufer ainfî & 
on penfa que ce jeune homme , ayant fon 
perè Lieutenant des Gardes du Prince Eu­
gène , & pouvant avoir pénétré -dans le 
Royaume à mauvaife intention , il dey oit

I x



Mémoires
demeurer-à là Baftille jufqu’à la coriclufiôn 
de la paix avec l’Empereuf.

1713, 24 Septembre.

Louis-Michel DE BELLE V A U'x dit 
M O N T J A R D IN, originaire de Liège, 

. naturalifé François., mis à la Baftille en
•conféquence d’.un ordre du Roi du 2.4 Sep- 

... membre 1^13. Ileneflforti le 16Novembre

1713 , 9 O&obre.

Pierre Massard , Capitaine au Régiment 
.d Artois , originaire de Grenoble' en 
Dauphiné , mis' à la Baflille fur. un 
ordre du Roi du g Octobre 1J13. Il n a 
obtenu fa liberté qu’au. mois 'de Juillet 
iyi6.

Les motifs qui ont occafionné la déten­

tion de ces deux perfonnes nous font in- 
connus.
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1714'

Détails trouvés à. la Baffdle, fur .l’affaire 
des voleurs de grands chemins , & affajjlns 
des Couriers > Coches y Toitures publiques 
& Toyageurs~

Cette affaire a duré pluffeurs1 années ; 
elle a commencé en 1714.

A la paix, qui fut faite le 11 Avrils 71 y, 
& {ignée dans la maifon de l’Evêque de 
B'riftbk, pâr les- Plénipotentiaires de Frànce, 
ceux de la Grande Bretagne , du Duc de 
Savoye, du Roi de Portugal , du Roi de 
Pruffe& des Etats-Généraux des Provinces- 
Unies ; & à celle qui fut conclue1 &'Rgnée à 
Raftatt, parleMaréchalde Villafs' &par le 
Prince Eugene de Savoye le 6 Mars 1714. 
Après la longue guerre de 1701 pour là 
Couronne d’Efpagnele Roi fit une’ré­
forme très-confidérable dans fes troupes-’; 
ce qùi répandit par-tout le Royaume une 
multitude de fôldats réformés & de bri-

I 3
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gands qui voloient & affaffinoient à toute 
outrance.

Ceux de ces voleurs qui furent arrêtés 
les premiers dans différentes Provinces, les 
Triburîaù'k' 5 des ■ lieux inftruifîrent ' leurs 
procès.

‘On arrêta âuffi en grand nombre à Paris, 
des voleurs & vagabonds qui avoient coüru 
les Provinces, & qui fe.trouverent compli­
ces ou en relation avec ceux, qu’on arrêt,oit 
dans le Royaume ; ce qui donna lieu au Roi 
de faire expédier des commiffions particu­
lières du Confeil à M. d’Argenfon , Lieu­
tenant Général de Police, tant pour faire le 
procès aux délinquants qu’il avoir fait arrêter 
à Paris.3.,que , pour correfpondre avec les 
Juges des Provinces & travailler de con­
cert avec eux-, par l’apport réciproque des 
charges informations faites contre ces 
criminels......

Et par fuite de ces premières procédures 
contre les voleurs de grands chemins, il 
fut.donné pareillement à M. d’Argenfon fils, 
M. Dombreval Hérault, Lieutenans
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de Police, des Commiffions du Confeil pour 
.faire & continuer le procès, tant aux an­
ciens voleurs qu’à ceux arrêtés depuis. (i)< 

Il y eut foixante-dix-fept accufés dans 
cette affaire , dont fix condamnés à mort & 
exécutés.

Noms & qualités, des accufés condamnés à 
mort..

. Jacques Froger ditDubreuil, Perruquier 
roulant, détenu à Vannes en Bretagne,, 
d’où il a été transféré à la Baftille le 25 
Mai 1714., forti & transféré au Grand Châ­
telet le 4 o Septembre fuivant.

François Amiaud dit Bëaufoleil, ci-devant, 
foldat au Régiment d’Offy, détenu à Vân-

(1) Si quelque chofe annonce & eat-aâérife 1e defpo- 
tifme, ce font les Commiffions pour juger Les accufés. 
Pourquoi ne pas Les renvoyer devant leurs Juges natu­
rels ? .11 femble que le Defpôte craigne toujours de hê 
pas trouver de coupables ni allez dé coupables. Les Com- 
millions lui font plus commodes, parce que ceux qui 
les compofent font des agens dévoués & affidés.'

. I 4
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nés, d’où il a été transféré à la Baftille le 
23 Mai 1714& enfuite au Grand Châ­
telet le 10 Septembré fùivant.

Ils ont été roués tous les deux en place 
de Greve par jugement de la Commifiion 
du mois de Septembre 1714 (1).

Jofeph Bizaut ou Gratien Davanelle , 
Marchand Jouailliet à Liège , détenu au 
Petit Châtelet , par ordre du Roi. .

Condamné à être rompu vif en place de 
Greve, St à expirer fur la roue : fon corps 
tranfpo.rté fur le grand, chemin de Calais, 
par jugement de la Commifiion du 13 Juillet 
1724.

Pierre Lefevre, Marchand Jojuaillier,

(1) Il y a une lettre de M. Hérault, Lieutenant Gé­
néral de Police, datée du 47 Ao.ût '1746, par laquelle 
il charge le fleur Dufour, Garde des! Archives de la 
Baftille, de remettre au fleur Caillet ., 'Greffier au Ghâ- 
telet les procédures faites'contre Dubreuil & Beâufoleil 
en 1714 & celles faites ;en 1716 , contre le nommé 
ParreaU ,dit Grand-Pierre, détenu auffi à la Baftille, ■ & 
transféré ■ au grand Châtelet.
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contrebandier, demeurant aû' village de 
Cour celles en Lorraine , détenu au Fort- 
l’Evêque. ■

Condamné à être rompu vif en place dé 
,Greve, & à expirér fur la roue ;fon corps,’ 
tranfporté fur le grand chemin de Péfonne, 
par jugement de -la Commiffion dudit jour 
13 Juillet 1724. .

Pierre Langlois dit le. Blond $ marchand 
d'ans l’Armée d’Efpagne, détenu à Bordeaux.

Honoré Berth dit Picard, natif d’Amiens, 
détenu à Bordeaux.

■ Condamnés-l’un & l’autre £ être rompus 
vifs., & à refpirer fur la roue jufqu’à ce que 
mort s’enfuive ; leurs corps tranfportés où 
ils ont commis le crime, par jugement pré- 
vôtal, rendu à Bordeaux le 8 Août 1713.

Ils âvoient affaffiné & volé les nommée 
Orphelin, Courier de Bordeaux, & Ber­
trand Bodel , fon Polit I Ion,. la nuit du 11 
au 1*2 Mars 17x0, entre la Polie dePeyec- 
brune & Chazac, prés Bordeaux.
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Cinq des accufés, dans le procès de Jo« 

feph Bizot ou Gratiend’Avanelle ,&Pierre 
Lefèvre , Jouailliers, ont été condamnés; 
par contumace à être rompus en place de 
Grève, dans un tableau attaché à un po­
teau , planté à cet effet, par jugement de 
la Commiflion du j Décembre 1724.

1714, 9 Janvier , 10 Février, 19 Mars.

Martin dît Toulouze ;
La nommée Joly j
La nommée LecouRTfemme de Mart in 

dit Toulouse , entrés au Château de la 
Bafille,, en vertu des ordresdu Roi } fignéit 
par M. le Marquis de Torcy.-.,

Ils étôient tous trois accufés, même con­
vaincus des vols les plus importuns& ils 
étoient foupçonnés , avec beaucoup d’ap­
parence , d’avoir eu part aux meurtres. & 
vols des Couriers de Bordeaux & de Lyon.



fur la Bajlille. J 39

1714, 15 Mars.

Jean René de la Tour, Marquis de Mon- 
tauban, Colonel de Cavalerie Chevalier 
de Saint-Louis , mis à la Bajlille , fur un 
ordre du Roi du i5 Mars 1314. Il en fortit 
le zj du même mois.

1714, 13 Juin;

René Vallois , Sergent de la Compagnie 
du Château de la Bajlille afrêté & enfermé 
dans cette prifon. par ordre du Roi du 13 
Juin 1714. Il en eft forti le 5Septembre 
fuiv'ant.
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8' Janvier.

Ale&andre Lion , Lièuiejiant au Régiment 
de Montmorency , mis à la Baftille le 8 
Janvier ïyï5. Il a obtenu fa liberté lez!> 
Décembre fuivdnt.

N ou s n’avons aucun renfeignement fur 

la caufe de la détention de ces trois per- 
fonnes.

1715,27 Janvier.

Madame la Marquife d’EscLAiNViLLiERS , 
entrée à la Baftille le zy Janvier 17 ié>.

Elle avoit commis-une grande faute 

envers fon mari, & d’autres qu’on ne dit 
pas dans les notes que nous nous fomtnes 
procurées.

Elle lui écrivoit de la Baftille des lettres 
où elle lui demandoit pardon à genoux 5
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elle le fupplioit de lui pardonner j princi­
palement au nom de fes trois enfans.

Son mari lui avoit fait meubler une cham­
bré à la Baflille, avec lit, tapifferie , chai- 
fes, rideaux, &c.
* Il par oit quelle y avoit une femme- de-r 
chambre, M. d’Efclainvilliers avoit,la per- ■ 
million de. s’adreffer journellement & en 
droiture à M. de Bernaville ,. Gouverneur, 
pour les befoins de fa femme , même pour 
.lui faire voir d^s perfonnes que M. d’Ef­
clainvilliers nommoit.

Son nom de fille étoit de Court j elle 
fignoit de Court d’Efclainvilliers.

M. d’Efclainvilliers demeuroit dans fa 
terre de Folville, près Breteuil.

Elle avoir emporté de chez fon mari les 
.papiers & principaux effets qui regardoient 
fes enfans & fix mille livres d’argent.

Il pàroît que cette dame tiroir de l’ar­
gent, tant quelle pouvoir, des fermiers des 
terres de fon mari, & à fon infçu, & quelle 
leur en donnoit quelquefois les quittances 
& quelquefois point.

ji

l/B

il» »
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Sa faute devoit être d’une efpèce Singu­

lière, puifque M. le Comté de Ponchar- 
train propofoit de retirer, par un Arrêt du 
Confeil, toutes les informations & papiers- 
de cette affaire, pour en dérober la con- 
noiffance au Public , & les dépofer chez 
Gaudion , Greffier des Commiffions du 
Confeil, dans une caffette qui feroit ca­
chetée par M. d’Argenfon , qui en dreffe- 
roit procès-verbal & inventaire j & M. de 
Ponchartrain, dans lè projet d’Arrêt, com-, 
muniqué à M. de Bernage qui étoit entré 
dans l’affaire, fait expofer qu’il avoit été 
rendu un pareil Arrêt dans l’affaire de la 
John /fur le motif que les informations dé 
la Jolin , intéreffant une partie de Paris , 
& que le Roi n’avoit pas cru devoir faire 
faire le procès à des perfonnes , dont plu- 
fieurs étoient tombées dans des crimes fans 
les connoître , & d’autres ne s’y étoient 
portésque par la facilité de les faire, Sa Ma- 
jefté étoit perfuadée qu’il y a des crimes 
qu’il faut mettre en oubli, pour ne point 
faire connoître aux hommes qu’ils1 en font
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capables ; ce qui , quelquefois 3 les leur 
fait commettre.

1715, 3 .Mai.

La Comtejfe de N as s au fut mife à la B (ti­
tille fur un ordre du Roi du 3 Mai iJtS3 
& en fortit le 15 Août fuivant.

1’715 ,5 Juin.

André NIcolozzo, Imprimeur(^Chartres3 
fut détenu à la Baflille par ordre du Roi ? 
depuis le 5 Juin jufauau Septembre
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4715 y 26 Oftobre.

Le Baron de Blaignac ; il fut mis à la 
Bajlille , en vertu d’ün ordre du Roi , du 
26 Octobre ijib , <S* y refia prifonnier 
jujquau 16 Mars iji6.

Aucune note relative aux motifs de leur 

détention.

1716,4 Mars.

Jean-François Armand Duplessis , Duc 
; de Richelieu , mis à la Baflille pour duel 

avec M. de Matignon , Comte de Gacé , 
Gouverneur du Pays d’Aunis.

IL y a eu une procédure au Parlement 
pour cette affaire.

L’Arrêt du Parlement du 21 Août 1716, 
ordonne un.plus amplement informé de trois 
mois, & cependant liberté,

Le
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Le Duc de Richelieu étoit alors ■ âgé de 

20 à il ans. . .
Il a été mis à la Baftille trois fois ; le 22 

Avril 1711 ,1e 4 Màrs 1716, & le 28 Mars 
I719. La première fois , fous le nom du 
Duc de Fronfac ; la deuxieme & troisième 
fois > fous le nom du Duc de Richelieu.

Le motif de fon emprifonnement, en 
1711,-.fut pour avoir couché avec . une 
grande Princefle, mere d’un grand Prince. 
Il avoit été pris fur le fait par M. de Ca- 
voie , qui le dit à Madame de Maintenon. 
Lors de cette. furprife , M. de Richelieu 
avoit fauté hors du lit, tout nud , & s’é- 
toit caché defîous. Ce fut M. fon pere 
qui .l’amena lui-même à la Baftille.

Le motif de fon fécond emprifonne- 
ment, en 1716, fut d’avoir divulgué , au 
bal de l’Opéra, une orgie noflturne, où 
Madame de Ma...., avoit été la viéiime 
de tous les convives , & même des laquais. 
M. de Ma.... l’appella,en’ duel, & le 
blefîa. Ce fut pour le fouftraire aux pour- 
fuites du Parlement, qui avoit la préten-

To me II, K
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tion de vouloir juger les Ducs & Pairs, 
qu’on le mit à la Baftille.

Et en 1719, c’étoit à l’occafion de 
Mademoifelle de Valois, fille du Ré- 
■gent, depuis Ducheffe de Modene. Son 
nom étoit Charlotte Aglaé. Elle étoit éper- 
duemént âmoureufe du Duc , qui eh 
même temps, avoit fept à huit autres mai- 
trelfes, dont trois Princ elfes du Sang. La 
correspondance amoureufe de toutes ces 
dames exifte., & fera probablement im­
primée quelque jour* La fille du Régent 
y témoigne vivement & longuement fa 
.douleur de partir pour Modene, & dans 
le trajet quelle fit de Paris à Lyon, la 
Princeffe écrivit au Duc vingt-dix à trente 
lettres de doléance.

Le 25 Août 1786, il eft venu revoir le 
-Château de la Baftille ; il eft monté fur les 
tours, quoiqu’âgé de 90 ans 5 mois 12 
jours.
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1716,7 Décembre.

Jofeph Gory de Montgomery , fut mis 
à la Baflille fur un ordre du Roi du j Dé­
cembre 1 j 16. Il ri'en fortit que le zj Juin

JL A caufe de fa détention nous eft in-q 

connue.

17Î7 , 7 Février.

Le Chevalier de Rohan } fils de M. le Duc 
DÉ Rohan, rnis à la Baflille pour avoir 
manqué de refpecl àM. le Prince de Conty»

CD E fut ce Prince qui demanda la liberté 
du Chevalier, qui ne refta que deux jours 
dans ce Château , y compris le jour de fon 
entrée & celui de fa fortie.

Ki
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1717,17 Mai. .

François-Marie Arouet , âgé de vingt- 
!■ deux ans 9 originaire de Paris , fils du 

fieur Arouet, Payeur de la Chambré des, 
■ Comptes ( cefi M. de Foltaiee'), mis 

à la Bafiille le ij Mai iyiy9 poür avoir 
compofé dès pièces de Poéfie &. Fers in-

' fioléns contre M. le Régent <& Madame 
la Duchefle de Berry , entr autres une 
Pièce qui a pour infcription : Puero 
régnante.

JL avoit dit auffi devant plufieurs per-‘ 
fonnes que puifqufil né pouvoit fe venger 
dé M. le Duc d’Orléans d’une certaine façon, 
il ne l’épargneroit pas dans fes fatyres ; fur 
quoi quelqu’un lui ayant demandé ce que 
S. A. R. lui avoit fait, il fe leva comme un - 
furieux , & répondit : comment, vous ne- 
favez pas ce que ce B...,. m’a fait? Il m’a 
exilé parce j’avois fait voir au Public que 
fa Meflaline de fille étoit une Put.....
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Le âeur Arouet avoit été exilé à Tulles 

le 5 Mai 1716, S. A. R. accorda au fleur 
Arouet pere, qu’au lieu de la ville de 
Tulles, où fon fils étoit exilé , il le fût 
dans celle de Sully - fur - Loire , où il 
avoit quelques parens dont on efpéroit que 
les inftruélions & les exemples pourroient 
corriger fon imprudence & tempérer fa 
vivacité.

Il fortit de la Baftille le 11 Avril 1718, 
& il y fut remis le 28 Mars 1726 : il en 
fortit le 29 Avril fui van t? M. de Voltaire 
avait été infulté par M„ de Rohan-Chabot, 
& il fut arrêté & conduit à la Baftille pour 
avoir cherché l’occaflon d’en tirer, ven­
geance.

«Je remontre très-humblement (écri- 
voit-il au Miniftre du département de 
Paris) que j’ai été aflaffiné par le brave 
Chevalier de Rohan, afiifté de fix coupes- 
jarrets , derrière Lefquels il étoit hardiment 
pôfté.

J’ai toujours cherché depuis ce temps* là 
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à réparer, non mon honneur, mais le fierr? 
ce qui étoit trop difficile;

Si je fuis venu dans Verfailles, il eit 
très-faux que j’aie fait demander le «Che­
valier de Rohan-Chabot chez M. le Car­
dinal de Rohan, &c. ».

Les douze pièces de Vers qui fuivent 
fous ces numéros, font de lui. Nous croyons 
faire plaifir au Public en les joignant à fon 
article, d’autant plus quelles pourroient 
n’être pas connues.

A la JD'iete de Pologne , pour lTéleclioit 
du Roi..

Peuple guerrier, dont la vaillance' 

Mérite un Roi de votre humeur , 
N’en cherchez point ailleurs qu’en France j 
C’eft le pays de la valeur.

Aux appas de votre couronne 
Elus d’un héros fait les yeux douxxj 
Si c’eft la vertu qui la donne, 
■Conty doit l’emporter fur tous.

Il efl: brave ; prudent & jufte 
pniverfellement aimé ;
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Il eft' du fang de notre Augufte 
Sur fon modèle il eft. formé»

Quand-nous diffipâmes l’orage 
Prêt à fondre fur nos climats, 
Céfar eût—il fait davantage 
Que ce qu’il fit dans nos combats

Depuis ce temps la Renommé^ 
Vous a rapporté mille fois 
Que toute la. France eft- charmée 
De la grandeur de fés exploits.

Stenkerque vit, par fa çq.nduitç 
Que foutenoit fa noble ardeur, 
Là rufe de Naffau détruire , 
Et retourner fur fon. Auteur.

Nerving., témoin de, fa gloire,". 
Lui fournit de nouveau# lauriers-^ 
Quand fon bras retint la viftoire 
Qui feæbloit quitter nos guerriers.

Haute Nobleffe & pofpolite , 
Si vos intérêts'vous font chers > 
Donnez-vous un Roi qui mérite: 
L’empire de tout l’univers.

K 4
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H E U R EU X . C H AMILL A RD ;

Un coup de1 billard 
T’a mis dans la France 
Chef de la finance.

Quel coup de hafard !
Tu fus fur la terre
Maître de. la guerre;
N’es-tu point bâtard?

A la loterie
,Tu n’as qu’à vouloir J 
Sans fupercherie, 
Le lot le plus noir;

Mais dans l’qbondancej 
Crains la décadence.
Vois que l’Ecureuil , 
Par trop d’opulence, 
Git dans le cercueil.
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JuLII M.AZARINî Ep ITAPHIUM.

H i c jacet Julius Mazarinus
Galiæ Rex Italus 3 

Ecclefiæ Preful Laicus, 
Europæ Prædo purpùratus.

'Fortunam ambiit, pmnem corrupis , 
Ærarium adminiftravit & exhaufit.

Civile Bellum compreffit , fed commovit , 
Regis jura tuitus eft & vendidit : 

Pacem dédit aliquando , diu abftulit.
Arrivit paucis, irrifit plurimos, 

Omnibus nocuit.
Negotiator in Templo , Tyrannus în RegnoJ 

Pædo in Minifterip.
Vulpes in Confilio , graffator în bello, 

Solus nobis in pàce , hoflis.
Fortunam olim adverfam aut elufit, aut vîcit. 

Et noftro fæc-ulo vidimus , 
Adorari fugitivum .

Imperare Civibus exulem,' 
■ Regnare profcriptum.

Quid deinde egerit roges ? Paucis accipe
Lufit, fefelit j rapuit : 

Quorundam capiti, 
Nullius fortunis pepercit.

Homo crudeliter clemens,



54 Mémoires ■>
’ ■»' • ' ' ’c

Pluribus tandem morbis elangust
Plures ei mortes cœlo irrogantc ' » 

Cui Senatus olitn- unam decreverat ».
Nihil unquatn nifi ægre reddidit, nequa* 

Conftanter tàtrien vifus eft morl.
Quid mirum?.

Ut vixerat fie obiit, fimulans;
Ne morbum quidem ejus novere qui curabaat

Hac una fraude nobis profuit
Fcfelit medicos, 

Obiit tandem nifi fallimur ? & morieris £ 
Régi Regnum,, Regno Regenr reftituit-

Præfu.'ibus peffima exempla reliquit 
Aulicis infida cotfilia-

Adoptivo- ampliffima fpolia.
Paupertatetn populis

Succeflbribus fuis çjnnes prædandi artes- • 
Nullana materiam..

Hærgdes quos fpfeverat fecir 
Pauperes quos fecerat fprevit. 
Immenfas opes lices projecerit ?

In uqüm habuit ex fuo quod duret.
Nomen fuurn.

Peftus jlli poftquarn pxiceflït 
Apertum eft, res mira! .

T une primum patuit vafrutn cor Mazarinh' 
Quod nec precibus, nec lacrimis., neç injuriis quidetn 

Moyeretur
Piuque fivimus ? invenere medii

;Çqr lapideum J . ; J
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Quod mortuus ad hue commoveat, ne mtreris,. 

Stipendia in hune annum accepit.
Quo evaferit for fit an, rpges, tnyftetiutn eft 

„ Cœlum fi rapitur tenet.
Si datur mgritis longe ab eft, 

Plura funt quæ monerent 1 
Sed àbi viator & cavè 

Nam & hic tumulus, eft latronie fpecun.

E P I T A P H I U M.

Htc jacet Julius Cardinàlis Ma^arinus cujus ignota famille 
nota rapina folus dubia.

Omnia vindebat vivens dutn Julius effet,' 
Onïnia donabat cum moriturus erat.

Si quæris’ caufam tanti diferiminis , hæc eft. 
Donavit quando vendere non potuit.

Fata duos rapuere duces regnique Miniftros

Richelieu > Mazartn ,
Suftulit ille bonos. Suftulit ille ijpna»-*
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Air: mon lan lai

C’est Cupidon qui tn’infpire;

Tendres coeurs accourez tous :
Jamais amoureufe lyre 
Né rendit de Tons fi doux, 

Pour un lan là lan derirette , &c.

Iris, voici de la Fable
Tous les myfteres fecrets :
Ce carquois fi redoutable
Dont l’Amour tire fes traits t 

C’eft un lan là lan, &c.

Ces bois, ces prés, ces rivages 
D’Amatonte & -de Paphos, 
Où viennent faire naufrage 
Les Sages & les Héros : 

C’eft un lan là lan, &c.

Ce beau Temple de Cithère 
Qu’encenfent même les Dieux , 
N’eft ni de bois ni de pierre r 
Il eft bien plus précieux :

■C’eft un lan là lan , &e.

Si Troye fut réduite'en cendre', 
Quelle en fut la caufe , hélas ! 
C’eft que Paris alla prendre , 
De la femme à Ménélas., 

Le beau lan là lan , &c.



fur la Baflille,
Diane j trop inhumaine, .
V'oulut punir Aétéon , 
Pour avoir dans lal Fontaine
Vu de trop près, cedit-ono - 

Son beau lan la lan, &c;

Ovide, loin d’Italie
Alla finir fon deftin 
Pour avoir fu de Julie 
Dérober un beau matin

Le beau lan là lan , &c.’ <

ConnoilTez - vous cette flèche 
Dont fe fert l’Amour vainqueur ;
Quand il veut faire une brèche 
Dans un jeune''& tendre cœur? "

C’efl: un. lan là lan, &c.

Vénus, quoique. toute aimable • 
N’eût pas remporté-le prix, 
Si la Déefle traitable
N’eût fait tâter -à Paris 

De fon lan là lan, &c.'

Jadis fous même figure
L’on vit defcendre les Dieux;
Ces Maîtres de la Nature
Se dégoutoient dans les Cieux 

Des vieux lan là , &ç.

Les jeux , les ris & les grâces 
Vous accoürpagnent, Iris;
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L’Amour marche fur vos tfàcèiji 
Et pour fon trône il a pris

Votre lan. là lan, &ç. 
- /7

Mais peut-on fe fatisfairé
Toujours de la fauffeté :
Quittons la fable1, Bergerë;
Coûtons la réalité

De ton lan là lan, &c.’

Beaux lieux fi dignes de plaire , 
C’eft fous vos ombrages verds , 
Qu’enchanté de ma Bergere, 
J’oublirois tout l’Univers,

Ppur fon lan là lari , &c«



fur la Baftill& 'iJ J

LES SOUHAITS RIDICULES,

CONTE.

A MADEMOISELLE.

Si vous étiez moins raifonnablé, 
Je megarderois bien de venir vous conter

La foie & peu galante Fable
Que je m’en.vais vous débiter.

Une aune de boudin en fournit la matière.
Une aune de boudin , ma chère \ 
Quelle pitié! c’eft une horreur, 
S’-écrieroit une précieufe, 
Qui toujours tendre & férieufè, 

.•Ne veut ouïr parler que d’affaires de cœur.
. Mais' vous, qui mieux qu’ame qui vive

Savez charmer en racontant, 
Et dont l’expreffioh eft toujours fi naïve , .

. Que d’on croit voir ce qu’on entend ;
Qui;favez que c’eft la maniéré 
Dont quelque conte eft inventé, 
Qui beaucoup plus qïîÈ la matière , 
De tout récit fait la beauté :

Vous aimerez ma Fable, & la moralité ;
J’en ai, j’oie le dire, une alfurance entière.

Il étoit une fois un pauvre Bûcheron, 
Qui las de fa pénible Vie,
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Avoit, difoit-il, grande envie , 

De s’aller rep.ofer aux bords de l’Achéron
Repréfentant dans fa douleur profonde 
Que depuis qu’il étoit au monde , 
Le ciel cruel n’avoit jamais
Voulu remplir j-uh" feul de fes'fouhaits.

Un jour que dans le bois il fe mit à fe plaindre $ 
A lui, la foudre en main, Jupiter s’apparut.

On auroit peine à dépeindre.
La peur que le bonhomme en eut.

Je ne veux rien , dit-il, en fe jettant parterre,’
Point de fouhaits, point de tonnerre, .
Seigneur,- demeurons but à but.'
Ceffé d’avoir aucune crainte ,

Je viens, dit Jupiter, touché de ta complainte, 
Te faire voir le tort que tu me. fais.
Ecoute donc, je te promets ,

Moi qui du monde entier-fuis le fouverain maître 
D’exaucer pleinement les trois premiers fouhaits 
Que tu voudras former fur quoi que ce puiffe être.

■ Vois ce qui peut te' rendre heureux;
Vois ce qui peut te fàtisfaire; ...

Et comme ton bonheur dépend tout de tes vœux 
Songes-y bien avant que de les faire.

A ces mots , Jupiter dans .les vieux . remonta ;
Et le gai Bûcheron-, enjbraffant fa faiourde, 
Pôtir retourner chez lui , fur fon dos la ’jérta. 
Cette charge jamais ne lui parut moins lourde*

Il ne faut pas , difoit-il en trottant, 
Dans tout ceci rien faire à la légère;
Il faut, le cas eft important, : 
En prendre avis de notre ménagère.

. Ça

♦
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Çà, dit-il, en entrant fous fon toit de foùgerej 

Faifons, Fanchon, grand feu , grand’chere ; 
Nous fommes riches à jamais, 
Et nous n’avons qu’à faire des fouhaits.

Là-defliis tout au long tout le fait il lui conte.' 
A ce récit, l’époufe vive & prompte, 

Forma dans fon efprit mille vaftes projets ;
Mais confidérant l’importance, 
De s’y conduire avec prudence : 

Blaife, mon cher ami, dit-elle à fon époux,'
Ne gâtons rien par notre impatience :

. Examinons bien entre nous
Ce qu’il faut, faire en pareille occurrence^ 

Remettons à demain notre premier fouhait ,
Et confultons notre chevet./ 

Je l’entênds bien ainfi,dit le bonhomme Blaife; 
Mais, va tirer du vin derrière ces fagots. 
A fon retour, il but,8c goûtant à fon àife,

Près d’un grand feu, la douceur du repos, 
Il dit, en s’appuyant fur le dos de fa chaife ,. 
Pendant que nous avons'une fi bonne braife, 
Qu’une aune de boudin ^viendrait bien à propos ! 
A peine acheva-t-il de prononcer ces mots, 
Que fa femme apperçut, grandement étonnée, 

Un boudin’fort long,’ qui , partant 
D'un des coins de la cheminée, 
S’approchoit d’elle ën ferpentant. 
Elle fit un cri dans i’inftant ;
Mais jugeant que cette aventure 
A voit >pour caùfe le louhait 
Que par bêtife toute pure

Tome II, £
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Son homme imprudent avoit fait;
II. n’eft de pouilles ni d’injures , 
Que, de dépit & de courroux, 
Elle,ne dît à fon époux. - 

Quand on peut», difoit-elle-, obtenir un empire , 
De, l’or, des perles, des rubis, 
Des diamans, de beaux habits, 

Eft-ce alors du boudin qu’il faut que l’on defire ? 
Hé bien', dit-il,: j’ai tort, j’ai mal placé mon choix;

J’ài: commis une faute énorme;
Je ferai mieux une autre fois,

Bon, bon, dit-elle., attendez-moi fous l’orme. 
Pour faire un tel fouhait, il faut être bien bœuf. 
L’époux , plus d’une'fois, emporté de colere, 
Penfa faire tout bas le. fouhait d’être veùf;^ - 
Et peut-être entre nous ne pou-voit-il mieux faire.' 
Les hommes, difoit-il, pour fouffrir font bien-nés l 
Pefte foit.du boudin ,u&.du boudin'1 encore ;• '

« Plût à Dieu, maudite,pécore, 
Qu’il: te pendît au'bôut'du nez! : 

La priera auffi-tôt du ciel fut écoutée 
Et dWq-ue le mari la-parole-lâcha, ■

Au nez de l’époufe irritée- '
L’aune de boudin- s’attacha.

Ce prodige imprévu -grandement le fâcha.' 
Fanchon étoit jolie ; elle-avoit bonne gracej' ' '1 
Et pour dire fans fard la vérité du fait,

Cet ornement en-cetté place
Ne faifoit pas un<boïi effet,

Si’ ce n’eft qu’en pendant-ffut-le bas du lvifage , 
Il l’empêchoit de parler aifément? \ ■ -V



Jxiï la fëaljiillè* .XSj'
Pour Un'époux/merveilleux avantage.!" ; T

Et fi grand , qu’il penia , dans cet heureux moment £ 
Ne fouhaiter rien davantage. jatT

Jepourrois, difoit-i) } à. part foi,
Pour me dédommager d’un malheur.fi.funefte -, '

Avec le fouhait qui me refte,
Tout d’un plein faut, me faire Roi. ■

Rien n’égale-, il eft vrai*, la grandeur fouveraine;
- Mais encore..fautdl..,fonger.

Comment feroit faite la Reine,
Et dans qtfel Ahagriii te feroit la. plonger , .

Que dé la placer fur un trône
Avec un nez plus long qu’une aune. '
Il faut l’écouter fur cela,
Et qu’elle-même en foit maitreffe :
De devenir une grande Princeffe ,
En confervant l’horrible nez qu’elle a, • - ■ •
Ou de demeurer bûcheronne -
Avec .un nez corrime';w>e,",tiütrè p'er forme,

Et tel qu’ellé Fa voit avant ëé'nialhéHr-làV--
La chofe bien examinée,

Quoiqu’elle fût d’un fceptre & la force & l’effet, -
Et que quand on eft couronnée, 
On a toujours le nezinén fait,--

Comme au defir de plaire il n’eft rien qui né cede, 
Elle aima mieux garder fon bavolet ■ •>
Que d’être Rein'e& d’être laide.

Ainfi ce bûcheron ne changea 'point d’état ;' ■<*
Il ne devint point Potentat'; *
D’écus il n’emplit point-fa bouffe, 

Trop heureux d'employer lé fijtihàit qüLreftoît '”
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Trille bonheur, pauvre-reffource! •

A remettre fa-femme en l’état qu’elle étoit.'
Tant il eft vrai qu’aux hommes miféràblès 
Aveugles , -inquiets, imprudens', variables 
Pas n’appartient de faire des fouhaits, 
Et que peu d’a-utrés- font câpablés;

De bien ufer des dons-que le ciel-leur a faits;

6®

LE CADENAS.
Jeu n e Beauté, qui nefavezqueplaire, 

A vos genoux, cotnm.e.bien..vous fayez, 
En qualité dePrêtre de Cythere,.
J’ai débité, non moraleTéy.ète, -, - ■ 
Mais bien Sermons par Vénus approuvés .; 
Tendres propos , &. tontes les fornettes 
Dont Bochebruneornefeschanfonnettes,' 
De tels fermons votre coeur fut touché, - 
Jurâtes Jors de quitter le péché,
Que parmi -nousonnomme indifférence1 
Même un baifer m’en.donna raffurance..-.-; 
Mais Votre époux -, Iris j a tout gâté.. <. 

, Ilcraint F Amour : époux: fexagénaire.
Contre ce Dieu fut toujours en colere. , 
C’eft bien rai.fon ; l’Amou^, de fon côté, 
Affez fouyent ne les épargne guere.
Celui-ci dont tient de court vos appas ,, 
Plus ne venez fur les bords,,de. la Seine,' 
Dans ces jardins oùSilyains. à centaine, 
Et le Dieu Pan vont prendre leurs ébats,



fur la
Où tous les foirs, Nymphes jeunes &blanches». 
Les Contenions ,-P-olignaçs, Villeftanches-,. ' 
Près du baflin, devant plus d’un Pâtis ». 
De la beauté vont difputer le prix* 
Plus ne venez-au Palais des Franchies-,- 
Dans ce Pays où put eft fiéliôn, 
Où l’amour feul fait mouvoir cent machines » 
Plaindre Thêféa-St fîffler Ariotb 
Trop bien , hélas 1 à votre époux-feumife , 
On ne vous voit-tout au plus qu’à l'Eglitè- 
On dit pat-tout qu’il a même attenté» 
Par cas nouveau à votre; liberté» 
Pour éclaircir pleinement ce myftere ,■ 
D’un peu plus haut reprenons notre àffàir.ei 
V ou s connoiffezla Déeffe Cétès 
Or, en fon tems. » Cérès eut une fille 
Semblable à vous y à vos fcrupules près î ’• 
Belle & fenfible , honneur de fa famille , . 
Brune fur-tout, partant pleine d’attraits»: 
Ainfique vous , par leDiéu d’hy menée 
Le Roi dés Morts;fut fon.barbare époux; . 
Lapauvre enfant fut affez malmenée 
Il étoit louche y avare , hargneux jaloux*-; 
H fut' cocu, c’étoit bien la juâice. • 
Pirritous-, fon fortuné Rival ÿ
Beau’, jeune, adroit y complaifant-, libéral , 
Au Dieu Pluton donna le bénéfice 
De cocuage. Or, ne demandez-pas 
Comment un homme, avant fa derniere heure» 
Put pénétrer dans la. fombre demeuré :• 
Cet homme aimoit ; F Amour guida fes pas» 
Mais aux Etifers, comme aux lieux où.vous êtes
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Voyez qu’il eft peu d’intrigues fecrettes : ■■ 
Pluton fçut tout. Certain de fon malheur' j 
Peftant, jurant-, pénétré de douleur, 
Le Dieu donna fa femme à tous lés diables. ' 
Premiers tranfports font toujours pardonnables. 
Bientôt après devant fon Tribunal, 
Il convoqua Je Sénat infernal :
A fon Confeil viennent les faintes âmes 
De ces maris dévolus-aüxënférs, 
Qui dès long-tems en cocuage experts , 
Pendant leur vie ont tourmenté leurs femmes. 
L’un d’eux lui dit, mon confrère & Seigneur s 
Pour détourner la maligne influence 
Dont Votre Alteffe a fan l’expérience, 
Occir fa femme eft toujours le meilleur. ■'1 
Mais las ! Seigneur, la vôtre eft immortelle ; 
Je voudrois donc , pour votre fûrété, 
Qu’un cadenas de ftruéture nouvelle, • 
Fût le garant de fa fidélité. -■
A la vertu par la force affërv-ie, 
Lors vos plaifirs borneront-fon envie; 
Plus ne fera d’Amant favorifé
Et plût aux Dieux que quand j’étois en vie, 
D’un tel fecret je me .fuffë'avtfé'.
A ce difcours les Parques applaudirent'; • 
Et fur l'air^n les cocus-l’écrivirent. ■ - r 
En un moment, fer, enclumes, fourneaux, ■■ 
Sont préparés aux gouffres infernaux ; • 
Dame Aleâon, dé ces liëux Serruriere , 
Au cadenas met la main la première ; • ' 
Parquoi bientôt, l'impatient pluton 
A fa moitié porta le trifte doit. ’ ’
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On m'a conté qu’effayant fonouvrage, 
Le cruel Dieu fut ému de pitié, 
Et tendrement il dit à fa moitié ,: 
Que je vôus plains , vous allez être fàge. 
Ce fecret donc aux enfers inventé , 
Chez les humains tôt après fut porté ; 
Et depuis ce , dans Venife & dans Roriie < 
Il n’eft pédant, Bourgeois, ni Gentilhommei 

i Qui, pour garder l’honneur de fa maifon ,
De cadenas n’ait fa provifion.
Là, tout jaloux, fans crainte qu’on le blâme , 
Tient fous là clef les beautés de fa femme. 
Or, votre époux dans Rome a fréquenté : 
Chez les méchans' on fe gâte fans peine, 
Et le galant vit fort à la Romaine.
Mais n’eh craigne* pour votre liberté ; 
Tous fes efforts feront pures vétilles, 
De par.Vénus vous reprendrez vos droits, 
Et mon amour èft plus fort mille fois.
Que cadenas, verroux, portes, ni grilles. .

L 4
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L E C O C U A G E.
J A DIS, Jupin dé fa femme jaloux , 

Par cas plaifant fût pere de famille »• 
Dé fon cerveau fit fortir une fille , 
Èt dit du moins celle-ci vient de nous.' 
Le bon Vulcâîri , que la Cour Ethérée 
Fit pour fes maux épeux de Cithérée , 
Voulut avoir aurfi quelque poupon 
Dont il fût fûr & dont il fût le pere ; 
Car de penfer que le beau Cupidon ,• 
Que les Amours, ornemens de Cithere, 
Fuffent le fils d’un fimple forgeron, 
Pas ne croyoit aVoir fait telle affaire, 

( Dé fon vacarme il remplit fa maifon ;
Soins & foucis, fon cerveau tenaillerent ; 
Soupçons jaloux fans celle l’affiégerent, 
A fa moitié cérit fois il reprocha 
Son trop d’appas, dangereux avantagé. 
Le Dieu fi bien fit qu’enfin accoucha 
Par le cerveau , de quoi? dé cocuage. 
C’eft-là le Dieu révéré dans Paris, 
Dieu mal faifant, la terreur des maris : 
Dès qu’il fut né, fur le chef de fon pere 
11 effaya fa naiffante colere : 
Sa main novice imprima fur fon front 
Les premiers traits d’un éternel affront. 
A peine encor eût-il plume nouvelle , 
Qu’au bon hymen il fit guerre mortelle.’
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Vous l’euffiez vu l’excédent en tous lieux, 
Et de fon bien s’emparant à fes yeux, 
Se promener de ménage en ménage, 
Tantôt porter la flamme & le ravage , 
Et des brandons allumés dans fes mains, 
Aux yeux de tout éclairer fes larcins. 1 
Tantôt ràmpant dans l’ombre & le filence-,'. 
Le front cotivert du voile d’innocencé , 
Chez un époux le matois s’introduit , 
Cornes lui met fans fcandale & fans bruit. 
La défiance au tein fombre & livide , ; 
Et la malice à l’œil faux & perfide, 
Guident fes pas où l’amour le conduit. 
Notjchalemment la volupté le fuit, 
Pour mettre à bout quelque beauté cruelle ; 
Car-.il en eft. Ses carquois font remplis : 
Flèches y font pour les cœurs des rebelles, 
Cornes y font pour les fronts des maris. ■ ? 
Or, ce Dieu là , mal faifant ou propice, 
Mérite bien qu’on chante fon office ;

• Ou par befoin, ou par précaution , 
On doit avoir à lui dévotion , 
Et lui donner encens & luminaire ; 
Soit qu’on époufe ou qu’on n’époufe pas J 
Soit qu’on le fafle ou qu’on craigne le cas, 
De fa faveur on a toujours affaire.

O vous, Iris ! que j’aimerai toujours, 
Quand de vos'vœux vous é tiez la.maîtrefle, , 
Et qu’un contrat trafiquant la tendrefle, 
N’avoit encor affervivos beaux jours : 
Je n’iâvoquois que le Dieu des Amours ;
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Mais à préfent, pefé de la triftefle, 
L’Hymen, hélas ! vous à mis’fous fa loi : 
A cocuage il faut que je m’adrèffe, 
C’eft le Dieu feu! en qui j’ai delà foi.

LE. JANSENISTE ET LE MQLINISTE;
Pe re Sinon , doucereux Molinifte ÿ 

Frere Auguftin, fauvage Janfénifte, 
Tous deux fuppôts'de la Religion, 
Allôfent à Rome, au Pere des fidelles , 
Solliciter quelque décifion
Qui terminât leurs dévotes querelles ; 
Nos deux Caffatds difputoiént én chemin, 
Sur les cinq points de doélrine perverfe ; 
Jeune tendron leur tombe fous la main; 
Dans le moment change là controverfe ; 
Le Rigorifle exploita fon devant; 
L’Ignatién ayant fait fa priere, 
Dévotement prit la route contraire : 
Chacun le fit pour l’honneur du Couvent. 
Ayant tous deux parfait leur entreprife, 
Un remord vint, non'pas aux gens d’Eglife,' 
Ils en ont peu s comme pouvez penfer ; 
Car font de Dieu commis pour les chaffer ; 
Mais à la belle encor dans l’ignorance, 
Simple & timide , & qui n’ayoit'alôrs 
Seize ans entiers, c’eft l’âge des remotds, 
Si ce n’eft pas celui de l’innocence. 
Donc à genoux ,avec contrition"^ •'
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Elle leur dit, du Ciel vous êtes màîtsés ï
D'une pauvrette, ayez compaflion :
Vous pouvez tout, vous êtes tous deux Prêtres.’ 
Lors lui donnant fa béhédiftion , 
Le Loyolifte enflammé, plein de zele , 
Lui promit place en la fainte Sion ;
L’autre, au rebours^ chapitrant la'donzelle, 
Lui refufa fon abfolution.

A un Chanoine, qui a perdu fa maitreffe. 

T OI qui fus des plaifirs le délicat arbitre , 
Tu languis, cher Abbé ; je vois , malgré tes foins i 
Que ton triple menton, l’honneur de ton Chapitre 
Aura bientôt deux étages de moins.
Ta Maîtreffe n’eft plus, & de beaux’feux éprife, 
Ton ame , avec la fienne , eft prête à s’envoler. 
Que l’amour eft confiant dans un homme d’Eglife ! 
Et qu’un mondain bien mieux fauroit fe confoler !

Je fais que ta fidelle amie
Te laiflbit prendre en liberté 

De ces plaifirs qui font qu’en cette courte vie. 
On defire affez peu ceux de l’éternité. 
Mais fuivre au tômbeau ce qu’on aime ,

Tu fais bien que c’eft un abus ;
Car pour quelques plaifirs perdus , 
Pourquoi fe perdre encor foi-même.
Ce qu’on perd en ce monde-ci, ■ 

Le retrouvera-t-on dans une nuit profonde?
Des myfteres de l’autre.monde
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On n’eftque trop tôt éclairci. 

'Attends qu’à tes amis la mort te réunifie^ 
Et vis par amitié pour toi.

Mais vivre dans l’ennui, ne chanter qu’à, l’office, 
Ce rfeft pas vivre, félon moi. 
Quelques femmes toujours badines , 
Quelques amis toujours joyeux , 
Peu de vêpres , point de matines^ 
... ................En attendant mieux, 

. Voilà de quoi pouvoir fans cefie 
Faire tête au fort irrité.
La véritable fagefle 
Eft de favoir fuir la trifteffe 
Dans les bras de la Voluptés
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x L n’eft mortel qui ne forme des vœux; 
L’un de voifin convoite la puiffance, 
L’atitre voudrait engloutir la finance 
Qu’accumula le beau-pere d’Evreux. 
Sur les quinze ans, un mignon de couchette 
Demande à Dieu ce vifage impofteur, 
Minois friand, coiffe ronde & douillette , 
Du beau de Gefvfes, ami du Promoteur. 
Roi verfifie & veut fùivre Pindare ; 
Du Bouffet chante &veut fuivre Lambert. 
En.de tels vœux mon efprit ne s’égare : 
Je ne demande au grand Dieu Jupiter 
Que l’eftomac du Marquis de la Farre,’ 
Et les c«.ons dé Montreur d’Aremberg.

PORTRAIT DE Mme. DE N...;

A fés écarts N.. . . allie
L’artioùr du vrai, le goût_dy_bon ;
En vérité, c’éft la'faifon ' 
Sous le mafque'de la folie.

En.de


1
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L E P A R N A S S E,
PoùK tous rimeurs , habitans du ParnafTe, 

De par Phœbus il eft plus d’une place: 
Les rangs n’y font confondus comme ici, 
Et c’eft raifon. Feroit be|jp voir aufli 
Le fade Auteur d’un fonnet ridicule, 
Sur même lit couché près de Catulle > 
Ou bien Lamotte ayant l’honneur du pas 
Sur le Harpeur;, ami de Méçénas I 
Trop bien Phœbus fait de fa république 
Regler les rangs & l’ordre hiérarchique J 
Et difpenfant honneur & dignité, ■ 
Rendre à chacun ce qu’il a mérité. t

Sous un ciel pur, au haùt de la colline-} 
On T’oit palais bâti de main divine, 
Riants jardins , non tels qu’à Chatillon 
En a planté l’ami de Crébillon, 
Et dont l’art feul a formé la parure 
Ce font jardins ornés par la nature.: 
Là font lauriers, orangers, toujours verds J 
Là, féjournez, gentils faifeurs de,yvers:. 
Anacréon, Virgile, Horace, Hpmere, 
Dieux qu’à genoux le bon Dacier révéré, 
D’un beau laurier y ceignez votre front. 
Un peu plus bas, fur le penchant du moût, 
Eft le féjour de ces efprits timides, 
De la raifon partifans infîpides ;
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Qui, compaffés dans leurs vers langùiffans, 
À leurs lecteurs font haïr le bon fens.
A donc amis, fi quand ferez voyage, • 
Vous abordez la poétique plage , 
Et que Lamothe ayez' defir de voir, 
Retenez bien quïllec eft fon manoir..
■Là, fes-Conforts ont leurs têtes fornées 
De quelques fleurs prefqu’en- naiffant fanées 
D’un fol aride incultes nourriffons, 
Et dignes prix de leurs maigres chantons. 
Cettuy pais n’eft pais de Cocagne.
11 eft enfin aux pieds de la montagne. 
D’un bourbier noirTinfeéle profondeur j 
Qui fait fentir fa mal plaifanre odeur , 
A tout chacun fors à la troupe impure-, 
Qui va nageant dans ce fleuve d’ordure. 
Et qui font-ils, ces rimeurs diffamés ? 
Pas ne prétends que par moi foient nommés ; 
Mais quand verrez chanfonniers, faifeurs d’odes,' 
Rauques conteurs de leurs vers incommodes; 
Peintres, Abbés, Brocanteurs, jettoftniers, 
D’un vil. café fuperbes cazanniers-, 
Où tous les jours/cohtre Rome &-là Grece,' 
De mal difans fe itient bureau d’adreffe ; 
Direz alors, voyant tel gibier : 
Ceci paroît habitant du bourbier.
De ces grimauds la croupiffante race 
En céttuy. lac inceffamment croaffe 
Contre tous ceux qui, d’un vol affuré, 
Sont parvenus au haut du Mont facré. 
En ce feul point cettuy peuple s’accorde, 
Çt va cherchant la fange la plus orde,
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Pour en noircir les mentns d’Hélicon^
Et polluer le trône d’Apollon.
C’eft vainement ; car cet impur nuage
Que contre Homere, en fon aveugle rage, 
La gent moderne affembloit -avec, art, 
Eft retombé fur le poëte Houdart.
Houdart , ami de la troupe aquatique , 
Et de leurs vers approbateur unique, 
Comme eft aufli le Tiers-état auteur, 
Dudit Houdart unique admirateur;
Houdart enfin , qui, dans un coin du Pinde J 
Loin du fommet où Pindare fe guindé, 
Non loin du lac eft affis , ce dit-on, 
Tout au deffous de l’Abbé Terraffon,

1717 , 13 Août.

Aymard Pelissier , Bourgeois de Paris, 
entra à la Baflille fur un ordre du Roi 
du 13 Août tyiy, & en fortit le 16 
Novembre de l’année lyzo.

I7I7?
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1717 , 27 Septembre.

Antoine de ia Mothe-Cadiliac , ci- 
devant Gouverneur de la Louifane u 
Mijfjfpi , fut mis à la Rafille en vertu 
d’un'' ordre du Roi du zj Septembre 
ipip s & fut mis en liberté le 8 Février 
zpi8.

171'8 ,' 6 Avril.

Michel Diev , dit Lacroix'F'Traquais 
du Baron de dettes, Allemand ,- fut 
arrêté - <S* mis à la Baflille en confé- 

. quence d’un ordre du Roi du G Avril 
il obtint fa .liberté le; 8- Août 

fuivant^

Tomefl^ M



içzg v Mémoires-

17,18 , 2.7 Mai.

Jean-François O sert dé CrauIVèS 5 
Chanoine de l’Eglife Collégiale del’ifle 
en Flandre? entra à la Baflille fur un 
ordre du Roi du zy Mai iyi 8, & en 
forât le 20 Juin fuivant.

1718 , 25 Août»

Jean-Baptifle Taphïnon , Avocat en Par- 
■ le ment, natif de Montbar en Bourgogne , 
fut mis à la Bafâlle en vertu d’un ordre 
du Roi lé z5 Août iyz.8, & n'en forât 
que Zg 12 Mai' iyiç)>

Obféryation,

Les Notes, qui font tombées dans nos 
mains, ne nous inflruifent point des motifs 
de la détention de ces cinq perfonnes.
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1718, 28 Septembre.

lŸieolas LengleT t)ü FresngŸ,, Prètrç 
élu Diocèfe dè Pàrf.s $ entré à là B^flille 
le 28 Septembre IJ18 „ fordt le 24 
Décembre IJIQ.

Ce Prêtre vouîoit brouiller les Princes 
8z exciter une guerre civile dans le 
Royaume.

Il avoit Fabriqué- présenté un mé­
moire à M. le Duc, au nom du Parle­
ment , pour exciter S. -A. S. à demander 
le Commandement de la Maifon du Roi ; 
afin de brouiller M» le Régent .avec M. 
le Duc, & enfanter des troubles dans 
le Royaume. L’Abbé Lcnglet s’exeufoit 
en difant que ce mémoire lui avoit été 
remis par Madame la Préfidente Ferrand. 
Mais cette dçrniere -a nié le fait.- Le 
mémoire efï joint à cet article1. Il 
avoit été apoftil-lé die là main dé M. le 
Due.

M z
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Il y a auffi.une lettre écrite par ledit 

fleur Abbé Lenglet, pour M. le Duc, 
conçue en ces termes :

Un iïiconnu, qui a cherché'plus d’une 
fois à. donner à V. A. S. des marques de 
fon zèle , fe trouve chargé depuis quel­
ques jours de lui découvrir des chofes 
d’une extrême importance pour la fureté 
•&dagloire de votre perfonne ; mais je 
n’ofe, Monfeigneur, m’hafarder de me 
préfenter devant V. A. S. fans en -avoir 
auparavant obtenu la' permiffion je fuis 
connu du fleur Aymon , Officier de la 
Chambre7 de Sa Majefté; comme il eft 
pénétré d’un zele très-fincere & très-vif 
pour; Y, . A. S. j il rèndroit témoignage 
jufqu’où je fouhaiterois porter celui que 
j’ai} toujours eu pour le plus refpeftable 
de nos Princes.

Voici la copie du mémoire préfenté à 
S. A. S. M. le Duc.

» La conjoncture préfente eft très-heu- 
» reufe.pour Monfeigneur le Duc, .parce. 
» qu’élle peut lui être très- glorieufe ; & que
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»■ la gloire doit être le principal objet 
» d’un Prince de Coudé. L’Etat eft près 
» .de fa chute, par une déprédation des 
tf finances qui n’a point d’exemple ; par. 
» un mépris des loix & des ùfages qui 
»> ont été refpe fiés des Rois les plus ab-i 
» folus (i)» S’il fe préfentoit un chef 
■» entreprenant, on ne doit pas douter, 
« quand les intentions ne feroient pas 
» bonnes , qu’un grand nombre de mé- 

contens ne fe joignifient à lui..
» Que ne doit-on pas efpérer de M-. 

>> le Duc , lorfqu il voudra remettre tout 
» en réglé, & què Soutenant l’autorité, des 
v loix du Royaume,ilfoutiendra en même 
» temps la puiffance royale dont elles 
»• font le plus ferme appuit On n’a jamais 
» douté de la droiture de ’ fes intentions, 
.» La démarche qu’il, vient de faire en 
» demandant l’éducation du Roi, en eft 
* une preuve mais elle ne le mènera

G) Il paroît que c’étoit alors comme avant la révo­
lution du 13 Juillet dernier.' II. étoit donc bien temps, 
eue cela finît.,

M 3
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» à rien de grand, ni d’utile, s’il ne penfè 
» féneufement à réunir à la Surintendance’ 
» le Commandement de là Maifô'n du 
» Roi, qui en a été féparé contre le droit 
» -naturel, puifqué celui qui eft chargé de’ 
» fa perfonne facrée, doit avoir les moyens 
» de la défendre.

» Ce commandement devient aufli un 
» moyen pour fauver l’Etat -, parce que 
» quand en prouvera qu’on donne dé 
» mauvais confeil à M. le Régent, il fera1 
» obligé d’en fuivre dé bons ;. M« le 
» Duc -eft en état de lés appuyer; & M. 
» le Régent ne pouvant alors lui rien 
» oppofer qui fut capable d’arrêter fes bons 
» deffeins.

» M* le Duc ne peut douter de la 
» disposition du Parlement par l’attache- 
» ment que cette Compagnie a toujours 
» eu pour la Séréniffîme Maifon des Condé. 
» Tous les. Vœux font pour lui, & tofts 
» les yeux font tournés vers lui. S’il ne 
» répond pas a l’idée que l’on aconçue; 
» s’il trompe nos .espérancesf il perdra
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» un. avantage qu’il ne recouvrera jamais; 
v> & il fera regardé eo'mme complice 
» d’un défordre qui parviendra aux plus- 
» grands excès qui- détruiront un grand 
» Royaume , auquel fa naiffanee lui donne 
» droit, & qu’il eft engagé par elle d’aimer 
» & dé défendre.

'» Nous penfons trop, avantagea fcm en t 
» d’un Prince qui voit tant de héros ,z 
« parmi fes aïeux, pour croire qu’il foit 
» détourné d’une entreprife fi jufte & fe 

"»■ glorieufepar l’amour desplaifers.il peut 
» les accorder avec fa. gloire;, c’èû cè

qu’a fu- faire- le Grand, Condé, quand a 
». dix-neuf ans. il gagnoit des batailles.

» On ne foUpçoiine point non.plus Mi. 
» lé Duc ? dé fe laiffer féduire par’ des 
». artifices & par une facilité à lui fournir 
» de .quoi fatisfaire fes goûts. Law s’eft' 
» déjà vanté qu on l’amufera agréable- 
» ment avec de l’argent.. Si Moniteur 
» le Duc en- vouloit, il z en auroit 
» d’une maniéré qui fer oit plus, digne de

lui, en prenant da’hs le Royaume Pau— 
M 4.
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» torité que lui donnent fa naiffance & 
» fes grandes charges. Il n’a pas même 
» lieu de fe flatter :. s’il ne fe fait craindre., 
» il ne difpofera de rien»

» Si le mémoire étoit plus étendu , on 
» entrerait dans un détail qui prouveroit 
n tout ce qu’il contient : mais pour peu 
» que l’on y réfléchiffe, on y fuppléera 
n aifément & plus M. le Duc examinera 
» la fituation des affaires & la fienne 
» propreplus il fe convaincra de la né-? 
» ceffité d’entrer dans la connoiffance de 
» toutes les affaires d’une maniéré con- 
w venable àfon-rang. A l’égard des moyens.,. 
» il faut les concerter avec de bonnes 
« têtes du Parlement j & ce petit mémoire 
» ne s’étendra point fur cet article. Mais, 
» on. fupplte S. A. S. dé. faire attention 
.» que ceux qui approchent le plus de M. 
» le Régent, font plus, hardis & .moins’ 
v> habiles que n’étoit le Cardinal. Mazarin. 
» Ils., pourront bien fe permettre ce qu’il 
m- n’a pas exécuté. Ainfï, il, n’y a point 
w^de temps à perdre.
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» On doit ajouter ici une réflexion9 

» c’eft que le Préfident de Novion très* 
» habile & très - attaché à la Maifon de 
» Condé, ne peut cependant donner lé 
» branle à cette affaire que lourdement. 
» Le peu de contentement que fa Çompa- 
» gnie paroît avoir de fa conduite le rend 
» .prefque inutile -, & il feroit à craindre 
» qüe le premier Préfident rie fe raccom- 
» modât avec la Cour pour fe mettre à 
» couvert du crédit du Préfident de No- 
.» vion-, auprès dé M. le Duc ; peut-être 
» auffi qu’il pourrait être gagné.,

» Il faut fur-tout que M. le Duc faffe 
» attention que le fecret eff l’ame des 

.» grandes affaires. Un Prince a plus de 
». mefures à prendre qu’un autre pour 
» garder le lien. Il a toujours dans fa 
» maifon despenfionnaires de la Cour. Ceux 
» que l’on voit inacelfibles à l’àrgent font 
» pris à. des pièges moins grofiiers. Ainfi , 
» les Princes ne doivent dans les affaires 

mettre dans leur confiance que ceux 
» dont ils ne peuvent fe paffer. Si M. 
» le Duc préfente fa requête brufque-
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» ment, & fans que fon deffein foit connu,. 
» il fera exempt de tant de contraintes. 
» & à couvert des infidélités. C’eft de- 
» quoi j’ofe le fupplier pat*un pur effet 
» de zele pour S. A.. S. » ■

L’Abbé Lenglet a été cinq fois à la 
Baftille , depuis 1718, jufqu’en 1751 ; &. 
de plus il a été renfermé à Vincennes , 
en 1724 ou 1725.

La première fois’, pour le mémoire ci* 
deffus.,

La fécondé fois, au mois de Juin 
1725, poùr mémoire féditieux,. au fujet 
de l’affaire de M. le Blanc.

La 3e. fois V our av°ff feit imprimer ' uft 
au mois dé < Ouvrage ' contre les. ordres de- 

-Mms.1743- [M. le Chancelier.
f Peur avoir fait paroître un AL

. a manach où il faifoit Pelage dé- 
La4efois,lla Maifon de Stuard, & éta­

le 7 lanvîerz bliffoit que le Prince Edouard 
I7î°* ) étôit le légitime héritier de M

s couronne d’Angleterre & fe- 
F Roi George un ufurpateur.



fur la Bajhlle. 187
La cinquième fois, le 25 Décembre 

17 51, . pour avoir écrit une lettre info— 
lente à M.' le Contrôleur général,

En 1696, il avoit été impliqué dans 
J’affaire de l’Abbé Feydit, qui fût mis 
à la Baftille, pour fait de Religion. Lenglet 
ne fut point emprifonné, mais fut inter­
rogé., Il avoit ving-deux à vingt-trois ans : 
•étoit Clerc tonfiiré. Il étoit pour lors Do 7. 
meftique de l’Abbé Pirot, ■ Doéteur de 
Sorbonne, & y demeurant avec lui.
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1718, 9 Décembre»

Detail fommaire trouve- à la Bàflille K 
concernant l’affaire de Bretagne , arrivée 
fous la minorité du Roi, durant l'a régence: 

■ de M. le Duc d’Orléans..

Louis Brigault , Prêtre du Diocèfe dé 
d Lyon, originaire de la même Ville, mis 

à la B affilié en> vertiudlun ordre du R&i 
du g Décembre ijt8, farti le zy Sep-' 
tembre ijzi^

JL fut arrêté pour l’affaire de M. le Duc 
& de Madame la Ducheffe du.-M.aine, dont 
le fond étoitr ■

i°. De prendre la défenfe des Princes 
légitimés côntre les Princes du- Sang,

20. De diminuer l’autorité du. Régent 
& de favorifer le Roi d’Efpagne pour 
qu’il pût influer dans le Gouvernement dtt 
Royaume.

30. De rétablir le Duc du Maine dans 
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ïe pouvoir que le feu Roi lui aVbit donne 
par fon teftament,

Toutes ces intrigues & ces manœuvres 
occasionnèrent, l’année Suivante 1719, la 
guerre d’Efpagne & la confpiration de 
Bretagne.

Cette confpiration avoit pour but d® 
tranfporter la Régence au Roi Philippe V ; 
de -faire afîetnblér les Etats Généraux dû 
Royaume, dé lés rétablir dans leurs anciens 
droits -, de rendre auxParlemens leur liber­
té , & de faire entrer la Nation entiers 
dans les vues du miniftere d’Efpagne.

Une partie de la Nobleffe de Bretaghé 
fe Souleva contre le Roi, & s’oppofa à mairf 
armée à la levée des deniers de Sa MajefteJ

Tous ceux qui furent’ arrêtés pour cette 
révolte , furent détenus au Château de 
Nantes : on inftruifit leur procès, en vertu 
d’une commiffion établie â Nantes par 
Lettres patentes du 3 Octobre 1719.

Voici la teneur de ces Lettres parentés..
Lettres patentes en forme de commiffion, 

du 3 Oétobre 1719, pour l’établiffement 
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d’une Chambre Royale feinté à Nantes,. Mv 
l’effet, d’informer des complots & cabales 
qui fe font tramés & faits depuis quelque 
temps dans la Pro vince de Bretagne & lieux; 
circonvoifins , contre le fervice du Roi & 
le repos de la Province; même d’attrouper 
mens de plufieurs Gentilshommes & affo* 
ciation entre eux. Amas d’armes, poudre j 
munitions de guerre & de bouche : enrô- 
lemens dé /Soldats, achats de chevaux : 
pratiques fecrettes dedans &, dehors le 
Royaume, & projets de Traités avec une, 
Puiffance étrangère. Oppositions, à main 
armée, à la levée des. deniers de Sa Majeffé : 
affemblées illicites ; réfiilance h l’exécution 
de fes ordres^ & refus d’y obéir; tous) 
préparatifs tendans à révolter : pour lef— 
quels délits Sa, Majeffé, de l’avis, de S. A. R., 
M. le Duc d’Orléans Régent, a commis & 
établi une Chambre Royale au Château de 
Nantespour inftruire.contre' les coupables 
du crime de lèfe-Majeffé,,. les décréter- & 
leur faire & parfaire le. procès jufqu’à ju­
gement définitif inclufivement & en der­
nier reffort.
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Il y eut 148 Accufés dans cette affaire ? 

août 4 ont été exécutés, & 16 condamnés 
par contumace & exécutés par effigie.

Noms & qualités de ceux qui ont été. con­
damnés à mort & exécutés,

Crifogon — Clément de Guer, .Manpisi 
de Pontcallec, demeurant au château de 
Pontcallec*

Thomas-Siméon de Montlouis, Ecuyer, 
demeurant à Placaçr.

Laurent le Moyne, appellé ordinaire-^ 
ment le Chevalier de Thalouet j demeurant 
en fa maifon de Barrâch.

François du Coedié, Ecuyer, demeu-^ 
tant dans une maifon appellée le Paradis.

Tous les quatre ont eu la tête, tranchée 
le 26 Mars 1720,par Arrêt de la Chambre 
dudit jour, dans la place du Bouffay de la 
ville de Nantes, le marché y tenant.
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ffoms & qualités des Accufés condamnés pâ/ 
contumace, & exécutés par effigie le zj 
Mars Ijzo-, dans la place du Bouffiay de 
Nantes , où* tous les tableaux furent atta­
chés à un poteau dreffépour cet effet.

Louis .Thalouet de Bonnàmour, Gen­
tilhomme , demeurant à Lourmoy.

M.de Lambilly^ Confeiller au Parlement 

de Bretagne. . . .

Jacques - Melac Hervieux Denis, de­
meurant à Jofielin.

Le fleur de la Beraye, Gentilhomme. '

Le fleur Thalouet de Boishorand, Gen­
tilhomme.

Le fleur Treyelec de Bourneuf, fils , 
Gentilhomme.

Le fleur Coquart de Rofconan, Gen­
tilhomme. t .

Dp

M.de
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- Le Comte de Polduc,- Rohan. ’ *j

Le Chevalier de Polduc , fon frere.

Le fieur Ffançois-Augufte du Groefquer 
l’aîné, Gentilhomme.

L’Abbé"du Groefquer fon frere. i

Le fieur de la Houffaye, pore, Gen­
tilhomme.

Le fieur de la Boiffiere - Kerpedron , 
Gentilhomme. z

Le Chevalier du Crofco.

Le fieur Gouello de Keràntré j IGèfi- 
tilhomme.

Le fieur de Villegley, Gentilhomme.’ >

Deux de ces contumaces (le fieur.,du 
. Groefquer & le fieur Groaello de Keràntré ) 
ont obtenu des lettres d’amnifiie j-fayou,

'Tome IL ' N
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le premier au mois de Mai & l’autre au 
mois d’Oétobre 1723.
, Par le Jugement du 26 Marsi72o, il àété 

'ordonné que lés marques de feigneuries & 
•d’honneur qui étoient dans les maifons du 
heur Marquis de Pontrallet, de Montlouis , 
le Moyne, dit le Chevalier de Thalouet, 
& du Coedié , condamnés à avoir la tête 
tranchée & exécutés ledit jour, feroient 
abattues & effacées ,• les ■ folles comblés, 
les bois de hautes-futayes, comme avenues 
& autres fervant à décoration ,- leroient 
coupés- à la hauteur dè 9 pieds ,, & que 
les murailles nouvellement conftruites & 
fortifications faites à la maifon du château 
de Lourmoy, appartenant au fieur de Bon- 
namour , condamné par contumace 5 fe­
roient démolies & abattues, & leurs biens 
réunis au Domaine & confifqués au profit 
du Roi.

Il y eut des lettres d’amnifiie générale, 
dont quelques-uns des Accufés furent ex­
ceptés , & entre ceux-ci plufieurs en ont 
obtenu depuis de particulières.
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Lettres patentes du 14 Avril 1720 , de 

tranflationà l’Arfenal de Paris de la Cham­
bre Royale féante à Nantes, pour y vaquer 
tant à l’inftruftion & au jugement des ac- 
■cufésqui ont été exceptés des lettres d’am- 
niftie, qu’aux condamnés par contumace 
qui voudront la purger; à l’effet de quoi 
ils pourront fe mettre en état dans les 
prifons du Fort-l’Evêque.

Le 3 Avril 1721 , le Roi accorda un 
Brevet & des Lettres patentes, fur les re-' 
montrances faites à Sa Majeffé par lés Dé­
putés & Procureurs Généraux, Syndics 
des Etats de Bretagne, par lefquels Brevet 
& Lettres patentes, le Roi fait don aux 
héritiers & fucçeffeurs de ceux qui ont été 
condamnés par F Arrêt de la Chambre du 
2.6 Mars 1720 , de tous les biens qui 
avoient été réunis au Domaine ou confif- 
qués.au profit de Sa Majeffé, enfemble de 
tous les fiefs & autres biens-meubles & 
immeubles des Condamnés confifqués au 
profit de Sa Majeffé , &».

L’affaire de Bretagne a commencé en
N 2
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1719 à Nantes , , & a fini à la Chambre 
Royale de l’Arfenal à Paris en 1724.

On a faifi beaucoup de papiers à Bri- 
gault : quelques-uns confiftent en plufieurs 
lettres amoureufes d’une Dame de. Pro­
vince , à laquelle il n’étoit pas indifférent.

D’autres lettres d’amour, non lignées ,. 
fans date d’années & fans adreffe, le fieur 
Brigault les a reconnues pour être de fa 
main-, & il a dit que ç’étoit des lettres 
qu’il avoit écrites à une Dame qui les lui 
avoit rendues.

Des titres & procédures de fa famille 
& autres papiers en latin, fermons, papiers 
en langue Efpagnole, concernant des affo- 
ciations de Marchands de Lyon & d’Ef­
pagne.

1719, premier Février. .. ;

Claude J A Ni N , Ecuyer , Seigneur de 
» Juliennes 9 Doyen des Conseillers du Par­

lement de Dombes , entra à la Bajlille le 
premier Février ijig , & en Jbrtit le 9

• Juillet fuivant.
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1719-, 12 Avril.

Pierre-Jofeph de Noiel de la J o iïy 
quiere , Gentilhomme du Pays d’Artois , 
fut mis à la Baflille au mois d’Avril zjig*- 
Il y mourut le premier Octobre 1JZ3..

■ ■ x " -r .A
A -w,' ’A t "z•• .5 f v. 2,\ ’'■?) “ A?. A J

1719,9 Juillet...

Claude Jouron deMal IN COURT, 
Marchand, demeurant à SainteMenehould, 

, entra à la Baflille le g Juillet ijig en. 
fortit le premier Juillet ty l t^ . '

172.0,26 Septembre»

Charles de Mo uhi, fils d’un Lieutenant Co­
lonel de'D rayons , conduit à la Baflille le 
zG Septembre 17zo. Il n’obtint fa liberté, 
que le zi Février tyz^- .

* 'A N y



ipS Mémoires:

Obfervations.

Il ne nous eft tien parvenu de relatif à 
la eaufe de la détention de ces quatre per— 
fonnes.

’ 1721 ,.27 Mars.

Raimond Fournier Chirurgien Apothi­
caire du Château de la Baflllle âgé de 
g Gans y natif de Montpellier 7 détenu & 
interrogé à la Baflille le 2 j Mars ijzi.

Ce Chirurgien avoit des liaifons illicite s- 
avec les prifonniers, & abufoit de fa place y 
en les favoriftnt, par humanité ,■ au préju­
dice de fon devoir & du fervice du Roi (1).

Sa manoeuvre ayant été découverte , il 
fut enfermé par corrcâion ,& fans un ordre

(1) Le fervice du Roi l L’autorité du Roi ! La gloire 
du Roi ! Toujours le Roi : c’étoit avec ces grands piots 
qu’on, étovdfoit lies droite de la Nation , ceux de i’hjtBnà- 
n’.té, ‘de la juftice , & tous les principes enfin qui ten- 
doicnt à la iaifon * à la liberté l 
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du Roi ad hoc,v.n an entier dans une chambre 
de prifonnier , après quoi il fut çhafle ( 21 
Avril .1722 ).

Il fut vendu par le fient Boufcairene de 
Montfleury > ci-devant Colonel au fervice 
du Roi de Pologne , qui avoit été pendant 
vingt-deux moisprifonnier'àlaBaftiile pour 
l’afiaire d’Efpagne, & de M. & Madame 
la Duchefie du Maine -, le fleur. de Mont­
fleury l’accufoit de lui avoir fait des pro— 
pofitions de la part de l’Envoyé d’Efpagne,. 
& d’avoir voulu lui faire donner une gra­
tification à.fafortie. de. la Baftille.;

Le fleur dé Montfleury fit fa déclaration 
par de vaut M.. le Blanc , Miqiflre du Dé­
partement de la Guerre, de ce qu’il favoit 
relativement à Fournier, contre le bien du 
.fervice du Roi , pendant le teins qu’il étoit 
prifonnier au Château de la Baflâlle & de­
puis qu’il en étoit- ford<.-

II déclara (Je ,27- Mars 1-72.1 )?que trois 
•mois après ou environ, qu’il étoit entré au 
Châteaule nommé Fournier .ayant été 
.dans la chambre dé;lui Montfleury pour le

N 4
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rafer, s’informa de lui des raifons qui avoient 
donné lieu à fa-détention ; qu’il lui dit que 
c’étoit pour avoir été foupçonné, d’avoir 
voulu paffer au fervice d’Efpagnequ’il 
êtoitbiéri malheureux d’être compris dans 
de fi mauvaifes affaires, vu qu’il étoit né 
fujet du Roi ; à quoi Fournier lui répondit, 
qu’il ne falloir pas s’effrayer, que fon affaire 
lui faifoit plus d’honneur que de tort 5 & 
que quand il feroit vrai qu’il auroit voulu 
paffer au fervicé d’Efpagne , il fi’aüïoit fait 
eh célàrque prouver la fidélité qu’il deVoit 
à fon Prince* Il ajouta que toute la France 
favoit bien que ce que le Roi d’Efpagne 
avoitentrepris, conjointement avec M. le 
Duc du Maine, n’étoit que pour conferver 
la vih au Roi , & non pas1 pour lui ravir fes 
Etats , comme fes ennemis avoient voulu 
l’en accufer. Ledit Fournier dit aufli au fieur 
de Montfleury que lé Roi fe fouviendroit, 
fanS doute à fa majorité',-des perfonnes qui 
lui aurôient été fideles; pendant la mino­
rité , &c. ' ' r 1 ?

Fournier ayant étéich'affé de la Baftille.,
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entra chez M. le Duc de Richelieu, qui lui 
vouloit du bien & le protège oit ; il le mena 
avec lui à Vienne pendant fon ambaffade.

r 1721 , 2 Avril*

Jean-Baptifîe Abacy , Coureur de Madame 
là Ducheffe'dlHanavre, futmis à la Baf- 
tille le zAvril igztj il en fortit le ç) dit 
même mois.

1721 , 18 Août.

L’Abbé Br'emmer , Hongrois, Agent des 
affaires du Prince de Ragesky , & fon 
Réjident en,France , entra à la Baflille ftlr 
un ordre du Roi du 18 Août tyzi. Il fe 
coupa la gorge à la Baftille le zb Septembre 

■ fuivant. . . . . . y.
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1722,22 Janvier..

Jean LA Co UR, Chanoine de Reims, fut mis. 
à la Baflille le zz Janvier ijzz x & em. 
f&rtii le io Août Rivant..

Nou J ffavons rien fur la caufe de la dé­

tention des trois pcrfonnes dénommées .ci— 
deffus.

I723-

IJ et aies fur l'affaire- du vifa, trouvés, à. Ist 
Baflille...

J L étoit' queftion de plufieurs. abns & mal- 

verfatronsï, pratiqués dans l’exécution; des; 
différentes Commiffions émanées du Roi j 
à l’occafion de la liquidation des effets re- 
préfentés- au vifa 8c à la diffribution des; 
certificats de liquidation délivrés en con- 
féquence , de la part de plufieurs de ceux 
qui y avoient été employésau grand pré-.
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judice des finances du Roi & de l’intérêt 
public. Pour lefquels délits , le Roi fit ar­
rêter , par fes ordres particuliers , ceux qui 
■les avoient commis, auxquels on a, par la 
fuite, inftruit le procès , en vertu d’une 
Commiflion ' féante à la Chambre Royale 
de J’Arfenal j ladite Commiflion . établie 
par Lettres patentes du Roi du 1i Mai 1723,. 
& autres Arrêts & Lettres patentes fubfé- 
quentes pour ampliation de pouvoirs.

COMMISSAIRES DU ROI.

Conseillers d’Etat.

MeJJieitrs - 

De Châteauneuf. 
De Har’ay.

Mejfieurs 

D’Herbigny. 
De Fortia.

Mai t es de s R e q u ê t e s.

Mefieurs Me fleurs
DeFremontd’Auneufî. De Baufîan. 
De Maupeou d’Ableiges* Angran.
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Maîtres

MeJJieurs 
Rouillé. 
De Vaftan. 
Pajot.
Le Gras du Luart.

Mémoires

DES ReQUÊT

MeJJieurs 
D’Argenfon. 
De Pontcarré. 
D’Ombreval. 
Meliand.

De Vaftan, Procureur Général de la Çom- 
miffion.

D’Argenfon, Rapporteur.
Jacques Paffelaigne , Greffier des Com- 

miffions extraordinaires. du Confeil, 
Greffier de ladite Commiffion.

Noms des accufés qui ont été arrêtés.

Jacques Daude, Contrôleur en chef des 
Caiffes du vif a à la Banque.

Jean-François Febvrier, Caiffier.

Dominique Morin , premier Commis 
dudit Febvrier.

Jean-Baptifte Gally, auffi Caiffier.



fur la Bcfùlle.. 205
Daniel Niples , premier Commis dudit 

Gally.

Pierre Samfon , auffi Caiffier.

Jean Raymond , foi-difant Agent-de- 
cha-nge.

Etienne Floüret, ci-devant Commis dudit 
Daudé.

Marie-Catherine Bernet, veuve Valence..
Gabriel Vigne.

Le fieur la Pierre de Talhouet , Maître 
des Requêtes.

Jean-Charles Clément, Confeiller honor 
raire du Grand-Confeil.

Le nommé Beauvais, ci-devant Laquais 
dudit Gally.

Honoré le Houx , fieur des Châteliers. f.

En tout quatorze accufés dans cette 
affaire.
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Détail fur M. de Taihoüet, mis è 
la Bajlille le zj Mai ijzj ; 6* jugemens 
■qui ont été rendus par les Commiffaires 
contre les accufés dans l’affaire,

1VI. d’Argenfon s’eft tranfporté‘ à’ia Baf- 

tille le il Juillet 1723 , pour y procéder 
aux interrogatoires de M. ‘ de Thalhouet, 
<jui a refufé de répondre & de reçonnoître 
lefdits Commiffaires, iür le fondement des 
privilèges attribués à la charge des Maîtres 
des Requêtes , fuivant lefquels il ne pou­
vait être jugé que par le Parlement où il 
xequiéroit.

Sur ce refus, M. d’Argenfon a donné 
Une -Ordonnance , portant que M. deThal- 
houet feroit tenu de répondre dans le len­
demain ,. autrement que fon procès lui fe­
roit fait comme à un muet volontaire.

Le lendemain 12 Juillet., M. d’Argenfon 
s’eft transporté à la Baftille pour interroger 
ce prifonnier, qui témoigna le même refus 
de répondre.
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Le 26 Août fuivarit , ledit Talhpuet a 

fubiun autre interrogatoire pardevant toute 
la Chambre affemblée ; il a refufé de s’af- 
feoir fur la fellette , de lever la main , 
dire fon nom , âge , qualité & demeuré , 
& de répondre à toutes les demandes qui 
lui ont été faites par la Chambre , fur le 
fondement des raifons qu’il avoit ci-devant; 
alléguées, & qui font expliquées plus haut 
dans cet extrait.

La Chambre a déclaré M. de Thalouet, 
FAbbé Clément, Gally & Daudé, atteints 
& convaincus d’avoir prévariqué dans les 
fonélions de leurs commiflions & emplois > 
enfemble d’avoir mal, fauffement & frau- 
duleufement fabriqué divers fupplémens 
de liquidation d’aftions, &d’en avoir par­
tagé le produit entr’eux. .

Pour réparation de quoi, ils ont été con­
damnés par Arrêt de la Chambre du 27 
Août 172). Savoir : les fleurs de Talhouet 
& Clément à avoir la tête tranchée fur un, 
échafaud, .qui, pour cet effet, devoir être 
drefle en la place de la Baflille.
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' Et lefdits G’ally & Daudé, à être pendus 

& étranglés à des potences qui dévoient 
être plantées pour cet effet dans ladite place 
de la Baftille.

La charge de Maître des Requêtes dont 
étoit pourvu le fleur de Talhouet, vacante 
au profit du Roi & tous fes. autres biens -, 
enfemble ceux defdits Clément, .Daudé &. 
Gally, tant meubles qu immeubles, acquis. 
'& confifqués au Roi, fur iceux préalable­
ment pris lafommede çojoooliy. d’amende 
envers Sa Majefté, & lès. fommes nécef-' 
faites, à l’effet de retirer , au profit de la. 
Compagnie des Indes, la quantité dé fept 
cent foixante-onze allions-deux dixièmes y 
pour lui être remifes & délivrées avec .qua-; 
tre-vingt-quinze actions, dépoféés au Greffe 
de la Chambre , dont quatre-vingt-neuf 
provenantes des délits commis à l’occaflon 
defdites feuilles de fupplémens ou de liqui­
dations d’aélions& des partages qui avoient 
été frauduleufement faits des; certificats ex­
pédiés en conféquence '; & les fix autres ac­
tions , prétendues; appartenantes audit Clé­

ment ,
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ment, à caufe de la liquidation qui ayoit 
été faite des effets par lui préfentés ■axxvifa; 
lefquelles 771 aâions deux dixièmes d’une 
part, & 9 5 aâions d’autre part ; enfemble 
71 aâions comprilès dans . quatre certifi­
cats en.nature, aufli dépofés au Greffe de 
la Chambre, font la quantité de 93 7 aâions 
deux dixièmes , jufqu’à concurrence des­
quelles il avoit été expédié des faux certi­
ficats.-

Et lefdites feuilles de fupplémens & de 
liquidations dont il eftqueftion,enfemble les 
inventaires & quelques bordereaux d’effets 
joints auxdites feuilles : comme auffi les 
quatre certificats ci — deffus mentionnés, 
faifant partie de ceux expédiés, fur lefdites 
feuilles , déclarés pareillement par ladite 
Chambre, fauffement & frauduleufement 
faits & fabriqués ; & comme tels , nuis & 
Supprimés , & bâtonnés. & biffés par le 
Greffier de la Chambre , en préfence de 
M. d’Argenfon qui en a dreffé procès- 
verbal. . ... 1 .

Le famedi 28 Août 1723 , cet Arrêt a
Tome II. O
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été prononcé par le Greffier de la Chambre 
aux fleurs deTalhouet & Clément, chacun 
en particulier, nue tête & à genoux, dans 
l’une des chambrés de la Baftille, où ils ont 
été amenés l’un après l’autre

Le Roi, par Lettres patentes du même 
mois d’Août 1723 7 a commué & changé 
la peine de mort prononcée contre les fleurs 
de Talhouet & Clément, en celle du ban-r 
niflement à perpétuité hors du Royaume $ 
Pays, Terres & Seigneuries de l’obéiflance 
de Sa Majefté.

Et le mardi 25 Avril 1724 , lut les il 
heures du matin, ledit Arrêt a été prononcé 
auxdits Daudé & Gally * chacun en parti­
culier , nue tête & à genoux, dans une des 
chambres de la Baftille.

Par Lettres patentes du même mois d’Avril 
1724, la peine de mort à laquelle lefdits 
Gally & Daudé ont été condamnés , a été 
commuée & changée en celle du banniffe- 

’ment à perpétuité hors du Royaume1.
Par le même jugement de la Chambre 

du'27 Août 1723 , ordonné qu’il fera plus



fur là B a fille. ''"ï I i'
amplement informé contre Raymond, & 
cependant qu’il fera élargi des prifons,.

Morin & la femme Valence admonetés 
& condamnés chacun à 3 liv. envers les 
pauvres de la Paroiffe de Saint-Paul,

Ordonné que le procès commencé contre 
Samfon fera continué, fait & parfait jufqu’à 
jugement définitif inclufivement ; & par 
M. d’Argenfon , drefîe procès - verbal & 
inventaire fommaire en préfênce dudit 
Samfon, du Procureur Général ou de, l’up 
de fes Subftituts , de toutes les feuilles dé 
fupplément de liquidations & autres .pièces, 
étant dans la 'caiife dudit Sanfon , qui fe- 
roient indiquées comme devant fervir à la 
çonviétion des délits dont il étoit prévenu,

Nifple, Vigne & Beauvais déchargés des 
accufations contr’eüx intentées.

Flouret & le Houx dès Châteliers mis 
hors de Cour.

Febvrier, furfîs à fon jugement..

O 2
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Notes hijloriques fur le fyflême de La W, 
& là chute de ce fyflême , qui a donné lieu 
à l’examen fi célèbre j connu fous le nom 
de vifa. * ;

Lorfque le Duc d’Orléans prit les rênes 
du Gouvernement au mois de Septembre 
1715 , le défordre des affaires étoit à fon 
comble. •

Law, Ecoffois , grand calculateur,, & 
doué en même - tems d’une imagination 
vive& ardente, offrit au Régent des moyens 
pour rétablir les finances , propofa d’a­
bord pour les tirer dù défordre où elles 
étoient tombées , d’établir à Paris une 
Banque.

Le projet de Law plût à ce Prince , & 
l’établiflement propofé prit naiffancè dans 
le cours de Mai 1716 : le fonds qui étoit 
de fix millions fut formé par 1200 aélions 
de mille écus chacune.

Ce nouvel établiffement eut le plus grand 
fuccès, & alla même au-delà des efpérances



fur la B'ajlllle. f li j 

de fon fondateur. Son influence fe fit fentîr 
des les premiers jours- -, une circulation ra­
pide de 1 argent , qu’une défiance ùnivêr- 
felle retenoit dans l’ina&ion , redonna du 
mouvement à tout. Lorfque la Banque gé­
nérale fut établie , M. Law loua ', pour la 
'loger, l’Hôtel de Mefine, rue Sainte- AVoye) 
mais Law ayant acheté au commencement 
de l’année 1719. l’Hôtel de Neversq rue de 
Richelieu , il y fit tranfporter cette Banque. 
On fit. accommoder les écuries qui étoient 
fous le grand appartement & fous là ga­
lerie;,'pour y mettre toutes les cailles & le 
tréfor dé la'Banque. Law paffa le contrat 
d’acquifition de cet Hôtel,devant Balin,foû 
Notaire etf-mêmé-terns il- fit déclara­
tion, que c’étoit des deniers de la Banque , 
& c’eft en vertu de cette piece que cetté 
maifori appartient au- Roi' , & qu’on y a 
placé la Bibliothèque.

Il y avoit dans le papier de chaque billet 
ces mots : Banque, générale , ce qui fe fai— 
foit dans la fabrication, du papier , & il 
étoit frappé au bas de chaque billet un fceau

O 3
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où étoit gravée une femme , le bras gauchje 
appuyé fur un piédeftal, au bas duquel 
étoit une corne d’abondance renverféê , & 
qui tenoit de la main droite un compas 
ouvert.

Il y avoit autour de ce fceau pour lé-- 
gende Rétabliffement du crédit , &-pour 
l’exergue : Premier Mai ijiG.

Le 4 Décembre 1718 , Law voulu! que 
la Banque qu’il avoit établie deux; ans au­
paravant, & qui avoit été d’une fi grande 
utilité jufqu’alors, fut convertie en Banque > 
Royale. Elle le fut au moyen de l’acqui- 
fition faite par le Roi de toutes les aftions 
que les particuliers y avoient. Les billets 
de cette Banque tinrent lieu, de monnoie , 
& on les reçut en paiement dans toutes les 
caiffes royales. Ils prirent une fi grande fa­
veur dans le public , que chacun recher- 
choit avec empreffement cette nouvelle 
monnoie, & l’eftimoit autant que. de l’ar­
gent.

Au mois d’Août 1719, la Compagnie des 
Indes fit des propositions très-avantageufes
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au Roi : elle lui offrit de lui prêter 1200 
millions de livres à 3 pour cent par an, 
pour fervir au rembourfement des rentes fur 
la- Ville, fur les Tailles, fur les Recettes ge­
nerales , fur le Contrôle des aftes des 
Notaires , fur celui des Exploits & fur les 
Poftes ; enfemble pour le rembourfement 
des aétions fur les Fermes , des Billets de 
l’Etat, des Billets de la Caiffe commune 
& de la finance des charges fupprimées ou 
à fupprimer qui ri’avpient point d’affigne- 
ment particulier, fuppliant Sa Majefté d’au- 
torifer la Compagnie à emprunter ces 1200 
millions de livres, dont elle fournirôit fur 
elle des avions rentieres au Porteur, ou 
des contrats de conftitution de rente à 3 
pour cent.

Elle fupplioit en même-temps le Roi de 
lui accorder le bail des Fermes générales 
pour neuf ans., en augmentant le. prix de 
celui fait à Aimard Lambert, de troismil- 
lions cinq cens mille livres par chacune 
année; en forte qu’elle payeroit par aû 
cinquante-deux millions.

O4
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Le tout fut accepté & accordé à la Coin* 

pâgnfe par Arrêt du 27 Août 1719 ; & le 
rembourfement des rentes fur la Ville, des 
billets de l’Etat, de ceux de la Caiffe com­
mune, des aétions fur ies Fermes générales, 
des fécépiffés du fieur .Hallé , & de toutes 
les charges fupprimées., fut ordonné par 
Arrêt du 31 du même mois.

Le Public ne goûtapoint les a étions ren­
tières' ni les contrats fur la Compagnie1, & 
perfonne me fe préfènta pour en prendre. 
Il fallût, pour faire le prêt de 1200 millions r 
recourir à d’autres æxpédiens : celui de 
création de. nouvelles avions parut le plus 
certain, & Law-crut qu’il le pouvoir mettre 
en.ufige Fans faire tomber les -anciennes, 
qui étoient montées jufqu’à mille pour un. 
: -C’eft fur ce pied qu’il fut permis à!la 
Compagnie d’en faire pouf 50 millions, par 
Arrêt du 13 Septembre fuivanti Le Public 
s’y porta avec fureur j & par autre Arrêt 
du 28 du même mois .dé Septembre i,) il fut 
permis à la Compagnie'd’en faire encore 
pour 50 autres millions (1).
(1) Comine'ce pauvre peuple françois étoit aifé à leurrer !
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Le nombre de ces aftions fut encore 

augmenté, & la Compagnie eut permiffion s 
par Arrêt du 2 Oftobre fuivant, d’en faire 
pour une troifieme foraine de 5 o millions, 
qui ne furent acquifes qu’en récépiffés pour 
rembourfement d'è rentes', ce qui fit gagner 
ce papier 2 , 3, & même jufqu’à 5 pouf 
cent fur l’argent comptant & fur les billets 
de banque.

Ces trois créations d’aftions faifoient le 
nombre de 150 mille aâions, qui dévoient 
produire à la Compagnie , de la. part du 
Public , un paiement de 1500 millions ; & 
comme il étoit plus fort de 300 millions 
que le prêt, quelle de voit faire au Roi, 
elle / lui offrit de lui donner encore cette 
fomme à 3 pour cent, ce qui fut accepté 
par Arrêt du 12 du même mois d’Oc- 
fôbrp^ ; : "* \
- La -Compagnie n'avoit cependant reçu 

en ce temps que 75 millions fur les 1500 
millions qu’elle devoit prêter au Roi.

» Ces nouvelles aélion? augmentaient tous 
les jours de prix dans le Public j elles étoient
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prefque les feules dans le commerce, fous 
le nom de foufcriptions ,.qui étoit un billet , 
par lequel il étoit permis au Porteur de lui 
remettre une aâion de la Compagnie , en 
payant 4500 livres. On n’achetoit prefque 
plus des anciennes , parce qu’il fàlloit un 
plus gros argent pour cela.

Ces anciennes & ces nouvelles allions 
fbrmoient le nombre de 300 mille, & il> 
falloit que la Compagnie fît des profits bien 
considérables pour en payer le revenu. : à 
cet effet, il lui avoit été remis & donné 
prefque toutes les affaires qui produifoient 
des bénéfices, & qui avoient été jufqu’alors 
entre les mains des particuliers. On agit 
dans le même efprit, en lui donnant, par 
Arrêt du 12 du même mois d’Oftobre 
1719, l’exercice de recette générale, avec 
les droits & émolumens y attribués, lequel 
fut ôté aux Receveurs Généraux, qui furent 
fupprimés par ce même Arrêt.

Par. ce moyen, la Compagnie fe trouva 
avoir toute l’adminiftration de la finance , 
&; M. Law, qui la gouvernoit, & en" 
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même-temps la banque, devint Contrôleur 
Général des finances le 5 Janvier 1720 (1).

Ce n’avoit.pas été fon premier projet ; il 
confiftoit à faire des allions fur différentes 
affaires, afin d’établir par-là un jeu de pa­
pier qui pût le faire foutenir l’un par l’autre, 
& empêchât lé Public de réalifer.
; C’eft ce qui' fe pratiquoit en Angleterre, 
où il y aVoit des aétions fur la Banque, fur 
la Compagnie des Indes, fur la mer du Sud, 
& des billets qui s’appelloient admite^. 
Tous ces différens papiers rapportent du 
revenu; & tel qui n’a plus de confiance à 
l’un de ces papiers, fe rejette fur l’autre, 
& ne penfe pas à eri garder l’argent, 
parce qu’il ne lui rapporteront aucun in­
térêt.

Il y a lieu de croire que M. Law né 
changea ceprojetque parce que l’on s’étoit 
paffé de lui pour former -les • aéiions des

(1) Law avoit penfé. à cette place, félon toutes les . 
apparences, dès l’année 1719, puifqu’en ce temps il 
changea de religion , & ‘fit abjuration entre les mains 
de J’Abbé Tencin.
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Ferme?, dont MM. Paris avoient été les 
inventeurs -, & qui avoient été approuvés 
par M. d’Argenfon, Garde-des-Sceaux , 
qui étoit en ce temps chef du Confeil des 
finances. Law voulut les anéantir, ôter à 
MM. Paris la conduite des recettes géné­
rales dont ils fe mêloient depuis très-long­
temps , & âM. d’Argenfon toute connoif- 
fance de la finance , à quoi il réuffit.

Le fécond paiement dès nouvelles aétions, 
qui devoit fe faire dans le mois d’Oftobre, 
fot remis au mois de Décembre fuivant, 
& il devoit être fait tout d’un coup le paie­
ment de trois mois , qui étoit de 1500 liv, 
par aélion ; ce qui donna lieu à ces nou­
velles, actions, de monter à mille, en forte 
que pour 500 livres qu’on avoit donné , il 
fe trouvoit dés’ gens qui' doanoient 5000 
livres.

Le commerce de ce papier fe faifoit 
dans la rue Quincampoix, & toutes les 
maifons étoient remplies de gens qui tè- 
noient des Bureaux d’achat & de vente, 
dations : il y en avoit même où on les 



fur la Bafltlle. 2 21'
payoit tout en or. L’affluence du monde y 
étoit fi grande , qu’on fut obligé d’y établir 
une garde, & il y avoit une cloche que l’on 
y fonnoit pour faire retirer tout le monde. 

Tous ceux qui prirent de ce papier de­
vinrent riches en peu de temps : on ve- 
noit des provinces & des pays étrangers 
pour faire fortune à Paris, & il fut mis fur 
pied une fi grande quantité de nouveaux 
équipages, qu’on ne pouyoit prefque paffer 
dans les rues ; & lorfque par malheur on 
fe trouvoit dans un embarras, on y reftoit 
cinq ou fix heures avant que de pouvoir 
s’en tirer.

Il fembloit que tous les hommes enflent 
changé d’état ; on ne fe reconnoifibit plus, 
& on voyoit des perfonnes ayant, carrofle, 
qui fix mois avant étoient fans aucun 
bien.

Les moisd’Oâobre & de Novembre 1719 
furent le temps du triomphe des allions. M. 
Law fut un jour dans une maifôn qui don- 
nôit dans la rue Qüincampoix , pour voir 
la manière dont tout s’y paffoit, & il jetta
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de l’argent au Peuple, ce qui fut trouvé 
très-mauvais , n’y ayant que le Roi ou le 
Gouverneur d’une Ville, au nom du Roi, 
le jour d’une cérémonie , qui puifle le 
faire.

Le commerce des a étions fe rallentit dans 
le mois de Décembre , par rapport au 
paiement qu’il fallut faire , & il y eut plu- 
fieurs perfonnes à qui M. Law fut obligé 
de faire un prêt pour fatisfaire à ce paie­
ment. Plufieurs perfonnes commencèrent 
aufli pendant ce mois, à tirer de l’argent 
de la Banque , & il y en avoit d’autres 
dans la rue Quinçampoix, qui offroient 
publiquement des billets de banque pour 
de l’argent.

Tout cela pouvoit faire prévoir une; 
chute dé ces deux differens papiers ; cepen­
dant ils trouVoient toujours grand nombre 
de précônifeurs, & on difoit publiquement 
qu’un homme qui poffédoit une aélion, 
auroitfuffilamment de quoi vivre du revenu, 
qu’elle produirait par la fuite, ce revenu 
devant augmenter beaucoup par lès béné-
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lices que feroit la Compagnie : cette a&ion 
ne produifoit cependant alors que 360 liv. 
de revenu.

En Juin 17x0 , les aftions qui étoient 
portées à la Compagnie deslndespoury être 
vendues, épuiferent bientôt tous les billets 
de banque 5 & fi cet achat avoit été dis­
continué , il étoit hors de doute que ces 
aftions ne fufient tombées fur. le champ en 
non valeur. Il en feroit arrivé de même fi 

. l’on avoit ordonné, par des Arrêts du Con- 
feil, la fabrication de nouveaux billets de 
banque, parce que le Public auroit connu 
par-là que ce n’étoit qu’un jeu de papier 
qu’il faifoit par cette vente, & que les bil­
lets de vente qui> feroient donnés, n’au- 
roient aucuns fonds ni en argent ni en 
billets fur l’Etat, pour qu’on pût efpérer 
qu’ils fufient payés; ->

On crut prévenir ces inconvéniens , en 
faifant faire des billets de banque fans qu’ils 
fufient autorifés par des Arrêts, & il en fut 
fabriqué de cette maniéré pour plus d’un 
^milliard, dont les Arrêts furent lignés par



3.2-4 Mémoire#
M. d’Argenfon, Garde-âes-Sceaux, & M* 
de la Vrilliere , Secrétaire d’Etat, après 
que l’Arrêt du 21 Mai 1720, qui avoit di­
minué les billets de banque, eût été rendu, 
parce qu’il fallok néceffairement. .mettre 
les chofes en réglé, & procurer une fûreté 
à ceux qui avoient fabriqué & fait fabriquer 
une pareille monnoie fans aucun titre va­
lable.

On peut bien dire que tous les François 
étoient aveugles une partie de l’année 
1718, l’année 1719, & jufqu’au 21 Mai 
1720 , temps où l’Arrêt qui diminuoit les 
t)illets de banque, parut/

On eftimoit en ce temps une aétion au- 
deffus de tout ; on préféroit les billets de 
banque à l’argent -, on ne pouvoir même 
en avoir qu’en donnant 5 pour cent de 
bénéfice. Ces riçheffes imaginaires chan­
gèrent bien à la fin de 1720 : on avoit pour 
50 livres d’argent ( la monnoie fur le pied 
de 5 o livres le marc ) un billet de banque 
de 1000 livres.

Il ét^it temps de finir un fyftême qui pro- 
duifoit
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duifoit dans les affaires un difcrédit auffi 
grand, que la confiance avoir été aveugle 
d’abord.

• AJÏ'emblée de la Compagnie des Indes, pour 
en disjoindre les affaires de ‘ finances , 
données à 1 cette Compagnie» '■

Mî4e Duc d’Orléàns vouloit ôtet à la 
Compagnie les affaires de finances qui y 
étoientjointes, excepté la Ferme du tabac-, 
& ilfouhaitoit. en même-temps qu’il parût 
que ç’étoit. de fon cônfentemefit. Il y eut 
une aflemblée indiquée - où il fe trouvai 
auffi-bien que M. le Duc , & où il amena 
M. de la Houffaye, qui avoit été'nommé à 
là place de Contrôleur' Général IBHque 
Law eut pris la fuite. La chofe y fut agi­
tée j elle trouva dès oppofitibns, maïs 
enfin la disjonction fut réfolué comme S.- 
A. R. le fouhàitoit, & comme lé bien des* 
affaires du Royaume l’exigeoit.

Il fut rendu dés Arrêts en conféquence £ 
celui du 5 Janvier 1721 défuhit toutes les" 

Tome II» P
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Fermes de., la Compagnie des Indes.,.eXï 
cepté la.Fermé duJ(tabaç, '& lui ôta le bé­
néfice de la fabrication des monnpies qui 
lui avoit été accordé pour le terme de neuf 
ans unautre Arrêt, du 8 dumémo mois 
mit les Receveurs Généraux des finances 
èn poffefiiôn de leurs charges. .

La Compagniè dés Indes fit desrepré- 
fentations fur F Arrêt qui ordonnoit ; quelle 
rendroit compte de la banqüp: elle pr.éfentq 
fa requête en oppofition, & nomma neuf 
Syndics, auxquels elle donna pouvoir, de 
ligner les requêtes & procédures, & défen­
dre les droits de la Compagnie.

Le Roi nomma, le 6 Mars, quatre Com-, 
miffaires pour examiner les mémoires qui 
leur feroient fournis par les neuf Syndics. 
Ces Commiffairesétoient MM. Darmenon- 
ville , Bignon de Blangi, de Vaubour & de 
la Bourdopnoie. .

Les Syndics de la Compagnie des Indes 
s’affembloiént fou vent, & ils/ traitaient f 
félon les apparences, entr’eux,d’affaires 
qui ne plurent pas au Gouvernement ; ea,
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ferte què'M. de Carligny, l’un d’eux » qui 
étoit Intendant des Armées navales , & qui 
avoit accepté une place dé Sy ndic, fut mis 
à la Baftille, où il relia huit jours»

M. Darmenonville fe trouva, par cette 
commifilon , l’homme du Roi pour la Coin-' 
pagnie des Indes : & lorfqu’il ÿ avoit quel­
ques affaires à porter au Conféil de finance» 
où Cette Compagnie avoit intérêt » il y 
avoit féance»

flbrégé de ce qui s*efl paffé üü. Confeil de 
Régence.^ enpréfence du Roi,le 26' Janvier 

• lJ2i, au fujet des actions & billets de, 
banque»

M. le Régent entra, le Dimanche 
Janvier 1721 au Confeil de Régence, 
commença à dire au Roi : t>

\ ï"/

t II s’agit aujourd’hui d’une affaire très- 
importante, concernant la Compagnie des

Fi



î là Mé.-no ires ’’
Indes & le papier, dont M. de la Houffaye 
va rendre compte à Votre, Majefté.

M. le Duc fe leva, & dit,. $ire , j,e 
n’ai entendu parler de cette affaire que ce 
matin, & j’avpis réfolu de garder le filence, 
parce que je craignois que ce que je dirois., 
ne parût d’unz homme intéreffé : j’ài accordé 
ma prote&ion à la Compagnie des Indes , 
autant que j’ai cru qu’il étpit.du fervice de 
Votre Majefté & du bien de vos fujets. J’ai 
dépofé 1584 avions -, les 84 ne m’appar­
tiennent pas , & je fais présent à la Compa­
gnie des autres, afin d’avoir la liberté d’o­
piner fans intérêt. J’ahpaffé chez moi pour 
les prendre, & je les aurois apportées ici 
&.jettées au feu en préfence >du Confeiï ; 
mais celui qui en eff gardien , ne s’étant 
pas trouvé;, je les porterai demain à M. le 
Régent pour les brûler.,r

M. le Prince de Conty dit, tout le monde 
fait bien'que depuis long-tems je n’ai point 
d’aétions -, je n’en ai eu qu’après mon retour 
d’Efpâgne / que je vendis à Lâw f. je n’en
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ai eu-d’autre bénéfice que la terre de Mer- 
cœuf , j’offre de la remettre.

- M. le Duc répliqua, des offres vagues ne , 
fuffifent pas,- il faut la réalité & l’exécu- 
tion.

M. le Comte de Touloufe offrit auffi 
fes aftions. M. le Régent lui dit que cela 
n’étoit pas jùfte,' que l’on favoit bien 
qu’elles vénoient de rembourfemens.

M. le Duc d’Antin dit, que s’il lui étoit 
permis de fuivre l’exemple de fi -grands 
Princes il offrait suffi de remettre les 
fîennesi ( Il n’en avoit plus que 253. Il en 
avoit eu 3.000 livres ). Aucun autre ne les; 
offrit.

M. de la Houflaye fît enfuite le rapport 
des comptes de la Compagnie au Roi , & 
conclut à Ce que la Compagnie fût déclarée- 
redevable de fous les billets de Banque, & ■ 
que Ceux qui ne {broient pas éteints par les; 
1500 millions de récépifles retirés par la 
Compagnie, elle- en devroit l’excédçnt au 
Roi, atterîdu que le Roi s en chargeoiff j. . 
que c’étoit une. fuite, naturelle de l’uniom

P I
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qui avoit été faite dp la Banque, à la Conw 
pagnie des Indes, au mois de Janvier 1710* 
où le Roi avoit donné à la Compagnie le 
bénéfice & la charge, de la Banque*

M, le Duc fe leva, prit la parole, &; dit., 
que par la même aflemblée , il avoit été 
réglé qu’on ne feroit plus d'achat d’aftions, 
& qu’il ne feroit fait de billets de Banque , 
que par une affemblée générale que comme 
il n’y en avoit point eh , s’il avoit été fait 
des achats d’aétions & de billets., ç?étoit par 
ordre du Roi & arrêté du Confeil, de fon 
propre, mouvement- ; qu’ainfi ç’étoit le Roi 
qui devoir en être tenu»

M, le Régent répliqua que M. Law étoit 
l’homme de la Compagnie, àulü bien que 
celui du. Roi j que ce qu’il avoit fait ,. il le;, 
croyait être le bien de la Compagnie j que 
cela étoit li. vrai ,, que dans l’Arrêt qui a or­
donné l’achat des actions ,. il éft dit que le 
dividende accroîtra aux autres actionnaires > 
que- c’étoit aùfli.Mj Law qui avoit fait faire, 
des billets de Banque pour cet emploi, afin, 
de faire yalois les aÇUônsA
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M. le Duc répliqua , qûe M. Law né 

pOuvôit pas engager la Compagnie , püif- 
qu’il étoit l’homme du Roicomme Coti- 
trôleur Général ; qu’il n’y avoit eu d’Afrêts 
que pour 1200 millions de/billets de Ban­
que.; qu’il avoit même été dit dans l’affem- 
blée générale , que l’on fupprimeroit lès 
billets de 16 litres, & que loin dé cela, 
on én avoit fait pour plus de cent'millions 
des mêmes, & qu’il y avoit dans le Public, 
pour plus de deux milliards trois cent mil^ 
lions de billets de Banque ; qué cela ne 
pourroit jamais être regardé comme un fruit 
de la Compagnie (1).

M. le Régent répliqua, que l’incident des 
billets avoit été fait par des. Arrêts du Con- 
feil, rendus fous la cheminée ; que même 
après l’Arrêt du 21 Mai 1,720 , lorfque l’on

(i) Qu’on examine bien., dans l’hiftoriquerde. Law & 
dn vifa que nous mettons ici fous les yeux du public, 
comment les Miniftrcs abufoient impunément de tout ; 
& que cette expérience nous ferve fur-tout à nous dé» 
fier de toute efpece de papier-monnoie qui feroit Voile 
vrage des Minières.
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donna des Commiffaires à la Banque , il fe 
trouva pour fix cens millions de billets de 
Banque que M. Lâw avoit fait faire fans 
Arrêts,même cachés ; que Law avoit trié— 
rité cinquante fois d’être pendu, : & qu’il 
ayoit été obligé de donner un Arrêt apres 
coup , pour le fauver. & valider fes billets.

, M.de Duc à dit : il faut bien, Moniteur, 
qu’il les ait faitspar'vos ordres; car fans cela 
vous n’auriez pas couvert un crime capi­
tal de cette maniéré, & ne l’auriez pas fait 
fortir hors du Royaume., M. le Régent .lui 
dit , Moniteur, c’eft vous qui lui avez en­
voyé des paffeports.

Il eff. vrai, dit M. le Duc, mais c’efl vous 
qui me les avez remis ; je vous interpelle 
même de dire, fi je vous les ai demandés. 
Vous m’avez charge de les lui envoyer, & 
avez fouhaité qu’il fortît du Royaume.' Je 
fais qu’on me vouloit jetter le chat aux 
jambes dans le Public , & je fuis bien aife 
d’expliquer au Roi & au Confeil, comme la 
chofe- s’eff paffée ; je n’ai jamais été d’avis 
que M. Lav7 forcît de France ; j’ai fait même 

M.de
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tout ce que j’ai pu pour qu’il y demeurât;; 
mais je me fuis touj ours , oppofé qu’on le 
mît à la Baflille, & qu’on lui fît fon procès, 
comme on le vouloit, parce qu’on ne pou­
voir rien faire contre lui, Monfieur, qui ne 
retombât fur vous :.ce fut vous qui me don­
nâtes les paffeports, defquels je ne vous 
avois jamais'parlé., & qui; me chargeâtes 
de les lui envoyer., Ainfi on ne m’en. doit 
point imputer ,fa fortie hors du Royaume.

M. le Régent dit, fi je l’ai fait for tir, c’efl 
qu’on m’avoit fait entendre que fapréfence 
en France nuiroit au crédit public , & em­
pêcher oit les opérations que- l’on vouloit 
faire (i),

M. de'laHoufîaye continua enfuite fon 
rapport, & il fut décidé que la Compagnie 
des Indes feroit débitrice envers le Roi des 
billets de Banque; enfuite il propofa, comme

(i) On vient de voir, par lés reproches que M. le 
Duc fahoit à M. le Régent j de quelle maniéré cette, 
pauvre France étoit menée, & comment les fripons 
croient toujours furs de l’impunité. Cette découverte 0$ 
très-intéreffante pour rhiftoire-è
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il y avait plufieurs particuliers quiavôiënt 
mis tout leur bien, dans les a étions , fur la 
foi pübliquë qu’il ne feroitpas jufte que 
par la dette immërife de la Compagnie eh-, 
vers le Roi, ils fe trouvaflent ruinés, & ré­
ciproquement que ceux qui'avoient con­
verti leurs’ actions èn billets, ‘ ou' qui les 
avoient achetés à vil prix fur la place, ou 
employés en rentes perpétuelles & viagères-, 
aftions rentières ou comptes en banque, 
p'rofitaffent du malheur des actionnaires de 
bonne foi; qu’ainfi il falloir nommer des 
CommilTaires pour liquider tous les papiers 
& parchemins , & annuller ceux qui ne 
procéderaient pas de converfîon de biens 
réels. ■ ''' ■

M. le Duc dit à cela: il y a 80 mille fa­
milles au moins dont tout le bien confîfte 
dans ces effets.?'de quoi vivront-elles pen­
dant cette liquidation ?

M. de la Houffaye répliqua , que l’on 
nommerait tant de Commiflairès, aue cela' 
ferait bientôt fait.

M. le Dite dit enfiiite , que s’il y avôit
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des gens à liquider, ce n’étoit pas ceux 
qui étoient porteurs d’effets publies ; que 
le difcrédit les ruinoit affez, mais qu’il 
falloit rechercher ceux qui avoient réalifé 
en or, en argent, en terres & en maifons, 
ou qui avoient vendu leurs immeubles à 
des prix exorbitans, dont ils avoient ar­
rangé leurs affaires aux dépens de leurs 
créanciers.

M. de la Houffaie dit , qu’on les taxeroit 
auffi, par rapport à ceux qui avoient des 
immeubles; mais que par rapport à ceux 
qui. avoient réalifé. èn argent, c’étoit une 
chofe fâcheufe, par la peine qu’il y avoit 
de les connoître ; qu’il arriveroit. cepen­
dant un bien de l’arrangement que Ton fe 
propofoit aujourd’hui, parce que le Roi, 
reprenant tin nouveau crédit par les liqui­
dations, & abforbant une grande partie de 
fes dettes, les .réalifans en argent, le met- 
troient au jour , pour le prêter au Roi, 
vu la facilité des billets au porteur.

Il continua fon difcours , & - après qu’il 
eut fini, il fut arrêté qu’il feroit nommé 
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des Commiffaires, pour liquider les rentes 
/ur le Roi, tant perpétuelles que viagères^ 
les a&ions entières întéreffées , les comptes 
en banque & les billets de banque.

;M;;,le; Régent dit, qu’il falloit faire un 
Réglement, qui feroit porté au Confeil de 
Régence , pour prefcrireaux Commiffaires 
les réglés qu’on devoit fuivre -, après quoi 
il ne s’en mêlerait en aucune façon, ren­
verrait tout aux Commiffaires, & ne ferait 
grâce à perfonne.

M. le Duc lui dit ; « Moniteurce fera 
bien fait, & ce fera le moyen que tout fe 
paffe dans la réglé

Le vif a de tous les effets royaux r qui 
conliftoient en contrats de rentes, tant 
perpétuelles que viagères, & celui des ac­
tions, billets-de banque , & de tous les. 
papiers royaux , de quelque nature qu’ils 
fuffent, fut ordonné, par Arrêt du 16 Jan- 
vipraiyai.

Tous ces papiers dévoient être dépofés; 
dans deux mois > & leur validité difclirée 
enfuite.
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On regarda ce vifa comme l’ordre des 

créanciers de l’Etat, le projet.en, fut 
donné par M. Paris l’aîné.

L’idée en étoit belle & grande; mais 
comme c’étoit une .affaire immenfe-, il y 
fallut employer un nombre infini de fu- 
jcts pour y travailler, & il étoit bien dif­
ficile de s’imaginer qu’il pût s’exécuter avec 
juftice & régularité. t xw

Cet. objet çomprenoit proprement tout 
le bien du.- Royaume ; chacun de ceux..' 
qui poffédoient aucun <$le§ effets' ci-deffus 
fpécifiés, devoit donner fa déclaration de 
tout le bien qu’il avoit & de fon origine , 
& pour être certtgn des acquifitiçms qu’il- 
pouvoit avoir faites depuis le fyffêmé, il 
fut. ordonné- à-.tous les Notaires du Royau­
me .d’envoyer à ceux qui faifoient le vifa. 
des extraits. de- tous les contrats qui por­
taient acquifition de biens-fonds "8e*cle 
rentes, qu’ils pouvoient. avoir pafles depuis 
ce temps. On repréfentoit en même temps 
au yifa les effets royaux que l’oji avoit.

Les Commiffaires qui avofent été choi-.
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fis parmi lès Confeillers d’Etat & les Màl«' 
très des Requêtes, vifoient les contrats fur 
la Ville & quittances de finance fur' les 
Tailles. Ils vifoient auffi les avions aux­
quelles on coupoit un coin, & les pa­
quets de billets de banque fouffroient auffi 
la même opération. Tous ces effets étoient 
enfuite rendus au Notaire qui les avoit 
apportée, & on gardoit foigneufement la 
déclaration de celui à qui ces effets ap- 
partenoient.

On reconnut, par cet examen , qu’il 
avoit été livré à la circulation pour deux 
milliards 696,400,000 livres de billets de 
banque (1).
r li en, fut brûlé pour 707,327,460 livres 
qui ne furent pas admis à la liquidation. 
Les agioteurs furent condamnés à une ref- 
titution de 187,893,661 livres.

; (1) Quelle friponnerie ! Mais auffi, quelle leçon pour 
nous aujourd’hui !



fur la .Baflille,,

. 1724- ; ;*

- S TRARA N ET Fo U RN EL.

-Pendant qü.e M. Dombrèval etoit^à la 
-Baftllle, cés deux prifbnriiérs ont fait leurs 
efforts pour fè fauver.

Ils avoient jfait..ung échelle avec lé 
bois de leurs lits & des cordes avec leurs 
draps.

On les a attrappés fjir Ja. Gallerig dix 
côté -du magafin des armes de ,1’Arfenal : 
des crevaffes qui étoient aumur de, clô­
ture du foffé avoient favorifé. leur éva-, 
fion*

1724, 23 Janvier.

Ze fleur Comte de Turbilly fut mis afi 
Château de la Baflille le /anvier 

& en fortit le i5 Juin fuvvqnt.
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17x4 ,.;n Février.

Antoine-FrançoisD3Antoine , Donfeiller 
fu Parlement d’Aix , entra à la Baftille 

T' en vertu d'un ordre du Roi dun Fé­
vrier 13244. ftl obtint fa liberté le 22 
Mars fuivant.

1714 , 16 Juin.

Antoine Desvoyes , Marchand de vin , 
y originaire de Bourg, mis à la Baftille 

' le 10 Juin z.724; fa liberté lui fut rendue 
’ le 24 Juillet de la même année*

17X4, 9 Décembre.
(«.V? , V // * C ‘

Le fleur le Roi, Poète , fut conduit à la 
Baftvllè\àU>mois dé Décembre ÏJ2.4 ,*& 
y\ hftafufqu'àù zzlMars îyzb. -

Nous n’avons pas les tnotifs de la dé­
tention de ces* quatre perfonnes.

17x6,

IB
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1726j 20 Janvier.

Jacques P rades, natif de Bedarieux en 
Languedoc:, Diocèfé de B e fers, fut mis 
à la Baftille par ordre du Roi du 20Jan­
vier IJ26, contrefgné P helypeaux ; il 
ejl forti le 3 Février fuivant, par dé- 
ci fon de M. le Duc.,

Il étoit ac'eufé d’avoir fabriqué une 
lettre contre M. le Duc .& Madame la 
Marquife de Prie, fa Maîtreffe, où il fe 
plaignoit du mauvais Gouvernement. Il 
projettoit de faire enlever S'. A. & de 
la conduire fur les frontières ; il expofcit 
que la-chofe étoit facile , que fa difgrace 
feroit certaine & que le Prince d’Orléans 

,prendrait le deffus ; que fa Maîtreffe feroit 
la première qui le trahiroit pour éviter 
fon exil, & fe mettre à couvert dès con- 
cuffions quelle avoit faites?'

Tome II.
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1736, 18 Février,

t;r

.Le fleur Abbé de Margon, Gentilhomme, 
fils Lun Colonel de Dragons, ,Brigadier 
des Armées du Roi, des ehvirohs.de Bé~ 
fiers ,filt mis à la. Baflille , fur un ordre 
du Roi, contrefigné Phelypeaux-, le, 18 
Février 172.G , en fortit le g Avril de la 
même année pour être transféré a CAbbaye 
de Pôntipny, enfuite à ïAbbaye de Loc- 
Dieu , Diocèfe de Fillefranche de Rouer- 
gue, 'G? finalement retiré de cette Abbaye 
pour être conduit & enfermé aux - IJles ■ 
Sainte-Marguerite.. ' ' ■

ï L étoit accufé d’être l’auteur de pluïïeurs .• 
Pièces fatyriques qui paroiffpient contre 
des perfonnes employées aux affaires du 
Roi & de l’Etat.

Cet Abbé étoit homme, de beaucoup ; 
d’efprit, bon Poète, mais pour des fatyres •, 
d’un caraâere méchant, & capable de tout 
pour faire fon chemin, à quelque prix que 
ce fût.

1!

ehvirohs.de
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A la mort du Régent ,' il devint l’efpion 

de M. le Duc contre M. le Blanc , le 
Maréchal de Bezoïis, M. d’Omberval & 
M. ‘'Hérault, Lieutenant de Police: il les 
rendoit fufpeéls par fes faux rapports. Dans 
les derniers temps il fe joignit à M. Arnaud 
de Bouex,, pour lors Maître des Requêtes, 
qui ayant trouvé le-fecret de l’infinuer dans 
l’efprit de M. le Duc, premier Miniftre, 
faifoit toutes fortes de manœuvres pour être 
Lieutenant de Police à la place de M. 
Hérault.

L’Abbé Margon devint le délateur de 
M. le Blanc dans fon procès au Parlement, 
& dépofa contre lui. Il étoit efpion pour 
& contre, fuivant qu’il y trouvoit fon in­
térêt. Du temps de M. le Régent, il étoit 
efpion de M. le Blanc , enfuite il devint 
celui de M. de Breteuil contre M. le Blanc ; 
en forte que fes fourberies ayant'été dé­
couvertes , il devint l’opprobre de tous les 
partis, fut arrêté & conduit à Vincennes 
en Avril 1724. Quand il y étoit prifonnier, 
M.d’Arnaud de,Bouex le voyoit fort fouvent, 
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&: lui faifoit compofer des libelles & Bre­
vets de calotte, tant contre tous ceux qui 
ëtoient oppofés à M. le Duc, & principa­
lement contre M. l’ancien Evêque de Fré­
jus que contre le miniftere même de M. le 
Duc. M. de Bouex en faifoit fa cour à M. 
le Duc, fâifant valoir fa vigilance & fes 
prétendues découvertes.

M. Arnaud de Bouex avoit alors un ordre 
du Roi., qui lui donnoit l’entrée des châ­
teaux de la Baftillé & de Vincennes , & le 
•pouvoir d’y interroger tous les prifonniers 
qu’il jugeroit à propos : c’étoit M. le Duc,, 
premier Miniftre , qui lui avoit donné cet 
ordre, par la défiance que ledit Arnaud 
lui avoit infpirée contre M.d’Ombreval, 
& fucceffivement contre M. Hérault..

L’Abbé Margon arrêté; on vit, par fes 
papiers, les manoeuvres de M. d’Arnaud de 
Bouex. M. le Duc en fut auffi-tôt inftruit 
par M. Hérault : en conféquence ce premier 
Miniftre donna un ordre du Roi à ce Ma- 
giflfat, le 25 Février 1726, pour aller 
faire perquifition des papiers de M. d’Ar­
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naud, & faifîr & recevoir de fes mains tous- 
ceux qui concerneroieiït les affairés. ex­
traordinaires. Il y avoit auffi une lettre de 
cachet de la même date , qui enjoignoit à 
M. d’Arnaud de fe retirer à Angoulême. 
M. Hérault fe tranfporta chez, lui, à l’Hôtet 
d’Hollande vieille rue du Temple, où M, 
*d’Arnaud avoit déjà établi & fait conftruire 
différens Bureaux pour l’adminiffratioh & le 
travail de la Police, croyant qu’il alloit être1 
nommé Lieutenant de Police : & M. . Hé­
rault ayant trouvé chez M. d’Arnaud le fieur; 
Duval, Commandant du Guet, lui ordonna, 
dé notifier à Imitant audit fieur d’Arnaud 
la lettre de cachet qui l’exiloit à Angoulê­
me y ce qui fut fait far le champ : après quoi. 
M. Hérault lui exhiba l’ordre dont il étoitr 
porteur le pria de lui remettre tous les; 
papiersconcernant les affaires dont il avoit. 
été chargé pour Sa Majëlté. M. "d’Arnaud- 
conduifit M. Hérault dans- fon. cabinet. Per- 
quifition faire, il fe trouva une prodigieufe 
quantité.de papiers qui furent mis dans cinq 
caffettcs',. fermantes à clef ficelées' \ puis.

quantit%25c3%25a9.de
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M. d’Arnaud fit un paquet, où il renferma 
les cinq clefs des' cinq caffettes , cacheta 
le paquet de fon cachet, fur lequel il mit 
l’adrefie à S. A. S. M. le Duc, avec ces 
mots : pour être ouvert par mondit Seigneur, 
ou par telle perforine que S. A. S. jugera à 
propos de commettre, à l’effet de faire exami­
ner mes papiers qui font fous ces clefs „ con* 
formément à fes intentions , le tout fans que 
ma perfonne y fait néceffaire. Le paquet des 
cinq clefs fut envoyé à M. lé Duc avec 
copie du procès-verbal, M. le Duc le ren­
voya, par M. de Maurepas, à M. Hérault 
le 4 Mars .1726, avec, un ordre du Roi 
pour qu’il fît l’ouverture des caffettes. & 
qu’il invèntoriâf les papiers qui y étoient 
renfermés. L’inventaire étant fait, M. Hé­
rault le préfenta à ce Prince ; & comme il 
fe trouva plusieurs efpèces de papiers. qui 
appartenoient à différentes ' perfonnes de 

'confédération , il les leur fit rendre. Il y en 
avoit qui concernoient les mauvais fujets 
de Paris en tout genre ;■ M. le-Duc les 
donna à M» Hérault •, & quant aux papiers
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de confiance & d'efpionnage ,. ce Prince 
fe les- fit remettre & les brûla tous en pré- 
lence dé M. Hérault, & il approuva de fà, 
main, à la marge de l’inventaire, les dif­
férentes deftinations qui avoient été faites 
-defdits papiers*.

M. d’Arnaud de Bouex eut ordre de 
vendre fa charge fous fix mois..

L’Abbé de Margon étoit l’efpion du 
Cardinal Dubois contre M. le Duc. & M. 
le Blanc.

Après la mort de Louis XIV, il offrit fes 
fervices à S. A. "R. pour lai révéler des 
vérités importantes. 11 paroît que le Régent- 
s’en méfioit & qu’il amufoit l’Abbé.

Il avoit une penfîon du Régent de mille 
écus» ■

Obfervation.

On voit dans l’hiftorique de l’Abbé de 
Margon & du fieur d’Arnaud, un combat 
d’efpionnage &.d’intrigue entre les Miriif- 
très-qui. n eft pas indifférent, & qui peut

Q4
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nous expliquer bien des baffeflès & des 
vengeances de la part de ces. Minières. &. 
des Lieutenans de Police.

1726, 3 Juillet.

François—Louis Duchâtelet , Ecuyer * 
ci-devant Soldat aux Gardes ÿ mis à la 
Baftille en vertu d'un ordre du Roi, contre- 

. ftgné Phelypeaux , expédié le y Juillet 
ijzô, forti par ordre du Roi , 'contreftgné 
d’Argenfon y en date du iz Mai » 
pour être transféré à Bicêtre.

IL étoit - complice de Cartouche , & 
coupable des plus grands crimes. Il obtint 
fa grâce, parce qu’il fit prendre Cartouche.

La peine de mort contre lui prononcée' 
fut commuée à une prifon perpétuelle , & 
il fut conduit à Bicêtre: S’en étant fauve 
avec plufieurs autres, on inftruifit fon pro­
cès pour bris de prifon, & il fut repris..

Mais comme dans, l’inftruâion un par­
ticulier qui étoit dans lé même cachot à la
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Conciergerie, fit une déclaration de la 
confidence que Duchâtelet lui avoit faite 
en préfence d’un autre criminel qui étoit 
dans le même lieu, de plufieurs crimes qu’il 
méditoit, même d’attenter à la perfonne du 
Roi, par des maléfices, on fuivit les per- 
fonnes qui en pouvoient avoir connoifian- 
ce ; & n’ayant rien découvert de plus que 
la déclaration de ce particulier, condamne 
lui-même aux galères perpétuelles , le Par­
lement fe trouva embarraffé & demanda 
fi l’on continueroit fon procès avec auffi peu 
d’apparence de trouver des preuves Con­
vaincantes , d’autant plus que Duchâtelet, 
interrogé. ' à 'plufieurs reptiles , paria a Vëc 
beaucoup d’égalité dans fes négatives. 
M. le Procureur Général propofa de faire 
conduire à là Baflille cé méchant homme, 
déjà condamné , par grâce , à une priloiï. 
perpétuelle ce qui fut exécuté le y juillet 
ï 726.



'2^(3 Mémoires

——i     ■!, mu ■

1727, 31 Janvier.

I L ne nous eft parvenu' aucun renfeigne- 

ment fur la caufe de la détention de ces 
trois personnes,

Le Vicomte, de Limoges , Capitaine aa 
1 Régiment Colonel-Général, Cavalerie , fut 

conduit à la Bafille , fur un ordre du Roi 
. du 31 Janvier lyzy, & y fut détenu juf- 

quau 6 Mai ijzg.

xjvj , 7 Mars.

'Alexis-Louis-François DU BoULAY, Lcoller 
en l’Univ-erfté de Paris : il entra à la 
Bafille au mois de Mars tyzy, & en 
fortit le io Octobre fuivant.

1727 , j 1 Mai.

Jean Dubois , premier Commis de la 
Police , fut mis à la Baf ille au mois de 
Mai tyzj , & en fortit le 18 Août tyz8.
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1728.

Détails fur T affaire du Janfénifirie , trouvés 
à la Bajlille.

Les troubles qui arrivèrent dans Paris, 
de la part des Janfériiftes, prirent naif- 
fance fur les Paroiffes de Saint-Etienne-du- 
Mont & de Saint - Médard. De-là nous 
font venus les miracles de Mc Paris & 
les convulfions j enfùite les chicanes 
faites pour refus de. Sacrêmens ' aux Jan- 
féniftes cabaleurs & aux Convulfîonniftes, 
notoirement connus pour tels.

Lors du commencement de ces troubles 
de Religion, en 1730 , rien n’eût été plus 
facile ni plus fimple, difoit M., Hérault, 
Lieutenant de Police, pour arrêter le 
mal dans, fa foùrce, que de faire quelques 
exemples féveres contre les boutefeux 
principaux qui ne vouloient pas; récon- 
noître les deux nouveaux Curés, en les 
mettant à la Baftillè & les y tenant très- 
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long-temps. Au lieu de céla d on a tâté 
& héfité pour employer l’autorité. On 
en a. arrête & exilé .quelques-uns de. loin? 
en loin, & on les mettoit de hors j. & on 
accordoit le rappel au bout de quelques 
mois ; les Janféniftes par-là fe font imaginés; 
qu’on les craignoit. Ils- fe font fortifiés,, 
enfuite, ont établi leurs miracles & con- ' 
vulfions dans ces deux Paroiifes , mais; 
principalement à Saint-Médard.

On les a laiffés à Saint - Médard, près- 
d’un an, faire tout le fcandalè imagi— - 
nable , ainfi qu’à la maifon du Puits de 
M. Paris, rue des Bourguio-nons , où ce7 O- 0 7
Saint efi mbrt & où l’on vendoit l’eau 
du Puits pour faire des neu vaines.

On prit cependant le parti de faire fer­
mer le petit cimetiere de Saint-Médard- • 
le 27 Janvier 173 2 ., par Ordonnance dû 
P<oi;.& on tarda , jufqu’au ^Février 1733,, 
à faire publier une autre Ordonnance du 
Roi contre les. Convulfîqnnaires., & ceux 
qui les reçevoient chez eux en affemblées.. 
Ordonnance qui n’a pas. été. exécutée avec

T
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plus de vigueur , dans fon commence­
ment que par les fuites.

On s’étoit contenté d’en arrêter quel­
ques affemblées' de temps en temps par 
ordres du Roi, fans rien dire aux Pro­
priétaires ou principaux Locataires des 
maifohs ; & on relâchoit de la Baftille au 
bout.de peu de temps les Convulfionnaifes 
qu’on y avoit mis.

D’un autre côté le Parlemént, à qui 
l’affaire des Convulfionnaires fut depuis 
renvoyée, & qui en a eu grand nombre à 
-la Conciergerie , en vertu de décrets de 
prife de corps que M. le Procureur Géné­
ral faifoit exécuter,par les Officiers de M. 

। le Lieutenant de Police, ou par ordres du 
Roi même , que M. le Procureur du Roi 
faifoit demander par M. Hérault : le Parle­
ment n’en a jugé aucuns ; en forte que ces 

‘affaires &.toutes ces difputes de Religion, 
de miracles , de convulfïons, ont pullulé 
pendant long-temps, & le trouble a aug­
menté pour n’avôir pas tenu une conduite 
ferme & invariable dans l’origine. ..

bout.de
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On doit fixer l’époque des miracles dé 

M. Pâris, & des convulfiohs qui en ont été 
la Faite, à la mort de ce Diacre, arrivéè 
le ier Mai 1727.
. On peut’ mettre cet événement des, con­
vulsions , dont là capitale du Royaume a 
été témoin, au rang des événements les plus 
remarquables qui foient arrivés en France 
depuis l’établiffement de la Monarchie , & 
la poftérité aura peine à> croire que des 
Corps entiers & une multitude de gens 
d’efprit aient adopté comme ' vrai des ex­
travagances, dcsillufîons, des faufletés, & 

_les aient certifiées ' & données au Peuple 
& au Roi comme des vérités catholiques 
& des preuves,éclatantes duTout-Puiffant, 
qui manifeftoit ainfî fa volonté en faveur 

. des Appellans de la Conftitution , afin 
d’indiquer , par une voie divine, que l’er­
reur étoit du côté du Pape3 des Evêques 
& des Conftitutionnaires. ' ' . f

M. Paris étoit fils d’un Confeiller au Par­
lement de Paris , & l’aîné de fa famille j 
mais pour fe confacrér à Dieu , il céda, à
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la’mort de fon pere, la charge de Confeil/, 
1er à fon frere. (

Il eft mort âgé de trente - fix ans & dix 
mois, & a confirmé à fa mort tous les 
aétes qu’il avoit faits contre la Conftitution.

A fa mort-il a communié & reçu l’Ex- 
trême - Onftion, mais il y avoit quatorze , 
ans qu’il n’avoit fait fes Pâques, fous pré­
texte qu’il n’en étoit pas afiez digne.

Pendant fa maladie c’étoit M. de Côngis 
qui lui fer voit de Garde-malade. ‘

L’Abbé Bourfier étoit fon Confeffeur, & 
le fieur Pommart, Curé de Saint-Médard, 
le vifitoit fouvent.

La veille de fa mort il écrivit fon'tefta- 
ment, dont M. du Gué de Bagnols a été 
l’Exécuteur.

Il diéla fa profeffion de foi au fieur Col- 
lart, Eccléfiaflique, qui demeuroit dans fa 
maifon, & il ordonna d’être enterré fans 
tenture , fonnerie ni luminaire, mais par la 
charité , & dans le cimetiere.

Il mourut à dix heures du foir le premier 
Mai, & le lendemain, de grand matin, il y 
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eut grande affluence de peuple à fon lit * 
qui coupoit fes cheveux, faifoit toucher à 
fon corps des chapelets, images, livres, &ct 
& tous fes habits & meubles furent mis en 
pièces pour en faire des reliques.

Le 3 .Mai, il fut enterré dans le petit 
cimetiere de Saint-Médard qui eft derrière 
le grand autel, & il fe trouva un concours 
prodigieux de Magiflrats, d’Eccléfîafliques 
& de Dames de confédération ; & ce. même 
jour une veuve , âgée de foixante-deux 
ans , extrêmement incommodée d’un bras 
depuis vingt-cinq ans, fut guérie tout d’un 
coup en s’approchant de,la biere -, & de ce 
moment une infinité de. miracles ont éclaté 
jour par jour à fon. tombeau..

Dès le mois de Janvier de l’année 1727 ,' 
il s’étoit opéré un miracle à Amfterdamfur 
une fille paralytique & h.ydropique depuis 
douze ans, au moment que M. Barchman, 
Archevêque d’Utrecht, Appellant, l’eût 
cOmmuniée à l’Eglife : & neuf jours, après 
le décès de M. Pâtis, M. Rouffe, Chanoine 
d’Avenay, diocèfe de,Reims, autre Appel-' 

lant,
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làftt, étant venu auffi à mourir, il s’eft 
opéré des miracles à fon tombeau, dont le 
premier s’eft fait le 8 Juillet fuivant fur la 
perfonne d’Anne Augier.

M. le Cardinal de Noailles ne tarda pas 
à' conftater ceux de M. Pâris, puifque dans 
le mois de Juin 1728 il en a fait vérifier 
•cinq, dont plufieurs arrivés peu de temps 
après la mort de ce Diacre, & les autres 
au commencement.de 1728. M. le Cardi­
nal de Fleury en ayant été inftruit, chargea 
M. le Garde-des'-Sceaux Chauvelin d’écrire 
au Cardinal de Noailles, pour lui marquer 
le mécontentement du Roi, de ce qu’il 
avoit fait une pareille démarche fans con- 
fulter auparavant Sa Majefté.

Observation.

Tels ont été dans tous les temps les effets 
de la fuperftition, de l’intérêt particulier, 
de la paffîon, du préjugé & de la haine 
des partis. Les Moliniftes de leur côté cher­
chaient à prouver l’infaillibilité du Pape &
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l’abfurdité des miracles de Saint Paris., afin 
de parvenir à jouer feuls un grand rôle 
dans le monde ; mais peu à peu la raifon 
& la philofophie détruifirent l’une & l’autre, 
feéte, .& aujourd’hui on. ne parle plus de 
routes leurs difputes, ni en bien ni en mal : 
elles font tombées dans un profond mé­
pris. C’eft leur avoir fait même trop d’hon­
neur que d’avoir' cru, çômme quelques 
.perfonnes l’ont penfé , que les Janféniftes 
& les Moliniftes avoierit également le pro­
jet , quoique par des moyens différons , de 
détruire le defpotifme des Rois : ils n’ayoient 
que leur intérêt, en vue , & c’étoit pour 
être defpotes eux-mêmes plutôt que. pour 
les détruire ,,qu’ils formoient des feéles & 
des partis.

Certificat remarquable , donné à. Marie 
Sonnet , Convulsionnaire , le iz Mai 
1336 3 par on\p MeJJieurs , parafons des 
convulfions , dont entr autres font :

Mejjieurs
Carré de Mongerqn, Çonfeiller au Par­

lement ; .



fur la Baflille. Z 59
' ' Myl'ôrd Edouard Drummont, Cofete de 

Perth -,
Arroiiet, Tréforier de la Chambre des 

Comptes j
François Defvernay , Porteur de Sor­

bonne j
Picrfe Jourdan , Chanoine de Baveux ;
Alexandre—Robert Boindin , Ecuyer „ 

fleur de Boisbeffin 5
Jean-Baptifte Cornejt „ &.ç,. c
Par lequel certificat, contrôlé à Paris le 

4 2 Mars i74o.’5'z^zéPipereau, reçu 1 2 fols.
Ils attellent avoir été préfens , & .vu la 

convulfionnaire dans la même féance, fur 
un feu très-ardent, environnée de flammes 
pendant l’efpace de deux heures un Quart, 
ià cinq reprifes différentes , compofant les 
deux heures un quart, fans que la convul­
fionnaire en ait été endommagée , ni même 
le drap dans lequel ôn l’avoit enveloppée 
toute nue, pour qu’on ne pût pas dire que 
fes hardes 1 avoient garantie.

Il y a une lettre du Pere Louis Fioÿfac'y 
Prieur de l’Abbaye de Saint-André’Ville- 
ïieuve-d’Avignon, du 28 Novembre 1737/
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■dans le tems que M. de Mongeronétoit dé^ 
tenu dans cette Abbaye, par ordre du Roi £ 
qui efl bien remarquable , & qui dit que la 
fameufe cônvulfionnaire, dite la Sœur au 
•feu ', vient de mourir par fuite des épreuves 
où elle avoit été expofée.

Voici la copie de la lettre écrite à M. 
Hérault.

Monsieur,

m J’ai l’honneur de vous donner avis fe— 
Ion vos\ ordres , que j’ai ponâuellement 
exécuté ceux que vous m’avez fait l’hon­
neur de me preferire à l’égard de M. de 
Mongeron. Je lui ai annoncé la mort de la 
fameufe convùlfionnaire, dite la. Sœur au 
feu ’9 & affûté qu’on, l’attribuoit à ceux de 
fon parti qui l’avoient engagée à des vio­
lentes, épreuves. 11 m’a d’abord dit qu’il y 
a troi&ctns que cette fille devroit être morte 
de fes incommodités naturelles , & qu’il 
favqit quelle étoit depuis deux mois à 
l’Hôtel-Dieu. Et comme je lui rebattois for­



fur la Baflîlle.
tement les épreuves qu’on avoir faites par 
cette miférable fille', fans m’exprimer qu’il 
y eût eu part, afin d’être plus libre dans mes 
expreffions, il m’a répliqué qu’en tout cela r 
& en bien d’autres., on laifibit agir îefprit- 
de Dieu dans les convulfîons; qu’il en avoir 
lui-même été plufieurs-fois témoin -, que 
l’épreuve du feu avo-it été long - tems en 
ufage dans l’Eglife, & il m’a rapporté la- 
maniéré ridicule dont cette fille ufoit dans- 
fon épreuve. Je n’ai pas manqué de profiter 
de fa réponfe, pour lui faire remarquer que 

’fî l’épreuve du feu- étoit- füpportée pendant” 
qu’elle étoit en ufage dans l’Eglife,. on ne 
pouvoir plus- en ufer fans crime, dès que 
ïEglife a défendu cet ufage & qu’un tel 
badinage eft' indigne ; de l’a majefté d’un 
Dieu, déslionorable à la Religion,'& a-été 
très-dommageable M la fille, & par confé=~. 
quent très-criminel pour tous ceux- qui v 
eoopêroientj après-quoi, nous-avons-j à' 
l’ordinaire, ' long-rems difputé fur toutes fes 
préventions,- defquelles-il- ne peut revenir, 
quelque folidité que je reconnoiffe dansles.

R) 
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preuves; dont je. me fers, par fon refrain^ 
ordinaire, que Dieu parlant par les convul­
sions. , & par tant de miracles, il devoir être 
écouté 5 .& comme je lui avançois que la 
main de Dieu ne paroiffoit pas en .tout .cela 
suffi évidemment qu’il le penfoit, & que le- 
démon p'ourroit bien y avoir quelle, part, 
il a été un peu choqué , & il s’eft retran­
ché dans fon icdée de la main de Dieu, fur 
laquelle, je l’ai, prié de .réfléchir, en fufpen* 
darit un -peu fes préventions , & que j-’étois; 
convaincu qu’il recônnoîtroit aifément que 
toutes leurs cérémonies ne conviennent au­
cunement à la fageffe de Dieu , non plus 
que., le choix d’une, fille qu’il m’a avoué n’a­
voir pas été fort fage dans fa jeunefîe, pour 
relever l’Eglifc.; & que le culte qu’ils ren~ 
dent à.leur nouveau faint, ne fauroit être 
infpiré par le Saint-Efprit, puifque l’on 
agit contre les Canons des Conciles. Tout, 
cela ne m’a pas paru le convertir ; & je crois 
que Dieu feul peut faire ce changement j. 
nous ne manquons dé le prier inftamme.nt 

£



fur la B à fille. zGy
dans notre Communauté,, très-édifiée d’ail­
leurs de fa conduite.

J’ai l’honneur d’être avec un profond 
refpeft ,• &c.

Signé Fr. L Louis Floyrac , Prieur de 
Saint-André.

A Saint-André- Villeneuve-déAvignon * 
Ordre de Bénédictins-, ce 28 Novembre rjgy:.

1737 29 Juillet.

Carré de Montgeron , Confeiller au 
Parlement de Paris -, mis à la Baflille le 
29 Juillet 1337.

de Montgeron étoit un des plus .fa­
meux Jariféniftes de fon tems j il foutint pu­
bliquement les convenions & les miracles 
de M. Paris ; il y avoit déjà long-tems qù’on 
cherchoit les moyens de s’en défaire, lorfo 
qu’on faifit trois imprimeries clandestines 
qu’il foütenoity &. qu’il paroît même qui lui- 
appartenoient ; il mettait à la tête de-ces
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imprimeries des convulfionnaires qu’ilpro- 
tégeoit.

Tous, ceux qui. travaillaient à- ces impri­
meries furent arrêtés en 1736. On trouva 
chez eux nombre de manufcrits de M. de 
Montgeron qu’on n’arrêta cependant pas j 
& on. ne fit point non plus, le procès aux 
imprimeurs-, parce qu’il auro.it failli le lui 
faire auffi.

Enfin comme il' coritînuoit toujours, d’é­
crire contre la Religion, on rejoint de dé­
faire arrêter... On en cher choit les moyens:, 
quand ils’avifa de préfenter au Roi- un livré 
qu’il avoit fait, difoit-il, pour inflruire Sa 
Majefté , fur fes véritables intérêts & dé­
couvrir lies erreurs de la Religion ; ce livre, 
étoit un. libelle contre la-'eonff itutîon & en 
faveur des miracles & des convulfions.. On 
fit auffitôt arrêter M. de Montgeron, & on 
le mit à la Baflille y on faifit fes. papiers 
tous fes ouvrages qui furent par la fuite brû­
lés dans les fojFés. de la Baflille.

. M. de Montgeron fortit- de ce Château 
.le 7 Oélobre. 1737 / & fut exilé à l’Abbaye- 

auro.it


fur la. Bajlille. . 26 J
de Saint-André-les-Avignons , où il fut 
conduit par M. de Charlary, Moufquetaire , 
& dç-là transféré quelque-tems après à la 
Citadelle de Valence, où il eft mort 16 ou 
18 ans après.

Epigramme fur M. uÉ Mon geroN*

Un Loyolifte à face étique* 
D’un air faintement furieux, 
Traitoit Mongeron d'hérétique j 
Et de fujet féditieux.
C’étoit un crime puniffable 
D’ofer préfenter à fon Roi • 
Un imprimé contre la Loi 
Et contre une Bulle adorable l 
Mais que cet horrible attentat 
Eût pu partir des mains d’un Magiflratt 
Certes le cas étoit pendable^ 
Tout doux , dit quelqu’un au caffard J 
Un livre n'efl pas un poignard.

1739, 4 Février.

La demo'felle. Jacqueline Dubois fut 
niifè à la Bajlille le 4 Février & en 
fortit. le g NiivçnJbre de la mênie anjiée,.
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173 .9,6 Septembres

Jacques Constantin de Bruaudin ,, 
Gentilhomme, natif de Limerick en Irlande* 
Capitaine au Régiment de K.iof', au fer- 
vice de la Clarine , fut mis à la Bafille 
fur un ordre du Roi du 6 Septembre 173^ 
& en fortit le 6 Juin 2740.

1740, 8 Septembre.-

François Mathieu fut conduit à la Bafille 
au mois de Septembre 1740 , 6* n-en Jortie 
que le 3 Avril 1741.

1741 , 17 Février.

Le jieur B acu l alr d d’A rn aud fut' 
\ mis à la Bafille , fur un ordre du Roi 

du tq Février 1741,pour avoir fait un écrit 
ordurùr. Il en fortit le 12 Mars fuivant^



fur la Baffille.

1741, premier Octobre.

Georges. Husquin Baudouin , Ecuyer 9 
' ffur de Bellçcourt. Ilfut mis à la Bafille

le premier Octobre tj4l, eut fa liberté
le zj Avril42. \ '

1742'5 30 Juillet.

Jacques Uqubigaud , homme-d’ affaires de 
différentes. Maifons. Il fut conduit à la 
Baffilié .au mois de Juillet 1742 , . & 
fortit le g Septembre fuiyant.

17'43', 5. Avril.?-

Le feur N au ad al de Ragnaudieh dit le 
Comte Arnaudin. Il fut mis à la BaJ- 
tille le 5 Avril tJ43 ? & y refajufptau 
30 Septembre 1343.
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1745 ,-27 Août.- -

Marie-Madelaine-Jofeph éB o N A F o N d s ÿ 
femme-dé—dianjbre de' Madame la Prife— 
eeffè de Montaübanfut mifé à la Baflille 
le zj Août 174b jufqu ait z5 Décembre. 
1746.

1746', 22 Juillet.

Maji'e-M'arsuerite B EV VA c HE , veuve 
: Marcoux ; elle entra à la Bajlllle au 
' mois de Juillet 1746^, & y rejla jufqu ais. 

z8 Septembre fuivant.
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1747, 19 Avril. s
Lefleur Henry B auriez , ci-devant Secré­

taire de M. le Comte de Sade , Mirdflre 
plénipotentiaire du Roi auprès de l’Electeur 
det Cologne , & enfluite Secrétaire de la Lé­
gation de France en la même Cour , fat 
conduit à la Baflille fur un ordre du Roi 
du ip Avril vjyjIly'eflmort. Ild’eflpas 
dit à quelle époque.

IL ne nous eft parvenu aucun renfei- 

gnement fur les motifs de la détention de 
ces dixperfonnes.

1748 , premier Mars.
Le fleur Mahé de la Bourdonnais 

Capitaine de Frégate ', Gouverneur des 
Ifles de France ht de Bourbon , fait mis à 
la Baflille far un ordre du Roi du premier 
Mars 1748 > M. Phelyppeaux , 
fard en vertu d’un autre ordre du 5 Février 

1 yj i figné d’Argenf in.

de la Bourdonnais avoit commandé 
une Efcadre dans les Indes , & avoit pris.
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Madras aux Anglais ; il était étc^ufé d’avoir 
commis des malverfations dans les Indes 
•pendant fon commandement. Nous n’avons 
trouvé aucune piece de la procédure faite 
à çe fujet. Dans l’article qui lé concerne, 
nous voyons'feulement qu’une partie de fa 
flotte, avoit péri par une tempête , devant 
Madras, peu de tems après l’avoir pris*

Nous n’avons aucun détail fur cette affaire 
ni fur la nature des malverfations dont on 
Taccufoit dans L’Inde. •

Ce qu’il y a de fûr, c’eft qu’il y a eu une 
Commifiion ; par jugement de laquelle il 
a été déchargé des accufations contre lui in­
tentées, &. qui ordonne fa. liberté de la Baf- 
tillefous le bon plaifir du Roi.

-Il paroît, d’un autre côté , par d’autres 
notes, qu’il étoit riche de plus de 800,0001. 
■de rente , nonobftant une reflitution qu’il 
avoit été obligé de faire au Roi de ; dix-huit 
millions.

On i’accufoit par conféquent de s’être 
enrichi aux dépens du JLoi. (On diroit, au­
jourd’hui? aux dépens dé.la Nation). M. de



fur, la Baflille. lÿtl 
la Bourdonnais , .pendant fa. détention?» 
trouva le moyen d’entretenir une correfpon- 
dance au-dehors de la Baflille, par l’entré- 
mife du nommé Lamothe , l’un des Bas- 
Officiers de la Compagnie, établie pour la 
garde de ce Château.

L’intelligence qui régnoit entre le pri- 
fonnier.& le Bas-Officier , fut découverte 
le 23 Janvier 1750.

Lamothe étant ce jour-là en faétion à 1$ 
cage de la porte intérieure du Château, fut 
apperçu en conférence particulière avec 
M. de la Bourdonnais 3-lequel, pendant le 
tems de fa promenade dans la cour inté- 
-Heure, après plufieurs allées & venues & 
plufleurs lignes defapart , avoit- fait paffer'à 
ladite Sentinelle parles barreaux de là 
cageun petit paquet, enveloppé de papier 
griL...

L’un des portes-clefs qui avoit été témoin 
oculaire du fait, en inflruifît fur le champ 
le Lieutenant de Roi qui vcnoit d’entrer , 
lequel retourna auffitôt dans la cage, & y 
trouva le paquet derrière la guerite où la
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Sentinelle l’avait pouffé avec fon pied.'

. 1 Sur le compte qui fut rendu à M* d’Ar- 
. genfon de ce qui s’étoit paffé , ce Miniftre 
décida qu’il feroit procédé en forme, à l’ou­
verture du paquet en queftion, en préfence 
de M. delà Bourdonnais & dudit Lamothe; 
ce qui fut exécuté le. 27 Janvier par M. 
Dufour de Villeneuve, Rapporteur du pro­
cès de M. de la Bourdonnais, en préfence 
de M. Lambert, du fieur de la Bourdonnais 
&du Bas-Officier.

Il ne fe trouva, dans ce paquet, que des 
mémoires pour la défenfe de M. de la Bour­
donnais , dont il avoit précédemment en­
voyé des copies à M. Lambert ,& à M. de 
Villeneuve. Il y avoit 8 3 pàges d’écriture 
allez menue fur papier à lettre. Ce mémoire 
étoit accompagné d’un billet à fa femme , 
écrit fur un demi quarté de papier.

Voicimot pour mot lacopiede'ce billet:

« Sy joint font la copie des note que j’ai 
envoyé à M. de Villeneuve & M. Lambert. 
Les lettres au net font unjpeu moins mal, 

mais
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Enaïs'c’eft toujours le même fens. Si cecy 
peut vous parvenir , ma chere Reine , je 
croit que tu fera bien de le donner à ton 
Avocat, pour qu’il enfaffe d’avance un petit 
mémoire pour être'préfenté au'Juge avant 
le jugement ; j’en ai gardé une copie , à 
•deffein de le préfenter au Jugé , s’il étoit 
abfolument entêté de ne me pas donner 
conféil. Mande-moi fi je ferois bien. J’ai 

. donc cru vous devoir envoyer lefdites notes 
pour en faire tout ce que vous croirez con­
venable ; car je m’en rapporte à tout ce que 
vous ferez.

» J’attant M. de Villeneuve il m’a fait 
dire que cela va finir, à la bonne heure.

»Tu peut être tranquille fur mon affaire ; 
je ne crain que l’innocence des Juges fur le 
local des Indes & de la Marine ; car pour 
le refte il n’y a pas de quoi mettre un Offi­
cier aux arrêts 24 heures.
»Tu peut être auffi tranquille furmafanté. 

Quand je penfe que je te verrai encore avant 
de mourir, il n’y a rien que je ne faffe pour 
avoir foin de moi, j’ai eu lp jembles enflé, 
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•mais àmefure que je fait de l’exercice; cela 
diminue. Je vous avois demandé des re- 
medes., mais M. de Villeneuve n’a pas laiffé 
paffer ma lettre ; toutes mes lettres qui fe­
rait capable, fi vous les montrés, de faire 

• plaindre mon fort, il ne les laiffe plus paf- 
fer;, & il m’a déclaré que toute celle où je 
dirais que je ne. me porte pas bien, ne paf- 
feront pas ; mais vous favez le moyen que 
j’ai pour vous apprendre des nouvelle fûre ; 
comtés fur celle-là, embraffés bien mes em 
fans ; quais dit toi .bien , ma chere amie , 
combien je fuis pénétré dé tout ce que je fens 
pour toi. Adieu , je t’embraffe du meilleur 
de mon cœur. Le 14 Janvier 1750».

M.' de la Bourdonnais reconnut le billet 
écrit de fa main, mais il refiifa de le pa­
rapher. .

Avant la découverte de fon intelligence 
avec le Bas-Officier, M. de la Bourdonnais 
avoit .à la Baflille des facilités dont ne jouif- 
fent point le commun des prifonniers. Il 
avoit la liberté de faire apporter de chez lui



fur la. Baflille. 275
des vivres qu’on lui faifoit apprêter à fon 
goût à la Baflille.

On lui pe-rmettoit plumes, encre , pa­
piers & tous les livres qui lui faifoient plaifir. 
MM. les Commiffaires lui avoiént même 
permis le Mercure & la Gazette de France.

Il avoit la permiffion de fe promener 
trois fois la femaine , & une heure & demie 
chaque fois.

Mais toute faveur quelconque lui fut re­
tranchée depuis cet événement.

Le Bas-Officier fut caflé à la tête de la 
Compagnie affemblée, & biffé des regiftres 
de l’Hôtel Royal des. Invalides.

Il devint fou pendant fa détention , & il 
fut remis le 28 Février 1751 entre les mains 
de la dame Foucault, fa tante, Teinturière 
à Lyon, qui s’en chargea.

1749? IG Mai.

Le fleur lé B re T , Avocat au Parlement, 
eft entré à la Baflille le 10 Mai iJJ-g , & 
en efl fortl le Août fuivant,
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1749 ? 3 ^in.

Le Chevalier de B ou le n s fut mis à la 
Bafille le J Juin IJ4Ç) , & n’en forât que 
le z8 Juillet tj5z.

N pus n’avons aucun renfeignement fur 
les motifs de la détention de ces deux per- 
fonnes. - > ' , ,

1749,26 Juin.

François B O N 1S , Bachelier en la Fa­
culté de Médecine de Bordeaux, fut mis 
à la B a fille le z6 Juin 1749 , en fortit le z 
Octobre 1749 ; exilé, enfuite à Montignac 
en Périgord ; dépuis en Bretagne, & en 
dernier lieu , encore à Montignac.

IL fut arrêté pour avoir des renfeigne-*. 

mens fur l’Auteur de plufieurs pièces \ de 
vers contre le Gouvernement, que Bonis 
avoit diftribuées à plufieurs perfonnes de 



fur la B'afdille^ z77

fa conrroiffanCe. On arrêta quatorze per­
fonnes pour cette même affaire ; mais on 
en perdit le fil, le quinzième ayant pris la 
fuite.

Le.fieur Bonis déclara tenir ces vers d’un 
nommé Edouard', Prêtre, lequel fut auffi 
arrêté,. & déclara les tenir d’un fieur In- 
guinlart de Montanges, qui,ayant été éga­
lement arrêté, déclara, tenir l’ode faty-.. 
rique contre le Gouvernement, du fieur 
DujalL

La parodie & les épigrammés qui fui­
rent font partie des pièces de vers faites- 
contre le Gouvernement& diflribuées, 
par le fieur Françpis'Bonis,

Parodie, fur plufeurs Pièces de théâtre , faites 
par Z’Auteur de Z’Almanach du Diable,

Médée- ................ La Confiitution.
Le Menteur ............ ■ •.^■Le Formulaire.
Les Horaces & les Curiaces. Les Appelions ou, lés Molh- 

nifîés.
La Femme Juge & Partie - • La Cour de Rome.
Les Vifionnaires........................Les Jéfuit es,.
Jodelet maître? &• valet • f ■ s_ L'ancien Evêque de Mirepoixf
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Les Fourberies de Scapin« • 
Le Phaëton.............................
L’impofteur- ...........................
L’Etourdi......................... .•'•••
Rolland le furieux.................
Arlequin Empereur dans la

Lune................................
Le Banqueroutier ........ 
Le Plaideur • • • ......................
Le légataire univerfel..........
L’Avocat pour & contre • ■ • 
Le Grondeur...................
La Foire de Bezon............ •
L’Efprit de contradiction. • • 
Le Babillard............................
Le Curieux impertinent * G 
L’Inconnu* . .....................

Le Jodelet fouffleté..............
Arlequin muet par crainte. 
La fauffe Prude................... ••
La double iuconftance • • • • 
Cartouche .................................
L’Amour précepteur..... .' 
La furpri.fe de l’amour..........
L’Irréfolu....................... V* ’ Ÿ
Le Foprbe puni....................
Le je ne fais quoi........ 
Le Prince travefti •.......
Le Médecin malgré lui- • • • 
Le Tartuffe............... .............
L’AvOcat Patelin .

Le Cardinal Tencin. 
L'Evêque d’Auxerre. 
L’Evêque d’Amiens. 
L’Evêque de Marfeille. 
L’Archevêque de Sens.

L’Evêque de .Langres'.
E ancien Evêque de Beauvais 

■ L’Evêque de Metç.
Le Curé de Saint-Sulpice. 
Le Curé de Saint-Paul. 
Le Curé de .Saint-Médard.' 
La Sorbonne. ■ 
M. d’Argenjbn.
Le Pere Duplejfis.
M. de Marville.
L’Auteur de Nouvelles Ée* 

tléjiaftiques .
M, de l’oltaire.
Le Parlement.
Madame de Maïlü.
Le Chancelier.
M. de Fulvy.
L’Archevêque de Cambray. 
Madame fa maitrejfe.
Le Curé de Saint-Euftache.
• «U

Le Duc d’Orléans.
Le Comte de Clermont.
L’Abbé Paris.
Le Procureur général.
Le Normand Patelin.
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fur ta Baftille.
On avoit peint fur' la porte d’un Café 

à Anvers, un diable qui foutenoit les. por­
traits de MM.- de Saxe & Lowendalh, 
difànt ces mots r

Tous deux vaillans', 
Tous deux' prudéiis r 
Tous deux contens, 
Tous deux paillards, 
Tous deux pillards, 
Tous deux bâtards 
Tous deux fans loi, 
Tous deux fans foi 
Tous deux à moi.

Portrait du Cure de Saïnt-S'ulpice.

JE fuis un animal d’équivoque nature, 
Comédien, efcroc plein de ferveur, 

J’éleve un temple au Créateur, 
En filoutant la créature.

Epigramme contre le même Curé,.

-Toi, qui fais faintement métier 
De l’autel & de la truelle, 
Qu’une loterie éternelle

fer
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A fait, de Prêtre,, maltôtierj
Languet, dans ce temps de miïêteÇ 

Ce qu’à Jéfus difoit l’Efprit malin, 
'Avec plus de raifon, devient notre priere : 
.Change , te difons-nous, tant de pierres en pain^

Ou fi tu tiens trop à la terre , 
Pour efpérer un prodige fi beau , 
Supprime au moins le magique Bureau 

'Qui du pauvre amorcé change le pain en pierre.;

Epitaphe de Madame P o 1 S'S ô Ns merez 
de Madame P o M P ad o u R.

Cl gît qui, fortant du fumier, 

Polir faire fortune entière , 
Vendit fon honneur aux Fermiers , 
Et fa fille au propriétaire.

1749, 2 Oétdbre.

André D ubuisson 9 Peintre,fut mis à la 
Bafille fur un ordre du Roi , du z Oc­
tobre iJ4ç) , & nf obtint fa liberté que le z8 
Février ijbz»
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1750, 22 Février.

Lefleur Abbé B r o chette de Flassigny, 
Docteur de Sorbonne , fut conduit à lu 
Baflille au mois de Février ijbt , & y 
refia jujqu’au 28 Février de Il année fui- 
vante.

1750, 7 Mars.

André Dargent, HuiJJler au Châtelet, efl 
entré à la Baflille au mois de Mars tjbo ,< 
& en efl forti le 4 Juin fuivant.

Nous n’avons rien concernant les motifs 

de la détention de ces trois perfonnes.
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1750, 29 Mar*

Antoine Allegre Maître de Penfion à. 
Marseille, natif de Barroux dans le Com- 
tat T^énaijjin, détenu d’abord dans les pri- 
f&nsr de' Montpellier, transféré enfuite a la 
Baftille le 2g Mai 17 5o 3 d’où il s'évada 
la nuit du" 15 du 26 Février tp56, rattrapé 
6* remis à la Baftille Iç zg Mars fuivant, 
enfuite transféré à Charenton le premier 
Juillet 176, où il a été mis dans la cage 

- de fer en arrivant,parce qu’il étoit devenu 
fou de chagrin. Il étoit encore dans cette 
maifon au mois de Juin 1788.

C_>E fieur Allegre avoit fabriqué des lettres 

anonymes & calomnieufes contre M. de 
Maurepas, M. TArchevêque d’AIby & M- 
de Lodeve ; lefquelles lettres il faifoit tenir 
à Madame la Marquife de Pompadour.

Dans les mois de Janvier & de Février 
1750,lors de la publication du Vingtième* 
le Public attribuant cette impofition à
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Madame de Pompadour, & Allegre. ayant 
ouï-dire que cela pourroit bien lui attirer 
quelque cataftrophe, & porter quelques- 
uns de fes ennemis à conjurer fa perte ; per*) 
fuadé que ces bruits pourroient avoir quel­
que fondement, il prit la réfolution d’en 
inftruire Madame la Marquife, afin, dit-il j 
qu’elle eût foin de furveiller plus attentive­
ment à la confervation de fa. perfonne.

Pour donner plus de poids à cet avis, il 
projetta de rédiger, en forme de lettres , 
certains traits de fatyres qui couroient dans 
le public', & d’y inférer une efpece de 
complot contre la perfonne de Madame de 
Pompadour, en faifant paffer M. de Mau- 
repas pour auteur du complpt, parce qu’il 
avoit toujours été regardé comme l’enne­
mi de Madame Pompadour, & que fa chûte 
ne venoit que de quelques vets.fatyriques,-

Il Y joignit M. l’Archevêque d’Alby, 
parce qu’on difoit qu’il s’étoit fortement 
oppofé au Vingtième , & aufli M. de 
Lodeve; il ajoutoit que lui d’Allegre , 
ayant demeuré dans cette ville.de Lodeve.,

ville.de
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il devoit plutôt être informé de'ce qui pou­
voir s’y paffer que dans un autre endroit.

Son projet étoit de tâcher d’obtenir un 
emploi pour fa récompenfe.

Dans le cours de fa détention à la Baf- 
tille, & dans un temps où l’on étoit obligé 
de doubler les prifonniers, parce qu’il y 
en avoit prodigieufement, ori lui donna 
pour camarade de chambrée un nommé 
Danry, qui avoit été arrêté pour avoir en­
voyé une boîte de prétendus poifons à 
Madame la Marquife de Pompadour.

Tous deux complotèrent de fe fauver 
ils firent une échelle de corde très-bien 
tiflùe & très-folide, & employèrent près, 
de deux ans à la faire.

Au bout de ce temps, qui étoit au mois 
de Février 1756, ils grimpèrent au haut de 
leur cheminée, trouvèrent le moyen de 
défaire les barres de fer qui la traverfoient 
& gagnèrent la plate-forme du haut des 
tours ; & ayant tiré à eux leur échelle >. 
ils en attachèrent le bout à un canon , fe 
laifferent couler dans le foffé, percerent un; 
mur & fe fauverent,
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D’Allegre fut repris à Bruxelles au bout 

de fix femaines, & Danry fut arrêté en 
Hollande au bout de cinq mois.

Ce dernier , comme nous venons de le 
dite-, avoit été arrêté pour avoir envoyé 
une boîte à Madame de Pompadour, où il 
y avôit des poudres de vitriol & autres 
drogues : il lui en avoit donné avis par 
écrit avant l’arrivée de la boîte, difant que 
ç’étoit du poifon, afin qu’elle ne. l’ouvrît 
pas.

C’étoit lui-même qui avoit compofé la 
boîte ; & dans l’avis qu’il donna à Madame 
de Pompadour, il dit qu’il en avoit entendu 
faire le complot dans le Jardin des Thuille- 
ries par deux hommes qui ne le voyoient 
pas, & qu’il ne connoiflbit pas du tout.

La boîte fut ouverte par un nommé M. 
Quefnay ; il en fortit une vapeur qui ne fit 
mal- à perfonne.

Danrydit, pour fa défenfe, qu’il vouloit 
fe faire un mérite auprès de Madame de 
Pompadour , & fe procurer par-là fa pro­
tection , afin d’obtenir une place pour fa 
récompenfe.
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Ce Danry efi le fieur de la Tudé , qui, 

yient de donner au Public un Mémoire de 
fa fécondé évafion» Cette pièce efl: trop 
intéreflante ; elle infpire trop l’horreur du 
defpotifme pour ne pas la configner dans 
ce Recueil. C’efl: pourquoi nous prenons 
le parti de l’y inférer tout entière.

MÉMOIRE DE M. DE LA TUDE, 
I N G É N I E. U R.,

Ma fécondé évafion de la Baflille, effectuée la 
nuit du zi> au z6 Février ij56.

Quand on efi: dans la péine, les jours 
paroiffent plus longs que des années ; & le 
malheur des infortunés, c’efl: qu’ils mettent 
toujours les chofesaupis. Nous connoiflions 
l’afcendant que la Marquife de Pompadour 
avoit fur l’efprit du Roi, & nous ne man­
quions pas de dire : fi cette femme refte en­
core quatre, fix, dix, quinze, vingt ans à la 
Cour, hélas! nous pafîero ns toute notre jeu-
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neffedansla captivité , & nous périrons ici. 
Voyons fi nous ne pourrions pas nous éva­
der : mais en jettant les yeux fur les murs de 
la Baftille, qui ont plus de dix pieds d’é- 
paiffeur, quatre grilles de fer aux fenêtres, 
& autant dans la cheminée, & en confidé- 
rant par combien de .gens armés cette pri- 
jfon eft gardée, la hauteur des murs qui en­
touraient le fofîe , fouvent plein d’eau, il 
fembloit moralement impoffible à deux 
prifonniers enfermés dans une chambre , 
privés de toutes fortes de fecourS'humains, 
de pouvoir échapper : & M. Delaborde , 
ce fameux Banquier, avec fon tréfor , ne 
viendrait pas à bout de corrompre les Of­
ficiers. Jugez donc ce que de fimples pa­
roles auraient pu faire fur eux. Cependant 
avec un peu de génie on vient à bout de 
tout. Je vais vous démontrer tout ce qu’on 
peut attendre du courage, de la patience, 
& de la reflburce qu’on trouve dans les 
Mathématiques.

Nous étions deux dans une chambre. 
Vous remarquerez qu’à la Baftille on ne
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donnoit aux prifonniers ni cifeauX ■>, fil 
couteaux, ni aucun autre inftrument tran­
chant; &pour ioô louis votre Porte-clefs,, 
c’éft-à-dire le Garçon qui vous porte à 
manger , ne vous donneroit point un quar­
teron de fil; & bien calculé , il falloit qua­
torze cens pieds de corde, il nous falloit 
deux échelles , une de bois, de vingt à 
vingt-cinq pieds , & une échelle de corde 
de cent quatre-vingts pieds de longueur ; il 
nous falloit arracher quatre grilles de fer 
dans la cheminée, percer, dans une feule 
nuit, un mur de quatre pieds & demi d’é- 
paiffeur, dans l’eau à la glace jufqu’au cou, 
à la diftance de quinze à dix-huit pieds 
d’une fentinelle; il falloit créer ;■& pour 
faire ce que je viens de dire pour échapper , 
nous n’avions que nos deux mains. Ce n’étoit 
pas là le pis ; il noùs falloit cacher l’échelle 
de bois & celle de corde , avec deux cens 
cinquante échelons d’un pied de long & 
d’un pouce, d’épaiffeur, ainfi qu’une-infinité 
d’autres ehofes prohibées dans la chambre 
d’un prifonnier. Les .Officiers, accompa­

gnés
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gnésde phifieurs Porte-clefb, venolent nous 
vifiter & fouiller phifieurs fois par femaine. 
Cependant j’étois fans ceffe occupé de ce 
projet ; j’en avois parlé phifieurs fois à mon 
compagnon, qui avoit beaucoup d’efprit , 
mais il me répondoit toujours que la choie 
étoit impoffible , qu’il y avoit de la folie 
à y penfer. Ses raiforts, au dieu de me re­
buter , ne faifoient. qu’animer mon imagi­
nation & mon courage.

Il faut avoir été prifonnier à la Baftille, 
pour favoir comme On eft traité dans cette 
prifon. Imaginez-vous que vous pafieriez 
dix ans dans une chambre, fans voir ni 
parler au prifonnier quiyeft au-defiiis ou 
,au-defibus de vous. On y a mis plufieurs 
fois le mari, la femme & plufieurs enfans ; 
ils y ont tous refté nombre d’années fans 
favoir qu’aucun de leurs paréns y fût. On 
ne vous apprend jamais aucune nouvelle. 
Que le Roi meure , qu’il y ait du chan­
gement dans le Miniftere , on ne vous 
inftruit jamais de rien, Les Officiers, le 
Chirurgien les Porte-clefs ne vous difent

Tome IL T
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que , bon jour ; bon foit avez-vous B.eA 
foin de quelque chofë ? & voilà tout. Il y 
a une Chapelle , où , tous les jours, on 
dit une Meffe, & les Fêtes. & Diman­
ches , trois. Dans cette Chapelle, il y a 
quatre petits cabinets , où l’on met les 
prifonniers à qui le Magiftrat accorde la 
permiffion d’entendre la Meffe : tous ne 
l’ont pas ; cela paffe' pour une gface. Dans 
ces cabinets eft un vitrage àve.c des rideaux j 
on ne les ouvre qu’à; l’élévation, & on a 
grand foin de les fermer après ; de forte 
que. jamais aucun, Prêtre n’a vu le vifage 
d’aucun prifonnier, & ceux-ci ne voient 
que le dos du Prêtre.

M. Berryer avoit eu la bonté de m’ac­
corder la permiffion , ainfi qu’à mon com­
pagnon d’infortune , d’entendre la. Meffe 
les Dimanches & les Mercredis.... Il avoit 
accordé la même permiffion au prifonnier 
qui- étoit au-deffous de nous, c’eft-à-dire 
au N0. , 3 de la Tour nommée la Comté. 
Cette Tour eft la première à droite en en­
trant de la Baftille,



fitf la Bajl'dlè» 2^ t’

Pavois déjà occupéplnlieurs autres cham­
bres de temps à autre , j’entendoisquel­
que bruit des prifonniers qui étoient au— 
deffus & au-deffous de moi; & depuis que 
fétôis dans la chambre de la quatrième 
Cômté', j’entendois du bruit au-deffus/& 
jamais rien au-deffous; j’étois certain pour­
tant qu’elle étoit occupée : Za manque, d’en­
tendre du bruit, comme dans- les autres, 
faifoit une impreffion extraordinaire fur moi, 
je ne favois à quoi attribuer ce myfterè ; 
mon efprit toujours occupé de mon projet 
d’évafion , je dis à mon confrère, qu’au re­
tour dé la Meffe $ j’avois-envie de voir la 
chambre de notre voifin $ je le priai de m’en 
faciliter le moyen. Pour cet effet, je lui dis 
de mettre fon étui dans fon mouchoir, & 
au retour de la. Meffe , quand il feroit au 
fécond étage, de faire en forte qu’il tombât 
le long des degrés , en fortant fon mou­
choir , & de dire enfuite au Porte - clefs 
d’aller le ramaffer. Ce qui fut dit , fut1 fait. 
Pendant que le Porte-clefs , nommé Dara- 
gon ^ qui vit encore aujourd’hui même cette 

' > T
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année 1789 -, couroit après l’étui, je monte 
vite, je tire le verrou', j’ouvre la porte du 
trois, je regarde la hauteur du plancher, je 
remarque qu’il n’avoit pas plus de dix pieds 
& demi de hauteur, je refermé la porte au 
verrou , & de cette chambre à la nôtre, je 
compte trente-deux degrés j je mefure la 
hauteur d’un ; je calcule, je trouve qu’il y 
avoit une différence de cinq pieds & demi. 
Comme cela n’étoit pas une voûte de pierreÿ 
je tirài cette conféquence , que ce plan­
cher ne pouvoir pas avoir cinq pieds & 
demi d’épaiffeur, cela autoit fait un poids 
énorme ; que par conféquent il devoit y 
avoir un tambour , c’eft-à-dire deux plan­
chers , à la diftance de quatre pieds l’un de 
l’autre.

Je dis alors à mon confrère , d’un air 
joyeux : ( car un moment auparavant je 
croyois que nous étions deux hommes per­
dus ) mon ami, ne défefpérons point ; avec 
un peu de patience & de courage , nous 
échapperons d’ici. Voilà mon calcul. Il y a 
un tambour affurément entre la troifième
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chambre & la nôtre. Sans regarder mon pa­
pier, il me dit : eh ! quand il y auroit tous 
les tambours du Régiment des Gardes- 
Françoifes, comment diable -voulez-vous 
que tous ces tambours puiffent nous faire 
évader ? Je repris : il- n’eft pas befoin de 
tous ces tambours-là ; màis s’il eft vrai, 
comme je le crois, qu’il y a deux planchers 
entre le trois & le quatre , pour cacher nos 
cordes & tous les autres matériaux dont 
nous avons befoin , je vous réponds que 
nous échapperons. Il me répliqua : mais 
pour cacher nos cordes dans ce prétendu 
tambour, il faudroit en avoir nous n’en 
avons point ; d’ailleurs, vous ne l’ignorez; 
pas, il nous eft impoffible d’en avoir feu— 
lement dix pieds. Pour des cordes, lui dis- 
je , n’en foyez point en peine , car dans la 
mallzde ma chaife de pofte, que voilà de­
vant vous, il y en a plus.de millè pieds- 
Comme j’étois tranfporté de joie en lui par­
lant , il me regarda fixement , & me dit : 
je crois, par ma foi', qu’aujourd’hui vous 
avez perdu l’efprit j je fais , auffi bien que

T 3
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vous, tout ce que vous avez dans votre 
malle & dans votre porte-manteau ; je vous 
défie de me faire voir un feul pied de corde, 
& cependant vous me dites qu’il y en a 
plus de mille. Oui, ajoutai-je, dans cette 
malle il y a treize douzaines & demie de 
chemifes , deux douzaines de paires de bas 
de foie, dix-huit paires de chauffettes,.trois 
douzaines de ferviertes ouvrées, &c. &ç.

Or, en défilant mes chemifes, mes bas-, 
mes chauffettes, mes {omettes, mes coëffes 
de bonnet, mes mouchoirs, &c. &c. &c. 
nous aurons de quoi faire plus de mille pieds 
de Corde. Cela eft ÿtai, me dit-il ; mais 
avec quoi pourrons r nous arracher toutes 
ces grilles de fer qui font dans notre che­
minée i car avec rien il nous eil impoffible 
de pouvoir faire quelque chofe, nous n’a- 
vons que nos mains, nous ne pouvons pas 
créer des outils pour venir à bout d’un auffi 
gr nd ouvrage.

Mon ami, lui dis-je, la main eft.l’inflru-. 
tuent de tous les inftrumens ; c’eft elle qui 
les forme us, & les hommes qui lavent

!ü ÉS SK'- <
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faire travailler leurs têtes , ils y trouvent 
toutes fortes de reffources. Voyez-vous, lui 
dis-je, ces deux fiches de,fer qui foutien- 
nent notre table pliante , je leur ferai un 
manche à chacune & je leur ferai un 
taillant en les repaflant fur un carreau de 
notre plancher': nous avons un briquet, en 
le caifant de telle maniéré , en moins de 
deux heures j’en ferai un bon cànif , avec 
lequel je ferai ces deux manches. Ce canif 
nous fervira encore à mille autres chofes. 
Ainfî avec ces deux fiches,je vous réponds 
fur ma tête, que je viendrai à bout d’arra-. 
cher toutes ces grilles de fer.

Un Ramonneur monte dans une chemi­
née j je vous réponds fût ma vie, que moi 
j’y monterai. Toute la journée nous confé­
râmes de cela 5- dès que nous eûmes, fbupé, 
nous arrachâmes une fiche de fer de notre 
table : avec cette fiche ,. nous levâmes un 
cardan de notre plancher &: nous nous 
mîmes à creufer de telle forte, qu’en moins 
de fix heures de temps nous l’eûmes percé ; 
& à notre grande fatisfa&ion -, nous trou- 

T 4
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vâmes qu’il y avoit deux planchers, à quatre 
pieds de diftance l’un de l’autre.

De e.etinftant nous regardâmes notre éva- 
fion comme certaine -, nous remîmes le car­
reau -, qui ne paroiffoit pas avoir été en­
levé. Le lendemain matin, je câffai le bri­
quet j’en fis un canif, ou petit couteau. 
Avec cet inftrument, nous fîmes des man­
ches aux fiches de notre table -, nous don­
nâmes, un taillant à . chacune. Après nous 
défilâmes deux de nos chemifes -, c’eft-à- 
dire, .qu’après les avoir découfues, & leurs 
ourlets aufli, nous tirâmes un fil l’un après 
l’autre ; nous nouâmes tous ces filets, nous 
en.fîmes un certain nombre, de pelotons : 
étant finis ., nous les partageâmes en deux, 
nous, en fîmes alors deux greffes pelottes ; 
il y avoit cinquante filets à chacune y de 
foixante pieds de longueur. Enfuite nous 
les. treffâmes, ce qui, nous donna une corde 
de 5 5 pieds de. long environ, avec laquelle 
nous fîmes une échelle de ao pieds de long. 
Cette échelle faite , nous commençâmes à 
faire, le plus difficile, c’eft-à-dire à arracher'.t
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les barres de fer de notre cheminée : pour 
cet effet, nous attachâmes dans la nuit notre 
échellé de corde à ces barres; par le moyen 
des échelons, nous nous foutenions en l’air 
dans le temps que nous dégradions les extré­
mités de ces barres de fer : en moins de fix 
mois nous vînmes à bout de les dégrader 
toutes, ceft-à-direde les arracher. Nous les 
remîmes de maniéré à pouvoir les arracher 
toutes dans un inftant. Cet ouvrage nous 
coûta bien de la peine. Bon Dieu ! jamais 
nous ne defcendioas fans avoir nos, mains 
toutes enfanglantées. Nos corps étoient dans 
une fituation fi pénible dans cette chemi­
née, qù’il nous étoit impofîible de travailler 
une heure entière fans nous relever : à tout 
inftant il nous falloit fouiller de l’eau avec 
notre bouche, dans les trous, pour ramollir 
le ciment qui étoit autour de ces barres de 
fer ; & nous étions très-fatisfaits quand , 
dans une nuit entière, nous avions en* 
levé l’épaiffeur d’une ligne de ce ciment. 
Cet ouvrage fini, nous fîmes une échelle 
de bois de vingt à vingt-cinq pieds de Ion-
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gueur , pour monter du foffé fur le parapet 
où .les foldats de garde font portés, & de ce 
parapet dans le jardin du Gouvernement.' 
On nous donnoit tous lès jours. plufîeurs 

.morceaux de bûches pour nous chauffer, 
qui avoient dix-huit à vingt pouces de long. 
Ils nous fervirent à faire une échelle avec 
vingt échelons.

Nous avions encore befoin de moufles & 
de beaucoup d’autres chofes ; nos deux fiches 
n’étoient pas propres à faire c et" ouvrage, 
& encore bien moins à fcier du bois. En 
moins de deux heures de tems, d’un chan- ' 
delier de fer que nous avions, avec l’autre 
morceau de briquet, j’en fis une excellente 
fcie , avec laquelle en moins d’un quart- 
d’heure de-temps , je me ferois vanté de 
couper en deux une bûche auffi groffe que 
ma cuiffe ; avec ce morceau de briquet , 
cette fcié &qles fiches, nous dégroffiffibns 
nos bûches , ' nous les polîmes., nous fleur 
fîmes des charnières , &. des tenons pour “ 
les emboîter les unes dans les autresavec 
deux trous à chaque charnière , & à fon
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tenon , poür y paffer un échelon , & deux 
chevilles pour l’empêcher de vaciller. A 
mefure que nous avions achevé-& perfec­
tionné un morceau de notre échelle, nous 
le cachions entre les deux planchers.
. C’eft avec ces outils que nous fîmes un 

compas , une équerre, une réglé, un dévi­
doir , des moufles, des échelons, &c. &c.

Comme quelquefois dans la journée les 
Officiers & les Porte-clefs entroient fou- 
vent dans notre chambre à l’inftant que nous 
y penfions le moins , il nous falloir cacher 
non-feulement nos uftehfiles, mais encore 
les plus petits copeaux ou débris que nous 
faifions, & dont le plus petit nous eût dé­
celés j en outre, nous favions que quelque­
fois ces Meilleurs venoient doucement écou­
ter ce que les prifonniers difent au travers 
des trous qu’ils font à leurs planchers. Pour 
éviter toute furprifenous donnâmes un 
nom à toutes ces chofes. Par exemple, nous 
appelions la fcie, Faune ; c’eft le nom d’une 
divinité des forêts. Le dévidoir, Anubis-, c’eft 
une divinité des Egyptiens, pour mefurer
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les accroifiemens du Nil. Les fiches de fer, 
Tubalçain 5 c’efl: le nom du premier homme 
qui trouva l’art de fe fervir du fer. -Le trou 
que nous avions fait à notre plancher pour 
cacher toutes nos affaires dans le tambour,, 
c’eft-à-dire entre les deux planchers , Po- 
lyphême , faifant allufion à l’antre de la 
Fable, dont les anciens ont fi fouvent parlé.. 
L’échelle de bois, Jacob, au fujet de cette 
échelle dont l’Ecriture-Sainte fait mention. 
Les échelons, Rejetons. Une corde, une 
Colombe ,. parce qu’elle^ étoient blanches. 
Un peloton de fil, un petit frere. Le canif 
ou couteau , qui étoit le morceau du bri­
quet, le toutou, &c. &c. Quand quelqu’un 
entroit dans notre chambre fi nous avions 
oublié quelque chofe, le plus éloigné di- 
foit au plus proche le nom de la chofe, 
Faune , Anubis , Jacob, Tubalcain, &ç. 
l’autre, quientendoit ce que celafignifioit, 
jçttoit deffus fon mouchoir, une ferviettej 
en un mot il t^ifoit difparoître ce qui de- - 
voit être caché. Nous étions fans ceflê fur 
nos gardes. . _
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L’échelle de bois que nous fîmes n avoit 

qu’un bras, & vingt à 'vingt-cinq pieds de 
longueur ; elle avoit vingt échelons , dé 
quinze pouces dé long ; le bras avoit trois 
pouces de diamètre , par conféquent cha* 
que échelon excédoit ce bras de fîx pouces 
de chaque côté -,. à chaque morceau de 
cette échelle , nous avions attaché fon 
échelon & fa chevillé avec une ficelle,’ 
de maniéré qu’il ne fût pas poflible de fe 
tromper, en la montant dans la nuit.

Quand cette échelle fui finie, & après 
en avoir fait l’efFai, nous la cachâmes dans 

. Polyphénie 9 c’eft-à-dire entre Içs deux 
planchers.

Nous tfavâillâmes enfilite à fâire les 
cordes de la grande échqle, qui avoit 
cent quatre-vingt pieds de longueur. Nous' 
défilâmes nos chemifes , Inos ferviettés, 
nos coëffes de bonnet , nils bas de foie, 
chaufferies, caleçons, nos mouchoirs, &c. 
A mefure que nous avionstfàit un peloton 
d’une étendue décidée, de [peur de fur-’ 
prife, nous le cachions dans le tambour, 
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p’eft-à-dire entre les deux planchers. Qüànd 
nous eûmes fait le nombre fuffifant de 
pelotons, dans la nuit nous trefsâmes certe 
magnifique corde ; elle étoit blanche comme 
la neige, & j’ofq dire qu’un Cordier ne l’au- 
roit pas mieux faite.

Autour de la Baftille à la partie fupé» 
rieure, eft un pord qui excede en dehors 
de trois ou quatre pieds. Nous ne dou­
tions pas qu’à chaque échelon que nous 
defcendrions dâ cette échelle de corde, 
elle ne flottât œ côté & d’autre $ ce font, 
des inftans où la meilleure tête peut man­
quer. Pour prévenir qu’un de nous deux, 
ne tombât & ne s’écrasât, nous fîmes une 
fécondé corde , d’environ trois cents 
foixante pieds Je longueur. Cette corde 
de voit être paille dans une moufle que 
nous avionst faite, c’eft-à-dire , une efpece. 
de poulie fans roue, pour éviter que cette, 
corde ne s’engjenât entre la roue & les 
côtés de la poule , & qu’un de nous deux., 
lie fe trouvât fulpendu en l’air, fans pou­
voir defcendre davantage. Après ces deux
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cordes, nous en fîmes plufieurs autres de 
moindre longueur, pour attacher notre 
échelle de corde à une piece de canon, 
& pour d’autres .befoins imprévus.

Quand toutes ces cordes furent faites, 
nous les mefurâmes. Il y en avoif quatorze 
cents pieds ; enfuite nous fîmes deux cents 
huit échelons, tant pour l’échelle .de corde 1 
que pour .celle de bois, & pour empêcher 
que les échelons de l’échelle de corde, 
en 'defcendant, ne fiflent du bruit en flot­
tant, du bruit en heurtant contre la mu-? 
raille, nous y fîmes un fourreau à 'cha­
cun , avec les doublures de nos. robes 
de chambre, de nos: veftes & de nos gi­
lets , &c.

Nous travaillâmes., nuit & jour , pen­
dant dix-huit mois, à préparer tous nos 
jnatériaux.

Avec nos couvertures nous fîmes des 
fourreaux à nos deux barres de fer qui nous 
dévoient fervir pour percer la muraille. ■

On vient de voir tout ce qù’il falloit 
pour monter, par notre cheminée , fur les 
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tours de la Baftille, pour defcendrè dans 
les fofîes, pour monter fur le parapet, & 
de ce parapet dans le jardin du Gouver­
nement, & de ce jardin, defcendre, par 
le moyen de notre échelle de bois \ dans 
le grand fofle de la porte Saint-Antoine, 
lieu où nous devions être en liberté. Nous 
devions choifir une nuit qui fût orageufe, 
qu’il tombât de la pluie, & qu’il n’y eût 
pas de Luné ; mais nous avions un malheur 
terrible à redouter ; il pouvoir pleuvoir 
depuis cinq heures du foir jufqu’à neuf à 
dix heures , & puis le temps fe mettre au 
beau: alors toutes les fentinelles fe pros» 
mènent tout autour de la Baftille , c’eft-à- 
dire, d’un pofte à l’autre : dans ce cas, 
toutes, nos . peines , tous nos matériaux 
étoient perdus , , & afin- de rendre cette 
fcene plus touchante, pour nous confoler , 
on nous \auroit mis au cachot ; & alors 
pendant tout le temps que la Marquife de 
Pompadour auroit refté en Cour, nous 
enflions été réflerrés d’une étrange ma­
niéré. Cette appréhension nous inquiétoiti

beaucoup.
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beaucoup. Je trouvai moyen d’éviter ce 
malheur; je fis.aifément concevoir à d’A- 
legre, mon compagnon d’infortune , que 
depuis le temps que. la muraille qui éft 
entre le Gouvernement & le jardin étoit 
faite, la Seine avoit débordé au moins 
plus de trois cent fois;.qu’à chaque fois 
l’eau avoit diffout. le fel contenu ■ dans, le 
mortier ou le plâtre , au moins d’une ligne 
d’épaiffeur; que par conféquent il nous 
feroit facile d’y faire un trou pourfortir 
fans aucun rifque. Je lui fis comprendre 
que nous viendrions à bout de tout cela , 
en arrachant une fiche de nos lits, à la­
quelle nous mettrions un bon manche en 
croix, qui nous ferviroit de virole, par le 
moyen de laquelle nous, ferions (des trous 
dans le plâtre qui lie la pierre de cette 
muraille , pour engrener les deux pointes 
des deux barres de fer que nous prendrions 
dans notre cheminée ; qu’il étoit évident 
qu’entre nous deux, avec ces deux, barres 
de fer, nous ferions un effort .de plus de 
cent quintaux, par la raifon du lévier&

Tome II. - y
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■par conféquent venir très-aifément à tout 

“ de peicèr cette muraille/qui fait la fé- 
’ paràtiori du foffé de la Baftille & de celui 

■ de- la po’rte 'Saint- Antoine ; qu’il y avoit 
■ un million de fois moins de rifqué de for- 
' tir par 'ce dernier moyen que par l’autre. 
' D’Alegre convint de cela, en me difant 
' -que fi ce dernier moyen manquoit, nous 

•aurions recours à l’autre ; en confequence 
*■ nous fîmes des fourreaux à ces deux taries 
" de fer, nous tirâmes une fiche de fer d’un 
1 de nos lits, & nous en fîmes une virole. 
' Quand tout notre appareil fut fait, nous 
" l'éfolûmes'de partir le lendemain, qui étoit 
"un Mercredi' 25 Février 1756, la veille

dur Jeudi-gras. Alors la rivière étoit dé- 
bordée ,' il*y avoit trois ôü quatre'pieds 

■ d’earndans'le-foffé de la Baftille dans. 
' celui de la porte Saint-Antoine.

Avec ma malle, j’àvoisencore un porte­
manteau de cuir, ' c’eft-à-dife, de peau 
de veauj ne doutant pas que les hardes 

" que: nous'avions fur nos ’ côrps ne fuffent 
mouillées, nous mîmes dans ce grand
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porte-manteau un habillement complet1 
pour chacun, avec tout ce qui nous ref- 
toit de meilleur, jufqu à ce qu’il fût plein. 
Le lendemain, à peine.nous eut-on fervi 
notre dîner, que 'nous montâmes notre 

* grande échelle de corde, c’eft-à-dire,\que 
nous y mîmes les échelons nous la ca­
châmes enfuite fous nos deux lits, anti 
que le porte - clef ne pût l’appercevoir en 
nous apportant notre louper. Nous ac­
commodâmes après notre échelle de bois\ 
ën trois morceaux , puis nous mîmes le 
reftant des autres chofes nécelfaires en plu- 
lieurs paquets>bien certain que, félon la 
Coutume j on ne viendroit pas, l’après- 
dîner, nous. vifiter -, faire des fouillades 
avant cinq heures. Nous avions déjà ar­
raché les deux barres de fer dont nous 
avions befoinpour percer la muraillè, &' 
mif&s dans leurs fourreaux-, pour empê­
cher quelles ne fiflent du bruit en les def- 
cendant. Nous eûmes foin de prendre une 
bouteille de fcubac pour nous réchauffer 

V x
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êz nous donner de la force', fi nous étions 
réduits à travailler dans l’eau jufqu’au cou. 
Ce fecours nous fut'bien néceffaire ; car 
fans cette liqueur , nous n’euffions jamais 
pu tenir pendant plus de neuf heures, 
dans l’eau du dégel jufqu’au cou.

Nous voici arrivés âu moment périlleux. 
A peine eut-on porté notre fouper , que, 
malgré un rhumatifme que j’avois au bras 
gauche, je me mis à grimper la che- 
ininée. J’eus toutes les peines du monde 
à monter au faîte. Je faillis à étouffer par 
la pouffiere de la fuie ; car j’ignorois les 
précautions que prennent les Ramonneurs* 
Je n’avois pas mis de défenfîves de cuir 
ni'à mes coudes ni à mes genoux; mes 
coudes furent tous écorchés, le fang- cou- 
loit fur mes mains, & celui de mes ge^j 
noux le long de mes jambes. Enfin arrivé 
au haut de Ja cheminée , je me mis à ca­
lifourchon ; alors je fis' couler dans la che. 
minée une pelotte de ficelle que j’avois 
prife dans ma poche', en en retenant un 
bcftit. Mon compagnon attacha à cette
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ficelle le bout d’une corde, où mon porte­
manteau étoit attaché. Ayant faifî le bout 
de cette corde, je le tirai à moi,, je le dé­
liai & le jettai fur la platte forme de la 
Baftille ; je fis couler de nouveau; cette 
corde,dans la cheminée;mon compagnon 
.y attacha l’échelle de bois.; enfuite je tirai 
de même les deux? barres, de fer & tous les 
autres paquets dont nous- avions befoin ; 
après que tout fut monté ,. j;e jettai de 
nouveau ma corde, pour monter l’échelle 
de corde ; j’èn tirai le fuperfiu, & ne laiflai 
en dedans de la cheminée que ce qu’il en 
falloir pour monter. Je m’arrêtai au lignai 
qu’il m’en fit; alors avec une grofle che­
ville que nous avions préparée exprès , que 
je fis pafler dans la corde, & pofai en croix, 
fur le tuyaù de la cheminée, mon confrère 
étant monté très-aifément,. nous achevâmes 
de retirer tout-à-fait cette échelle ; nous 
jettâmesle dernier bout du côté oppofé de. 
la cheminée, & nous defcendîmes tous les 
deux à la fois fur la plateforme de la Baf­
tille,. ....

V 3
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Deux chevaux n’auroient pu porter cet 

attirai!.. Nous commençâmes par faire un 
rouleau de notre échellç de corde; ce qui 
fit une meule de quatre pieds de. hauteur 
ou de diamètre, & un pied d’épaiffeur ; 
nous fîmes rouler cette meule fur la tour 
nommée du Tréfor^ qui nous avoit. paru 
la plus favorable pour faire notre defcerite.. 
Nous attachâmes bien cette échelle à une 
pièce- de canon , puis, nous la fîmes cou­
ler doucement dans, le fofle après, nous 
attachâmes notre moufle , & nous y pas­
sâmes, la. corde qui a voit trois, cent foixante 
pieds de long..

Après, avoir porté tous nos paquets fur 
la cour du Tréfor, je m’attachai bien au 
milieu du corps, avec la corde que nous 
avions .paflee dans la moufle vje me mis 
fur l’éçhelle-de corde, & à mefure que 
je defcendois dans le foffé, mon confrère 
lâchoit à. raefure ; malgré cette précaution,, 
à chaque échelon que je defcendois, mon 
corps fembloit. être un. cerf volant qui voS 
tigeoit en l’aif. Si çe fût arrivé en plein.

■in! . ' ■ ys
> ■ '■ X 
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jour, je crois que de mille perfonnes - qui 
m’àuroient-vu flotter de la forte. , il n’y ■ 
en auroit pas .eu une feule qui' n’eût, fait', 
des vœux au Ciel, pour, que je ne m’éçrafe , 
point en tombant. Enfin , je defcendis fain. 
& fauf dans le ,fofle. Sur 'le champ, mon,', 
compagnon me.' defcendit mon- pdrte-f 
manteau , que je mis au pied de la toury- 
parce qu’il y. avoit une petite éminence» 
en dos d’âne qui dominoit l’eau du fofle y, 
après, il me. defcendit les deux barres de, 
fer, l’échelle de bois, avec tout le refte^ 
Enfuite il s’attacha bien, lui-même au mi- -' 
lieu du corps, avec la corde de la moufle ,,, 
qui avoit deux fois en longueur la hauteur ,, 
des tours. En.fe mettant fur l’échelle,.j’eus, 
foin, de paffêr une de. mes cuifles' entre - 
deux, échelons.,.pour l’empêcher.,dè flotter " 
jufqu’à ce qu’il fût en bas.: je. lâchai dou.-=. 
cernent la corde , qui lattachoit au milieu., 
du corps...

Pendant ce. temps-là, comme il ne pieu- 
voit pas, la fentinellefe promenoir fur le. 
corridor ou parapet. % tout. au. plus àfix,
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toifes de nous •, ce qui nous empêcha de 
monter fur le corridor, pour de-là monter 
dans le jardin : ainfi nous nous vîmes forcés 
à nous fervir de nos barres de fer ; c’étoit 
le parti le plus sûr. J’en pris une fur mes 
épaules avec la virole,& mon compagnon 
l’autre. Je n’oubliai pas de mettre la bou­
teille de fcubac dans ma poche, car, 
fans cette bouteille, nous aurions fuc- 
cbmbé : nous allâmes droit à la müraille 
qui fépare le fofîe de la Baflille de celui 
de la porte Saint-Antoine, entre le Gou­
vernement & le jardin ; dans cet endroit 
étoit anciennement un petit fofle d’une 
toife de largeur & d’un à deux pieds de 
profondeur. Comme la riviere étoit dé­
bordée, précifément à cet endroit, à caufe 
de ce petit fofle , nous avions de l’eau 
jufques fous les aiflelles. Dans le moment 
qu’avec la virole j’allois faire un trou dans 
le plâtre entre deux pierres, pour engre­
ner nos barres de fer \ la Ronde-Major 
pafla avec fon grand falot, à dix ou douze 
pieds tout au plus au-deflus de nos têtes : 
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pour l’empêçhér de nous découvrir , nous 
nous croupîmes dans l’eau jufquau men­
ton. Quand cette Ronde fut paffée, avec 
ma virole, j’eus bientôt fait deux‘trous 
dans le plâtre , pour engrener nos deux 
barres de fer. Nous enlevâmes auffi-tôt la 
groffe pierre que nous avions attaquée : 
dès l’inftant, j’affurai mon confrère de la 
réuilite. Etant dans l’eau de la fonte des 
glaces jufqu’au cou, nous n’avions pas 
chaud : pour nous réchauffer, nous bûmes 
un bon coup de fcubac -, enfuite nous at­
taquâmes une fécondé pierre qui céda à nos 
efforts avéc la même facilité. Dans le mo­
ment que nous allions attaquer la troi- 
lieme, une fécondé Ronde vint à paffer ; 
nous nous mîmes encore dans l’eau juf­
qu’au mentonil nous fallut faire Régu­
lièrement cette cérémonie toutes les fois 
que la Ronde venoit à paffer à dix ou douze 
pieds au-deffus de nos têtes. Avant mi­
nuit, nous avions déjà dégradé plus de 
deux tombereaux de pierres.

Ce que vais - dire, eft la vérité pure j 
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je fuis . bien, éloigné de vouloir arracher , 
un fourire. Ayant entendu que la. Senti­
nelle ve-noitiè promener au-deffus de nous,, 
fes. décombres que nous avions, faits, au 
bord du trou, nous forcèrent à nous ac-, 
croupir ‘dans'' l’eau par derrière : la Sen-. 
tinelie s’arrêta tout court au-deffus de nous,,, 
nous crûmes qu’elle avoit apperçu ou enr-. 
tendu quelque chofe ,. & que nous étions., 
perdus : mais un mitant après, elle lâcha, 
de. l’eau préçifément fur ma tête . & le. 
vifagej en plein jour, avec deffein pré-*, 
médité,, elle n’auroit.pas mieux.- réulli il.; 
ne s’en •perdit'pas-une goutte. Quand .elle., 
fut partie'-,: je dis à l’oreille de mon corn.-- 
pagnoncet infolent vient de lâcher de 
l’eau fur ma tête, fur mon yifage, ; mai& ■ 
eût-il "fait tout autre chofe fur mon nez r- 
il ne m’auroit pas fait rompre -le lïlence*: il- 
me répondit : je le crois.. Mon bonnet étant:, 
tout mouillé,. je le jettai dans Veau, & jet- 
lavai bien mes 'cheveux, pour faire perdre- 
l’odeur de. 1’,urine.. Enfuite nous bûmes^ 
çh^çun un bon coup de _fcubac, pp,u£- 
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appaifer la peur qu’il nous avoit faite , & 
réanimer nos forces. L’un & l’autre nous, 
eûmes moins de peur de la mort en def- 
cendant de l’échelle de. corde, que de 
cette;Sentinelle. Enfin.,' en moins de. huit 
heures & demie de temps, nous per-- 
çâiïies cette muraille, qui', au rapport 
du Major1,' a quatre pieds.-& demi d’é— 
paiffeur. D.ès l’inflant, je dis. à d’Alegré 
de fortir par ce trou ; que fi 'malheureu- 
fement il marrivo.it quelque chofe.,'eu 
allant chercher le porte-manteau que j’avais: 
laiffé au pied de.-la tour du Tréfor, de. 
s’enfuir au moindre bruit : heureufement 
il n’arriva irien. Je fus- chercher ce porte-, 
manteau que je fis paffer par le trou, 
je fortis après., abandonnant .tous? les ma­
tériaux qui nous avoient donné tant, de 
peines, fans regret..

Etant ‘tous lés deux dans le grand foffé 
de la Porte Saint-Antoine, nous crûmes que 
nous étions: hors de péril ; je pris un bout 
dé mon porte-manteau, & d’Alegre l’autre, 
pour travêrfer le foffé, & gagner le chemin 

marrivo.it
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de Bercy. A peine eûmes-nous fait vingt- 
cinq pas, que-nous tombâmes tous les deux 
à la fois dans l’aqueduc qui eft au milieu 
du grand foffé ;• nous avions trouvé au 
moins dix pieds d’eau au-defius de nos 
têtes. Mon compagnon au lieu de gagner 
l’autre bord , car cet aqueduc. n’a que fix 
pieds de large, quitte le porte-manteau 
pour s’accrocher à moi, qui avois de la. 
bourbe jufqu’aux genoux : me fentant faifir , 
je lui donnai un grand coup de poing qui 
lui fit lâcher prife, & en même temps je 
me cramponnai de l’autre côté de laque- 
duc. J’enfonce-mon bras dans l’eau, je le 
faills par les cheveux, & le tirai de mon 
côté. L’ayant placé de maniéré que fa tête 
étoit au-deffus de l’eau, il pouvoit refpirer 
fans en avaler. Je lui dis de r'efter là ferme > 
fans branler : je fus prendre mon porte­
manteau, qui fumage oit fur l’eau. C’eft 
précifément à cet endroit que nous fumes 
hors de danger, c’eft-là, dis-je , où cette 
terrible nuit fut finie. A trente pas de-là, 
tourne ce fofle fait .une pente , nous fû­
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mes -tous les deux à pied fec nous nous 
embraffâmes alors j nous nous mîmes à. ge­
noux , pour remercier Dieu, de la grâce 
qu’il venoit de nous faire, de ce qu’un de 
nous deux, en defcendant.de l’échelle dé 
corde, n’étoit point tombé & écrafé^& 
de la liberté qu’il venoit de nous rendre; *;,.

Notre échelle de corde étoit fi jufte, 
quelle n’avoit pas un pied de trop ni de 
moins. En plein jour , du haut des tours 
de la Baftille, on n’aurolt pas été plus 

. précis en prenant la mefure à l’avance , 
que je le fus par le moyen des Mathé­
matiques. Nous avions fibien arrangé tout;, 
qu’il n’y eut pas un feul bout de corde 
embrouillé.. Toutes les hardes que nous 
avions ,fùt notre corps, étoient mouillées ; 
j’avois prévu à ce malheur, comme je Fai 
dit ci-defTus , en mettant des. hardes dans 
mon porte - manteau de cuir, avec des 
chemifes fales à l’entrée : ’le tout étoit. fi 
bien arrangé, que l’eau n’avoit pu y pé­
nétrer.

A force d’avoir ébranlé. & tiré des pier-

defcendant.de
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res du trou que nous venions de faire, hds 
mains étoient toutes écorchées ; chofe que 
l’on aura peut-être de la peine à croire, 
c’eft que nous avionà moins froid, étant 
dans l’eau dé glace fondue jufqu’au cou , 
que qùànd nous en fûmes tout-à-fait 
dehors : le tremblement nous faifît alors 
dans tous les 'membres, & nps mains s’en­
gourdirent. Il fallut que je fervifte de valet- 

. de-chambre à mon confrère pour le dés­
habiller & l’Habiller. Enfuite il m’en fervit 
à moi-même. Cinq heures fonnerent com­
me nous montions la rampe de ce foffé 
pour entrer dans le grand chemin.

N. B. Le lendemain même de la prife 
de la Baftille ( î 5 Juillet 17*89) je m’y 
préfentai 5 & malgré les ordres de n y 
laifter entier perfonne en déclinant mOn 
nom qui rappella ma; longue captivité 
(35 ans) , toutes les portes me furent ou­
vertes. Préfumant que mon échelle* de 
cordes .& les autres inftrumens imagines 
par moi, pour moïi évafion, étoient trop 
précieux pour n’avoir pas été confervés,
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‘felufîeürs Clercs de la Bafoche , de fenti- 
iielle alors à la Baftille', m’accompagne-' 
rent dans les archives, où je fuppofai que 
mon échelle devoit fe trouver. En effet, 
après une longue recherche, ayant ap- 
perçu au plancher une efpece de trape, 

‘je fis appeller plufîeurs Gardes-Françoifes 
pour leur infinuer que ce doublé plancher 

■pouvoir bien renfermer quelques perfonnes. 
On y monta, bien armé; mais on n’y 

‘trouva qu’un grand fac plein, qui, à ma 
’priere, fut jette en bas à mes-pieds. Quelle 
fut ma fatisfaflion de retrouver, après 3 3 
ans, dans le fac mon échelle de cordes, 
celle de bois, & une grande partie- dè 
mes autres inftrumens qui fervirent, à mon 
évafion.

Tous cès effets 'furent portés, fous 
bonne garde , àTH’ôtel - de - Ville. Après, 
avoir été examinés, M. Duverrier, Avocat 
au Parlement, & Secrétaire’ du.Comité ÿes 
Electeurs, obtint de l’Affemblge que le 
tout me fût rendu , comme chpfe. qui 
m’appartenoit à toute forte de titres.
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. Je me ferai un plaifir de les faire -vois 
aux perfonnes de confidération & de mérité 
qui le délireront.

Ma demeuré eft maifon des Théatins, 
rue de Bourbon, N°. 36.

Dans quelques mois paroîtront mes 
Mémoires, en plusieurs volumes, conte­
nant tout ce qui m’eft arrivé de plus in- 
téreflant à la Baftille, à Vincennes , & 
dans les autres prifons où j’ai été fuccef- 
fivement détenu pendant l’efpace de trente- 
cinq années. Ces Mémoires feront en­
richis de pluiieurs eftampes relatives aux 
diverfes, fîtuations douloureufes où je me 
fuis trouvé.

Vers qui ont été mis du Louvre , au bas 
. du Portrait de M. Masers , Chevalier 

de Latude 3 Ingénieur.

Vi&itne d’un-pouvoir injufte &,criminel, , 
Masers ,.-'dans' les cachots eût terminé fa vie» 
Si l’art du defpotifme, aufli fin que cruel, 
A voit pu dans fes fers enchaîner fon génie.

C, De G. Avocat.

Au
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Au delîr du Public, l’échelle de corde 

&-de bois, les moufles , le morceau de 
couverture qui énveloppoit. les deux 
barres de; fer, le maillet ,;&c.&c. lignés 
le' vj Février 1756 par le Major de la 
Baflille , nommé Chevalier , & le>Çpm-< 
miliaire Rochcbrune : tout cela a été, 
inflallé à l’entréë du Sallon du Louvre, 
pendant les mois d’Août & de Septembre 
dernier, 1789. - - 

1'750, 2 5 Août.

Marc-Antoine-Jacques RdchoN DE Ch A* 
bannes entra "à là Baflille küu iïtols 
d’Août tjbo, ou il fut retenu fufqïiau 
8 Octobre fuivant,'

1750, 27 Août.
Charles PecçuëT, Marchand Libraire i 

demeurant che^ ta- veuve David ", Titiffrfr 
meur, rue de la Huèheitec II entra à ta

- Baflille au mois d’Août in5o , & en
’ ■ forttt le 8 Octobre fuivanf. - ■ . . -

Tome II. X ■
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1750, 17 Septembre.

Alaîn 'GoDEFRlN f Marchand -Gantier-' 
Parfumeur-, privilégié du Roi fuivant la, 
Cour -, fut -arrêté & conduit à la Baflille 
au mois de Décembre ij5o, & y mourut 
le 30 Mai tyb^. Il étoit âgé de plus de 
80 ans.

1751, 18 Février.-

Jean-Jacques-Aùguflè de Thourotte, 
ancien Capitaine de Cavalerie y fut con­
duit à la Baflille fur un ordre du Roi du 
18 Février ijbi & obtint fa liberté- le 
28 Mars fuivant.

17.51 , 5 Mai;

Pierre Verit , Marchand Orfèvre d’Agde 
en Languedoc ,'demeurant à Paris. Il fut 

. mis à la Baflille au mois de- Mai ïjbi, 
J fut menujufqu’au tb Janvier tjbj.
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1751 , 3 Octobre.

Jeanne-Genevieve Gravelle, native de 
Mayenne. Elle fut arrêtée & conduite à la 
Baflille en vertu d’un ordre du Roi du 3 
Oclobre ijbl, & y refla jufqu’au IJ 
Décembre ijbz.

L A caufe 'de la détention de ces fix 

perfonnes ne nous efl point connue..

1751 ,17 Oélobre.

Eu dame SavvÈ , première. femme de 
chambre de M. le Duc de Bourgogne , 
fut mife à la Baflille ' fur un ordre du. 
Roi du ly Oclobre tybt.

JJn Samedi, Madame la Duchefle dé 
Tallard , Gouvernante des Enfans de Fran­
ce, étant allée, au débotté du Roi qui 
arrivoit de Choify ou de la Meute, paffa, 
en revenant du débotté , chez M. le Duc
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de Bourgogne, dit que le Roi alloit venir 
affifter au remué , & qu’on m avoit qu’à 
le commencer. Le Roi arriva, & on fe 
mit à laver M. le Duc de Bourgogne. La 
dame Sauvé a prétendu que dans ce mo­
ment—là elle apperçut du mouvement aux 
pieds, du lit du Prince , _& qu’elle vit Une 
main qui étoit dans la fente du pied du 
lit , qui fe retira avec précipitation j que 
cette ihain lui parut partir defriere le Roi , 
& ne vit que cela. La dame Sauvé , à qui 
la, précipitation de la main avoit paru fuf- 
pefte, fit part, de., ce qu’elle '.avoit, vu à 
Madame de Tallafcl., qui, lorfque le Roi 
fut forti,- alla/chercher au pied dtf ber­
ceau , & y trouva un ftequct de papier 
qui. fit du bruit, mit .les, gens de la 
chambre dans l’inquiétude.

La dame Sauvé n’ayant pu dire qui 
pouvoit’en être l’auteur, fut, avec raifon, 
foupçonn.ée d’en être feule coupable., fe 
; Quelques jours après cet événement, 
elle joua l’empoifonnée , dit qu’elle étoit 
yiââme/de ■ fon zêlefki defa fidélité 5 ce 
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qui détermina le Roi à la faire arrêter, 
ainfi que fa femme de chambre , qui étoit 
foupçonnée d’avoir mis dans , une jatte du 
vif argent, que la dame Sauvé prétendoit 
avoir rendu en vomifîant.

Le paquet en queftion étoit environ de 
la groffeur & largeur de la main. Un pa­
pier l’excédoit en forme de cornet ; il n’y 
avoit rien d’écrit fur le papier , & le refte 
étoit brûlé -, mais il y avoit dans ce pa­
quet une once de poudre à canon - mêlée 
avec un. peu de charbon pulvérifé, & un. 
charbon qui avoit encore, de la chaleur.

M. de Saint-Florentin fit ;faire l’expé­
rience dfe cette poudre , & prétendit qu’il' 
n’y avoit rien. à craindre pour la vie du 

। Prince. Il penfa qu’on ç avoit voulu1 faire 
une niche à Madame la Duchefle de.Tal- 
lard, ou à la dame Sauvé. C’étoit auffi 1 . 
l’opinion de Madame dç Pompadour..;

Par les pièces. qui nous font-tombées 
entre les mains , relativement à la dame 
Sauvé , nous, voyons quelle a fait un Mé- >■ ( 

. moire pendant fa détention à. la Baftille M
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pour prouver quelle n’a pu approcher du 
pied du berceau, ni être affez à portée 
d’y jetter le paquet. Elle parle d’un nommé 
Longy, protégé de Madame de Tallard, 
& jette quelques fbupçons fur lui. Elle cite 
auffi d’une certaine maniéré, Madame de 
Butler, Sous-Gouvernante.

■Il paroît que la dame Sauvé étojt l’en­
nemie jurée de Madame de Butler ; elle dit, 
dans ce Mémoire, que cette damé s’eny- 
vroit très-fouvent, & qu’elle avoit la ye.»,. 
Elle veut, auffi faire foupçonner MM. de 
Noai'lles , en difant que Madame de Tal- 
lard lui fit des quefiions fur eux ; que 
d’ailleurs ils avoient la réputation d’aimer 
à faire des niches , & que peut-être ils- 
ont ,/u que M.’ le Maréchal de Noailles ' 
ayant un jour approché de très-près M. le 
Duc de Bourgogne , Madame de Tallard 
avoit .dit : « Cette gueule galeufe, pour­
quoi met-il fon vifage fi près de celui de 
fon maître»?

• Lorfque le paquet fut jetté dans le ber­
ceau, il y avoit dans la chambre le Roi,
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M. de Luxembourg , M, le Duc de Fleury, 
M; de la Suze, M. le Maréchal de Noailles 
& M. le Duc d’Ayen. Ces deux derniers 
vinrent un demi-quart d’heure après l’ar­
rivée du Roi.-' . ,

La dame. Sauvé a toujours foutènu qu’elle 
avoit vu jetter le paquet dans le berceau *,. 
& n’a jamais voulu avouer que ce fût 
elle-même qui l’y eût j etté.

Le Roi lui accorda néanmoins fa liberté 
le 6 Mars 1757 ; mais à condition quelle 
s’éloigneroit de Paris, & qu’elle fe reti- 
reroit en province, foit dans fa famille ,, 
foir avec fon mari..'

Objervatiom

Quelques jours après la naiflance de 
M. le Duc de Bourgogne, il vint, fur lès 
cinq heures du foir, une Sœur-grife, qui 
fe dit de la maifon des Invalides j. elle 
avoit quelques perfonnës avec elle. L’huif- 
fîer delà Chambre la refula d’abord, parce 
qu’il étoit tard j jmais Madame de Butler,

X 4
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Sous-Gouvernante, dit qu’il falloitla laifler 
entrer avec ' fa compagnie. Madame de 
Butler les conduifit dans la ruelle où ëtoient 
les femmes de garde. Cette Sœur-grife 
parla beaucoup , fe mit à genoux, remer­
cia de la faveur qu’on lui avoit faite, & 
s’en alla. A l’iniLnt même , une des femmes 
de chambre voulant lever M. le Duc de 
Bourgogne , s’apperçut qu’il y avoit du 
papier fur fon drap de berceau. Elle le 
donne à Madame de Butlir. C’étoient des 
Mémoires d’une grâce.que l’on demandoït, 
écrite fur du très-grand papier.

M. de Saint — Florentin a penfé que ce 
Mémoire jetté fur le berceau par la Sœur 
grife avoit pu donner à la dame Sauvé 
l’idée d’y jetter le paquet en queftion.

, La dame Sauvé étoit intimement liée 
avec M, le Comte de Croy , particuliére-- 
ment protégée de M, d’Argenfon,. & paf» 
foit pour fon efpion..
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1751, 12. Décembre.
Jr-,

Laurent de Serre de Montredoét f 
Ecuyer, ci—devant Garde du Roi, Corny 
pagnie de Nouilles,du Diocèfe d’Alais eii 

■ Languedoc. - Il fut mis a là Baflille , en 
conféquence d’un ordre du Roi du iz Dé—' 

- cembre ij5i, &y refia ju/qu-au zj Janvier 
ijbz.

Les notes qui nous font tombées dans les 

mains ne .difent rien des motifs de fa dé­
tention.

1753 ? 2 3 Avril.

Détails fur.le fleur Angliviel de la 
Beau melle 3' mis à la Baflille fur un 
ordre du Roi du zj Avril tyby.

A U mois de Janvier 175 2, fur l’âvis que 
la Beaumelle , Avocat à Paris, avoit diftri- 
buéun livre, compofépar fon frere , qui, 
étoit- alors à Côppenhague , intitulé : Mes 
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Penfées ■> ouïe Qu’en dira-t-on , où il y avoit 
des portraits fort fatyriques > on, envoya 
chez lui un Commiffaire en perquisition, & 
il ne s’en trouva que deux exemplaires , les. 
48 autres que fon frere lui avoit envoyés, 
étant diftribués.

Cette même année, .l’Auteur ne cefla 
de demànder la permiflion de revenir en 
France; ce qui lui fut conftamment refofé 
par M. d’Argenfon.

Au mois d’Avril 1753 , on fut informé 
que la Beaumelle étoit revenu à Paris-avec 
des exemplaires d’une nouvelle édition qu’il 
avoit fait faire ,.du fïecle de Louis XÏV, de 
Voltaire , dans laquelle il avoit inféré des 
notes critiques offenfantes pour la Maison 
4’Orléans, On envoya en, perquisition chez, 
lui, où l’on en trouva huit exemplaires , & 

z il fut conduit à la Baftille.
Au mois d’Oftobre de la même année ? 

M. le Duc d’Orléans lui pardonna, & il 
fut mis en liberté, avec un exil à 50 lieues . 

' de Paris.
. Pendant fon exil , il avoit. fouvent .des 
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permiffiôris de venir à Paris’ s & il y venoit 
& allôit à Saint-Cyr continuellement.

On fut inftruit au mois de Janvier 1754, 
que la Beaumelle étoit à Paris , travaillant 
à là vie de Madame dé Maintenons dont il 
y avoit déjà un premier volume imprimé. 
Il fe propofoit' de donner des Mémoires 
plus étendus encore fur la vie de cette 
Damé. On envoya chez lui un Commif— 
faire, qui faifit toutes les lettres , les ma* 
nüfcrits &le ïeT. vol. de Maintenon} mais 
on le lajffa libre j & le 27 Août fuivant, 
M. Berryer lui rendit tous fes papiérs.

Le premier,Août 1756 ,.M.’ d’Argenfon 
fit expédier, de concert avec M.- Rouillé j 
Miniftre dés Affaires étrangères, un ordre 
pour arrêter la Beaumelle .&51è conduire à 
la Baftille. Cet ordre fuf exécuté , & per- 
quifîtion faite chez la/Beaumelle, où l’on 
trouva plufieurs exemplaires d’une édition 
en $ vol. des Mémoires de Maintenon.

JNôta. Lorfque la Beaumelle fut arrêté -, il 
faifoit faire une nouvelle édition de fes Me-*
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moires de Maintenons par Defprcz Tiff-* 
bouft & Savoye, Imprimeurs affociés pour 
cela, & avoit fait ùn traité .avec eux.
. Le Commiffairé Rochebrune eut ordre 
de faire une viiite chez eux, où l’on trouva 
les feuilles fous preffe , -& le Commiffairé 
prit leur fourmilion de faire porter les feuilles 
déjà, imprimées à la Baftille ce qui fut 
çxécuté.
i La Beaumelle fut mis,, en liberté au mois 
de Septembre 1757, avec un exil en Lan­
guedoc.

1757, 7 Février.

Le fieur T afin de Cuillé fils d’un Con- 
feiller du Roi, fiat mis à la Bafiille le J 
Février ijbj.

G E jeune homme , avoit eu le malheur T 
par fes diffipations, d’irriter fon pere , au 
point que celui-ci avoit follicité un ordre 
du Roi pour le faire mettre à Pierré-en- 
Cife , & enfuite au Mont Saint-MicheL. 
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Pour fortit de cette fécondé prifon, le fleur 
Tapin fils s’avifa d’écrire en Cour qu’il avoit 
quelque connoiflancé fut l’horrible .attentat 
commis fur la perfonne facréedu Roi ; ce 
qui donna occafion de. le faire transférer à 
la Baftille , où- il pardît avoir relié fort 
long-tems.

Comme' cette affairé peut flrrvïf de leçon 
aux enfans diffipés & aux peres trop' durs , 
& qu’en même-tems elle 'dénïOntre que 
c’étoit à là malfieufeufe facilite ’qtfoh' avoit 
d’obtenir des ordres pour les prifOiîs d’Etat^ 
qu’étoit dus fouvent le deshonneur & la 
'perte des familles / plutôt que' leur falut j . 
nous donnerons idïtine fuite de lettres qui 
nous font tombées entre les mains, & qui 
ne prouvent que trop notre opinion.

J-e fleur Tapin étoit eritréàu Môht Saint- 
Michel le 12. Février 1755 > il fé fauvà dé ' 
cette prifon le 28 du même mois avec fept 
dé fes camarades, & il fut repris ayec êux 
le7 Mai fuivant. •
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'^Lettre écrite à M. de B ain f par le fieur 
Tarin de Cuillé. ?

JVJoNSIEUR,

» La fçélératefie des Moines m’a obligé 
de me fauver du Mont Saint-Michel le 28 
dte Février, & de m’expofer à la mort la 
plus cruelle , en defcendant de trois cents 
pieds de hauteur. Ce fept Mars , à Ernei, 
j’ai été arrêté par trente hommes, la baïom- 
nette au, bout du fufil , les Valets des 
Moines & les Moines mêmes. Enfin je re­
tourne dans leurs infâmes mains, où je ne 
refterai pas long-tems , étant'réfolü à tout 
facrifier pour avoir ma liberté, quitte même 
à perdre la vie qui neme coûte plus, puifque 
je l’ai rifquée avec autant de courage,

A&uellement je connois la mer j j’ai erré 
douze heures fur la Grevefans appréhen­
der l’aniflage, Vous m’obligerez donc d’en 
faire part -, je facrijieraï ma vie pour me fau~-
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, 5* fl je n’y puis parvenir, je tuerai des 

Moines , préférant la roue à la captivité 
(étant fatigué de mourir de. faim d’êtré 
privé du jour & du chauffage ; c’eft pour­
quoi détermine^ mon pere à me laifjer fervir 
comme Volontaire dans la. Marine ; à garder 
ma penjionpour payer mes dettes, s’il ne veut 
pas avoir des défagrémens , <y même être des­
honoré , étant réfout de tout facrifier pour 
me fauver.

Je vous prie donc de lui parler fortement 
en ma faveur, car le temps pteffe ; d’autant 
que je fuis livré au plus horrible défefpbir. 
J’ofe tout efpérer de ,vos bontés , vous? 
comptant toujours comme mon ami le 
plus chaud.

Je fuis avec toute la confédération pof-4 
ftble, 'hàfeÉ tWO

Monïîeur.,

si Fougerts Mars tjJS,

Votre très - humble,’ 
très-obéiffant fer- 
viteurDECuiLW
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Lettre écrite à Madame VARN 1ER , femme 
du Procureur au Châtelet, du 8 Mars

':*' JY[aD AMÈ~,

• Je me-fuis fauvé de Saint-Michel ; j’ai 
defcendu trois cents pieds pour éviter la fü- 
reur des Moines. Trois fois j’ai tifqué ma 
Vie, pour jouir de ma liberté pendant fept 
jours. Ayant été pris le feptieme Mars par 
trente hommes , la baïonnette au bout du 
fufil, & un qui m’a brûlé l’ambrce de fon 
piftoletfur la'pûitrine, toutes ces infortunes 
ne me rebuttent pas ; je me fauverai par 
ma-mort, ou celle de quelques Moines j Car je 
fuis, défefpéré ; le. crime devient pour mot 
vertu ; cefi., dont mon pere peut être fur, s’il 
ne macco'rde ma liberté. Je porterai la flamme 
jüfqües fur 1 autel, s’il le faut pour fuir. Com­
muniquez mes fentimens à ma famille -, je 
ndftlemande qu’à 'îervir dans la Marine j<l 
eft affreux qu’on me ICrefufe, d’autant que
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je ne demande qu’une place dé Volontaire$ 
il. eft vrai-que mon pere paie'fis cents nv, 
pour ma penfion, & néanmoins’' je meurs 
de faim. C’eft pourquoi, Madameparlez 
fortement pour moi -, empêchez mes parens 
d’être déshonorés ; Car je deviens fcélérat 
à force d’avoir dës’ fcélérats pour gar­
diens. ■

■ J’ai l’honneur d’être avec autant de ref— 
peâ' que de foûmiffiony '

Madame,
Votre obéiflant& dévoué 

ferviteur Tapin deCuille,

Ü Fougères, ce 8 Mars ijfy.

Lettre du jîeur T AP IN pere.

»T < A. lettre ci - jointe y écrite’par mon 

malheureux fils, à la dame Varnier, où il’lui 
peint toute la fureur d’un homme qui a perdu 
là tête y à la fin de fa lettre ; il demandoit à 
fervir dans la Marine, lorfqu’il eft forti dé

Tome II. Y
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Pierre-en-Cife, où il a été renfermé; Il me 
demanda à fervir dans le Royal-Artillerie ; 
je lui fis avoir une Commiffion de furnu- 
méraire pour entrer dans ce Corps. Il y fut 
reçu le 15 Septembre. 1754 par M. d’In- 

■ yillier, Maréchal des Camps & Armées 
du Roi, Commandant l’Ecole à Strasbourg. 
Il n’y .a pas été un mois qu’il fut mis en 
prifon, par ordre de. fon Commandant, 
dont il n’en fortit que par les foins de M. le 
Marquis de Thiboutot, qui le fit partir par 
le Courier de Strasbourg, où il arriva à. Paris 
le 19 Décembre fuivant; ce quieft prouvé 
par une lettre ci-jointe que mon fils lui écrit 
d’Orléans, où il lui demande de l’inftruire 
de ce qu’on dit dans la troupe, de fa fuite.- 
Depuis 1750 , il a été renfermé en diffé­
rentes maifons ; il n’a pas eu une année de 
liberté,-malgré le peu qu’il a été libre ; il 
a.contraélé plus de 2 5 000 liv. de dettes dans 
différentes Villes du Royaume où il a. été. 

. »Dans cette lettre , il menace de fe tuer, 
ou de tuer quelques Moines du Mont Saint- 
lylichel, fi on ne lui accorde fa liberté ».
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Lettre, écrite à Mademoifelle Tap IN , par 
fon frere , qui avoit été repris & remis au 
Mont Saint-Michel.

JML-Â? CHERE S (EUR r

» Je ne reçois point de vos nouvellesje 
n en reçois de perfonne j car je fuis mort’ 
pour la fociété ; grâces aux foins infatiga­
bles d’un Prieur, Geôlier entendu , perfé- 
cuteur animé., qui prend le crime-pour la 
vertu, quand faire ùn crime lui vaut de l’ar­
gent. Mais, chere Sœur , fans vous cela 
ne durer oit plus ; fans vous ce monflre en- 
fjocqué <, qui ne me parle que le piftolet èrt 
poche & pour me tourmenter , auroit été 
puni de fon audacité. Je vous ai refpeélée, 
parce que je vous. aime tendrement, & 
c’efl ce qui ejï caufe que je n ai pas Çemè la 
mort à tous lés Couvens du Mont''Suint- 
Michel où faurais répandu plus de pintes 
de fang que mon p>crê ti a dé cheveux fur là

Y z



5 4Q ' Mémoires
tête. Hélas !~que l’amitié..que j’ai pour vous 
me coûte de maux ! La vengeance qui, pour 
torts les'hdmmes, a tantd’appas, en auroit 

, pour moi d’infinis ; fi en me vengeant il ne 
falloir que commettre un crime, 8c que je 
nus le commettre fans vous déshonorer ; 
mais par malheur en France, les .fautes ne 
font pas perfonnelles ; c’eft pourquoi il faut 
qùe jepérifle fans me venger ,‘püifque'je 
ne puis le faire fans vous être préjudiciable. 
Que mille maux m’accablent ; que la mort 
m.enleve^ rien ne pourra me changer i je mor­
drai mon frein. ; je fouffrirai tout avec cou— 
rage genfin:, mafcèur , je fuivrai-tout ce que 
mon: cœur ;n' ordonnera pour vous ;c’eft pour- 
quoiLfè.yez.\ tranquillerp- & • foyez certaine 
que ^aââiscfienmelpourra altérer mes fe*n- 
titnenS/J7exige:aufliiqu.©vous mepayiez  d?uâ: 
parfait retour , fi vous pouvez le faire fans 
offenferivosfiparens f. car fi pour-leur Wm- 
plaj^e?;, flfaut/me.fiaïr.j'.haïflez-moi y 8c je 
ne -Vous en aimerai que mieux, tRendez- 
vousheureüièc’eft toute la grâce que je 
vous demande i & .dès que je vous laïauraî,
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Redeviendrai moi-ffiême heureux fur ftfa 
.paille, en'mangeant mon pain noir ', buvant 
un cidre plus mauvais que le jus de colo­
quinte ou d’aloes, fur-tout que ma capti­
vité ne vous irrite pas contre vos parens ; 
leurs défauts font pour vous des fujets d© 
refpeéï; & d’ailleurs la nature doit fe taire, 
quand le devoir commande. Je jne feroisfàuyé 
trois-'fois depuis ma première év'afon ,f mes 
camarades étoient de braves'gens ; au refisils 
peuvent le devenir ; c>efi pourquoi jey pourrai 
me fauver. Si cela arrive j’irai en Angle— 
terre chercher un pere & une Patrie y je fuis' 
certain'd’y trouver du fervice. Adieuy chere 
fceur, portez-vous bien , ménagez votre 
iànté y ornez-vous ' Eéiprit tant ique'vous 
pourrez; donnez-vous le plus qu’il, vous 
fera poffible à la leéhire des bons livres ; 
car l’efprir cultivé -, eft' d’une . .grande re£- 
fource ; fur-tout demeurez perfuadée que 
perfo'nne ne; vous aime ni ne vous chérit da­
vantage que celui qui fe dit votre ferviteur 
& votre frere Tapin.de Cuillé.

Dut premier Septembre. 175.5'. Bien des 
Y J

Tapin.de
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complimensà tous nos amis , attachez-vous 
pour toute grâce M. & Madame Varnier, 
que.j’eftime infiniment. Il en coûte en ar­
gent , hardes ou effets, plus d’un louis d’or 
chaque fois que l’on écrit ici, parce que fout 
■n’eft qu’impôti

Lettre du Pere Fr es nel 9 Prieur du 
. Mont Saint-Michel.

KloNSÏ;EUR ,

» Je fiiis obligé de vous donner avis que 
Monfîeur votre fils efl: parti, cette nuit pour 
être transféré à la Baftille. Il a trouvé le fe- 
cret d’écrire en Cour, qu’il avoit quelque 
connoiffance fur l’horrible attentat commis 
fur la perfonne fa crée de Sa Majefté ; & 
c’eft en conféquençe que j’ai reçu ordre de 
le mettre entre les mains des fieurs Caftel- 
iiau & Liçgut, Lieutenant de Robe-courte. 
Je ne puis pas maintenant entrer dans un 
plus grand détail , parce que le Courier
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prefle , je dois feulement vous aj outer qu’il 
eft parti avec la plus grande joie, dans l’ef- 
pérance que cette trariûation lui procurera 
fa liberté», ■

J’ai'l’honneur d’être avec un profond 
refpeâ,

Monfîeur >

Votre très-humble & très— 
o-béiffant ferviteur Fr.G.- 
Frèsnel , Prieur..

Du Mont Saint-Michel, & a Février vjStfc.

Lettre du fleur Tapi n pere-

jM.ONS.IEUR, mon cher ami-,..

» Vous trouverez ci-jointe deux lettres dé 
mon malheureux fils, où il y a. autant de 
fcélératéfle que dans celles que vous avez. 
Je vous prie de me féconder à pouvoir par­
venir à le faire renfermer le refie de fa vie. 
Le Gouvernement le doit avec juftice.

Y 4



544 Mémoires
Jugèz combien la nature a fouffei;tchez moi 
depuis plulieurs années ; auffi je fuis aba- 
fou'rdi quand il me vient dans l’idée-. Adieu 
mon cher’ ami, je vous embraffe de tout 
mon-coeur, je n’ai pas la force de vous en 
dire davantage. T a p i n.

2 2 Février

Je joindrai une quinzaine de lettres de ce 
malheureux qui font- après , dans le même 
goût de eelle que je vous envoyé.

Lettre du fieurTAP iït fils, datée de la 
BafiUle^ & àdrefifie.vraifieniblablement au 
Lieutenant de Police.

M ON SIEUR,'■

_ Malgré les malheureufes imprejlions que 
mon pere a pu vous donner fur mon .compte, 
par des-placets diélés -par la fureur de fes 
pallions, que je ne dois point ici vous pein­
dre , me fuffifant de vous affurer que je ne 
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.fois pas coupable, pour ofer enïüit'e tout ef- 
pérçr de vos bontés. Vous connoiffez mon 
pere, Monfîeut, mais vous êtes mon Juge ; 
C?éft pourquoi, fans craindre les effets de la 
prévention, qui ne peuvent m’être que très- 
défavorables, ' vu fes délations, je vais, 
fans rien céler, vous découvrir mes inquié­
tudes & les motifs qui m’ont décidé à agir 
dans l’affaire qui éft caufe aujourd’hui que 
je fuis détenu au Château de la Baflille, où 
j’aurois été flatté que vous enfliez pris la 
peine de m’interroger. Le Subdélégué d’A- 
vranche, Moniteurdans, l’interfogaioite 
qu’il me fit fubir, inféra une exprefîion à 
l’avant-dernier ou au dernier article de la 
deuxieme page, qui depuis ce temps, n’a pas 
laide que de m’inquiéter, & dont voici la 
fubflançe.

Il me dcmanda.fi j’étois lié étroitement 
avec le fleur Baron de Vennac j je lui ré­
pondis que la conformité de malheurs, la 
néceflité de fe voir, la contrainte même de 
fe faire une'fo ci-été','' -m’avoit fort lié avec 
le Baron de Vennac , ce qu’il rendit très- 

dcmanda.fi
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mal dans fon expofé, par le mot de parti­
culiérement , qui lignifie être lié par même 
intérêt „ intimité de cœur, conformité de 
fentimens, de pallions, de goûts, de plai—- 
firs ; chofes que je n’ai point prétendu faire 
entendre, d’autant que je n’ai connu le fient 
de. Vennac que deux mois environ, ce qui 
n’eft pas fuflifant pour fe çonnoître , , s air- 
mer & être unis, comme le donne à penfer 
M. Angot, par fon expreffion de particulié­
rement. D’ailleürs le caraélere de M. le 
Baron eft tout différent du mien; fes goûts , 
fes pallions & fes moeurs n’ont aucunes 
fimilitudes' avec les miennes. Eh puis ! quel 
eft l’homme fage & penfant, qui peut fe 
lier avec un autre qu’il n’a pas eu le temps 
de pénétrer , d’apprécier , d’approfondir 
enfin ? c’eft pourquoi il faut plus de deux 
mois. Ainfi donc l’on cotera ledit article 
dudit interrogatoire, & l’on aura la bonté de 
mettre au lieu du mot de particulièrement, 
comme l’a déjà fait M. de Rochebrune dans 
celui du 26 de ce mois, que j’étois fort lié 
avec le fieur de. Vennac, uniquement par
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la conformité d’état, né nous ayant point 
vu aflez pour nous eftimer, à plus forte 
raifon pour .nous aimer.

Revenons maintenant, Monfieur, aux 
deux motifs qui m’ont décidé à écrire à 
M. le Gafde-des-Sceaux le complot dont le 
fieur dé Vennac m’a fait part, que nous ■ 
distinguerons , s’il vous plaît, l’un par 
motif d’état, l’autre par motif particulier, 
ayant 'rapport au Miniftre & à l’Etat.
. Lorfquau 8 Janvier la. renommée nous 
apprit j par un fon lugubre de fa trompette, 
l’horrible attentât qu’on venoit de commet­
tre fur l’augufte perfonne du Roi , je fus 
des plus alarmés,;' je frémis d’horreurs., & 
la douleur fubite qui s’empara démon ame, 
fut de ces douleurs caraftériftiques qui fe 
démontrent & fe manifeftent par les lignes 
les plus fenfîblés.: le Baron deVennac,pé­
nétré du coup que fon Maître venoit de re­
cevoir , me parut plus ému que iurpris; & 
lui en ayant témoigné mon étonnement , il 
m’açcorda dès-lors fa confiance , fût à fa 
table, prit ion porte-fe.uille, tira un cahier 
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de grand papier, 8c me lut le commence-' 
ment d’un complot, qui loin de.calmer ma 
douleur , ne fit que l’augmenter , puifqu’il 
m’annonçoit que.des Officiers du plus beau 
régiment de France, des gens de condi­
tion , yivantpour la plupart,. de la folde- 
de leur Prince, nourris de fes bienfaits, 
enrichis même, étoient.affez fcélérats pour 
vouloir verfer le fang .d’un Monarque qui 
ne vit que pour le bien de fon Peuple & 
fon bonheur. Je formai in pecto le deflfein 
d’en avertir M. le Garde-des-Sceaux , ayant 
l’hônneur d’être connu de lui, & non de 
M. d’Argenfon, penfant que le.. fieur de 
Vennac maecufoît vrai, & qu’il ; n’étoit 
pas homme, pour fon avancement, à prê­
ter un crime auffi énorme, à fe£ camarades. 
D’ailleurs Chevalier de Saint-Louis, bien­
fait de fon Prince, .&< qui. n’effi dû qu’à 
l’aélivité .que ce grand Roi a -de mar­
quer à fes Sujets combien il fait de cas 
de ceux qui le fervent, devant animer le 
.fieur de f.Vennâc à Lui .être dévoué p'ç’à 
meperfiiada que le zèle feul le faifoit parler, 
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& que le même zèle l’avoit porté à me dé­
clarer ce projet pour que j’en donnaffe 
avis , eu égard qu’il étoit malade. Je le fis 
cependant fans lui communiquer ; &. comme 
jfiivois ouï-dire à un de mes camarades, - 
qui lui avoit fervi de Secrétaire pendant fa 
goutte, qu’il avoit écrit pour lui à M. le 
Comte d’Argenfon au fujet d’un Complot 
formé contre Sa Majefté , fes Minières & 
contre tous les gens bien, venus à la Cour, 
je mis en conféquençê dans la miffive dé 
M.-le Garde-des-Sceaux que M; d’Argenfon 
én-étoit inftrtiit, .afin que, conjointement 
enfemble, ils puffcnt prendre les mefures 
néceffaires' pour garantir déformais' Sa 
Majefté d’un pareil' événement- à" celui dit 
5 Janvier dernier, récrivis ma lettre le.i j du 
même mois, lorfque' M. de- Lancize confir­
ma l’accident que jufqu’alors je m’étois 
efforcé., pouf ma 'fatisfâélion , de regarder 
Comme’ incertain : je la fis' rendre par le 
Portier à l’Abbé de Durfort ; & comme je, 
le fufpeétois beaucoup d’intercepter les 
lettres_qu’on lui confioit, je me flattai qu’il
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refpeâeroit celle-là, ou que du moins s’il' 
ne la refpe&oit pas, qu’étant interceptée, 
elle feroit toujours renvoyée àM. leGarde- 
des-Sceaux ou à M. le Comte , d’Argenfon ; 
& que fa fidélité comme fa trahifon, me 
ferviroient également, puifqu’elle appren- 
droit à la Cour un projet. qu?il était de 
l’intérêt de l’Etat qu’elle fçût au plutôt.- 
Paffons à l’autre motif.

Le 13 Janvier au foir, renfermé dans, 
ma chambre , je me promenai quelques 
temps; enfuite m’affeyant vers ma table , 
je me recueillis , me difpofant à écrire à 
M.~ -le Garde-des-Sceaux, malgré l’en— 
nuyeufe converfation de mon voifîn. Que 
d’idées ne me vinrent point alors ? Je me 
rappellai que dans le courant de Décembre 
le fieur de Vennac avoit écrit aux Arche­
vêques d’Alby & deTouloufe, à l’Evêque 
de Mende dans le Gévaudan , pour' pren­
dre la tonfure ; qu’il avoit mandé la'même 
chofe à M. de Peyrufe, fon Colonel, & à 
M. du Chay la. Quel parti pour un Officier 
de 35 ans de fervice, pour le 'feptieme 
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Faéîionnaire du Régiment de Normandie, 
pour un fujet fidele, qui fait un complot 
contre fon Maître , qui, foit difant, en a 
averti, & qui au fortir d’un afte de fidé-- 
lité , veut terminer fa carrière par un aéle 
de dévotion , qu’on peut regarder comme 
un a<fte du défefpoir le plus décidé ! D’ail-, 
leurs quelle apparence que pour n’avoir 
pas campé fous le Havre - de - Grace, il 
foit envoyé , par ordre du Roi, dans un 
cachot du Mont-Saint-Michel ? II. n’eft. 
pas douteux qu’il n’eft point dé petites, 
fautes dans le fervice du Roi, mais il en 
eft qu’on excufe , fur-tout quand elles font, 
occafionnées par des malheurs Comme la 
fienne étoit j puifque fon camarade, qui. 
s’étoit. chargé de fon argent pour lui faire 
faire une tente, s’étoit eftropié en route. 
De plus, il a confié le complot qu’il a dé­
couvert à M. le Comte d’Argenfon. Il faut 
que M. le Comte d’Argenfon,, après les 
informations que fon activité l’aura porté, 
à faire, n’ait pas trouvé les chofes comme 
il les lui avoit annoncées, puifqu’il ne s’eft
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point fait affûter des complices qu’il dé­
clare lui avoir dénommés, d’autant que la 
fidélité de M. le Comte d’Argenfon ne 
peut pas être fufpe&e;que le Roi ne l’a fait 
fon Miniftré que paree qu’il l’a connu fon 
fuiet; & qu’en outre on né peut pas trou­
ver un Secrétaire d’Etat plus dévoué à fon 
Maître-, & qui ait par-devers lui plus dé 
belles' & de grandes manœuvres. Pourquoi, 
me difois-je encore à moi-même , le Baron1 
de Vennac, .qui-veut fe faire tônfurer, 
écrit-il à' Gànd à Madame la Comteffe de 
Lano'i, qu’il a découvert un -Complot formé 
contre la përfonne du Roi & contre la 
Famille Royale \ qu’il lui en envoyoit un 
détail, pour communiquer à Sa Majefté le 
Roi Staniflas ,.en l’engageant de porter Ce' 
Prince à obtenir du Roi fon gendre une' 
audience particulière pour lui afin qu’il 
puiffe lui découvrir verbalement ce com­
plot & lui rendre un compté-exaft de fa 
conduite, au lieu de s’adreffer pour toutes ' 
ces chofes à M. le 'Comte d’Argenfon, 
fiijet dévoué aux intérêts de-fon’Maître ■>

Miniftré
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Miniftre d’Etat, & infatigable quand il faut 
fervir l’un à l’autre. Quoi [ ce complot 
feroit-il un enfant de l’impofture & de 
Tambition ? Le Baron l’a-t-il formé pour 
perdre M..'ie Comte d’Argenfon , ou eft—il 
vrai ? Comment inftruire ce Miniftre ? Ne 
me connoiffant point, me croira-t-il ? Ce­
pendant, que ne dois-je pas à fa famille ? 
Moniteur fon pere a enrichi le mien : 
Comment faire? Pour éviter la perte d’un 
fujet fidele, d’un Miniftre riéceflairé à fon- 
Maître & à l’Etat, il. faut, me difois-je 
alors, inftruire de tout M. le Garde-des- 
Sceaux; il avertira . M. le Comte d’Argen­
fon ; on approfondira l’affaire ; on écoutera 
les délations du Baron ; l’on fera exhibition 
de fês papiers 5 l’on dîftinguera les- coupa­
bles d’avec les innocens.-Si le fait eft vrai, 
les conjurés feront punis féveremént : fi ail 
contraire il eft faux , le délateur le fera, & 
par ce moyen j’aurai la double fatisfaftion 
d’avoir % où dérobé, mon Maître aux coups 
cruels d’affaffins furieuxou préfervé un 
Miniftre, à la .famille duquel je dois une

Tome II. Z 
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partie de mon bien-être, d’être foupçonné 
& accule. d’infidélité , & aurai, pour fur- 
çfoît de bonheur, fait écheoir tous mauvais 
defleins contre mon Roi, & garder à l’Etat 
un grand Secrétaire .d’Etat pour la partie 
de la guerre. Cela bien contrebalancé , je 
jugeai- qu’il n’y avoir point de temps à 
perdre, & que je n’aurois rien de plus prefle 
que de donner à M. de Mâchant, dont j’ai 
l’honneur d’être connu , avis de toutes ces 
choies, & lui, écrivis pour cet effet fur le 
champ : & peu de jours après, comme je 
préfumois que M. le Garde.-des-Sceaux 
pouvoir mander mon pere pour ce fujet, 
j’en touchai quelques chofes dans un poft- 
fcript d’une lettre du nouvel an que j’écri- 
.vois, à une Dame, pour qu’en intime amiç 
elle fît. voir cette lettre à mon pere , qui 
pour lors auroit été en état de répondre'; 
c’efl: pourquoi je ne: me ferois pas adrcfie 
à ladite .Dame, nommée - Vernier, fi le 
Prieur de la prifon où j’étois, ne m’eût pas 
.fait dire, le 29 Décembre, que mon pere 
.ne vouloir plus entendre parler, de. moi ;



fiijy la BajUllei 
réfolution que j’attribuai au mènfohge dont1 
ce Prieur, berçoit mon pere , pour le trom­
per, plusfûrement & m’éternifef dans fon; 
colombier.

Jetons fupplie, Monfieur , d’inftruire' 
M. le Comte d’Argenfon des motifs qui; 
m’ont déterminé à agir j de m’honorer au­
près de lui de votre proteâion, afin Môn- 
fieur, que de plus qu’à vos prédéceffeurs, 
je vous doive de la reconnoiffance, non- 
feulement pour le bien que vous avez fait, 
à mon pere, mais pour celui que j’aurai 
reçu dç Vous, pouvant êtÿe. certain que fi 
je puis refpirer encore en liberté , je ne le’ 
ferai que pour m’attacher à vous, & vous 
prouver j'par mon refpcd & mon fincere 
attacheiùent,: cbmbrerr je fuis dévoué au 
vrai mérite. J efpere tout de votre protec­
tion. J’aufois déliré & defirerois que vous 
eufliez pu m’entendre au Château de la 
Ba’ftille; mais, en attendant cette faveur que 
je fouhaite, fans ofer l’exiger, je vous fup­
plie , Monfieur, de confentir qu’on me 
donne des livresy d’ordonner à mon pere

Z 2
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qu’il ait à m’habiller , tout me manquant 
excepté la vie animale, qu’on me laide 
prendre , de même qu’aux quadrupèdes , 
volatiles & rampans; néanmoins j’ai befoin 
d’un peu plus. Pardonnez fi j’ai été un peu 
prolixe, j’aurois encore beaucoup de cho- 
fes à vous1 dire, mais il faut que je termine ; 
c’eft pourquoi je conclus par ce qui me 
flatte davantage., qui eft .d’être «avec fou- 
miffion & un attachement des plus ref- 
peâueux,

Moniteur, ;

Votre très - humble •, très- 
obéiflànt ferviteur,
T Af in de Cuillé.

Çflâteau de la Baflllle, ce 28 Février J 7/7.
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Précis hijlorique de la détention dît Comte 
de LqRGES à la-Baflille pendant trente- 
deux ans ; enfermé en ijbj , du temps de 
Damiens, & mis en liberté lé 14 Juillet 
ijsd -(OiÇr ''

Avis de l’Editeu'r.

Parmi les Prifbnniers que la Baftille ren­
ferment dans fes murs.#! & qui furent mis 
en .liberté le 14 Juillet dernier , on-, remar­
qua -avec .furprifè un vieillard, dont la 
barbe defeendoit jufqu’à la ceinture, ref- 
peélable par. les. maux- qu’il a foufterts, & 
parla longueur de fà captivité. Cet infor­
tuné étoit le Comte de Lorges ; il fut 
conduit à l’Hôtel-de-Ville après la prife de 
la Baftille*C’eft là que je le vis pour la

_ (1) Ce Précis a paru imprimé- quelques jours après 
la prife de la Baflille. Nous avons cru devoir le confi- 
gner en entier dans ce Recueil, comme une piece' ef- 
fentieÛe. . .

Z 5
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première fois, & j’eus la fatisfaéîion de 
l’accompagner jufqu’à l’Hôtel, où on le 
dépofa.- Ses difcours fe -reflentoient du 
trouble où la révolution l’ayoit jette j il 
maudiffoit de Sartines, prétendoit qu’il 
,étoit fils d’un Valet-de-çhajnbre , & .que 
c’étoit lui qui , pour de l’argent t l’ayoit 
précipité dans cet abîme de maux d’où on 
veno.it de le tirer .11 difoit auffi que le Château 
de Vincennes étoit le lieu où il avoit été. 
■détenu pendant fi long-temps, &fon éton- 
arementfut extrême, lô’r'fqu’on lui eût appris 
.que c’étoit de la Baflille qu’il venoit.de 
.fortir, > & nous eûmes de la péine à Teh 
•perfuader j ce qui nous fit foùpçonner qu’il 
:éxifloit-un foüterrâin qtii comiùufiiquoit de 
Vincennes à la Baflille, & qù’on àùrdit fort 
bien pu le transférer d’un Châteâu dans un 
autre. • - -

J’obtins la permiffion d’aller le revoir , 
j’én profitai : il me raconta l’hiftoire de fa 
détention , & me promit de me détailler les 
autres circonftances de fà vie. Des affaires 

"rû’àppellereht à la campagne: de retour ,

veno.it
venoit.de
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je n’eus rien de plus preffé que d’aller voir 
le Comte de Lorgesj j’appris avec douleur 
que las de vivre avec une génération qui 
lui étoit inconnue, il avoit demandé à la 
Nation Une retraite où il pût finir paifible- 
ment fa carrière , & que fa demande lui 
avoit été accordée ; & voilà pourquoi je 
ne donne au Public que l’hiftoire de fa dé* 
tendon*.

LePrifonnier à. la Baflille pendant trente* 
deux ans.

Nation fenfibïe & généreufe, qui aVe^ 

fait luire, pour moi l’aurore- de la liberté r 
vousfaurezles maux que j’ai foufferts, vous 
faurez comment, pour avoir eu le malheur 
d’offenfer une courtifane fameufe, maîtreffe 
du plus defpote des Roisj’ai été jette dans 
un noir cachot^ comme le plus grand fcé- 
lérat. Vous avez brifé les chaînes du def— 
pôtifme; vous êtes libres, & jamais Peuple 
ne fut plus digne de l’être.

Pompadour régnoit en France j elle feule.
’ Z 4 '



'Mémoires ’ 
faifoit les Miniftres, nommoitles Généraux 
& difpofoit généralement de ^toutes , les' 
places du Royaume. Un pofte venoit-ilà 
vaquer, les Courtifans l’obtenoient à force 
de baffeffes & d’humiliations. • L’hoanête 
homme aimoit mieux languir dans l’obfcu- 
rité, que de venir au milieu d’une Cour 
corrompue, faire lâchement fai cour & men­
dier une grâce à une proftituée. Bernis , 
pour un Quatrain infipide,eft parvenu aux 
dignités les plus éminentes de l’Eglife. Un 
abus auffi criant me révolta, mon ame s’en 
indigna, & j’ofai confier au papier les fen- 
timens qui m’animoient.
' La vérité, cette fille aügufte du ciel, 

bleffa deS yeux qui n’étoient point accou­
tumés à là voir: mon écrit déplut 5 j’av ois 
dévoilé les manœuvres infidieufes de la 
Favorite, i’avois démafquê fes indignes 
partifans ; tel fut mon crime, & dès-lors 
ma perte fut aflurée.

Sartines , de glorièufe mémoire, fut 
chargé d’exécuter des ordres miniftériels j 
il fut enchanté de la commiffion, parce que
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ma plume ne l’avoit pas ménagé : auffi 
lâcha-t-il contre moi une meute de Sbires 
infernaux, qui vinrent fe faifir de ma per­
forine.
- Je fortois d’entre les^bras du fommeil ; 
des fonges affreux en avoient altéré la dou­
ceur , & ne m’avoient laiffé jouir d’aucun 
repos 5 j’avbis vu l’Ange de la mort planer 
fur ma tête, & me -menacer de fon glaive 
étincelant; il étoit même prêt à me frapper, 
lorfque je fus réveillé en furfaut par les 
coups redoublés que j’entendis à ma porte. 
Un brigand, à la tête de fa troupe, s’élance, 
& au nom du Defpote, il ofe porter fur 
moi une ' main facrilége. Je frémis ! mon 
premier mouvement fut de réfiffer, mais 
foible & fans armes , je vis qu’il étoit inu­
tile de m’oppofer à la force. On m’entraîne 
& on me force d’entrer dans une voiture 
qui me conduit à la fatale prifon.

Quel etoit mon crime ?. L’élan d’une ame 
Républicaine , qui fouffre de voir le vice 
triompher, & la vertu en bureaux traits de 
la persécution/ . ..
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Farrive à ce monument élevé par le defe 

pptifme , j’y entrele pont-levis s’abaiffe r 
& je me vois enterré tout vivant dans une 
prifon. Jetois recommandé au Gouverneur > 
il avoit ordre de ne me ïaiffer parler à per- 
fonne de me renfermer dans le cachot le 
plus noir. .

Deux jours fe paffent fans voir aucun? 
être vivant, fi ce n’eft le Guichetier qui 
m’appottoit du pain & de l’eau. Le troi— 
fieme jour , j’entends l’énorme porté de 
mon cachot rouler fer les gonds. Un friffon 
involontaire s’empare de tous mes- feus. 
Ayant entendu parler des horreurs qui fe 
commettoient fecrettemént dans ce fort 
infernal, je crus quq mes ennemis allaient 
terminer ma triflé carrière.

On me conduit devant un Tribunal de 
fang ; Sar fines fiégeoit fur les lys & m’in— 
terrogeoit,. Jamais le menfonge n’a fouillé 
mes lèvres, & la. vérité fortit toute pure de 
ma bouche. Sa première quefiion fut de 
me demander fi véritablement je m’appel- 
lois le Comte de Lorges ? le lui répondis 
que oui.
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La fécondé, fi j’étois l’Auteur d’un livre 

qu’il me repréfenta , où l’on fe permettoit, 
difoit-ib, les inventives les plus fanglantes 
contre la Cour & ceux qui la compofoient ?

Jè lui répondis que oui ; ajoutant qu’on 
ne devoir point appèller inventives des faits 
connus de tout le monde.

La troifieme 9 quel étoit le nom de l’im- 
primeur dudit livre ?

.Je.lui répondis, que connoifiant l’Auteur, 
il lui étoit inutile de cOnnoître l’imprimeur j 
d’ailleurs qu’ayant promis de ne jamais le 
nommer, aucune puifiance humaine ne me 
forceroit de le faire.

La quatrième, pourquoi & dans quelle 
,intention j’avois compofé ledit livre ? .
. Réponfe. Que je -n’avois de compte à 
rendre de mes intentions qu’à l’Etre-Su- 
prême.

Mon Juge termina7 fon interrogatoire en 
me difant, Monfieur, vous ne vous plain­
drez point, puifque vous-même vous ve­
nez de vous accufer coupable. Je ne daignai 
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point répondre à ce qu’il venait de me dire.. 
Pendant qu’on rédigeoit le procès-verbal* 
je levai les y eux machinalement fur le pla­
fond de la falle, j’y apperçus une trappe....

Bien des perfonnes 'm’ont- connu avant 
ma détention , quelques-unes, exifîenren>- 
core ; aucune, fans doute, n’a jamais fbup- 
çonné mon courage, & ne m’a cru capable 
de lâcheté : la Nature-a.donc horreur de 
la deftnicHon, puifque j’avouerai que je ne 
fus pas maître d un tremblement univcrfel 
à l'a vue de la trappe fatale j mon fang le 
glaça dans mes veines , & mes cheveux le 
drefïerent fur ma tête. Le Magiflrat ne fît 
pas lêmblant de s’appercevoir de mon trou­
ble, &' me fit conduire dans mon cachot.

Pendant deux mois j’attendis de jour en 
jour l’hehre dé ma’ délivrance * mais - en 
vain : je croyois, dans la fimplicité de mon. 
anse, que le féjour que j’avois fait dans ce 
Fort redoutable-,, d'evoit ,plus qu’expier la 
faute d’avoir fait parler la vérité, Infortuné 
que j’étois, jé ne fav ois pas que la moindre 
ofîenfe, faite au pouvoir arbitraire*eft tou- 
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jours fuivie de la pins terrible vengeance.

Trois ans s’étoieiit déjà écoulés, & mes 
fers , loin de s’alléger, pefoient encore 
davantage fur mon individu-, le défefpoir 
dans le cœur, jè tentai de les brifer : plus 
l’entreprife étoit périlieufe & difficile, plus' 
je m’obftiiiai à vouloir la mettre'à exéçu- 
tîon?Toute communication au-dehors m’é- 
toit fermée par une triple grillé de fer, 8c 
une double porte , également de' fer, me 
défendoit toute/iffue pour le dedans. Ces 
difficultés , prefqu invincibles , ne me re­
butèrent point, & je rie défefpérai point” 
de parvenir à me pratiquer une fortie à tra­
vers les redoutables barreaux.

Des chevilles de fer tournées en vis,foute-1 
noient le.bois de mon lit, je les apperçus, 
& j’en fisufage de la manière fui vante.. Ces1 
vis ayant des afpérités raboteufes , préfen- 

' tent la forme d’une lime ; je m’en fervis 
donc pour corroder les barreaux. Mes pre­
mières tentatives n’eurent pas beadcoup de 

' fuccès, 8c l’ouvrage n’avançoit qùe très-1 
foiblement •: cependant avec de la patience
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on vient à bout de tout , & j’avois déjà la* 
fatisfaéliqn de voir deux grilles, percées, 
lorfque je fus.fupris dans mon ouvrage par 
un Porte-clef, qui me dénonça au Gou­
verneur , & l’on me transféra dans un autre 
cachot, où l’on m’ôta toute efpèce de ref- 
fource pour brifer mes fers.

Quel étoit donc votre defiéin, me di­
ra-t-on , fi vous étiez parvenu à vous pra­
tiquer une iflue à travers les grilles ?

J’aurois fait une corde avec mes draps , 
ma couverture & mes vêtemens -, je l’aurois 
"attachée à un barreau, & je me ferois laifîe- 
couler le long de la corde ; enfuite m’aban­
donnant à la providence, je ferois tombé 
dans les foffés ; peut-être ma chûte n’ayant 
point été dangereufe , j’aurois pu m’évader 
à la faveur de la .nuit. Peut-être auffi la 
mort auroit été la fuite de mon impruden­
ce , mais, alors mes fers étoient briles.& 
mes maux finis pour jamais.

Les ,années s’écouloient &: n’apportoient 
aucun changement à mon fort j trifte &. 
abattu, je coulais mes jours dans l’amer- 



fur la Baflille. 367 
tume & le chagrin , maudiffanf le defpo- 
tifme & fes cruels Miniftres. .

Après une captivité auffi longue & auffi 
rigoureufe, l’Etre-Suprême a pris en pitié 
madeftinée malheureufe, & n’a pas permis 
que je finiffe ma carrière au fond d’un ca­
chot : des décrets éternels avoient décidé 
que la Nation Françôife , après un fommeil 
létargique de plus de quatre fiecles , fe ré- 
veilleroit, & qu’au bruit des chaînes que 
briferoit la liberté, les Miniftres du defpo- 
rifine fuir oient, frappés de la profcription 
■des Peuples , & couverts d’une infamie 
éternelle.

Rappeliez + vous ce jour à jamais mé­
morable dans les faftes de la France ; la 
douzième heure fonnqit, foudain un bruit 
fourd fe fait entendre & retentit jufques aù 
fond, de mon cachot. Les tubes d’airain 
tonnent & vomiffent la mort. Je treffâiilis; 
le Grand Condé avoit affiégé autrefois'cette 
Fortereffe; des-idées confufes agitent mon 
efprit, & l’efpérance renaît dans mon cœur* 
Le bruit ceffe ., . & bientôt des chants de
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triomphe & d’allégreffe viennent frap- 
per mes oreilles. Les Soldats de la Liberté 
montent en foule, les portes de mon cachot 
s’ébranlent & tombent fous les coups re­
doublés des afîaillans. Ils entrent: ô vous ! 
leur dis-je , qui que vous foyez , délivrez 
un vieillard infortuné, qui gémit dans les 
fers depuis plus de trente ans. Le faififfe- 
ment que j’éprouvai ne me permit pas- de 
lien dire davantage. On me fait fortir de 
mon cachot ; on m’apprend la révolution 
qui vient de s’opérer, & comment les Fran­
çois font devenus libres. -

Un honnête Agent-de-Change fe charge 
de moi; il me fait monter dans une ■voiture, 
& m’accompagne jufqu’à l’Hôtel-de-Ville. 
Une foule immenfe rempliffoit la place de 
Greve, & demandoit à grands cris le traître 
Gouverneur. Ilarrive, des cris de joie fç font 
entendre,, tout le monde veut le voir, & il 
n’eft déjà, plus ; il a reçu la jufte punition 
«de.tous fes crimes. Bientôt Fléffelle paie de 
fa tête fa lâche complaifance : il entretient 
une ;Correfpondance avec nos ennetpis, &
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de concert avec, eux, il veut amufer les 
Citoyens jufqu’au moment terrible, où 
l’armée combinée devoit mettre en feu la 
Capitale. L’Ange tutélaire de la France n’a 
pas.voulu que la Nation là plus florifianté 
du monde entier refilât en proie aux hor­
reurs d’une guerre civile ,n’a pas Voulu 
que le pere s’armât contre le fils, & -que 
les projets infernaux d’un Prince maudit a 
jamais & d’une femme fans pudeur euflenf 
un fuccès aufii barbare & auffi funefte.

L’exemple terrible de deux têtes- coupa* 
blés les ont faiutrembler ; ils ont fui, & la 
France a béni le jour où fon. fein n’a plus 
été fouillé de leur finiftre préfence.

Pardon, généreux François, pardon, fi 
je vous rappelle des jours de fang & de 
malheurs ; pour moi, le fouvénir m’en efi: 
bien cher-, puifque c'efl: à- cette époque à 
jamais mémorable, que ma liberté m’a été 
rendue. Je veux la célébrer à jamais : oui-, 
je veux que le quatorzième jour de Juillet 
foit un jour de fête , & que les débris de 
ma-fortune fervent à rendre. tous' les ans

Tome IL ÿ ' À a
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libres cinq Prifonniers , qu’un engagement 
précipité auroit mis dans les fers.

En relifant cet abrégé des maux que j’ai 
foufferts, je vois que j’ai omis une circonf- 
tance dans l’interrogatoire que l’on me fit 
fubir lors de mon entrée à. la Baftille.

De Sartine , avant de m’interroger, 
commença, par me dire qu’il étoit bien 
malheureux pour moi de me voir privé de 
ma liberté à la fleur de mon âge ; que fans 
doute j’ayois des ennemis fecrets qui avoient 
fi bien épié ma conduite , que rien de ce 
que j’ayois fait & de ce que j’ayois dit ne 
leur étoit échappé, & quainfi.il me con- 
feilloit de ne cacher dans mes réponfes au­
cune de mes aélions ; qu’on ne m’avoit fait 
arrêter que pour avoir mon aveu, & que, 
auffi-tôt que je l’aurois donné, on ne tarde- 
roit pas à me remettre en liberté.-,

Le perfide interrogateur n’eut pas plutôt 
fait briller âmes yeux un rayon d’efpérance, 
que j’avouai tout çequime concernoit. Çet 
aveu ne fut point fuffifant, il voulut con- 
nbître ceux qu’il .appellpit- mes complices >

quainfi.il
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fauteurs & àdhérens. Voyant que les.pro- 
meffes qu’il me faifoit d’une liberté pro­
chaine , ne produifoient fur moi aucun 
effet, il me menaça de me jetter dans un 
Cachot ténébreux, où-je n’atïrois pour nour­
riture que du pain & de l’eau , & de m’y 
faire reffer pendant cent ans s’il lé. falloir, 
fi je perfiftois dans mon obftination. J’op- - 
pofai à toutes les rufes & feintes de mon 
interrogateurla fermeté d’un roc ; rien ne 
put m’engager à manquer à ma parole & 
à violer les lôix de l’honneur.!

Confus & défefpéré de n’avoir pu dé­
couvrir ce qu’il defîroit favoir , Sartine 
conféra un inftant avec le Gouverneur t 
énfuite me fit reconduire dans mon cachot.

Huit jours fe paffefent fàns que j’enten- 
diffe parler de rien; le neuvième je reçus 
la vifite du Gouverneur, qui, avec une 
apparence de douceur & de bienveillance , 
me dit qu’enfin , grâces à fes foins & fes 
follicitations, il étoit parvenu à me faire 
rendre ma liberté'; & voilà, ajoutoit-il, la- 
Jettre-de-cachet qui eft levée, & la figna-

Aa 2
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tare du Miniftre qui en fait foi, .Je C'tüS ( 
fort innocemment,. que le Gouverneur 
s’étoit véritablement employé pour moi 
auprès des Supérieurs. Mon erreur étoit 
bien grande -, j’ignorois que çe tour infâme 
d’agens mihiftériels ne faifoient aucun fcru- 
pule de. fe fervir.de toutes fortes de moyens 
pour tromper leurs malheureufès viâimes, 
& les faire tomber dans leurs pièges. .

Je m’ëpuifois donc .en remerciemens 
pour les bontés de mon hôte charitable. 
Ceffez, me dit-il, de me remercier, j’ai fait 
ce que j’ai dû, & vous ne devez m’en avoir 
aucune obligation. Le Miniftre a parlé au 
Roi en votre- faveur $ le Roi eft jufte & clé­
ment, il n’a pas balancé à me rendre la li­
berté , à condition toutefois, que vous, nom­
merez vos complices. Je vis alors la nife, 
&: ne pouvant retenir mon indignation, je 
lui, dis : forsr, malheureux , retourne. Vers, 
tçs femblables, annpnces-leur que je fouf- 
frirai mille rpprts ayant d’être aflez lâche 
pour, devenft un vil dénonciateur.

bïa. répoü.fe.déconçerta le Gouverneur: à

fervir.de
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qui r en fortant, me lançaun regard fou­
droyant & me dit : malheureux, il te fîed 
bien d’infulter & de braver tes Maîtres j, 
va, tu auras .•le temps de te repentir de 
ton obftination &de ton infolence. Je, ne 
■fis pas- grande attention à ces paroles ;; 
'mais un. féjour de trente-deux ans dans, un. 
cachot, m’a fait voirmalheureufementque 
fa prédictionn’avoit été .que trop accom­
plies

Nation généreûfe , vous avez voulu’ con- 
noîti-e mes malheurs, ils vous intérefferont, 
j’en fuis fûr, votre cœur m’en eft garant. 
Mes maux font finis , j’en rends grâces à 
l’Eternél ; ma captivité me paroît ün fonge, 
& a;ütâîit-j’en fëfîentis. jadis- la rigueur, au­
tant aujourd’hui j’éprouve dé douceur à 
vivre à l’ombre dés ïôix & fous lé fégné de. 
la jüftice & de là liberté.

À SA,
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ï66i, z 2 Février./

Claude - Jofeph Terrier de Clairon * 
Préfldent de la Chambre des Comptes de 
Dole , arrêté- & mis à la Baflille pour 
avoir fait imprimer & diflribuer , dans 
Paris, un Ouvrage en vers & en profe , 
intitulée Hiftoire Allégorique de ce qui 
s’eft pafîe de plus remarquable à. Ber 
fançon, depuis, l’année 1756., '

Cette Hiftoire contient une fatyrê 

contre la plus grande partie des Membres 
du Parlement de Franche-comté., & en 
particulier , contre M- de Boyne, In­
tendant 5? & M., ..le Duc de Randan , 
Commandant de cette Province.,

On a foupçonné le fipur de Clairon., 
d’avoir fait imprimer ladite Hiftoire allé­
gorique , pour fe venger de M. de Boyne, 
qui l’avoit fait exiler à Limoges $ en 1757, 
lors du retour à BèYançon des trente Ma- 
giftrats du Parlement qui avoient été exilés
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pour s’être oppofés à l’enregiftrement de 
la Déclaration-du Roi du 7 Juillet 1756, 
qui ordonnoit la levée d’un fécond Ving­
tième- Le Préfîdent- de Clairon avoit été 
faire-fon compliment, aux exilés r lors de 
leur retour, & ,on craignoit. qu’il ne con­
tinuât d’échauffer les efprits & qu’il ca- 
balât avec les mal-intentionnés.

Ce Préfîdent étoit fort pauvre ; il lo- 
geoit à Paris', depuis deux ans & demi^ 
dans un cabaret, en chambre garnie avec 
une fervante.

Pour vivre-, il< vendoir de l’orviétan 
& débitoit une poudre & une racine y 
pour la fievre & les hémorrhoïdes.

11 a été exilé à Dole, lors de fa fortie 
de la Baffille , qui arriva le 29 Mars 
Ï76Î.Ï ‘

Le nommé Michelin avoit imprimé le 
libelle de Befançon , & le. nommé Kol- 
man le diftribuoit; « ‘ 11

À à 4;
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1761,22 Février,.

Françaîfe Àlano dité Lxnce au, native dé' 
J^àhnCs , âgée de foix ante-dix ans ,fille de 
Boutique de la vèuvè Ancien ? Libraire au 
Palais., méfie. à la Bafifille. le Février-

G ET T E fille avoit remis le manufcr'it d’un 

ouvrage impie & blasphématoire intitulé t 
Z’ O racle des anciens fideles^ au nommé Pru-* 
dent deRoncours ,,Colporteur ..pour-le faire 
imprimer*.

On arrêta cette, fille pou? tâcher de con* 
nôître lauteur.de ce mauvais ouvragej;mais, 
ayant çonftamment. Soutenu qu’ellé ne lé 
connoifîbit pas , le manufcrit lui ayant'été 
apporte par un homme à elle inconnu , .011 
lui rendit fa liberté le 19 Avril 1761. .

Il fut prouvé depuis que c’étoit Michelin,, 
dont il eft parlé dàns l’affaire du Préfident 
de Clairon, qui avoit imprimé Set ouvrage.,

lauteur.de
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1761 , 26 Février.

Jean Valade de Lavallette , Avocat 
au Parlement demeurant à Paris, fut mis» 
à la Baflille le 2.6 Février ijGt. ' <

jV Y A N T appris en 1756 qu’on avoir pro- 

pofé à M. le Comte de Saint-Florentin 
la réunion do l’Ordre du Saint-Elprit de 
Montpellier à, celui de Saint - Lazare , il 
s’ingéra de dreffer des Mémoires iur cet 
qhjet 3 &• à la faveur de M. le Maréchal de 
Belle-Ifle, il parvint à faire préfenter au 
Roi, par M. de Champ cenets, deux Mé- 
ifipirestendans à effectuer cgtte réunion , 
& à.régir les biens, deldits ordres. - , -

Par ces Mémoires, le fleur deLavallette 
expofoit que foit que l’Qrdre du Saint— 
Efprit de Montpellier fût reuni ou non à 

. çelui de Saint-Lazare., le Roi retirer oit pim 
fleurs millions t provenant de la réception 
des Chevaliers j des charges- qui feroient 
vendues dans l’Ordre, dont un des fils 
de France feroit Graîid-Maît'te.
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Sans attendre une décifion fur fa de­

mande , il forma une Compagnie, .dreffa un 
plan de fociété , donna des intérêts dans 
fon entreprise projettée, & parvînt à tirer, 
de .. fes aflbciés plus de cinquante mille 
livres.

Pour appuyer la prétendue réuffite de ce 
projet, il communiqua à fes affociés un 
billet écrit de la propre main du’Roi, qui! 
relata même dans l’aêlé de fociété , & qui 
fut la bafe de la confiance que fes affociés 
prirent en lui..

Dans le fécond Mémoire préfenté au 
Roi, le fieur de Lavallette demandoit la 
permiflion de communiquer fes idées à 
M. le Dauphin ; c’eft ce qui donna lieu au 
billet dont il eft queftion. Voici la copie 
de ce billet.

Il y a. long-tems que fai choifi intérieure— 
ment celui que je nommerai Grand—Maître dé 
Saint- Lazare; quand je Iaurai déclaré , le 
fleur Malade de Lavallettepourra lui commu­
niquer ces projets , ou à celui qui s’en mêlera 
pour lui. Monfils rid que faire à cela ; ainfi 
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il ne faut pas qu’il lui en parle. Du refle , je 
loue fort lès foins & recherches qui ont ete 
faites.

Il paroît que le fieur de Lavallette avoit 
voulu fouftraire fon entreprife au départe­
ment de M. le Comte de Saint-Florentin ,, 
que le Roi nomma parla fuite Vice Gérend 
des Ordres Hofpitaliers ,& Militaires du 
Saint-Efprit de Montpellier & de celui de 
Saint-Lazare , pour gouverner ces Ordres 
jufqu’à ce que M. le Duc de Berry, qui en 
étoit le Grand-Maître , eût., atteint l’âge de 
majorité , afin d’en,revêtir M. lé Maréchal 
dé'Belle-Iflë ,'qui prétendoit que l’Ordre 
du Saint-Éfprit de Montpellier étant Mili­
taire, ne pouvoit regarder qu’un Militaire, 
& non' M. de Saint-Elorentin , qui n’en 
avoit que l’adminiftration pure,& fimple. v

Le projet du fieur de Lavallette ayant 
échoue , & fes aflbciés ayant appris fon 
enipfifonnement à la Baftille plufieurs 
abandonnèrent leur mife , & d’autres re^ 
mirent des pièces à; leurs Prqcureurs pour 
faire àffignêr Lavallette en reftitution dçs 
femmes qu’il avoit touchées.
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Pour arrêter toute aétion & empêcher 

qu’une affaire de cette èfpece qui ne re- 
g.ardoit que le Roi, ne fût plaidée dans lest 
Tribunaux , il y eut un Arrêt d’attribution 
au Lieutenant Général de Police., pour con- 
fioître de toutes les conteftatioris qui pour­
raient furvenir entre Lavallette & fes pré­
tendus affociés , & pour être par lui jugées»

Les affociés promirent de ne point rede­
mander leur argent , Si en donnerentmême- 
leur défiftement.

Lors de. fa foftie de la Baftjlîe , le fieur 
de Lavallette fût exilé à Mazamel en Lan­
guedoc , fon Pays ; depuis relégué à Laval 
dans le Bas Maine , où il eft mort lé £4. 
Juin 1763.

Le Subdélégué de M. l’Efcalopiér , In­
tendant de Tours, qui avoit été chargé d’é­
clairer la conduite & les liaifqns du fieur de 
Lavallette, fit appofer les fcéllés fur fes pa­
piers & effets après fon décès, pour retirer 
tous ceux qui pourraient i'ntéfeffer le fer- 
viçe du Roi &:TOrdre du Saint-Efprit de 
Montpellier.
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Dès l’année 1757, le fieur deLavallette 
avoit été exilé à 50 lieues de Paris. Son 
exil ne dura que jufqu’au 10 Décembre fui- 
vant, ayant été rappellé par la proteâion 
de M. le Maréchal de Bèllë-Ifle , qui l’ap- 
puyoit pour plusieurs projets, & entr’autres 
pour celui du rétabliflement de l’Ordre du 
Saint-Efpr-it de Montpellier.

Il avoit obtenu , en qualité de Çonfeil 
dudit Ordre , la permifîion d’en porter la 
croix ; & à l’aide de cette décoration , il 
s’occupoit à faire; des dupes, dans Paris,

Ce fut là le motif de l’ordre d’exil.
Lors de fa fortie de la Baflille , il fut 

averti que fi on le trou voit encore portant 
cette croix , il feroit mis en prifon.
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1761,, 6 Juin.

La dame depremière Femme-de-chambre 
de Madame la Dauphine , fut arrêtée à.
Verfailles, & amenée à la Baftille le 3 Juin 
ipôi, en vertu d’un ordre contresigné Phe- 
lyppeaux ; elle en eft fortie le zi defdits- 
mois & an , en vertu d’un ordre du Roi

■ contrefigné par le même Miniftre.

Tf e l ë avoir vendu des diamans & des 

bijoux-de prix, appartenans à Madame là 
Dauphine.
- Ellela fait elle-même fa déclaration pat 
écrit le 5 Juin 176t.

La voici.
Je déclare, que c’eft. moi qui ai vendu ta 

pendeloque & les diamans qui entouraient lé 
Saint-Jean Nepomucene pour on^e mille  francs 
ou environ , jans befoin d’argent , aux Juifs 
& à Guidamour , JouaUlier. Je m’en accufe 
avec le repentir & la. douleur la plus amere. 
J’avais trouvé la pendeloque entre la commode
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& la toilette ; & le Saint-Jean aux pieds du 
fauteuil où on met les habits. Il étoit caché en 
partie par le rideau.

Je protefe ri être coupable que de ces deux 
Crimes qui font fufffans pour que je me faffe 
horreur , & de ri avoir jamais pris aucuns de­
niers, ni ri en ai eu la tentation.

Je demande pardon à Dieu & à mes Maî­
tres. Chaque infant qui me refie a vivre fera 
employé ci expier une action fi abominable. è

Lors de fa fortie de la Baftille, la dame 
de B............. a été transférée à Guingamp
en Bretagne , au Couvent des Dames .de 
Montbareil, d’où elle s’évada le . 21 No­
vembre 1761 , & revint à Paris ',, enfuite 
à Verfailles , où elle fut arrêtée & amenée 
à Sainte-Pélagie. Elle.y étoit encore en 
1768.

La dame de B........... étoit fœur de
lait de M. le Dauphin. Il eft queftion dans 
une note fur fon affaire ,. d’un, pré­
tendu prêt de cent cinquante mille livres 
fait à Madame la Dauphine f par l’entre- 
mife d une dame Aubert & dç la dame de
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B.d’un fieur Hqrutenei* » Ne» 
'gociant de Rouen.

Ce particulier étoit un des plus forts ai— 
fociés du fieur de Lavallette. : ce dernier 
avoit probablement déterminé Horutener 
à prêter cette fomine, qu’on lui difoit. être 
pour Madame la Dauphine. y dans l’efpé-» 
rance que cette Princeffe , dont la dame 

■ Aubert lui avoit offert la protection- par le 
canal de la dame de B ........, s’intéref- 
feroità’laréufîite de.deux affaires qu’il avoir 
projetées. -

La première affaire étoit devant M. de 
Silhouette pour un. plan général de fi­
nance.

La fécondé affaire devant) M. de. S^int-, 
Florentin pour la réunion, des deux Ordres 
de Saint-Lazare & du Saint7Efprit de Mont­
pellier. • - ■ 
; . ( Voyez lfarticle.de 
vrier 1761 ). -

Lavallette■.26 Fé4

J.

lfarticle.de
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'■ _ —• ■ 1761 -, j Juin» e ■

Hçhfi Colineau , a^dAe^^dn^fe^i^sCy 
natif de Paris , ci-devant Secrétaire de M. 
le Duc de Fronfac , mis à la Baflille le. 5 
Juin ij6i , & fard le 30 Août de la même.

. annéeé.r .., soirabijo '?"
IM. de Sartine ayant reçu des plaintes 

contre le fieur Copineau, chargea un Offi­
cier de Police de les vérifier & de s’affurer 
de Ta conduite. \?
' Il réfulta des informations qui furent faites, 

qué CbpïrieâÙ étoit un intriguant trés-dan*i 
gereux -, de forte qu’il fut arrêté & conduit 
à là Bàftiile.

Non-feulement il fe’permç-ttoit les pro^ 
pos les plus iridécens contre les Mifiiftres & 
la foiblefie 'de la,Nation , critiquantTans 
retenue les opérations du Gouvernement 
mais encore il fe difpofoit, ainfi qu’il en eit 
convenu, â’pâueêcnéz lEtranger,

Il difoit avoir le’fecrct de prétendues 
Tome IL ’ B b 
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citadelles flottantesydonrM. Bferryer avoit 
rejettéle projet.invente .&-,,pféfenté par le 
fleur Bazin pere, Ingénieur & Machinifte, 
4u moyen defquels on déviendroit, iëfem 
lui, les maîtres de la mer. Son intention 
étoit de paffer en Hollande pour tâcher de 
tirer parti de ce projet , ayant déjà eu à ce 
fujet une correfpôndance avec le fiêü’F"Af- 
lær, Bpurguemeïlred’Amfterdam. r

. Ce fut le fieur Bazin fils qui-porta des 
plaintes contre Copineau & qui fut caufe 
que l’on s’aflurâ de fa personne. Ils avouent 
été liés enfejn.ble, mais ils s_’étoientbrouillés, 
parçè que Copineau Té vantoit d’être l’au­
teur du projet en queflion , & qu’il cher- 
choit à en faire fon profit. Comme il pro- 
mettoit d’abandonner tOjtalemen’Fce projet 
Sç déMe pins 'donner aucun fljjet de plaintes 
contre lui, on lui accorda fa liberté;. . ”. .

■D’âiîieurs' .Tofirfpfe, Pfeçeptéur des’en/ 
fans de M. le Duc de.Fleury , offrit de veiller 
fiir'u.conduite 8z;.d’en répondre*
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17.6115 Juin.

d\/Iarie-Elifabeth.-Charlotte VaeerIe t>e 
B rues ., veuve JE7AS s E R , dite 
jDu'tiuleul, foi-difant Milady Mant^ 9 
mife J, la Bajlille le 15 Ju in ij6i.

(3 ette femme étoit une aventurière cé­
lèbre & la plus grande menteufe qu’il y 
ait jamais eu.

Elle fut arrêtée & conduite à la Baftille 
pour avoir écrit .à M. le Duc de Choifcul 
une lettre lignée du faux nom de Likinda 
par laquelle elle difoit .avoir connoiffance 
d’un prétendu complot contre la perfonne 
du Roi, dans lequel complot fe tfouvoient 
des gens du premier rang qui de voient èké- 
euter eux-mêmes un attentat contre la vie 
de Sa Majefté. que fi la chofe n’étoit 
pas encore faite , c’eft que l’on voùloit en* 
vélopper dans la .conjuration toute la Fa- 
iniile floyale.

Etant enfermée à la Baflille , elle a fait 
B b z,
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des écritures à l’infini pour l’hiftoire de fa 
vie, Roman plein de faufletés, fe difant 
•tantôt Lorraine, tantôt de Vienne en Au­
triche .bâtarde de grands Seigneurs puis 
légitime, prenant toutes fortes de noms.

Cette aventurière, dans une procuration 
que lui avoit donnée Madame la Marquife 
de Treftondon, pour faire un emprunt d’ar­
gent .pour elle., fe qualifie de très-noble.. & 
très-puiffante dame Comtejfe- de Lobbowing, 
née Comtejfe de Brubq des deux Monts, Damé 
Uaùte-Jufticiere du Comté de dBletehon.de , 
.née Chevaliers de Malthe , .par .privilège. ac­
cordé :par le Pape Honorais Ier , à la très- 
illuftre famille de Jean de Brienne , premier 
Prnïce de Tyr & enfuite Empereur de Conf- 
tantinople , de laquelle eft iffue ladite dame de 
Lobbowitt, veuve de feu Meftire Joachim 
IFaffer, Comte dlHerçhoud y Capitaine Ma­
jor dans le Régiment Suifte de PligLer depuis 
Çaftellasi'
. Elle portoit la croix &. le cordon de Mal- 
the j mais elle difoit qu’on lui avoit ■ volé 
à Paris, en 175 3 , fes titres, en vertu def- 

; À®U>

dBletehon.de
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quels elfe avoit- droit, par fa naiffance ,• de 
fes porter' ; qu’on- lui- avoit volé en mêîne- 
temsfestitres-qui lui donnent droit de porter 
la croix & le cordon dé l’Ordre dé Saint? 
André, & qu’elle avoit perdu auffi tous, le > 
titres & papiers- de fa.famiile^

Il n’y a point- d’idées extravagantes.,., de 
fables & de fauffes hiftoires que fon imæ> 
ginéition ne lui ait fuggérées-

. Elle* efi fortie de la Baftille 1e 10 Mai 
1762 , ayant fait, fa foumiffion de quitter le 

.Royaume & de n’y jamais:rentrer que par 
permiffionduRoL

Elfe fut conduite à la . Diligence de Bru­
xelles, & on ne la quitta point ■quelle ne 
fût partie..

Quoique fon exil n’ait point été révo­
qué , elle a 6 fé revenir à- Paris’, en prenant 
la qualité de Milady Mantz, 8c fous ce faux 
titre , elle a efcroqué des diamans & dif­
férentes marchandifés..

En conïequence, elle a été arrêtée une 
fécondé fois & conduite à la Baftille lé 1.8 
Mars 1765 , d’où. elle eft fortie le 14 Juillet

Bb3
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fuivant, en lui faifant renouvelle!' la fou- 
million qu’elle avoit déjà faite de fortir dû? 
Royaume y conformément à la lettre d’exil 
du mois de Mai 1762..

Madame la Marquife de Treftondam 
dont il eft parlé plus haut, avoit connu à 
Nancy la prétendue Miladÿ Mantz , qui 
lui avoit efcroqué de l’argent, & à qui elle 
avoit confié des papiers de famille fort im­
portuns, qui fe font trouvés dans ceux qu’on- 
a faills à ladite dame Milady Mantz, & qui 
ont été rendus à Madame de Treftondam 
fur la réclamation qu’elle en a faite.-

La Bruis- avoit trente- cinq ans ou environ, 
lorfqu’ellë a été mife à la Baftille pour la 
première fois.
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176 r , 2.9 Juillet.

Louis Comte d’H..,'» Chambellan de l’impé­
ratrice Reine de Hongrie âgé de vingt- 
quatre ans, natif de Prague en Bohême t 
mis à la Baflille , en vertu d’un ordre dit 
Roi contresigné Phelyppeaux , en date du 
zg Juillet ij61, forti le z Août Suivant r 
fur un ordre, du -Roi'expédié par le mémo 
Miniftre» ■ • ’

Il avoit été accule d’avoir voulu ernpoifon^ 

ner le fleur G...,, Banquier, de la femme 
duquel’ il étoit amoureux , .& qu’il youloiç 
emmener avec lui à Vienne.

Il s’étoit adreffé^pour cela au nommé: 
Pock. fon Valet-de-chambrequi en fit fai 
déclaration.

La dame de G..... par des confidérations; 
particulières ,-ne fut pas arrêtée... „

Dans une lettre écrite à M. de. Sartine T 
M. de Saint-Florentin s’exprime ainfi :

Si vous pouve^ ôviter de faire arrêter là 
Bb4
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femme du Banquier , vous-fere^ bien , vous 
fave^ quil y q ici des gens qui s’y intêref- 
fent.

. Les, lettres de la dame G..... au Comte 
d’H..... ne font point mention de poifon ; 
il n’y eft queftion que de regrets fur le dé­
part du Comte pour Vjeune.) où il. devoir 
fe rendre par ordre de l’impératrice,pour 
le teins; du mariage de l’Archiduc Jofeph , 
qui étoit fixé aux premiers, jours du mois. 
d’Oâobre 176^ ■ 1

En Portant de la Baflille, le Comte d’H.. *' 
a été remis au fleur Buhot , Infpccleur de 
Police , qui l’a conduit jufques fur la fron­
tière pour fortir du Royaume.,

M. le Comte de Staremberg, Ambafià- 
deur de llmpératrice, qui s’étoit rendu ga­
rant de la liquidation & du paiement des 
dettes qu’avoit contractées ici le Comte 
d’HZ*.', fit vendre , après-fon départ £-par 
un Huiffier-Prifeur", lés chevaux & équG 
pages qu’il avoit laiffés - pour fureté de 
paiement d’une partie defdites dettes. '■ -

Nota. C’étoit un noninié Doucet qui de- 
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voit fournir le pbifon avec lequel on devoit 
faire empoifonner le fieur de Gb.* -

On fit des recherches pour faite arrêter 
ce particulier, mais inutilement ;- -il y avoit 
plus de deux mois qu’il avoit difparû de 
Vaùgirard, où il demeuroit chez le nommé 
Duval.

1761.

Détails fur faffaire du Canada s trouvés 
à la Bajlille.

IL étoit qùeftion de malvérfations, abus, 
fauffetés & infidélités , dans la partie 
des finances, tant pour l’approvifionne- 
ment des Magafihs du Roi, en marçhan- 
difesque pour la fourniture des vivres 
faite dansJ les- Villes, forts & poftes de 
la Colonie. On fit arrêter ceux qui les 
àvoient commis ; & on inftruifit leur* 
procès , en vertu d’une Commifiion du 
Cohfeil de Police du Châtelet de Paris,' 
ladite Commifiion établie par Lettres- 
Patentes du mois de Novembre. 1761.
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Le' fient François BigotIntendant eir 

Canada, principal accufé, fut arrêté & 
conduit à Ja Baflille, le 17 Novembre 
1761 ën Vertu d’ordre- du Roi du. 13, 
dudit mois, • ,

Il étoit convaincu d’avoir, pendant le 
temps de fon adminiftration dans la Co­
lonie , fàvorifé les abus & commis lui- 
même des infidélités dans la partie des 
finances, l’une des plus importantes de 
celles dont il étoit chargé ; fur- tout y 
quant à l’approvifionnement des magafins- 
du Roi en marchanclifes.

Primo. D’avoir préparé les voies aux- 
dits abusen infinuant au Mini-Are 7 par; 
fes lettres, &. notamment par celle du. 
8 Oâobre 1749:- « qu’il y avoit l’avan-^ 
» tage pour le Roi, d’acheter à Quebec 
» les marchandifes pour fon fer vice ? 
» la colonie en ctoit pourvue pour trois 
» ans (1), 8c qu’elles ne reviendroienr

(1) Faifons ici une? observation , c’eft que tous les 
■tnalvetfateurs, chargés des approvifionnemens d’une vrllé- 
ou-d’une province, commencent tous par dire qu’ils on* 
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»’ peut-être pas fi cher qu’à les prendre 
» en France, en payant la Commifliort 
» & le frêt : » & par celle du 3 0 Septembre 
1750: » que ce qu’il avoit acheté à Quebec 
» ne revenoit pas aufli cher que ce qu’on 
» avoit envoyé de Rochefort ; tout y 
» étant à peu de choie près, au prix dé 
» France •, » & d’être ainfi parvenu à in-* 
nover à' la manière ancienne d’approvi-* 
fionner les magafins du Roi, & à en 
fubftituer jufquén 1756,. une nouvelle^ 
qui a été très - préjudiciable aux. intérêts 
de Sa Majeilé.

Secundo. D’avoir fait recevoir, dans les 
magafins du Roi à Quebcc, dès 1749 y 
les marchandifes qui lui ont été envoyées 
fiir le Navire la Renommée ; en confé— 
quente d’une police de fociété qu’il avoit 
formée, avant fon départ de France, err 
1748 ,. avec une maifon de commerce dé

des approviSoniiemens pour long-temps ; Se après avoir 
ô^dormi ainfi le, peuple il? font naître tout d’un coups 
la diiètte & la cherté, afin de fe procurer de gros bé. 
néfices.
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Bordeaux , dans laquelle fociété il avoit 
cinq dixièmes, dont à fon .arrivée dans, 
la Colonie, il a cédé deux dixièmes au. 
lieur Bréard, Contrôleur de la Marine à 
Quebec , fuivant la nouvelle. police de 
ladite Société, faite pour ïix années, & 
lignée dans ladite Colonie, à la.date du 
10 Juillet 1748 j & d’avoir à la faveur de 
ladite innovation’, continué l’approvifion- 
nement deldits magafins avec les marchan- 
difes qui lui étoient envoyées chaqué an­
née , fur les états de demande,qu’il adref- 
foit à ladite Maifon.

Tertio. D’avoir favorifé la maifon de 
commerce du nommé Claverie à Quebec, 
connu1 dans la Colonie , fous le nom la 
Friponne , en y faifant prendre par . pré­
férence les: mar'chàndifes nécelfaires au 
fervice. Dans-laquelle maifon, conftruite- 
en/1750., par permifiion dudit fleur Bigot, 
fur un terrein appartenant au Roi, & 
contigu à fes magafins ,• & qui a fubfîfté 
depuis 1751, jufqu’en 17535 ledit Bréard 
&’ le fieur Eflebe , Garde - magafîp.
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fenïuite Négociant en Canada , étoient 
aflbciés, & le fîeur Bigot étoit fufpeété 
de l’avoir été.

Quarto: D’avoir apprôvifionné lefdits 
magafins du Roi, tant avec -les pacotilles 
que ledit Bréard falloir venir chaque année 
de France f pour fon compte peffonnel ; 
qu’avec la majeure partie des cargâifons 
du Navire le Saint-Mandédans lequel 
lefdits fieurs Bigot, Bréard, Eftebe & 
Pean, Aide-riïajor des Troupes de la Mariné 
en Canada ,;étoient intérefles ; & de l’An­
gélique , dans lequel ledit fieur Bigot étoit 
fufpeft de l’avoir été avec les mêmes ; 
& néanmoins d’avoir affuré lé Miniftre 
-par fa lettre- du 12 Février 17-56 : >> qüè 
» les intérêts qu’il pouvoir avoir eus, 
.» n’âvoient regardé en rien le fervice dà 
» Roi , ni ne l’avoient détourné un inftant 
» du zele qu’il devoir avoir pour ceux de

Sa Majefté:; »'& d’avoir dénié au procès 
toutes les fociétés ci-deffus prouvées à fon 
égard; n’étant même connu de la plupart
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d’icelles que fur la repréferitation' des 
pièces de lui lignées.

Qtitnto. D’avoir fait entrer pareillement 
dans iefdits magafins du Roi, la plus c'on- 
fidérable partie des pacotilles qui lui étoient 
arrivées en 1757 & 1758 i ainfî que d au­
tres marchandifes achetées par des par— 
iiçuliers dans la Colonie. >
1. Sexto.. D’avoir auffi fait entrer dans les 
magafins du Roi , les marchandifes pro­
venant defdites fociétés .& pacotilles , & 

, des particuliers de la Colonie, à des prix
Supérieurs' à ceux que les .marchandifes 
de même efpeee étoient vendues par les 
JNégocians. de ladite .Colonie .5 laquelle 
,furvente,?faite au préjudice de Sa Majefté , 
a eu lieu de différentes maniérés : fort 
•en donnant ou tolérant par ledit Bigot 
-des prix & bénéfices au-deffus du cours du 
rcommerçe j foit parce .que du nombre des 
.^marchés, lignés par ledit Bigot., il s’eu 
prouve qui font datés d’un temps antérieur 
ou pofférieur aux fournitures, & rappro­
chés par c.e moyen des époques, auxquelles
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les prix du commerce étoient plus forts ; 
foit enfin , parce que les marchandifes 
achetées de l’ordre dudit Bigot, dans la 
Colonie, ne font entrées dans lefdits ma­
gasins que de la féconde main; ce qui 
eft notamment arrivé en 'lÿjÿ '8e' 
que zdes marchandifes achetées' de f ordre- 
dudit Bigot, chez dçsNcgociaiis' de Que- 
bec, ad bénéfice par lui réglé, font en­
trées dans lés magafîns du Roi' , fous 
d?autrcs- noms que ceux desNégociansv qui 
les avoient vendues, 8c ont'étépayées en 
partie à des prix beaucoup plus* forts'; 
fuivànt aucuns des marchés', Jdignés par 
ledit BigJt. ; ' . ’
' Septimo. D’avoir tellement toléré l’ufage 
des prête-noms (dont il s’eft fervi lui- 
même ) dans la paffation des marchés, que 
prefqu’aucune des ventes qui: fe font faites 
aux màgafiris du Roi-, ne p'arôîr fous les 
noms des véritables vendeurs ; ce qui 
avoit pour but d’empêcher qu’il ne fuf- 
feht' connus.' "" ....... ' " ': : ' ■

Qclavo. D’à'voir bà' ta f^veùf'des faufiès
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déclarations qu’il a fait faire pendant 
plufieurs années, au Bureau du Domaine , 
par les Gardes-magafins de Quebec?, por­
tant, « que les marcliandifes defdits , na- 
!>>.. vir,es, la Renommée , le Saint-Mandé, 
» d’Angélique..,- autres, étoient pour le,
«. compte du Roi» ; exempté lefdites mar­
chandées des, droits dus. au JDorpaine , & 
d’avoir profité de cette.exemption par rap­
port à- aucunes, defdites ..marchandifes -, 
exemption dont il a. paffé la reprife dans, les 
comptes que le Receveur, des Domaines lui 
rendoit. .. ... ...,r
. Nono. D’avoir, depuis l’établiffement 
du' tirage des lettres de chaùge à trois 

■ termes , d’année en année,, interverti ^or­
dre qu’il avoit propofé.lui-même, que, 
le Miniftré avait, approuvéen fe-faifant 
délivrer à lui-même, ou en accordant à 
fa fociété ou à ceux qu’il vpuloit favorifer ' 
une plus, grande quantité- de lettres, ..de 
change da premier terme .quif ne le de- 
voit, quoiqu’il eût promis au Miniftré , par 
fa lettre du, zz Juillet •.175 3 d’avoir at- 
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0 tention à traiter tout le monde égale- 

.•♦> ment & fans aucune préférence :
Decimo. D’avoir, fans obferver les for­

malités des publications & enchères pref- 
crites pour les adjudications dés Pelleteries 
-du Roi, vendu de gré à gré, léfdites pel­
leteries audit Eftebe , avec lequel il étoit 
intéreffé ; ainfi que ledit Bréard, quoique 
par les .procès-verbaux (ignés dudit Bigot, 
& dont aucuns font, fous des noms etn- 

. pruntés., il paroiffe que leïdites formalités 
■ ont. été remplies.

Undçcimo. D’avoir, contre la teneur de 
. fes inftruétions qui lui prefcrivoient d’ap- 
provifionner les .magafins du Roi à Mont­
réal & ceux des. forts., avec des mar- 
chandifes tirées des magafins de Quebec, 
ou achetées chez des Négocians de la 
même ville, autorifé. le fieur Varin , Com- 
miffaire-Ordonnateur de la Marine à Mont­
réal, à acheter, à Montréal j les marchan- 
difes néceffaires au fervice , à compter de 
1756.; temps auquel la fociété avec ladite 

; maifon de commerce, de Bordeaux étoit
Tome II, Ce
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expiré ; & d’avoir, pareillement autorifé le 
fieur Cadet, Munitionnaire pour le Roi 
en Canada, à faire pafler, tant à l’Acadie 
que dans les pays d’en haut, des marchan- 
difes, pour les vendre au Roi dans lefdits 
endroits j ce qui a caufé un préjudice con- 
fidérable aux intérêts de Sa M’ajelté.

Duodetimo. D’avoir ligné inconfidéré-^ 
ment • des états de marchandifes fournies 
aux polies de la Chine & de Niagara, au 
bénéfice de. deux cents pour cent , qu’il 
n’avoit accordé que comme les ayant def- 

■tinées aux polies les plus éloignés, & d’a­
voir arrêté d’autres états, de marchandifes 

■ fournies au polie de Miramichy, qui 
avoient été refaits de fon ordre, & dans 
Jefquel's; les quantités de marchandifes 
étant augmentées de moitié, & les prix 
diminués dans la même proportion, les 
totaux fe trouvoient être les. mêmes que 
ceux portés dans les premiers états.

. Quant à la fourniture- des vivres faite 
par., ledit Cadet , Munitionnaire général, 
à compter de 1757-, dans les villes, forts
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& poftes , ( duquel Munitionnaire l’établif- 
fement n avoit été confenti par le Miniftre 
que dans la vue d’arrêter le progrès des 
dépenfes^exceflives de la régie qui étoient 
précédemment éh ufage dans la colonie ) ; 
ledit Bigot duement atteint & convaincu 
d’avoir favorifé ledit Munitionnaire géné­
ral , qui étoit en fociété avec lefdits Pean 
& Maurin , Caiffier du Munitionnaire à 
Montreal;- Çorperon, Caiffier du Muni­
tionnaire à Quebec, & Penniffault, Com­
mis du Munitionnaire , •& d’avoir toléré- 
les abus qui fe font pratiqués relativement 
à la fourniture defdits vivres, par la plus 
grande négligence dans cette partie de,fon 
adminiftration. ;

Primo. En ce qu’il a accordé, avec trop 
de facilité , audit Cadet, des indemnités, 
fans en fixer le montant, & qu’il lui a 
■laiffé la liberté de les faire convertir, en 
.difiributions de rations & vivres., dans LeS 
états de confommation qu’il fignoit lorf- 
qu’ils lui étoient préfentés j & d’après ief- 
quels il déliy-roit fes ordonnances en forme, 
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pour en procurer le paiement tiudi'f Cad-'û 
; Secundo. En ce que faute par k -.Ut Bi­
got d’avoir donné cohnoiffance Siffffiante 
du marché, dudit Munitionnaire-, par les 
extraits envoyés aux différentes perfonnes 
chargées de ^concourir à fon exécution, 
il. en eft réfulté, premièrement, que • les 
bateaux du Roi -i dont ledit Cadet avoit i 
Suivant fon marché ,1a liberté de fe fervir 
pour le tranfport de fes vivres , à la charge 
de les entretenir, ont été néanmoins en- 

• «retenus aux «dépens, de Sa Majefté; fe- 
condement^ que les rations distribuées aux 
troupes en quartier- d’hiver dans les cam­
pagnes ont été .employées dans les états 
de fournitures des forts où-la ration étoit 
payée prefque le double $ troisièmement, 
que. les.. billets de -vivres à fournir , tant à 
Montréal qu’à la Chine, aux troupes, aux 
Miliciens aux Sauvagesétoient, pour 

•lai plus grande partie, tirés fur lëpofte 
de la Chine par les Officiers, & employés 
par lés GardesrmagaSins, fur les états dudit 
poffe,.quoique.les- prix de la Chine fuffent
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de vingt-trois fols en temps-de paix,- & 
de vingt-fept fols en temps de guerre ,- pen­
dant que ceux de Montréal n’étoient que 
de neuf . fols en temps dé paix, & de 
dix. £ôls &. demi en temps de guerre; de 
tous- lefquels abus font réfultés les gains 
énormes dudit Cadet- & de là fociété.

Quant aux tranfports des effets du Roû, 
le fieur Bigot,a été.convaincu d’avoir pré­
judicié aux intérêts de Sa M-ajefté;relatif 
vement aux prix qu’il a accordés pour le 
fret aux bâtimens qui ont tranfporté. lefdits 
effets, dans partie defquels bâtimens il 
étoit intéreffé , ainfi que lefdits Pean, 
Bréard & Effebe, .tous lefquels abus, mal- 
verfatioris1, prévarications & infidélités ont 
caufé un préjudice confidérable aux intérêts 
du Roi , & procuré des gains illégitimes y 
de partie defquels le fieur Bigot a pro­
fité (ij.

(i) L’hiftoire du fieur Bigot & de fes adhéfans eft 
l’hiftoire de tous les fripons & monopoleurs de leur 
efpecé. Voilà les véritables moyens dont ils fe fervent 
tous pour faire d’énormes fortunes La feule différence 
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Pour réparation de quoi, par Jugement 

du 10 Décembre 1763 , le fieur Bigot à 
été banni à perpétuité hors du Royaume ; 
fes biens acquis & confifqués au Roi j fut 
fes biens préalablement pris la fomme dé 
mille livres d’amende envers le Roi, & 
quinze cent mille livres par forme de ref- 
titution au profit de Sa Majefté.

Le Roi donnoit 20 liv. par jour au Gou­
verneur de la Baftille , pour la nourriture 
du fieur Bigot.
Jacques-Michel Bréard , Contrôleur de, la 

Marine à Québec , mis à la B affile pour 
même affaire.
Il étoit convaincu d’avoir , pendant le 

temps qu’il faifoit les fondions de Con­
trôleur de la Marine à Quebec , favorifé 
les abus1 & commis lui-même des infidé­
lités, tant pouf les mârchandifes que pour 
les vivres & denrées fournis aux magafins 
du Roi à Montréal. •<

entr’eux eft dans l’art de cacher , plus ou moins leurs 
manœuvres fous les bèâux. noms de probité d’huma­
nité qu’ils font fans ceîTé répéter pan des, preneurs. -
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Condamné-, par Jugement du 10 Dé^ 

çembre 1763 , au banniffement pour neuf 
ans , de la-ville de Paris j en outre con­
damné en 500 livres d’amende envers le 
Roi, & par forme de reftitution àu profit 
du Roi, en trois cent mille livres.

Il fut arrêté à la Rochelle , le 2,4 Avril 
1762,en vertu d’un ordre du Roi du 17 
dudit. De la Rochelle il fut conduit à la 
Baftille.

Le Roi payoit fix francs par jour au Gou­
verneur pour la nourriture de ce prifonnier^

Jea.n-Vi3.or VARIN , Commijjaire Ordonna­
teur de la Marine à Montréal en Canada r 
arrêté & conduit à la Bajlille le i6~ No­
vembre tj6z, en vertu dé un ordre du Roi 
du z3 dudit.

Convaincu d’avoir auffi toléré les abus, 
& commis lui-même des infidélités , tant 
dans l’approvifionnement des ‘ magafins du; 
Roi en marchandifes, que dans l’approvi— 
fionnement des vivres, & d’avoir été éga­
lement infidèle dans.fon; adminifiration, re-

C c 4



Méritoires408

lativement aux tranfports des effets du Roi ? 
de Montréal dans les Forts ; en augmen­
tant le prix defdits tranfports - au préjudice 
du Roi, & en partageant avec leè fieurs 
Pean, Martel & d’Auterive, les profits illé­
gitimes réfultans de ladite augmentation..

Par jugement du 10 Décembre 1763 , il 
fut banni à perpétuité hors du Royaume : 
tous fes biens confifqués ; mille livres, d’a­
mende envers le Roi, &pàr forme.de ref- 
titution , 1,500,000 livres au profit de Sa 
Mâjefté;

LeRoidonnoit ïo liv. par jour pour la 
nourriture de ce prifonriier à la Baftille.

Jean-Baptijle Martel de St.-Antoine , 
ci-devant Garde des Magafns du Rai, à 
Montréal, arrêté & conduit- à la Bajlille 
le z Novembre 1761 , en vertu d’ordre du 
Roi du 13 dudit ,'3 livres par jour pour fa 

' nourriture.

Par jugement du 10 Décembre 1763 , 
mandé à la Charribre pour y être admonêté, 
en préfence des Juges, 6 livres d’aumône ?

forme.de
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& en outre cent mille liv. par forme de ref- 
titution envers le Roi, & jufqu’au paiement 
des reftitutions prononcées , garder prifon 
au Château de la Baflille.

Jofeph Cadet , Munitionnaire général des 
vivres en Canada , arrêté & •conduit à la 

. Baflille le 15 Janvier tpGi, en vertu d'ordre.
du Roi du. 2z dudit.

Cet homme a. exercé l’adminiflration la 
plus infidèle & la plus préjudiciable aflx 
intérêts du Roi.

Par jugement du <10 Décembre 1763 , il 
a été banni pour neuf ans de la Prévôté & 
Vicomté de Paris , condamné* à 5'00 livres 
d’amende envers le Roi, & par forme de 
reftitution , au profit de S. M. , en fix 
millions.

Il a été déchargé de la peine du bannit-, 
fement.Le Roi donnoit fix francs par jour 
pour fa nourriture à la Baflille.
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Louis-André—Antoine Joachim Pénnis- 
Seault , Commis du Munitionnaire eu 
Canada; il a été arrêté & conduit à la Baf- 
tille le i5 Novembre ijGz, en vertu d’ordre 
dit Roi y du 13 dudit , 3 livres pour fa- 
nourriture.

François MauriN , Caiffier du Munition— 
naire à Montréal , arrêté le lz5 Novembre 
z J61, fur un ordre du Roi du 13 dudit „ 
& conduit à la Baflille , 3 livres, pour fa 
nourriture.

Jean Corprqn , Caiffier du Munitionnaire 
a Quebec , arrêté le 23 Novembre zjGz 
fur un .ordre du Roi du 13 dudit , & con­
duit à la Bafille, 3 livres pour fa nour­
riture.
Penniffeault, Maurin & Corpron , ont 

coopéré aux abus qui pratiqupient , re­
lativement aux fournitures de marchandifes 
faites dans les Villes, Forts & Poftes de la, 
Colonie , & ont participé aux gains illégi­
times , réfultans des prix trop haut accordés 
auxdifes fournitures, ainfi qu’à ceux prove- 
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nans de l’entreprife générale des vivres faite 
par le fleur Cadet, avec lequel ils étoient 
affociés, à raifort d’un treizième.

Toutes lefquelles malverfations , encore 
qu’une partie ait été réparée , tant par la 
fuppreffion d’aucuns des états qui les con-: 
tenoient, que par des reffitutions , ont, 
quant à la feule partie des vivres, de l’aveu 
des fleurs .Cadet, Penniffeault, Morin & 
Corpron , porté jufqu’à douze millions le 
gain qu’ils ont fait en 1757 & 1758 , fur 
une fourniture, montant, fui vaut la décla­
ration de Cadet, à onze millions, feulement 
de prix d’achat (1).

Par jugement du 10 Décembre 1763, 
Penniffeault fut banni pour neuf ans de la 
Ville & Vicomté de Paris ; condamné' à 
500 liv. d’amende, j & en fix cens mille 
livres, par forme de reftitution , au profit' 
dû Roi.

(1) Quel appétit que l’appétit des frippons ! De fimples. 
èotiitnis, iis deviennent bientôt des tnillionnàirés, & fi 
par hafard, ils échappent à' la perfpicacité des obfer- ; 
valeurs., ils paffent bientôt pour des gens d’une haute, 
probité & d’ûn grand génie.
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Maurin , par le même jugement, fut auflÙ 

banni pour neuf ans -, condamné à 5 00 liv* 
d’amende & fix cens mille livres par forme 
de reftïtution, envers-le Roi.

Corpr'on mandé en, la Chambre pour y 
être admonêté en préfence des Juges, con­
damné en fix. livres d’aumône & en fix cens- 
mille livres au profit du Roi.

Pierre-Jacques PayeN E)E NoYAN , Che­
valier de lfOrdre' Royal & Militaire de 
Saint-Louis, Lieutenant de Roi de la 
Ville dès Trdis-Rivieres , <& commandant 
au Fort-Frontenac ert Canada, arreté à 
Corbeil le 5 Avril ijGï.f en vertu d’ordre 
du Roi du il Mars.

Convaincu d’avoir vifé. inconfidéré- 
ment & fans examen, l’inventaire des vi­
vres du Fort-Frontenac, cédés au Sr Cadet, 
lequel inventaire avoit été refait & diminué 
de moitié au préjudice des intérêts de Sa 
Majefté ; comme aufii d’avoir , étant alors 
aux Trois-Rivjeres, pareillement vifé fans 
examen l’inventaire des vivres pris audit
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Port l’année précédente -, lequel, de l’aveu 
du fleur Cadet, avoit été refait & confidé- 
rablement augmenté, & d’avoir gardé une 
fomme d’argent .en ordonnances, que ledit 
Cadet avoit laifféê chez ledit de Noyan.

Par jugement du 10 Décembre 1763 , 
-mandé en la Chambre, pour y être admo- 
nê'té en préfence des Juges', condamné en 
fix livres d’aumône.

Le Roi donnoit au Gouverneur de la 
Baftille fix livres par jour pouf la nourri- 

fcture de ce prifonnier.

.Jean-François Pas SAN , commandant le 
fécond Bataillon de la Marine au Fort de 
Niagara en Canada., arrêté & conduit à la 
Baflille. le y Avril iy6z , fur un ordre du

. Roi du b dudit, 6 liv. pour fa npurriture.

Daniel J on caire Chabert , Lieutenant 
des Troupes de la Marine , & ci- devant 
commandant au Portage de Niagara en 

■ Canada-, arrêtéC? conduit à la Bdflitle'le 
zy Janvier iy6z , en vertu d’ordre du Roi 
du 13 Novembre iy6.i , 3 livres pour fa 
nourriture,
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François-P aill DwergÉ de St-BlIN , 
Lieutenant fervant dans les Troupes dé la 
Marine en Canada , ci-dèvant comman­
dant au Fort de la Riv'tereau Bœuf, arrêté 
& conduit cl la Baflille. le 16 Novembre 
ij6i, en vertu d1ordre du Roi du 13 dudit, 
3 livres pour fa nourriture.

F Convaincu d’avoir vifé inconfidérément 
’& fans examen les inventaires des vivres 
qui fe trouvoient dans les Forts où ils corn— 
mandoient, & cédés au fieur Cadet en con- 
féquence de fon marché ; ( lefquels inven- 

: taires avoient été refaits & réduits à moitié ) 
» & avoir pareillement, vifé fans examen les 
états de confommation des vivres & rations 
fournies aùxdits Forts , ( lefquels états 
avoient été refaits & augmentés au-deffus 

>de la fourniture réelle ) ; défenfes à eux de 
récidiver fous telles peines qu’il appartien­
dra {par jugement du iq Décembre 1^63^).
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Jean-Pierre Labarthe, Garde desMaga- 

fins du Roi à Montréal, arrêté conduit 
. à la B affilié le 16 Novembre ipGi , en 

vertu d'ordre du Roi du 23 dudit.

Mis hors de Cour fur les plaintes & ac- 
çufations intentées contre lui. ( Jugement du 
zo Décembre 1363") 3 livres pour fa nour­
riture. ,

PierreRiGAUD, Marquisde Vaudrez/il, 
Gouverneur & Lieutenant Général  pour le 
Roi en Canada , arrêté & conduit à la Bas­
tille le 30 Mars ijGz, en vertu d’ordre du 
Roi du zi diidit.

Mis en liberté le iS Mai 1762, fur un 
jugement de la commifiion du 17, en état 
d’ajournement perfonnel, & en vertu d’un 
ordre du Roi dudit jour 17? “

Déchargé de l’accufation par jugement 
du 10 Décembre 1763.

Le Roi-donnoit 20 liv. par jour au Gou­
verneur de la Baflille pour la nourriture de 
ce prifonnier.

U
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Charles Deschamps de BoisheeëRT 
ci—devant Commandant pour le Roi à Mi- 
ramichy en Canada , arrêté & conduit à la 
Baflille le 20 Novembre ijGi , en vertu 
d’ordre du J\oi du 13 dudit.

Mis en liberté le 18 Mai 1762 , fur un 
jugement de la Commiffion du 17, en état 
d’ajournement perfonnel, & en vertu d’un 
ordre du Roi dudit jour 17.

Déchargé de l’accufationypar jugement 
du 10 Décembre 1763,

, LeRoidonnoit 15 livres par jour pour la 
nourriture de ce prifonnier.

'français le Merc 1ER., ci— devant Comman­
dant de.1’Artillerie en Canada 3 arrêté & 
mis à la Baflille le ij Novembre 3 en venu 
d’ordre du Roi.du 13 dudit.

Déchargé de l’accufàtion, par jugement 
du 10 Décembre 1763.-»*= 1'5 liv. par jour 
pour fa nourriture.

Nicolas
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Nicolas Desmelo IZES , ci-devant Aide- 

Major 'des Troupes du Canada , arrêté le 
6 Avril ipGz , en vertu d'ordre du Roi 
du 5.

Mis en liberté le 18 Mai, fur un jugement 
de là Commiffion du 17 , en état d’ajour­
nement perfonnel, & en vertu d’un ordre 
du Roi dudit jour. ' . .

Déchargé de l’accufation, par jugement 
du 10 Décembre 1763.-—6 livres par jour 
pour fa ïiourriture.

Paul Perrault , ci-devant Major Général 
des Milices en Canada arrêté & mis à la 
Baflille fur un ordre dit Roi du 5 Avril 
ij6z.

Déchargé de l’accufation, par jugement 
(du 10 Décembre 1763.

Le Roi donnoit 6 francs par jour pourla 
> nourriture de ce prifonnier.
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Claude-Nicolas Fayolle ci-devant -Ecri­
vain de la Marine en Canada , arrêté & 
mis à la Bajlille , fur un ordre du Roi. du 2 
Décembre Ij6i.

Déchargé de l’accufation, par jugement 
du 10 Décembre 1763.— 3 livres par jour 
pour fa nourriture.*

Michel-Jean Hugues Pean , ci-devant 
Aide-Major des Troupes de la Marine en 
Canada , arrêté le 17 Novembre .1761 9 en 
vertu d’ordre du Roi du 1 y dudit.

Par jugeaient du 10 Décembre 1763 , 
plus amplement informé de fix mois, pen­
dant lequel tems gardera prifon, les preuves 
demeurantes en leur entier.

Par jugement du 25 Juin 1764, hors de 
Cour, & fix cens mille livres de reftitution 
envers le Roi.

Le Roi donnoit au Gouverneur de la 
Baftille 15 livres par jour pour la nourri­
ture du fieur Pean.
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Guillaume Este b es ci-devant Garde
Magasins du Roi à Québec-, arrêté à. Bor­
deaux , & conduit' à la Bajlille , fur un 
ordre du Roi du ij Mai ijGz.

‘ Il avoit ligné, de l’ordre du fieur Bigot, 
des’ déclarations faites au' Bureau du Do­
maine de Quebec, portant « que les mar- 
»> ■ chandifes, chargées, fur des Navires., 
» dans aucuns defquels ledit Eftebe. étoit 
» intérefîe, étaient arrivés pour le compte 
» du Roi lefquelles declarations-ont. pro­
curé auxdites marchandifes . l’exemption 
dés' droits du Domaine , dont ledit Efle.be 
à profité en partie ,. & d’avoir pareillement 
profité des gains illégitimes rêfultahs des 
furventés dés marchandifes fournies aux 
magafins du Roi par les fôciété's, dans lef­
quelles il étoit intérefle.

Condamné par jugement du 10 Décembre 
1763 , à être mandé en la Chambre -, pour 
y être admonêté en préfence des Juges ; 
condamné en 6 livres d’aumône , & en 
outre par forme de reftitution , au profit de

Dd i
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Sa Majefté , en trente mille livres.-—3 liv. 
pour fa nourriture.
Le fleur de Villers , ci—devant Controleur 

de la Marine en Canada , & conduit à la 
Baflille 9 fur un ordre du Roi du z Dé­
cembre 1761.
Mis en liberté pure & Ample le 15 Mai 

1762, en vertu d’ordre du Roi du 28 Avril. 
—3 liv. pour fa nourriture.
Le fleur BarbEL , ci-devant Ecrivain de la 

Marine en Canada, arrêté en vertu d’ordre, 
de même date que celui ci—deflus.
Mis en liberté pure & Ample, le 16 Mai 

1762, en ..vertu æordre du Roi du 28 Avril. 
— 3 liv. pour fa nourriture.

Vingt-trois perfonnes ont été mifes à là 
Baflille pour cette affaire.

Il en coûtoit au Roi pour leur nourriture 
164 liv. par jour.

Nota. M. de Sartine , pour fon travail 
dans l’affaire du Canada, a eu une penfîon, 
fa vie durant, de* 6000 livres, à compter 
du premier Juin 1764, par Brevet du Roi

M
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dii'4 Mâts 1764cbntrëfigné Duc de Choi* 
fieül .■-payable, ladite penfîon fur les Tréfo- 
ïiers Généraux des Colonies/(ï)

Tous les‘Confeiller's & Officiers de Juf- 
tice qui ont eu part à TinïtruéHpn & au ju 
gement, ont eu auffi despenfîonsougra- 
lificatiôns/ ’■

Le Major & l’Aide-Major de la B affilie 
ont obtenu au’ffi -des gratifications'àToccà-’ 
ffion de’ leur fervicè particulier dans" ladite 
•affaires - ‘

11762 12 Janvier.
.’ _D e ce ARA T tô.ÿf' ' du- fieur Paul Refié 

DU T RU C HE D E LA C HA U X 3 

détenu 3 de l’ordre du Roi , au château 
défia Bafidle.

I/Â N mil fept cent , foixante-d eux, le 

douze Janvier, dix heures du matin, nous

> (1) Cette penfion n’eft point comprife dans l’etat nomi- 
natif des penfions à l’article Sarti ne , parce qu’il ne s’agit, 

" dans cet états, que des penfions furlè-Tréfor-Royàl. Ainfi, 
pour connoître toutes les penfions que Iles Yampires fran-, 
çois fe.forit adjugées ,'il ne faut pas s’én tenir à-l’éfat dit 
Tréfor-Royal, il faut examiner tous les autres Départe- 
inens-j & c’eft-la où Fon fera de belles découvertes,

Ddj
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Agnan-Philippe Miche de Rochebrune^ 
Avocat au Parlement, Confeiller du Roi, 
Commiffaire.au Châtelet, de Paris.

En- exécution des ordres qui nousa ont 
été adreffés hier par ,M. le Lieutenant- 
General de Police , à l’effet de nous 
trafifporter au Château de la Baftille , pour 
y recevoir la. déclaration du-fleur. de la 
Chaux , Garde du Roi , & qui y eft dé­
tenu en vertu des. ordres de Sa Majeftés, 
& dreffer procès-verbal de ce qui lui eft 
arrivé à Verfailles l e fis du préfènt mois.

Sommes tranfportés au Château de la 
Baftille, dans la falle du Confeil, où. étant 
nous y avons fait venir de fa chambre ledit 
Sr de. -la Chaux , après, lui avoir .fait en­
tendre le fujet de notre tranfport au füjet de 
l’événement du fîx du préfent mois, nous 
avons reçu fa déclaration , ainfî qu’il fuit :

Dudit jour Mardi douze defdits mois & 
an, dix heures un quart du matin.

Paul-René du Truche de là Chaux-, âgé 
dé vingt-neuf ans , de la Paroiffe de Saîntf 
Vincent, Diocefe de Bazâs, Ecuyer,

Commiffaire.au
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Garde du’ Roi, de la Compagnie de 
Luxembourg , amené de Verfailles audit 
Château de la Baftille le Dimanche dix 
du préfent mois.

Déclare, après ferment de dire vérité , 
que ’ venant d’acheter du tabac rue des 
Récollets à Verfailles , le fix du préfent 
mois, vers -les neuf heures du foir, il eft 
paîié dans la rue du Grand-Commun, ■& 
étant arrivé devant le bâtiment des Affaires 
étrangères, à côté du Bureau de la Guerre, 
il a apperçu deux;-; particuliers', l’un haut 
de cinq pieds quatre pouces, vêtu d’un 
méchant habit noir , & portant un collet 
d’eccléliaffique , & l’autre vêtu d’un jufte- 
au-corps verd bordé d’un galon d’or de la 
largeur d’un travers.de doigt, ayant des. 
bottes à fes jambes , & haut de cinq pieds' 
de cinq à fix pouces ; que ces deux parti­
culiers , en faluant &, accoftant le dé­
clarant vêtu du grand uniforme de Garde 
du Roi, lui ont dit : « Vous êtes Garde 
» du Roi y & comme on nous a dit qu’il y 
y avoit grand, couvert, voudriez-vdus

travers.de
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« bien avoir la complaifance de nous ÿ 
faire entrer « ? Que le déclarant,en s’a- 
dreflant à l’Eccléfiaftique, lui a dit : « Je 
» ne puis vous rendre ce-férvicé ; il fau- 
» droit que’ vous fuiliez produit par quel- 
» qu’un, & avoir un billet du Capitaine de 
» quartier. Au furplus, vous vous prenez 
» trop tard pour obtenir un pareil billet.* 
» A l’égard de Monfieur, parlant du par— 
» ticülier -vêtu du jùfte-àu-corps-vert, il 
« ne poürroit pas entrèr au grand cou-' 
» vert dans là décoration où il fe trouve». 
Que ces deux particuliers, en infiftant,' 
lui ont répondu : « Mais malgré ces cir-

confiances, ne pourrions-nous pas y* 
» entrer par votre moyen >> ? Et en enten­
dant le déclarant leur répliquer : « Je ne 
» ne puis point vous obliger en cela», ils 
lui ont répondu : ,.« Mais Monfieur , vous 
» qui êtes fi poli,- pouvez-vous nous te— 
» fùfer cette fatisfaélion ?• Nous fournies 
» des étrangers arrivés aujourd’hui à Ver- 
» failles, nous devons en partir demain, 
» & s’il nous eft abfolument impoffible 
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» d’entrer au grand couvert, .fuivant-que 
» vous nous le dites, au moins nous vous 
» prions de nous mettre à portée de voir le 
» Roi & d’en approcher » ; « Et où, s’eft 
écrié le déclarant ? « Dans le lieu, ont-ils 
» dit, où doit paffer le Roi, foit pour 
« entrer au grand couvert , foit pour en 
» fortir >>. Que ces particuliers auxquels le 
déclarant a rèpréfenté que ce qu’ils lui de- 
mandoient étoit fort extraordinaire , lui ont 
répondu : « Nous n’avons aucune mauvaife 

intentionnous n’agiffons que pour 
donner à -une religion déjà anéantie 

«toute la force qu’il convient, & à un 
» peuple opprimé fa liberté. Si vous nous 
« faites ce plaifir , nous vous offrons pour 
» récompenfe notre reconnoiffance & tout 
« ce que vous pouvez defirer « ; tous lei- 
quels propos ont été tenus, partie en mar­
chant , partie en s’arrêtant : que le décla-r 
rant a été frappé d’étonnement fur une 
pareille ouverture, & ils fe font apperçus 
de la confternation où étoit le déclarant, 
qui, pour lés tranquillifer, leur a dit : « Il
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» n’y a rien de plus jufte que ce que vous 
» dites : fuivez-moi,. Meilleurs, vos-motifs 
» font équitables ». Que l’ayant fuivi en­
core quelques pas, ils fe font" arrêtés en 
paroiffant fe confulter enfemble pendant 
que le déclarant montoit la première 
marche de l’efcalier qui conduit au corri­
dor où logent M., l’Evêque d’Orléans & 
d’autres perfonnes : que le déclarant, qui 
s’eft retourné, leur a dit : « Eh bien , Mef- 
» iieurs, vous ne mç fuivez point » 1 Et s’é­
tant approchés âüffi-tôt du déclarant , ils 
fe font écriés d’une voix ' ferme r « Quels 
» font vos déiTeins » ? Que le déclarant , 
qui eÆ monté quelques marches & efi: par­
venu fur le premier carré , a fait réponfe :• 
« Coquin, de t’arrêter », & en criant, au 
fecours, à moi la Maifon , il a mis l’épée 
à la main , & a ïaiiï au collet le particulier 
vêtu de verd, qui, s’étant, dégagé des 
mains du déclarant, a tiré fon couteau de 
chaffe; qu’alors lé déclarant lui a porté 
au corps un coup, de fon épée, laquelle, 
s’eft caffée d’abord, parce qu’il étoit cou-
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vert; que ce particulier s’appercevant que 
le déclarant étoit fans défenfe, il a pour- 
fuivi le déclarant, qui lui a porté au vifage 
un coup du tronçon de fon épée,, & dans 
le moment, le déclarant s’eft fenti frappe 
à la tête, d’un coup qui lui a été porté par d er­
rière, par rEccléfiaftique,,que le déclarant 
a faifi de la main gauche : qu’alors le par­
ticulier vêtu de verd a porté avec fon cou­
teau de chaffe, un coup à la mamelle droite 
du déclarant qui a été renverfé par l’Ec- 
cléfiaftique qui l’a pris aux cheveux : que 
le déclarant qui a crié de toutes fes forces, 
& avec la voix la plus ferme, au fecours, 
au fecours, à l’ajflajfln été affailli par ces 
deux particuliers, qui, le voyant par terre, 
lui ont mis un ■ mouchoir dans .la. bouche, 
pour l’empêcher de crier, & l’ont acca­
blé de coups : que le déclarant, qui. a perdu 
connoiffance, a entendu dire, fans faVoir 
par lequel de? deux, « Bougre de mouche,, 
tu fais des projets ; mais tu n’en rendras 
point Compte : que le déclarant, qui eft 
refté près d’une demi-heure fans connoif-
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fance, eft revenu enfin à lui, & ayant eu 
la force de fe relever, il a fait quelques 
pas, & eft tombé parterre, où il a été 
relevé par des Gardes du Roi qui font ve­
nus à paffer , & qui ont entendu les cris 
du déclarant qui demandoit du Recours,- 
mais d’une voix baffe &' plaintive à caufé 
de la foiblèffe où il fe trouvoit : que le dé-' 
clarant a été conduit d’abord dans l’ap­
partement de Madame de Saint-Sauveur , 
& enfuite tranfporté à l’infirmerie des 
Soeurs de la charité de Verfailles, où il a 
été mis dans là falle deftinée aux Gardes 
du Roi, qui eft tout ce qu’il a dit favoir.

Leâure à lui faite de fa déclaration, a 
dit quelle contient vérité; de ce interpellé, 
a perfifté, & a figné avec nous Commit- 
faire.Signés la Chaux & Miche de 
Roc HEB RUNE.

Fini du Tome II.










